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LES TRANSPORTEURS BREVETES 
4 

R · E, El L: E ... R 
HORIZONTAUX INCLINES VERTICAUX 

~ 

p our 

toutes distances, 
toutes capacités (5-500 t./ h.), 

tous les 
, 

CHARBONS 
~T MATIERES 
A.NAl!OCUES 

« REDLER» installé 
à la Société A1101!Y"'e 
J ohn C oclcerill,Division 
du Clia1"bon11age de11 
Liégeoi11 d Zwartberf{, 
pour le t1·a11spo1"t de 
clia,.bo11s et mixtes oi ro 
et o /3o , mélangés de 
schlamms . , 

Principaux avantages : 
Encombrement très réduit, d'où montage plus simple, suppres

sion de passerelles et de charpentes coûteuses. 

Sécurité de marche de 1 OO % 
suppression des engorgeme nts, du graissage 

Economie considérable de force. . 

Suppr'ession qu dégagement de poussières. 

I 

DEMANDEZ REFERENCES, CATALOGUES 

ET. VISITE D'INGENIEUR à 

BUHLER . FRERES 
Tél.: 12.97.37 - BR UXELLES - 2a, rue Ant. Dansaert 

Usines à UZWIL (Suisse} 

J 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

COMITE DIRECT EUR 

MM. G. RAVEN, Directeur Général des Mines, à Bruxelles , P résident . 
A. BnEYRE, I ngénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l ' Uuiver· 

sité de Liége, Directeur de l' Institu t N ational des Min es, à Bruxelles, 
V ice-l'résident . 

G. P AQUES, Ingénieur principal des l\lines, à Bruxelles, Membre S ecrétœire. 
J. BANNEUX, Directeur à l' Administrat ion centrale des Mines, à Bruxelles, 

Secré taire-adjoint. 

E. LEGRAN D, I nspecteur général des Mines, Professeur à l' Universit é ,fo 
Liége, à L iége. 

A. HALLEUX, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l 'Ecole 
des Mines et Métallu rgie (F acul té technique du Hainaut ) et à l'Univer · 
sité de Bruxelles, à Bruxelles. 

V . F rnKET, Inspecteur général honoraire des Mines, à Liége. 
L. DENOËL, Inspecteur général des Mines, Professeur à l ' Université de 

Liége, à Liége. 

J . VnANCKEN, I ngénieur en chef-Directeur des l\Jincs, à H asselt. 
P. FounMARIER, I ngénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à. ,l 'Uni

versité de Liége, Membre de 1 'Académie R oyale des Sciences Lettres et 
Beaux-Ar ts de Belgique, l\Iem bre du Conseil géologique de Belgique, à 
Liége. 

A. R ENIER, Ingénieur en chef-Directeur dës Mines, Chef du service géolo· 
gique de Belgique, P rofesseur it l ' Université de Liége, Membre de l 'Aca
démie Royale des Sciences, L ettres et Beaux-Arts de Belgique, à Bruxelles. 

G. DEs E NFANs, I ngénieur en chef-Directeur des l\lines, à Charlerm. 
A . DELMER, Ingénieur en chef- Directeur des Mines, Professeur à l 'Un iver

sité de Liége, Secrétaire général au Ministère des Travaux publics et 
de la R ésorption du Chômage, à B ruxelles. 

CH. DEMEURE, Ingénieur principal des Mines, Professeur à l' Université de 
Louvain, à Sirault. 

La collaboration aux A nnales des lifin e.~ ch B elgiqi1e est accessible à tou tes les 
personnes compétentes. 

L es mémoires ne peuvent être insérés qu 'après approbation du Con~ité Dirrr 
teur. 

En décidant l ' inser t ion d ' un mémoire, le Comité n 'assume aucune responsa
bi lité des opinions ou des appréciations émises par l'auteu r . 

Les mémoires doivent être inédit,s. 1' i 

' Les A nnales paraissent en 4 livraisons respecti~e~da~~·ant des pr-;. 
mier, deuxième, t roisième et quatrième trimestres de chaque année. -'f 

P our tout ce qui regarde les abonnements, les annonces e t l 'administration en 
général , s'adresser à l 'Edite·,ir, IMPRIMERIE RoBER1· LOUIS , 37-39, me Borrens, ~ 
Ixelles-Bruxelles. 

Pour t out ce gui concerne la r édaction, s'adresser au Secrét aire du Comitf • 
Directeur, rue de l' Association, 28, à Bru xelles . '" 

Il 

1 

Ateliers HAN REZ, s. a. 
MONCEAU-sur-SAMBRE (Belgique) 

INSTA LLATIONS COMPLETES DE CHAU FFERIES MODERNES 
CHAUFFAGE AU CHARBON PULVERISE 

Ap pareils pulvérisateurs, système breveté AT RITOR 
Dépoussiérage, d ésulfuration e t é purat ion d es fumées et gaz en généra l 

GrWcs mécaniques à poussée arrière, syst ème b reveté Martin 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES 
Décantation - Floculation - Sécheurs centrifuges - Tamis vib rants 

Insta lla tio ns complètes de fabriques d'agglomérés (b riquettes et boulets) 
Dépoussiéreurs é lectriques 

MATERIEL POUR GLACERIES ET VERRERIES 
Instal lat ions complètes d e manufactures d e g laces, de ve rreries mécaniques 

Machines à bouteilles, e nt ièrement automatiques, brevets Roi rant 
- Transporteurs à boute illes 

MATERIEL POUR BRIQUETERIES ET TUILERIES 
Installat ions complè tes pour briq ueteries, t uile ries mécaniq ues e t l'indust rie 

céramique 
Matérie l d e fo nd erie Machines à mod Jr - Mécaniq ue généra le 

Pièces de Forge, d e Fonte e t de Chaudronne rie 
Poêles à circulation d 'air 

« A. E. C~ >> 
Tous les Appareils de Protection pour ouvriers 
MAS.QUE$ - CASQUES - LUNETTES, Etc ... 

«CASTO LIN» 
Soudure autochimique à basse te mpérature des aciers inoxydables, 
fonte g rise, malléa ble, bronze, laiton, cuivre, a luminium, etc .. . 

<< PROGRES SPECIAL 
BOURRAGE ANfI-FRICTION 

OUTILLAGES DE SECURITE 

· THE AMERICAN EQUIPMENT COMPANY LTD 

}} 

23, Boulevard de Waterloo, BRUXELLES - Tél. : 11 .98.98 
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LA SABULITE BELGE 
SOCIETE ANONYME 

A MOUSTIER-SUR-SAMBRE 
Téiéphone: Moustier 15 

Explosifs de sûreté à haute puissance 
(Brevetés dans tous les pays) pour Mines, 
Carrières, Travaux public~, Usages mili
taires, Explosifs de sécurité contre le grisou 
et les poussières de charbon. Explosifs 
spéciaux pour dessouchage. N'exsude nt 
pas, insensibles à l'action de la chaleur et 
du froid . Détonateurs électriques et ordi
naires. Mèches, exploseurs et tous acces-
soires pour minage. · 

S. A. Compagnie Générale des Aciers 
THY-LE-CHATEAU 

Ad. télégr. : Aciéries Thy-le-Château Té l. : Charleroi 88.147 _ 88.148 

MOULAGE D'AqER AU CONVERTISSEUR 
Pièces de tous poids et de toutes dimensions, selon modèles ou trous
seaux; Pièces mécaniques pour industries métallurgiques, charbon
nages, cimenteries, carrières, etc.; Aciers spéciaux : Au manganèse 
(12 à 14 %) résistant à l'usure; au nickel chrême, de grande , ·stance 
f ·1 . abl E d , res1 
ac1 ement usm e; xtra- aux, a grande perméabilité magnétique. 

INDUSTRIELS, n'employez que la 

F E RRI LI NE 
pour la peinture de vos ouvrages métalliques 

SEU LS FABRICANTS : 

Les Fils LEVY-FINGER, Bruxelles 

r, 
~ .. 

J,. 
1 
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ORA 
SOCIËTË ANONYME BELGE 

D'ENTREPRISE DE FORAGE ET DE FONCAGE 

Copilal : 5.000.000 de Francs 

<;i '~~ 5 >:;al : 13, ?hc? dis Birric1d ~s . Bru tell~s 
l)i vi;iru1 fr1·1~1ÎS!: 1, r11e de \Jet>., Pa r is 

- · F.son!!nP: Raile1 !l , it Rilhao 

S 0 ND~ A ·G Es ~1~~~%D~:~~~NDEuR. RECHERCHES MINltRES. M ~~~:ERRA1Ns, soN~~G~~N~~~~g~si>Ess°'~11Dci'~T~~ 

f 0 NÇAG E -
-- AINS, SONDA26~G~EArT6~ENTATION ET DE 

DE PUITS PAR CONGÉLATION. CIMENTATION ~
= NIVEAU VIDE ET TOUS AUTRES PROCÉDÉS 

TRAVAUX MINIERS = ·==== 

MA TE-R 1 EL =~~~1 ;~E~~:~~s.P~o~;A~:~ ::P=L=o=1T=A=n=o=N=s 
PÉTROLIFERES 

ATELIERS DE CÇ)~STRUCTION A ZONHOVEN (BELGIQUE' 
ATELIERS ET DEPOT A COURCELLES - CHAUSSY (MOSELLEi 

EXP l 0S1 F S DE HAUTE SECURITE POUR LES MINES 
EXPLOSIFS BRISANTS A GRANDE PUISSANCE 

DYNAMITES : Dynamite gomme, dynamites ingélives, dynamites diverses 
. EXPLOSIFS DIFFICILEMéNT INFLAMMABLES. . 

Brisant à grande p~ is~ance : RUPTOL. Sécurité-Grisou-Pous~ ières : FLAMM IVOR 
Gaine brevetée de ha:ite sécucité aux sels pot · · E. 

AMORCES ass1ques 
A RETARD sans gaz, du système Eschbach : spécialistes di I' . , · 

VI 

ACCESSOIRES DE TI R. P ornes sur demando. 

soé~_ETE_ . ANONYME D. AREN D 
S1ege adm1n1st ratif : 34, rue Sainte-Marie à L" 0 N K 

' iege. Tél L" 11 
Usine à Arendonk : Téléph. Arendonk 26. DEPOT · 

1 ~_ge 1 ~60· 
S DANS IOUS LES BASSINS. 

COMMERCE DE BOIS (ANG. FIRME EUGENE BURM) 
SOC! ETE COOPERATI VE A ZELE 

lmportatiçn directe de traverses de che . d f d mins e er et e poteaux 
pour té légraphes, téléphone et t d f ransport e orce 

CHANTIER D'IMPREGNATION 
Concessionnaire exclusif du créosotage d 

'

'Ad · · · es poteaux m1nistrat1on des Télégraphes S , au ysteme 
télég rapiques de 
Rüpling 

1 
' · 

ATELIERS DE CONSTRUCTION 
DE 

LA MEUSE 
FONDÉS EN 1835 

MATERIEL DE MINES 
MACHINES D'EXTRACTION A VAPEUR OU ELECTRIQUES 

TURBINES ET TURBO-COMPRESSEURS 

VENTILATEURS BROYEURS - LOCOM~TIVES 

MOLETTES - POMPES - MOTEURS DIESEL 

COMPAGNIE AUXILIAIRE DES MINES 
Société anonyme 

26 , RUE EGIDE VAN OPHEM, 26 - UCCLE-BRUXELLES· 
Registre du C ommerce de Bruxelles no 580 

·~ ECLAIRAGE ELECTRIQUE DES MINES. - Lampes portatives de sûreté .f\ ... ·· pou r mi neurs : la mpes au plomb et alcal ines - la mpes éloctropneuma
liqucs de sûret.3 - matéri el d'éclai rage de sûreté en mi lieu déflagrant . 
-Vente. - Entretien à fo rfa it . - Locat ion. - 100,000 lampes en cir
cu lation en Belgique et en Fronce. - Premières installations en marche 

depuis 42 ans. 

VII 



L 
VIII 

' 

Produits Réfractaires 
Usines Louis ESCOYEZ 

TERTRE (Belgique). et M 0 R TA G NE-DU - N 0 RD (Francer 

PRODUITS REFRACTAIRES ORDINAIRES ET SPECIAUX . 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Briques et pièces de toutes formes et dimensions pour fours de tous 
systèmes - fours à coke - chaudières - gazogènes - cheminées 

meteurs à gaz. 

Ciments réfractaires ordinaires et spéciaux. 

Dalles spéciales extra-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administr.: Tertre - Tél. : St-Ghislain 35 - Télégr.: Escoyez-Tertre 

ENTREPRISES DE FONCACE ET CUIDONNACES DE PUITS 
DE MINES 

JULES VOT<i>UENNE 
Bureau: IL Rue de la Station, TRAZEGNIES Tél.: Courcelles 91 

Spécialité de guidonnages de tous systèmes 
BRIARD perfectionné : nouveau type 1924 

Guidonna ges frontaux métalliques et en bois, perfectionnés , 
pour puits q grande section 

ARME MENTS COMPLETS DE PUITS DE MINES 

BOIS SPECIAUX D' AUSTRALIE 
ENTREPRISES EN TOUS PAYS - GRANDE PRATIQUE 

Nombreuse;; r~férences : l 10 pu~ts ~ grande section . 
equ1pement de 50 puits a guidonnage BRIARD 

Visites, Projets, Etudes et Devis sur demande 

Il 

.;-
·I 

. . 

POUDRERIES REUNIES .DE BELGl(i)UE S.A .• • 
145, RUE ROYALE 

Téléphone: 17.1 6.57 BRUXELLES Télégrammes : « Robur " 

DYNAMITES 
Explosifs brisants 

avec ou sans nitroglycérine 

Détonateurs 

Exploseurs 

Mèclies 

de sûreté 

A TELi ERS DE CONSTRUCTION 
5t_é Ame M A 1 s· O N . B E E R 

·à JEMEPPE-lez-Liége 
LES SPECIALITES : Transports aé riens. - Bennes automotrices. -

PRINCIPA . , .1 G à vapeur et électriques. -Tra inages mécaniques. - Mises a terri. - rues h b F b . 
, , T · t 1 ges de c a r ons. ~ a riques Ponts roulants et elevateurs. - ri ages e ava 1 d d, h t 

b A pa rei s e ec argemen . -d'agglomérés. - Concasseurs et royeurs. - P . 
C onvoyeurs et transporteurs. - Ventilateurs de mines. 

IX 
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LA SOCIETE DES MINES ET FONDERIES DE ZINC DE LA 

VIEILLE-MONTAGNE 
(Société Anonyme) ANGLEUR (par Chênée) 

LNRE AU COMMERCE: 

ZINCUIAL e n lingots. Alliogo à i rè; hau te te r.eu r e n zinc électrolytique pour co.iloge à 
l'air libre, sous pression et en coquille, ainsi que pour Io fabrication des coussinets de 
mocf. :ne e t pièces de frottement e n remplacement du bronw et des métaux antifriction . 
- ZINC électrolytiqun en lingots, laminé en 'ongues bondes. - ZINC ordinaire e n lin
qots (the rmique ); en feuilles pour toitures e~ outres usaqes: e n feuilles minces pou• 
emballages; en p laques (pour é viter l'incrustation des chaudière~): en oloques et feuilles 
pour a rts graphiques. - ELEMENTS pour p iles éle ctriques. - CHEVILLAGE. - FIL -
- CLOUS e n zinc.. - BARRES. - BAGUErTES e~ PR::>FILES d i.,.ers en zinc. - TUBES 
EN ZINC SANS SOUDURE. - OXYDES de Zinc en poudre pou r usages pharmoc.eutiqües 
et i ~dustrie l~. e n poudre &+ en pôle pour la peinture. - POUSSIERES de Zinc pour $avon· 
ne ries e t teintureries. - PLOMB M ;i:rgots, feui tle;s, +.ivaux, ! il. - ~iphons et c.iudes en 
plomb. - ETAIN; tuyaux en étain pur; soudure à l'étain, en baguettes et en fi l. -
CADMIUM coulé en lingots, plaques et baguette s: laminé en plaques - fil de cadmium. 
- ARGENT. - PRODUITS CHIMIQUES : Acide suliurique ordinaire, conc entré et cleum. 
Sulfate de cuivre. Sulfate de thallium. Arséniate de chaux. 

, ' ~i~ ~ 

l ,11
1

1 

~ 

OUGREE-MARIHAYE 
vous offre quelques-unes de ses 

SPECIALITES 
CIMENTS à hautes résistances. - FIL MACIIlNE de toutes dimensions. 

PALPLANCHES pour les grands travaux hydrauliques. 
TOLES GALVANISEES planes et ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

Société Commerciale d'Ougrée, A OUGREE 
Téléphone : Liége 308.30 Adresse télégr.: Marigrée-Ougrée 

XI 
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Ateliers d.e Constructions Mécaniques 

ARMAND COLINET 
Société Anonyme 

HOUDENG-GOEGNIES 
Téléphone: La Louvière 1290 Télégr . : Colcroix-Houdeng 

MARTEAUX PNEUMATIQUES La+ 
PIQUEURS - PERFORATEURS 

. BECHES - - BRISE-BETONS 

ACCESSOIRES POUR AIR COMPRIME 
RACCORDS RAPIDES A ROTULES - SOUPAPES AUTOMATIQUES 
ROBINETS AVEC CAROTTE EN ACIER CEMENTE ET RECTIFIE 

NIPPLES - BUSETTES - ECROUS, ETC ... 

CEMENTATION --TREMPE -- RECTIFICATION 

S. A. VERTONGEN • GOENS 
TERMONDE 

FONDEE DEPUIS PLUS DE TROIS SIECLES 

SPECIALITES : 

CABLES METALLIQUES 

CORDAGES 

FICELLES 

CA BLES D'EXTRACTION POUR MINES ET CARRIERES 

;-
) 

,tl 

Cadre 

de soutènement 

pour 

charbonnages 

• 
Machine 

d'extract i on 

à Poulie KOEPE 

COCKERILL 
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INDUSCHIMIE 
Sgciété de Construction pour l'industrie Chimique 

SOCIETE ANONYME 

38a, Boulevard Bischoffsheim, BRUXELLES 

Notre activité comprend 

l'installation d'usines pour: 
Acide sulfurique faible, concentré et 

Désarsénification d'acide sulfurique. 

Grillage de minerais sulfurés. 

Sulfates et bisulfates alcalins. 

premier ordre. 
Devis e t visites · 
d 'ingénieurs 
gratuits et 

Acide chlorhydrique. 
·~111111111111.,11111111~,,,, 

111

11::::: ::::::~1~ li ~ 
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Sulfure de sodium. 

Sulfure de carbone. 

T etrachlorure de carbone. 

XIV 

Superphosphate. 

CORDERIES D'ANS 
ET 

Câbleries de .Renory 
S. A. 

RENORY-ANGLEUR (BELGIQUE) 
Adr. télégr.: Sococables-Kinkempois Tél.: Liége 104.37 - 114.17 

USINES FONDEES DEPl!llS° P[US DE DËUX SIECLES 

DIVISION ACIER: Câbles pla ts et ronds d 'extraction pour mines. 
Tous les câbles pour !'Industrie, Marine, Carrières, Aviation. 

DIVISION TEXTILES : Câbles plats d'extraction en Aloes à section 
décroissante et uniforme. - Câbles de transmission. _ Ficelle lieuse. 

Fils à chalut. - Cordages en général. 

CABLES SPECIAUX TRU LAY 

sans tendgnce giratoire 

Brevets belge et étrangers 

DEMANDEZ NOTICE 

r • 

1 

( 

Société Anonyme ATELIERS de 

LA LOUVIERE·BOUVY 
à LA LOUVIERE (Belgique) 

Téléphones : 86 et 186 

. p erœul à Hensies. - Intercalation Charbonnages d'Hens1es- omm ' 1· 1 . d . 
' , b t d 1 200 tonnes entre le triage et e av01r, esserv1e 

dune tour a ru e ' , . d 200 à 400 tonnes-heure. par des transporteurs a courr01e e 

Matériel pour installations de 
TRIAGES - LA VOi RS - CONCASSAGES 

Châssis à molettes - Cages d'extraction 

Wagons à trémies · - Wago.nnets 

Installations de manutention de charbons 
d' 1 , , Matériel pour installation d'usines agg omeres 

Couloirs ordinaires et émaillés 

·Soutènements métalliques . 

DE TRAINAGES MECANIQUES PAR CABLES 
SPECIALITE ET PAR CHAINES 

TOUT POUR LA MINE 
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Sté Ame. BA·UME-M'ARPENT 
HAINE-SAINT-PIERRE · 

MOTEURS ROTATŒ'S 

A Am COMPRIME 

BREVETS R. MABILLE 
TOUTE PUISSANCE 

TOUTES APPLICATIONS 

BERLAINES 

TOUS ACIERS MOULES 

CHARPENTES - RESERVOIRS - CHEVALEMENTS 

WAGONS - WAGONNETS 

USINES: Haine-St-Pierre, Morlanwelz (Belg.), Marpent (Fr.-N.) 

Société des Mines 
Kilo-Moto de 

d'Or 

Capital : 200,000,000 francs 
Siège Administratif : 
l, Place du Luxembourg, BRUXELLES 

Siège d'Afrique : 
Kilo-Moto (Congo Belge) 

Exploitations par : sluicing ordinaire, laveries dragues dragl' 
Il T 't t d . . f'I . ' ' ines, pe es. - rai e~en es m~ne~a1s 1 on1ens par broyage, amal a-

mat1on, overgrinding flottage, grillage. g 
EXERCICE 1937 

PRO~UCflON: 8,0~6 kg. 70_1 d'or brut._ Onze millions de ms 
d.e minerai a!luv1onna1re extra1_ts et. lavés. - Un million trois cent 
cinquante mille tonnes de minerai filonien broyées et traitées. 

~CICE 1938 

PRODUCTION : 8.466 kg. 

. ~éserves : 66,835 kg. d'or en gis m t 

Personnel Européen: 443. · Personn:l ~: couleur: 38,000 

l 

SOCIETE D'ETUDES 
ET DE CONSTRUCTION 
(Société Anonyme) Capital : 4 millions de francs 

FILIALE DE LA 
COMPAGNIE BELGE DE CHEMINS DE FER ET D'ENTREPRISES 

33, RUE DE L'.INDUSTRIE, 33 BRUXELLES 
Téléphone: 12.51.50 

ETUDE ET . CONSTRUCTION D'IMMEUBLES. BANQUES. USINES. 

CENTRALES ELECTRIQUES. Etc. - TOUS TRAVAUX DE GENIE CIVIL 

Nombreuses références: Société. Générale de Belgique, Société de 

Traction et d 'Electricité, Charbonnages de Houthaelen, etc ... , e tc .. . 

,JÇVIl 



APPAREILS RES Pl RA TO 1 RES 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

• • 

Dépt Oxygène 

SPECIALISTES DE LA PROTECTION AERIENNE 
r 

' Constructions d'abris. 
(Plus de 3,000 installations) 

XVIII 
·-

ADMINISTRATION DES MIN ES 

Les Industries Minières et Métallurgiques 

en septembre 1939 

MINES DE HOUILLE. 

l. Production, stocks et nombre de jours d'extraction . 

::iwck à la Nombre 
Production tin du moi s m oyen Septembre l 93Q 

Tonnes ou de la pé r. -de jours 
.T onnes d 'extractio n 

' 

Couchant de Mons. 
. 348 870 JJ:-.. 7î0 25,7 

Ce11tre. 356 . 3.Jil 339. 8 10 2:'\,7 
Charleroi . 0 18 . lîO 831-1. S).JO 2!'. , 5 

30.940 76.ô60 25,6 Namur 
4:13.100 16-L 820 25 ,0 L1ége 
591 .370 186.0.JO %,9 Limbourg. 

Le Royaume 2.408.790 1. 922. 940 25 . 6 

9 prem iers mois 1P39 22.449.0flO 1.922.940 216,8 
9 premiers mois 1938 21. P52. 790 2.350.680 2 16,2 

Septembr~ 1939 

Couchant ae Mons 
Centre 
Cha rl ero i 
Namt~r 
Liége. 
Limbourg 

Le Roya.urne . 

9 premiers mois 1939 
9 premiers mois 1938 

2. Nombre d'ouvriers . 

Nombre moyen d 'ouvriers : 

à veine 

2.912 
2.267 
'1.812 

285 
3.216 
2.760 

1 

du fond 1 
(ouv à v~ine 

compris) 

13.2:i0 
1l.3ï8 
22.5!!8 

1. 146 
18 . 79~ 
13 206 

81.376 

de la e t surface 

1 

fond 

surface réunis 

5 04 4 
5.1 38 

11.2.Jti 
507 

7 .2;fü 
6.271 

35.441 

18.294 
17 . 51 6 
33.844 

1 .653 
2ô.033 
19. 477 

116.817 

XIX 



MATERIEL DE MINES 
Pour l'extraction et le transport de char
bons, minerais et autres minéraux, nous 
fournissons : chevalements, machines et 
cages d'extraction, dispositifs de sécu
rit~ pour câbles, turbo-compresseurs, 
gros compresseurs, soufflantes, compres
seurs stationnaires et mobiles, mot!'!urs 
à air comprimé et outils, roulage auto
matique de berlines, locotracteurs. 

Transporteurs de tous genres. 

Représentant s pour la Belgique et le Congo Belge : 
O . F. WENZ, 107, avenue Dailly, Bruxelles 3. 

Installations d 'air comprimé·, outillage des mines. ' 

Edmond OCHS, Industriel, Seraing. 

XX 

Pelles universelles, engrenages, g rues, palans électriques et ponts roulants 
de tous types, etc .. . 

·-

f• • 

, .. _ .. ,' 
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3. Production par jourmle de pré~ence. 

Production par journée d'ouvrier : 

Se r tembre 1939 
1 du fond 1 du fond à vei ne (ouv à veine et d~ la. surf 

compris) reums 

Ki log . Ki log. 
1 

Kilog. 
Couchant de Mons . 4.65'.l 1 004 720 Centre 6. 122 1.1 06 

\ 
77ô Charleroi 5.277 1.101 728 Namur 4.238 1 .028 704 Liége. 5.367 898 644 Limbourg 

' 8 .277 l. 720 l. l ti3 

Le Royaume . 5 . 799 1.1 39 787 
1 

1 

FOU RS A COKE . 

' 1 

Pro duc- Consommation de chàrbon Nombre 
Septembre 1939 tion en 

1 étranger 1 
d'ouvrie~s tonnes belge total 

Hainaut 
' 173 .360 236.050 16.960 253 .010 1.332 Liége. 85 540 1G6.99ll 23 390 130 .380 910 Autres provinces 160 .320 l74.750 44 .360 219.!IO 1.519 

Le Royaume. 419 .220 517 .790 84 . 710 602 .500 3 .761 
9 prem. mois Hl39 3.711. 970 4.367.420 9~6 . !\00 5. 313.920 -9 prem. mois 1938 3.532.200 3.501.450 l.531. 850 5. 033. 300 -

dont cokeries des u s ines m étallurgiques : 

Le Roya ume . 195 .840 240 . 770 45 . 430 286 .200 1.835 
1 

9 prem . mois 1939 !. 881, 980 2 .166.080 531. 080 2. 697 .160 -9 prem, mois 193q 1. 743.040 l.586 .360 921.090 2 .507. 450 -
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LA SUPERIORITE .•. 
par LA SPECIALITE 

POUR TOUS ... 

PROBLEMES 
D'ENGRENAGES 

CONSULTEZ-NOUS! 

Références 
mondia l es 

Société Anonyme 

des 

ENGRENAGES 

MAAG 
ZURICH - SUISSE 

Ad. BAILLY 
L A PLUS CRANCE MACH INE ou MONDE !... 60, a v. Prince de Ligne 
ln r ectir:cation d'engrenages après trempe jusc1u'1t BRUXELLES 

3 m. 60 de diamèirc et 1 m. de la rgeur 
Tél.: 44.19.53 

~e Compteur ASKANIA pour la 1 

mesure des débits d'air comprimé 
TYPE A DIVISEUR DE FLUX 

Four~lt des r ésultats de mesure 
parfaitement exaots, sous toutes 
co11 ~ 11 1 ~ns, indé.,enoamment dos 
va~1ations de pression et de 
POtds spéolfique. Même en oas 
de débits pulsatolres, comme 
Par exemple aveo les compres· 
seurs, marteaux perforateurs, 
h!ll(euses, Eto., le compteur a 
d1v1seur de flux oonviont par-

faitement. 
Pas de calculs compliqués! Pas 
de dispositifs au xilia ires de 

correction 1 
L'installation peut être fournie 
avec i•.d cateur, enregistreur ou 
compteur, l'oxécutton pouvant 
iltre stationnaire ou transpor. 

table. 

-

-3 -

FABRIQUES D ' AGGLOMÉRÉS DE HOUILLE 

Septembre 1939 Production Co11som-
n1at i •n 

Nomhre 
en ton nes de charbon d'ou vriers 

Le Royaume 125 .800 114. 420 735 

9 premiers m ois 19~9 l .0-10 .3 10 !'47 . 270 -
9 premiers mois 1938 l. 294. \140 1 , 173 . 580 --

MÉTALLURGIE 

Produits bruts (fonte et acie r) 

Production 
Hauts 

Septembre 1939 fourneaux d'acier brut 
en de fon te . (non comp, les 

activité en tonnes piéces moul. J 
en to nnes 

Hainaut .. 17 103 . 7$11 100. -1 60 
Liége. 1-1 67.240 î3 5110 
Autres provinces 1 35. ltO 31. ~ 20 

L e Roya ume 38 206 . 140 205. 680 

9 prem iers mois 1939 - 2 . 217 .010 
1 

2 173. 070 
\) premiers mois J 938 - ! . 7\.14 . 5~0 t .;,85. 120 

Produits finis (fer et acier) 

P roduction Prod uction Produc ti on 
Septembre 1939 de pièces d 'acier ti ni de for ti ni 

d 'acier moulées T onnes T on ne' 

Ha inaut 2 .990 74 .810 1 8 .890 
Liége 1.490 f>6 .7:l0 -
.'\utres provinces l. 600 13 . 181) 1 7 10 

L e R oy a ume 6 .080 ' 144.720 10 .600 

9 premiers m o.is 1939 06 . 260 1. 076 . l'tiO 31 . 7~0 1 
9 prem iers mois 1938 54. 570 l . 191 . 680 2 1 .4\10 1 
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Ateliers de Construction et Chaudronnerie 

de 1· EST 
Société Anonvme à MARCHIENNE-AU-PONT (Belgique) 

USINES A : 

MARCHIENNE - AU - PONT : Chaudronnerie, 

MONT -SUR - MARCHIENNE Charpentes, 
Téléphones : Charleroi 1,22.44 (2 lignes) 

Forges, Mécanique 

Réservoirs, Pylones 
Télégr. : Estrhéo 

Lavoir RHEOLA VEUR installé en 1937 aux Charbonna ges Unis O uest 
de Mons. - Capacité : 100 tonnes-heure de charbon 0-90 mm. 

I' E S T ~;o;al~e'.~ ~:=o~ Dd'.~ S ~~!~ Nd.;.:d!s'. 
, Usmes specialisees, Services de montage, Opérateurs, ----- pour 

Préparation mécanique CHARBONS et MINERAIS 

TRIAGES, LAVOIRS RHEOLAVEURS 

Manutention générale, ponts roulants, 
Installations pour mines et carrières 

MECA NIQ UE C HA UDRONNERIE CHARPENTES 
Matéri~I spécial pour la Colonie 

XXIV 

,. 
f 

{ 

A DMINI STRAT ION DES i\~I N ES 

Les Industr i es Mi niêr es et M étallurgiques 

en octob re 1 9 3 9 

MINE S D E HOUILLE 

1. Product'on, stocks et nombre de jours d'extraction 

Product ion 
Stock à la Nombre 

O.:tobre 1939 lin du mois moyen 
Tonnes ou de la pér. oc jou rs 

T onnes d'extr ;icti on 

r :ouchunr de Mons 376 .030· 274 !lOO 26 ,0 
<>nu e 374.530 274. 51 0 25 ,9 
Charlero i . 665 .550 748.0:\0 2ti,O 
Na mu ... 32 020 71.6811 26, 0 
l.i éf!C . 4511 .770 11 9.0c;O 2:\.7 
Limbourg 613.780 l fi6. 000 2; •. 8 

Le R oy a ume 2 .512.680 1. 644 .800 25 ,9 

10 premiers m ois 1939 24. ~IG !. 740 1.644 .800 242 ,7 
JO premi~rs moï s 1938 24 .4 : S.810 2. 204 .1 :o 241 .o 

2-. Nombre d'ouvriers . 

No mbrt: m uyen d'ouvriers 
- -Octobre 1939 

/ du fond 1 

1 

fond 
il veine de la e t surfa'° e j(ouv. à v.eine s ur face compris. ) reunis 

Coucha nt de Mons . 3 .059 14. 027 !l.328 1 19.355 
\.entre 2.358 12 8e5 5.36!l l~. 254 
C:harlaoi 4.871 22 .95 1 l 1. 4!l9 ;~4. 450 
N amur 284 l . l t\6 522 1 1.688 
Liéi:e 3 .206 18. 860 7. 488 26.348 
Li m l:ourf! 2.761 13.998 6 .588 1 19. 98ô 

L e R o y a ume. 16 .539 83 .287 36 .794 1 120 .081 

Ill p remiers mois 1939 - - -- -
1 10 premiers mois 1938 1 

I • 
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L 1 AZOBE BILTERIJST FRERES 
DENSITE COMMERCIALE : 1.250 A 1.300 

inattaquable par le taret, résiste 3 à 4 

fois plus longfemps que le chêne, 8 à 10 

Chaussée de Meulestode, 393-395 - GAND 

Téléphones : 19.260 - 14.595. 

Banquiers : Banque Ouvriè re de Bruxelles, 
42, rue Plétinckx, Bruxelles. fois plus que le hêtre ou le peuplier. 

RESISTANCE AU CHOC ET A L'USURE A TOUTE EPREUVE 

Bois remarquable pour Travaux Hydrauliques et Maritimes 

GLISSIERES · DE .MINES, Fonds de Camions, Wagons, etc ... 

-Cransformateur type antigri;outeux. 

NOUS CONSTRUISONS 
dans nos Usines de Gand 
Toutes machines é lectriques jusqu'à 10.000 CV. 
Toutes turbines à vapeur jusqu 'à 50.000CV. Tous 
compresseurs centrifuges. Toutes machines d'ex
traction à cou rant continu et à courant alternatif 
(dispositifs brevetés). Tout maté rie l antigrisouteux. 
Tous transformateurs jusqu'à 15.000 KV A. et 
130.000 V. Tous redresseurs à vapeur de mercure 
jusqu'à 15.000 A. Tous équipements de traction 
de toutes puissances. Tout l'appareillage électri
que en général. 

s E M DEPARTEMENT ELECTRICITE INDUSTRIELLE 

50, Dock. GAND. Tél. 175.07------------...::=== 

l 

-5-

3. Production par journêe de présence . . 

Production par journée d'ounier 

Octobre 1939 
1 du fond 1 du fond 

à veine (ouv. ii v7 ine et d7 la .surf. 
compris ) reum~ 

hilo~s Kilogs J<ilogs 

Couchant de Mons . 4.726 1. 011 727 
Centre. 6.137 l 106 774 
Charleroi . 5.255 1.083 7lll 
Namur 4.339 1.037 708 
Liéµe .. 5.462 906 ô45 
Limbourg. 8 .622 1.760 l. l'i () 

L e Rolaume 5 .866 1.142 787 

1 

FOURS A COKE 

Produc- Con~ommation de charbon Nombre 
Octobre 1939 tion en 

1 
ét ranger 1 

,d'ouvrien: 
tonnes belge total 

Hainaut l97.6!l0 2ô!J.390 18.030 2!!7 .-120 l. 372 
Liége 107. 520 138.370 2-!,71 C !63 .0 0 919 
Autres provinces. 168 .590 HiS.660 51\.430 224. 090 1.522 

----
Le R oyaume 473.800 576 . 420 98 .170 674 .590 3. 81 3 

JOprem. mois 1939 4. 135. 770 4 \143 840 1 .. 044 .f7() 5.988.510 -
JO prem .'.1_nois 1938 3.916.020 3 .\112.820 1.668 . 260 5.5'!1.080 

dont cokeries des. 11sines métallu rgiques: 

L e Royaume 228.510 283 .400 49 .710 333.1 10 1.858 

IO p rem. mois l 9:l!) 2.û82.SOO 2.449.480 580. î 90 3.(o30.270 -
10 prem . mois 1938 1. 942. 790 l. 787 .0:10 l .OC'7 .t>OO 2. 7!l4 . [>30 
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LA ROUILLE 
VAINCUE DEFINITIVEMENT 

par 

FISHMASTIC 
ET 

F 1S·HC0 L 0 R 
PRODUIT S BELGE S 

Seul le Fishcolor réunit les trois conditions indispensables pour une 
bonne peinture antirouille 

ADHERENCE IMPERMEABILITE ELASTICITE 

EX I STE EN TO UTE S 
DEMONSTRATIONS SUR 

TEINTE S 
DEMA NDE 

FISHMASTIC huile décapante NON ACIDE. Enlève la rouille du 
métal et remet ce dernier complètement à neuf. En pénétrant dans 
tous les pores du métal le Fishmastic détruit tous les germes d'oxy
dation, condition indispensable pour éviter toute corrosion future. 

FISHMASTIC de par ses propriétés immunisantes prolonge la durée 
aes tôles, charpentes, réservoirs métalliques, tuyauteries (jusqu'à 

200°C.), barres, grilles, etc. 

FISHCO~OR est la seule peinture ANTIROUILLE à base de Fishmastic 
immunisant. Grande économie de main-d'œuvre due à sa très longue 

durée et sa grande fluid ité . 

Demandez la Brochure illustrée avec liste de références très 
importantes et rapports d'essais officiels au : 

Comptoir Industriel et Agricole "CINDA'' 
Socié té Anonyme 

31, BOULEVARD PIERCOT, à LIEGE Tél. : 208.40 (3 lignes) 

Usine : 156, Rue d 'Othée, Ans-lez-Liége 

Téléphone : 607.64 Télégrammes : C inda-Liége 

XXVIII 
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FABRIQUES D'AGGLOMÉRES DE HOUILLE 

Pror!uction ~o:isom- Nom bre Octobre 1939 mat ion 
en tonnes de charbon d'ouvriers 

Le Royaume. 155 .260 141 .520 8S6 

10 premiers mois 1939 1.1 95.570 1.088 . 790 -
10 premiers mois 1938 1. 431.340 1. 297 .350 

MÉTALLURGIE 

Produits bruts (fonte et acier) 

1 

Produ ction 
Hauts 

Octobre 1939 
fourneaux d'acier brut 

de fon te (non com p les en 

1 

activité en tonnes pièces moul.) 
Tonne~ 

Hainaut 19 129 .740 124. 990 
Liége . 13 83.540 93.970 
Autres province~. 7 42.620 35.970 

Le Royaume . 39 255 900 254 .930 

l ù premiers mois 1939 - 2.472 .910 2.428. 000 
10 premiers mois 1938 - t.010.o3CI 1. 7S6.070 

Produits finis (fer et acier) 

Production P oJuction Production 
Octobre 1939 de pieces (!•acier fini de fer fin i 

d'acier moulées Tonnes Tonnes 

Hai naut 2.680 108.830 8.490 
Liége l .3!10 73.390 -
Autres prnvinces ! . 920 13 . ô20 ~ . ::i::io 

Le Roya ume. 5 .990 195.840 10 820 

IO premiers mois 1939 ô2.250 1. 771. 900 42.560 
10 premiers mois 1938 60. 890 1. 370.690 24 .440 



XXX 

CONCASSEU R 

LE 'S ATELIERS 
METALLURGICi)UES 
DE NIVELLES 

SOCIETE ANONYME 

• 

Locomotives, Wagons et voitures 

Ponts et Charpentes; Appareils 

de levage et de manutention, 

Aciérie, Chaudronnerie, Ressorts, 

Matériel minie r, Galvanisation, 
etc .. . , etc . .. 

ENGRENAGES . REDllCTEU~S OE VITESSE 
ATELIERS J'eAN OEFAWE S C 

2 P ASôACE D ' Y PR es er I s is Rue WAe~sc Aoo A TN D 
~ H T - EL . 11408 , 

1.C 0 d · Ji:J 

ADMINISTRATION Dgs MIN~:s 

Les Industries Minières et Métallurgiques 

en novembre 1 9 3 9 

MINES DE HOUILLE. 

1. Production, stocks et nombre de jours d'extraction. 

Production 
S tuck à la i\ombre 

No,·cmbre 1939 fin clu mois moyen 
Tonnes o u· de I• pér. d e jours 

Tonnes d'extraction 

Couchant de Mons 3;.,.j .060 25'.l.!l90 2.J,O 
Cemre . 35î.290 216 .490 :t3.9 
Charleroi . 654.800 ";"07.810 2.1, l 
Namur. 31.050 74.860 2~ .1 
Liéne 4:'>'1 .7(10 l 18 .i30 :!$,8 

" Limbourg. 662.320 15L480 25, 0 --
L e R oyau me 2 .512 .270 l. 525 . 760 24 ,2 

li premiers mois 1939 27. 474.0lù l .o2a.76û 266,S 
ll premie rs mois 1!!38 27 .009.Gt)O 2.234.430 265. 0 

2. Nombre d'ouvriers . 

Nomhre moyen d 'ouvriers 

Novembre 193!1 
1 du fo nd 1 

1 

ton<l 
il vei ne (ouv. à vc:: ine de la et surface 

comp .) surface réun is 

Couchant de Mons. 3.226 1 14.370 ;..243 l !l . ôl3 
Centre 2.577 J3 .'.JUÏ 5.37;., 18.772 
Char leroi ;. 378 2.J .299 l J.:,!l.j 35 .893 
Na:nu r 315 1.2.JB 537 1.7>'5 
Liége. 3.575 20.321 7 .405 27. 726 
Limbourg 3 .331; 15.(,93 6 697 2! 790 

Le Royaume. 18 .409 88 728 36 851 125 .579 

11 premiers mois 1939 - - - -ll premiers mois 1938 - - - -

1 



Scieries LEON DUBOIS 
TRAZEGNIES Téléphone : Charleroi 804.38 (2 lignes) 

BOIS POUR CHARBONNAGES EN GRUMES ET SCIES 
du pays et exotiques 

Spécialité de débits chêne pour les Charbonnages, les Ponts et 
Chaussées, les Ateliers et Usines, les Chemins de fer, la Construction, 

la Menuiserie, etc. 

Vastes chantiers des mieux outillés - Superficie: 5,500 mètres carrés 
Débit annuel: 20,000 mètres cubes. - Cinquante années d'expérience 

GRANDS STOCKS DE BOIS SECS 

EXPLOITATIONS FORESTIERES 

ATELIERS DE CONSTRUCTION DE LA 
BASSE SAMBRE 

MOUSTIER-sur-Sambre 

Installations de préparation et de lavage de minerais - Installations 
de charbonnages - Carrières - Fours à coke - Produits chimiques 
Manutentions en général - Mécanique générale - Fonderie 

Chaudronnerie - Charpentes 

XXXII 
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3. Production par journée de prêsence. 

Production par journée d'ouvrier : 

Novembre 1939 
1 du fond 1 du fond a veine (ouv à veine et,de. la >_urf. 

y compris) reums 

Kilogs 1, ilogs Kilogs· 

Couchant de Mons 4.5o5 !.01\3 726 
Centre 5 792 1.093 773 
Charleroi . 5.049 1 086 727 
Namur 4.091 1,014 700 
Liège b.310 912 660 
Limbourg. 7.935 1. 741 1 202 

Le Royaume. 5. 642 1.147 802 

FOURS A COKE. 

Production . - Consommation. - Nombre d'ouvriers. 

l'roduc- Consommation de charbon Nombre 
Novembre 1939 !ion en 

1 étranger 1 
d'ouvriers 

tonnes belge total 

Hainam. 1!li.630 266.470 20.?:lO 287.200 1.412 
Liege 106. 100 12!1.200 32 .570 161. 770 818 
Autres provinces . lî7 960• 193.300 44 .980 238 .280 1 . 546 

Le Royaume 481 .690 588 .970 98 280 68 .250 3.806 

11 prem. mo is 193!1 4 .667.4fl0 5 532.8111 1.142. !>50 6. 675 .760 -
11 prem. mois 1 !!38 4.2!16.900 4. 332.750 1. 790 .400 6.123 .150 -

dont cokeries des usines métallurgiques : 

Le Royaume. 227 . 710 274. 610 59 .920 334 .530 1 1 813 

11 prem. mois 1 9~9 2 310.510 2.724. 090 640.710 3. 364.800 -
Il prem. mois 1988 2.139 .600 1.998.810 1.078.600 3.07; .4101 -
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'SIEMENS 

MATE R 1 E L E LECT R 1 0 U E 
ANTI DEFLAGRANT 

agréé par le Corps des Mines et blindé hermétique normal 

Pour Mines de 3e - 2e - 1 e catégorie 

r -·--
,~- -1 

boites de dispersion sans masse 
isolanle de 220 à 3000 volts 

Disionc teurs inverseurs pour bandes 

r------

Ventila t eurs d 'aerage second aire 
de 300 â 850 mm erc. Sou s-s 1 a 1ion~ ' mobiles jusque 125 kVA 

lOOO/ 3000/6000/230/550 V 0 Ils 

/)euu; el VÎSÎ l e ri' fng é11.Îe11 r s Sil lis llllCl//l e11gagem e11/. 

SOCIETE ANONYME SIEMENS 
OEPARIEM ( Nl SIEMENS·SCHUCKER I 

11 6, CHAU SS EE DE C H ARLERO l , BRUXELLES·TELEPHONE: 37.31.00 

1 
' 1 • 

-· 

'( 

1 

: ' 

1 

1 
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FABRIQUES D 'AGGLOMÉRÉS DE HOUILLE . 

Novembre 1939 Prod uctio n Consom- Nombre 
mati on 

en tonnes d~ charbon d'ouvri~rs 

Le Royaume . . . • . · 1 

11 prem.ie rs mois 1939 
11 premiers mois 1938 1 

158 . 170 

1.353.7-10 
: .566.960 

144 . 190 

l .'.?3z .980 
l .420. 270 

905 

METALLURGIE. 

Produits bruis (fonte et acier). 

Hauts 
Product ion 

fourneaux 1 
Novembre 1939 d'ucie1· !:>ru t 

en Je fon te (non comp les 
activité en tonnes pièces moul ) 

en tonnes 

Hainaut 20 136 . .no 1 J-19.260 
Liége l ô P3.290 

1 
105.990 

Autres pro\'inces . 9 51 .;,oo 44. 5~0 

Le Royaume 45 281.260 

1 

289.790 

ll p rem '. ers m ois 1939 - 2. 7; • .t .17<'> 2. '7 ·7 .790 
l l premiers n1 oi s 193il - ~.232 . 960 1 l .~99.010 

Produits finis (fer et acier) 

Producti on Production Production Novembre 1939 Je pièces j d'acier fini de fer fi ni 
d'acier moulées Tonnes T onnes 

1 

Hainaut .. l 2. î90 112.580 
1 

200 Liège 1 .3!)0 S.J. 390 -Autres provi nces . l î 90 15.770 

1- :·:::-Le Royaume 5.930 212 .740 

11 prem iers mois 1939 1 68.1 80 1 !'.18.J .6·1 11 28 . ~ 50 11 premiers mois 1938 66 .620 1 ,f,58. ·180 1 26 i60 

l 
1 

i 
1 
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LA QUESTION 

A L'ORDRE ou· JOUR 

ELECTRIFICATION 
DU FOND DE LA MINE 
LES ATELIERS DE 
ELECTRIQUES 

CONSTRUCTIONS 
DE CHARLEROI 

A. C. E . C. 
construisent tout le 

Matériel électrique antigrisouteux 
agréé par l' Instit ut National des M ines de Frameries 

MATERIEL 
ANTI

GRISOU
TEUX 

XXXVI 

Moteur à bagues antigrisouteux 
à ventila tion extérieure. 

MOTEURS 
APPAREILLAGE ELECTRIQUE 

TRANSFORMATEURS 
LOCOMOTIVES ELECTRIQUES 
APPAREILS DE SIGNALISATION 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES FRONTS DE TAILLE 

MATERIEL 
ANTI

GRISOU. 
TEUX 

J . 

<, 

1 

Etude sur les arrêts-barrages 
à auges culbuteuses 

Communicalion du Dr. \ \/. CYBULSKI. Ingén ieur en chef de la 

mine expé rimenta le« Barbara ». I'-'l iko low (Pologne). à la 4° Con· 

f é rence lnlemalionale des Ü irecleurs de S talions m inières d'essais . 

Bruxelles-Pt1 lu rnges . sep lcm hrc 1937 . 

Couleur n ,;1uclié. à la Mine expérimentale d e fvlikolow (Polo
!Jnc). le fon clionnemenl des arrêts-barrages à auges cufbuteuses de 
1 ype wnéricai n. 

On sait que ces auges son/ cles caisses forman t u n dièdre droit, 
disposées transversalement à la galerie; elles reposent par !"arête du 
diè•clre. sur des supports rie façon à êlre aisément renversées contre 
des bu toirs. Les cieux parois des auges son/ ù angle clroil. 

U ne planche forme cfiicane clans celle a uge el a pour cf /cl de 
n;gfer le rlébii de poussière après le renversement; si celle planclw 
est . cfons la posit ion normale, f10ri:onlale, /"auge es/ oppe/ée \1. B. 
(abréviolion cfe \1 w ilf1 ba/Jlel; si elle est uerlicale, /"auge es/ 

c:pp eft;<' \'. \1. (abréviolion de \! u-itf1 varie). 

Foison/ usnge des mêmes ins /rumen ls que les opérateurs de Io 
Mine cxpérimcnlole cfe G elsenkirclicn, le Dr. Cybu/ski o enregistré, 
pour Ioule une série cf"cxp/osions de diverses violences. les pf1éno
mènes principaux coracléris/iCfues : vitesse de la flamm e. lemps. 
pn·ssions clévcloppécs. clc. 

A ynnl remorqué que le rcnvc1semenl des ouges ne se produit pos 
lou;ours s11 iP011I les prévisions. ;{ o enregistré les mouuc111e11ls de 
r<'n ucrsemc n/ cles ougcs qui coupent, dans leurs diverses positions 
successives. des concluclcurs re liés à des circuits de cl1ronographes. 

Cela o 011w11c; f"oul eur à perfeclionner les auges culbuleuscs c11 
les munissan t cf'ww clrnrnièrc lcndan/ à les obliger à se• renverser 
convenoblemenl en limilonl leurs possibilités cfe mouvement (1 } . 

ur Io l>u:w cil' sC's expériences, f'au/cur conseille cle> disposer les 
11rri"!ls-bnrroge>s c•n cieux 0 11 trois groupes. 

( 1) Rc111 nrquo11~ en passan t q ue les a rrê ls-barrnges it auges son t d' une 
~ensi b i l i lé rc111n rq11nblc mais d'u ne construction compliquée, si on les 
""" 'parc nus 11 1·1'êts-h 11 1Tagcs iL pl1ilcrormes . 



964 ANNALES DES ?.UNES DE BELGIQll!: 

CONDITIONS DES ESSAIS. 

En 1935. à la réunion de Oorlmund. nous avons présenté les résul
tats de nos travaux sur les arrêts-barrages et nous avons man ifesté 
alors notre intention de les poursuivre. . 

La suite de ces essais s'est inspirée des travaux de Riec, G recn
wald et Howarth décrits dans le· Bulletin 353 « Tests of ·rock dust 
barriers in the Experimental Mine ». du Bureau of Mines. 

Nous n 'allons pas refaire ici le résumé de nos essais an térieurs· 
nous rappellerons seulement que nous avons obtenu des résultat~ 
satisfaisants avec des supports en, forme de simples auges. 

D'autre part, les recherches précédemment invoquées ont démontré 
que pour neutraliser u~e explosion, il convient Je ne pas répandre 
la poussière de schiste en trop grandes quantités à la fois. 

Les arrêts-barrages américains originels ( 1 ) satisfont surlout à cette 
condition. Nous avons jugé utile de les étudier en détail. dans nos 
conditions d'exploitation. 

L'auge à chicane horizontale sera désignée dans la suite par V . B. 

L'auge à chicane verticale sera désignée dans ce qui suit par V . V. 

Nous avons limité nos essais au plus grand modèle d'auges. les 
autres étant moins inléressants, à cause de la nécessité d'en installer 
un trop grand nombre. 

Les essais ont été effectués dans notre galerie souterraines, dont 
la section est de 5 m2

• 

La poussière de charbon employée était analogue à celle de nos 
mines ou était choisie in tentionnellement plus dangereuse. La pous
sière de schiste utilisée était celle employée dans nos mines. On 
l'obtient par broyage de schiste argileux. Pratiquement, toute la 
poussière passe par un tamis à mailles de 1 mm. et 6 0 % passent 
par le tamis n° 8 0 ( 6.400 mailles par cm2 ). 

Pour amor_cer l'explosion , nous avons employé une charge de 
240 gr. de dynamite-gomme dans le canon d'un mortier. 

La vitesse de la flamme a été enregistrée sur des parcours de 1 o ou 
de 20 m. Dans une partie des essais. les détonateurs d'cnregistre-

(1) RICE, GREENWALD, HOWARTH. Tests of rocl' dust bai'T· 
. t l . . B Il . iers 
m ie experimental 111.111e. - u etm 353 du Bureau of Mines des E .-U. 

). 
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ment ont été fixés au soutènement (fig. 1 ) • Les détos sautés sont 
indiqués par ( x). les autres par ( o). 

X " 
Le ~mbole Ct>rmpond011t, 
dan) les diagramme~ 

de lâuttur 
.xrC1 par tX : 

)( 0 )( )( 

0 0 
0 
X 

X 

0 

fig. 1. ,...., Disposition des détonateurs enregistrant 
le passage de la flamme. 

Dans une autre série d 'essais. le dispositif d'enregistrement était 
constitué par 5 détonateurs d'enregistrement (coupan t des circuits 
électriques reliés à un chronographe) fixés sur un rait en fer hori
zontal. placé perpend iculairement à I' axe de la galerie, à une dis
tance d'un mètre du sol. Le symbole correspondan t sera par exemple 
xxoxx. 

Instruments de mesure employés. 

N ous avons mesuré l'onde explosive à l'aide du « vVinddruck
messer ». appareil de mesure de la pression explosive dynamique. 
décrit à la page 43 du C ahier 7 des « Berichte der Versùchsgrùben
gesellschaft ». 

Cet appareil. employé dans la Mine expérimentale allemande. 
est basé sur le principe de la variation d 'intensité d'un courant élec
trique traversant une colonne de liquide lorsque sa section varie 
(fig. 2). 

li comporte une enveloppe massive à l'intérieur de laquelle. dans 
une alvéole bien ajustée, se trouve un tuyau en caoutchouc rempli 
d"une solution de sel de cuisine et convenablement protégé contre 
·toutes les sollicitations mécaniques. 

(1) Beaucoup de nos appareils sont ceux mis au poin t et ut!lisés par 
nos collègues allemands i\ la mine expérimentale de Gelsenkirchen et 
décrits dans le Cahier 7 de la Société de la mine expérimentale, par M. 
Schulze, Rhonhof et Fischer. Nous ne décrirons ici que ce qr'i est in

dispensable. 



966 ANNALES DES MI NES UE BE LG lQllF. 

La solulion est traversée par un courant alternatif de 8 volts. dont 
l"intensité est fonction des dimensions de la seclion la p lus petite 
du tube. 

Le tube est comprimé en son milieu à l'aide d 'un levier com
portant un d isque de 50 cm2 à son exlrémilé, su r lequel agit Ja 
p ression explosive dynam ique à l'encontre de la tension d ' un ressorl. 

Les varialions de courant sont enregistrées a u f abor~to· ' ] ' ·d 
• < u ire <1 a1 e 

J un oscillographe. 

G 

Fig. 2.. ,_J Enregislrcu1· de Ill · 1 < pression c yn . i.lln1quc. 

N ous 11 ous sommes ser\'i également du ch . . 
de la fine expérimenta le a llemande (FI ronorn clre de 1 lammes 

l d d fi amrncnzci!rn ) mesurer a urée c am mes (fig. 3 ). · esscr pour 

Il comprend un mou,·emenl d 'horlonc( .I · J 
b ic c cc cnch · · 1 

en même Lemps que l'explosion, cl cnl , c c cclriqu emenl 
1. f· ra111 anl un l 1 1 1 est cnro 11 c un dm « S uperpan ». am ) O lir sur cquc 

Le tambour avec son film fail un l 
1 1 Il Our compl t - d 

t c\·ant une en li c protégée con tre Lii l d . d c en .) sccon es. 
de flamme pc11 l Nrc mesurée CX "lc l cpôl c poussières. La durée 

• < emcnl il / I 
1 · 1 ' 1 1 oo" c c second e près 
, a pparci permel éga lemen t d 'av

0
· · 

• 1 fi ir une cert· . . 1 · 1 1· si I.e c es am mes. ain e rc cc c c in tcn-

• 

r. 
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Les résu ltats de chaque essai onl é té représentés par deux dia
grammes. Le premier donne la \'ilessc de flamme . ainsi que l'cmpb
cemen t. le nombre cl la nature des arrêts-barrages. 

rambour 

f,Jm 

---------- 'n/nu!erie 
--------

Fig. 3. - C hronogra phe d e flamm es. 

Po ur l'enregistrement de la vitesse de la flamme d 'explosion, 

l' auteur a fait usage de détonateurs spéciaux. 

Le second d iagramme. qui a pour axes de coordonnées le Lemps 
et la longueur en mètres courants de la galerie, est analogue à ceux 

de la publicalion de Ml'vl. Schu llze-Rhonhof et Dr. F ischer déjà 
citée. 

Il donne le temps de flamme. Lorsque la \"i l.esse de flamme a é té 
mesurée à l'aide de détos fi xés au soutènement et de détos fixés 
au rail (clans un but de comparaison) . il y a 2 courbes de vitesse 
de flamme auxquelles correspondent. dans le diagramme inférieur. 

2 courbes de .tem ps de flamme. 

L es lignes noires fon cées des di agrammes de temps de flamme 
{diagramme inférieur) donnent la durée de flammes d'explosion en 
certains poin ts de la ga le ri e d 'essais. 
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Les deux diagrammes, placés le long d 'un axe commun, permettent 
un examen facile des résultats de chaque essai. 

Les lettres B1 , S1 , S 2 et R (fig. 4 à 1 o) marquent différentes 
positions dans le temps occupées par les auges dans leur renverse
ment. 

Les séries d'essais ont é té groupées dans des tableaux qui ne 
sont pas reproduits pour . ne pas allonger cet exposé. 

Neutralisation d'une inflammation de poussière. 

La neutralisation d'une inflammation de poussières de charbon 
par arrêts-barrages dépend de plusieurs facteurs. 

Dans la première phase d'une explosion de poussière, c'est-à-dire 
l'inflammation du nuage primaire, par le tir d'amorçage générale
ment, la première onde de choc est produite par la détonation de 
J' explosif et l'inflammation du nuage primaire provoque le fonction
nement des arrêts-barrages. 

Cependant, dans le cas d 'explosions très faibles, le fonctionne
ment des arrêts-barrages se produit à , l'intervention de l'onde créée 
par la propagation de la flamme dans les nuages secondaires de 
poussière. 

Les facteurs les plus importants sont 
mable, la vitesse propre de la flamme 

la vitesse du ,milieu inflam
et l'intensité de l'onde de 

pression. 

Les effets produits dépendent évidemment des conditions et du 
moment d'action sur les arrêts-barrages. 

Lorsque la vitesse propre de la flamme augmente, sa durée de 
contact avec les particules de poussière de schiste dim inue et elle 
se refroidit moins bien. 

La densité de flamme est également très important 
. . d h e, car son 

refroidissement par la pouss1ere e se iste est d'autant pl d·ff· ·j 
' •d US l !Cl e à obtenir qu elle posse e une capacité calorifique pl d 

d l , Il us gran e par 
unité e vo urne et qu e e a une température plus élevée. 

La position de la flamme par rapport à l'onde d . l 
E d 

e pression exp 0 _ 
sive est très importante. n consi érant les d ·ff · t d d 
" d · 1 eren s sta es e 
1 explosion, nous voyons que, ans un grand n b d 
fi · l' d d ' b · om re e cas la amme suit on e au e u t, puis, au fur et à d 1 · 

l f d fi mesure e a propa gation, e ront e amme atteint l'onde et . -
l d acquiert ensuite vitesse propre p us gran e en raison de la c t . une 

oncen ration maximum 

n""99. 
-r---- (-v/\= V.B.J 

oc 

0 

"'' . 2 
ll 
" 2 :r 

2 

•< 
or 

6 0 

120 

80 

.. o 

V 

1 I ' 

j_ 

I 
I 
1 

/ 1'-!"'-.. 

""'v 
!-""' 

20 

--V-
V ""' -'-

/ 

20 

,, . 
: . 
l . . 

1 ' 

t-' 11 1 
1 : ~ if\ 1 1 

! i 
;: 1 

l 

1 
, 1 ~ 
1 1 

! ! 
I! :! 

J ! ! 
1 

1 
1 \ J 

1 1 , 1 \ Il 
IOO I2()m.. 

J~ 
1 ! : / 1 

' ! .> 
1 -o!-""' -- -! 

/, 1 
~ . " ! 
r ~ 

! ~ '' 
o" 

i ~-· B ... . 
~· , b.--~R 

L 1 . 
! ~ J 

1 - . 

~ i ' Il 1 
eo 80 IOO 12 0 

Fig. 4. ,....... Essai n° 99· 
h I d gr. d e dynamite-Explosion violente déclenc ée par e tir e 24) o 

' ( 1 00 gr de poussière dans le canon · 
gomme · B I 6 ° et le 82° mètre; Arrêt-barra e de 3 supp~rts V. . . entre e 2 

6 0 kg. J1e stérile par m- de section. 

L'explosion a été arrêtée. v· 
En haut : une courbe de vitesse de flamme. itesse maximum 

356 m./sec. au 72• mètre. d · d 
E b Courbe de temps de flamme et 2 iagrammes e n as : une 

pression. 

Au 60° mètre 
A u so• mètre 
A u 1 oo• mètre 

T emps 
de flamme 

Durée 
de flamme 

Pression 
maximum 

en kg./cm: 
0,15 
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160r--t---,l--+--4-

120 ~ 

e~t7t-f--f--lf---j!.J-j.~~_1: 

80 100 120m. 

2" 

1 1 1 1 ·-
1 1 1 

0,492' 1 -
1 x 

c:::::::- :::> V 
,, -L--- V. s;- :a.:; ~· 

-
~ ---

__..,.,. V '\ ~ 
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i i..--· i .. f -

J 1 /.· 
~--r. 

/ 11..-' / 1 -
/ - I .::::: 

c;;;;_ 1 1 
i 1 

20 40 60 80 ----<--. 

Fig. 5· ~ Essai n° 1 o
.J· 

100 120 

Explosion violente déclenchée 1)ar ,., 10 d 
d -• gr e d · 

grammes e poussière dans le canon ). · ynam1lc-gommc ( 1 00 

Arrêt-barrage de 3 supports V B c l 1 
f · k d · · n rc e 6 c / ga ene; 60 ·g. e stériles par m2 d . 2 et e 82c mètre de e section 

L'explosion n'a pas été arrêtée. . 

En h aut : courbe de vitesse de flam V 
m./sec. au ï'2" mètre. me. •Lesse maximum . _

6 E b 
. ' .) ) 

~n as : courbe de temps de fl am 

.-\u 60° mètre 
Au 1 oo• mètre 

c me et 2 d-
1, iagrammes d 

cmps D . e pression. 
de flamme de r·1u rce Pression 

amme . 
max11n um 

• .06" 
1.56" 

en kg./cm2 
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en poussières de charbon et probablement aussi des remous plus 

violents. 
Dans ces conditions. la neulralisation de l'explosion sera plus 

difficile. Comme exemples, nous citerons les essais n°" 99 et 103. 

Lorsque le front de flamme suit l'onde explosive. la neutralisation 
de r explosion est plus faci le . non seulement à cause de la plus 
peli te vitesse propre de la flamme. ma is aussi parce que l'onde a 
mis en suspension la poussière d e schiste de J' arrêt-barrage avant 
i' arrivée de la flamme. 

Dans nos essais. le temps compris entre le renversement d es sup
ports el l'arrivée de la flamme éla it compris entre 0 ,25 et 2.05 

secondes. 
Ce temps élait inférieur à une seconde dans la plupart des cas 
Etan t donné des Lemps aussi courts. chaque mouvement de r arrêt

barrage, en exerçant une influence sur le mode de déversement de la 
poussière de sch iste. agit sur l'efficacité de l'arrêt-barrage. 

Nous reviendrons encore u ltérieurement su r cette question. 

M e illeure disposition des arrêts-barrages. 

Lorsque le fonclionnemen t de l'arrêt-barrage est no rmal. lu pous
sière de schiste est déversée exactement au moment du passage de 

l'onde de pression. 
La quantité de poussière de schiste mise en suspension ou disp er

sée dans l'ai r sera fonction de la puissance de l'onde. 
Dans les explosions ordinaires de poussières de charbon provoquées 

par le tir d 'un explosif. la puissance de l'onde d e pression explosive 
croit au fur et à mesure qu'on s'éloigne du point où l'explosion a été 
amorcée. Il en est de même de la quanti té de la poussière de schisle 
mise en suspension dans l'air. 

Autrement dit, avec l'accroissement de la distance du point d 'amor
çage, la quanti té de poussière de schiste active a ugmente. mais géné
ralement la vitesse propre de la flamme augmente en même le!flps. 
ainsi que sa densité . car en s'éloignant du point d'amorçage , elle se 
rapproche du maximum de l'onde. 

En résumé, donc. au fur et à mesure de l'éloignement du poin t 
cl amorçage. r efficacilé des a rrêts-barrages croît. mais les difficultés 
d e neutralisalion de la Flamme d 'explosion augmentent également. 

Les condi tions de neulralisation de l'explosion sont fonction d es 
rn pports entre ces valeurs. On peut dire. en général. qu 'on oblient 
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la. p lus grande efficacité en plaçant les 
ou le front de flamme l a rrêts-barrages aux end ·t 
1. d se rouve encore d · ro1 s 

on e explosive. en arrière u m<}ximum de 

La flamme atteint l'onde explosive ma .· 
ou moins considérable du point d ' x1mum ~ une distance plus 
cette onde. Dans le cas d' I . amorçage, d après l'intensité d 
d · exp osions peu i t e 

JStance précitée est appréciable la d· n ~~ses. pour lesquelles ln 
Jeures conditions de neutralisatio.n ispos1tion. donnant les meil-
grande exactitude peut être determinée avec · une 

Nos é tudes ont mont . I 
! 

re que, orsque la b l ranes 1·nst l ' , d sen si i ,·le' d 
b a es pres u poin t d' es arrêts-har-

sement s 'est tou1·ours P d 't amorçage était excellente l 
f 

ro u1 san . · eur renver-lamme. · · s exception, avant I a rrivée de ln 

A rrêts-barrages américains à auges. 

Nous avons commencé nos J h sT d recnerc es en f . 
' ion es arrêts-barrages américains à au es a 1bs~nt varier la dispo-

nos recherches exposées en 19 - - N g ... o Jet entre autres d 
m . t d .:>:J· ous n avion l c 

. am ~~ant. es appareils précis de mesure d s pas a ors. comme 
d1spos1tion; la présente ' t d e la pression , 

Il ' l e u e ne saurait d a notre 
para e e avec Ia précédente. one pas être mise en 

Les essais ont démontré la . . . . . ( supenontc d , b cams surtout du type V V ) . es arrets- a rrages . l' · · . mais cep d amer· 
avions pensé. La différence ne semble tent afn~ pas autant que not1-

tante. ou e ois pas être t , . is 
No res impor-
. us nous sommes occupés ensuite du b!• 

m~nager entre les supports. Dans n r o eme de la distan , 
é tions arrivés à Ia conclusion qu •au ts rec erches précédentes ce a 

dp~rts conl~igus. il est plus avantageux '<l: 1e pdlacer une série d~ ~~us 
1stants un de I'aut es 1viser en d · P-E . . re. eux groupes 

d I~ general. les supports ne doivent 
e • autre N pas être pl · · ous préconisons un 1· t Il aces trop 

les a d n erva e mini· d près l'un xes es supports. mum e 2 U Il m. entre 
n interva e plus petit n, est indiqué 

hies et surtout à proximité du . • que pour les ex l . 
sion est très faible et son aptitudpo1~t Id amorçage, où l 'onpdos1dons fa i-
. è • ·j e a a mi e e s1 res sten es petite. se en suspens· d Pres-
L

•. ion ~ 
intervalle optimum à . Pous-

I"- t d' menager entre l 
m ·ensité explosion. D es essais d es supports est f . 

e comparaison ont 't. ofnction de 
e e aits avec 
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des explosions violentes. Les supports ont été placés à 62 m. du 
point d'amorçage. 

Dans trois cas. l'explosion a franchi facilement 3 supports con
tigus couvrant une longueur totale de 1 m.2o. 

Par contre, sur 5 essais avec supports espacés de 1 o en 1 o m .. 
l'explosion a été neutralisée dans un cas par 2 supports. dans 3 cas 
par 3 supports et dan~ un autre cas par 4 supports. 

Les essais ci-dessus ont montré qu'un disposition espacée des sup
ports est nettement plus avantageuse. Nous considérons cependant 
qu'une ·distance de 10 m. entre les support est exagérée et peu 
pratique. 

Il convient en réalité de neutraliser l'explosion de poussière sur 
une d istance aussi faible que possible. Un intervalle tel que 1 o m. 
entre les supports serait évidemment contraire à ce but. En outre. 
le placement de supports à des distances très grandes des chantiers 
est très incommode et souvent, en pratique, impossible à réaliser. 

Dans ce qui suit, nous avons souvent ménagé de grands intervalles 
entre les supports pour faciliter l'étude d'arrêts-barrages spéciaux . 

L'étude systématique de la neutralisation des explosions à l'aide 
d'arrêts-barrages a nécessité la subdivision des explosions d'après 
leur nature. Nous avons a insi fait des essais de neutralisation d'explo
sions faibles; violentes; très violentes; fa ibles, amorcées par une explo
sion locale de grisou . et violentes. amorcées par une explosion locale 

de grisou. 

NEUTRALISATION D 'EXPLOSIONS FAIBLES 

Les explosions faibles c~mportent une simple distribution de la 
poussière de houille sur le sol de la galerie. 

C es essais ont fa it ressortir très nettement l'accroissement des dif
ficultés d e neutralisation avec l'éloignement du point d 'amorçage ( 1 ) . 

La neutralisation d e ces explosions est a isée à une distance d e 
40 à 60 m.; il suffit alors de 1 à 3 supports. 

A partir de 80 m .. la neutra lisation devient plus difficile : 3 sup
ports ne suffisent plus, ni même 5. Sur 21 essais de neu tralisation 
ù' explosions f aihles avec arrêts-barrages placés à 80/ 1 oo m. du point 

(1) Sur ce point, il n'y a pas concordance entre les expériences de 
Gelsenkirchen et celles de Mikolow, ce qui résulte des condi tions d'expé
riences différentes et notamment: des types de barrages utilisés. 
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d 'amorçage, plus de 50 % ont fait défaut. Dans 1 1 essais. les sup
ports n 'ont pas arrêté l'explosion. 

Les explosions faibles utilisées dans nos essais étaient de deux 
natures différentes : 1 °) à marche accélérée, comme par exemple 
dans r essai n° 172 (fig. 6) ' el 2°) à très faible, voire négligeable 
accélération de la vitesse de flamme, comme par exemple dans r éssai 
nO 171 (fig. 7) . 

Le passage de la flamme à lravers les supports dans les 
5 

explo
sions appartenant au premier groupe peut s'expliquer sommairement 
par le fait que _, comme c'est le cas général pour les explosions fai
bles ....- la quantité effective de poussières de schistes, mise en sus
pension. est négligeable. et qu 'en même temps, ces explosions sont 
caractérisées par une vitesse considérable de la flamm e, allant jusqu'à 
140 m./sec., avant les arrêts-barrages. 

Ces différents essais ont été effeclués avec 3 à 5 supports. II est 
évident qu'une légère augmentation du nombre de ceux-ci aurait 
certainement arrêté l'explosion. 

Les explosions faibles sont faciles à neutraliser à de faibles distan
ces du point d 'amorçage. A des distances plus grandes, même 
5 supporls ne suffisent souvent pas, pour une vi tesse de flamme 
approximativement égale. 

. L'onde de pression trop faible ne saurait être mise en cause. car 
à proximité du point d 'amorçage, elle est encore plus faible. Deux 
interprétations sont en principe possibles : 1°) un renversement pré
maturé des supports devant lu flamm e; 2°) l'augmentation du nuage 
d e· poussières de charbon précédant la flamme, au fur et à mesure 
qu'on s 'éloigne du point d'amorçage. 

D e l'ensemble des essais avec explosions faibles, il résulte que 
leur neutralisation serait probablement plus facile avec des arrêts
barrages à auges de dimensions inférieures à celles des auges ayant 
servi aux essais. Leur nombre devrait évidemment être augmenté en 
conséquence. 

NEUTRALISATION D'EXPLOSIONS VIOLENTES 

Les explosions violentes étaient produites en répandant de la pous-
sière de charbon non seulement sur le sol mais e' gale t ] 

1 . l · men sur es étagères ou planches alera es el au front de tir. 
Dans tous ces essais, la vitesse de la flamme c ' t .

1 d, roi avec son e oi-
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Fig. 6. _, Essai n° 172. 

Explosion f~ible déclenchée par 240 gr . . de dynamite-gomme ( 1 OO gr. 
de poussiere de charbon dans le mortier). 

Arrêt-barrage de 5 supports V. B .. entre le 82° et le 1 10° mètre de 
galerie; 1 oo kg. de stériles par m2 de section. 

r; explosion a élé arrêtée. 

En haut : courbe de vitesse de flamme. Vitesse maximum 
140 m./sec. 

En bas : courbe de temps de flamme et 2 diagrammes de pression . 

Au 4o0 mètre 
A u 80° mètre 

D . P . n Temps uree ress10 
de flamme de flamme maximum 

o. 8 
.. 

1,18" 0, 8" 

en kg./cm2 

0,03 
0,08 
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Fig. 7. - Essai n° 17 
Explosion /aible, déclenchée p ar le tir de 

240 

1
. d . 

( 1 oo gr. de poussière de charbon da l gr. e dynamite-gomme 
A b d 

ns e canon) 
rrêl- arroge e 5 supports V. V. entre le 8 e ·1 e • 
ga lerie· 80 kg de stérile par m2 de . 2 et e 1 1 o metre de , · · , section. 

L explosion a été arrêlee. 
En haut : courbe d e vitesse de flamme . . . 

6 0 m./sec. du 55• au 70° mètre. · V itesse maximum 

En bas : courbe de temps de flamm e t d· d 
. T em s e 2 tagrammes e pression. 

Au 40" mètre 
A u so• mètre 

d fi P Durée P · 
e amme d fi ress1on 

e amme maximum 

0.909" 

en kg./cm2 

0,02 

0.03 

NOTES DI VERSES 9 .. ~ 1 1 

Pour arrêter l'explosion sur 4o mètres. il suffisait d'un ou de 
deux supports. A cette distance, le fron t de flamme se trouvait 
encore derrière l'onde de pression. 

A 60 mètres, il fallai t 5 supports pour neutraliser efficacement 
l'explosion. 

On peut dire, en général. que les explosions de ce genre sont 
beaucoup plus faci les à arrêter que les explosions fa ibles, décrites 
précédemment. 

L'auteur a effectué 15 essais de neutralisation qui p euvent être 
considérés comme entièrement satisfa isants. 

NEUTRALISATlON D'EXPLOSIONS TRES VIOLENTES 

Ces explosions d iffèrent des précédentes par une plus grande 
accélération de la vitesse de flamme. 

Le front de flamme atteint très rapidement l'onde de pression, par 
exemple . dans l'essai n° 203, après 20 m. Les vitesses de flamme. 
immédiatement avant les arrêts-barrages, sont relativement plus éle
vées et il est très difficile d 'arrêter ces explosions parce que le front 
de flamme dépasse le maximum de l'onde de pression explosive 
avant l'a rrêt-barrage. 

La disposition des arrêts-barrages la plus favorable à la neutralisa
Lion est tout près du point d'amorçage, en raison de la rapidité 
a vec laquelle la flamme rejoint. l'onde de pression. 

Ce n 'est qu'en rapproch ant les supports à une d istance de 17 m. 
du poin t d 'amorçage q

0

ue nous avons obtenu la neutralisation. Il est 
ù remarquer que les arrêts-barrages se renversaient avant !'arrivée de 
la flamme, ma lgré ce faible éloignement. 

A une plus grande d istance du fond. c'est-à-dire à partir de 
2 0 m .. 6 et même 9 supports ne suffisaient pas pour arrêter l'explo
sion. 

Sur onze essais, avec arrêts-barrages placés à une d istance de 
2 0 m. seulement du point d'amorçage, nous avons réussi une seule 
fois. en espaçant les supports sur 20 m .. à neutraliser l'explosion . 

Les raisons de ces défai llances ressortent des théories générales 
sur cette question . A une petite d istance du point d 'amorçage, soi t 
à 20 ou 40 m .. la force de l'onde de pression explosive est encore 
trop fa ible pour former une suspension de poussière stérile suffisante. 
alors que la vitesse propre de la flamme ainsi que sa densité sont 
importantes. li en résulte que l'explosion franchit l'arrêt-barrage. 
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Ordinairement, pour 2 0 à 40 m .. nous trouvions la majeure partie 
de la poussière stérile sous les arrêts-barrages. Ce n 'est que pour des 
distances plus grandes du point d'amorçage que la poussière stérile 
était mieux dispersée, mais dans ce cas, la vitesse de la flamme 
augmentait également et exerçait une in fluence prédominante. Ln 
neutralisation de ces explosions est très difficile. 

Même 9 supports du type V. V., correspondant à 180 kg. de 
poussière de sch iste par m2 de section de galerie, ne suffisaient pas. 

Nous sommes d'avis . malgré cela, en nous basant sur nos observa
tions, qu 'en augmentant le nombre de supports, on peut obtenir éga
lement la neutralisation de ces explosions. Cependant. nous croyons 
que le nombre de supports à mettre en œuvre serait trop considérable 
pour être pratique. 

NEUTRALISATION D 'EXPLOSIONS FAIBLES AMORCEES 

PAR UNE EXPLOSION LOCALE DE GRISOU 

Les conditions de ces essais diffèrent de celles relatives aux explo
sions faibles ordinaires, par le , fait que, dans le fond de la galerie. 
on ménageait une chambre d explosion contenant 1 o m3 d 'un mé
lange explosif de grisou, délimitée à l'aide d'une cloison de papier. 

Notons comme caractéristique spécifique de ces explosions, que 
l'onde d e pression de l'e~plosion d~ poussière et celle de l'amorçage, 
ordinairement séparées lune de l autre, se combinent ensemble. ù 

cause de l'amorçage très violent de l'explosion qui donne lieu à un 
nuage primaire de grandes dimensions. 

La combusti~nff dands ce nduag
1
.e se développe librement, après la 

disparition de l e et i.rect e amorçage, donnant lieu à un déve
loppement rapide. de l onde de pression. qui se joint à l'onde d u 
coup de grisou d amorçage. 

Exemple : l'essai n° 126. ,....., Le front de flamme est en-deçà de 
l'onde de pression ou bien voisin de celle-ci. Ceci montre que la 
combustion dans le nuage de poussière n'est pas lrop rapide. autre
ment dit que la vitesse propre de la flamme dans la suspension est 
- nous le croyons ,....., pas trop grande. 

La très grande vitesse initiale mesurée de l fi ll · 
1 , a amme, a e1gnan 

jusqu à 240 m./ sec., résulte de la grande v· t · · 
f 1, l 1 esse commun1quee au 

mi lieu ln lammable par exp osion du grisou. 
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Fig. 8. - E ssai n° 203. 

Explosion très violente déclenchée par le tir de 240 gr. de dynamite
gomme. 

Arrêt-barrage de 6 supports V. V. disposés en tre le 22• et le 46e 
mètre de galerie. 

Poids de stériles : 120 kg. par m2 de section. 
En haut : deux courbes de vitesse de flamm~. Vitesse maximum, 

environ 190 m./sec. au 40• mètre de galerie 

En bas : deux courbes de temps de flamme et deux diagrammes 
de pression. 

Au 2 o• mètre 
Au 40° mètre • 

T emps 
de flamme 

Durée 
de flamme 

Pression 
maximum 

en kg./cm2 

0,03 

0,07 

-



980 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

n°126. 
CH4 

!:ci 
> 
" 
i 2~0·,--,--..,~...,....:--...~..---r---r+---.+--rl~.+--.-..:::..... 

20"1----t~t+-t-~~+--fl---tt--++---H----+l---l---~ 

160t---t--lit---+----ll---+--t-:---+t--+ll---++--+1~1--~ 

120;---;-1--+~-l---+'l---l---++-+~++--+1-~+-.-l---l 

801--~--t--+~~-t--it-tf---lt-+l----l+-----t----l 

0 20 40 100 1zo 

1 ! 1 
,, 

! 
2 

11 1 ! ! tJ i i 1 1 

1 1 ! ' 1 
i i 1 1 i i 

'. / 1 1 1 

i i i 
... 
E 
~ 
(]") 

...!I:: 
..... 
0 
o' 

1 ./ 1 ~ 
1 

i i 1 
1 1 

i 
1 

; i i 
1 

'~·. l l , 1 ' i 
1/ j,/ Ïc=' k ! 

_:J 

1' 

E" 

t 
..... 

) ~ ,;. ....... .,... ! i>--Sh , J -::; ... 
l?'T 1 !~ 

. ,......,. 
i ... Î""-1 i 

/ i..-- - 1 ~ .t:--t:: ~ - .i...~'~ 

/ 1 1 1 l i 'Î i i 
0 20 40 60 ôO 100 

Fig. 9. - Essai n° 1 2 6. 
Explosion faible déclenchée par le tir de 2 40 gr. de d . 

1 o m3 de mélange grisouteux• explosif ( 1 00 gr d ynamit~:gomdme. 
le canon). · e pouss1ere ans 

A rrêt-barra9e de 5 supports V. B. entre 1 6 
60 kg. de stériles par m2 de section. e 

20 
et le 102

" mètre; 

L'explosion a été arrê tée. 

En haut : courbe de vitesse de flamme V· t 
220 

m./sec. · 1 esse maximum. 

En bas : courbe de temps de flamme et 2 d · d 
T emps Drng~ammes pe pression. 

A u 60° mètre 
Au 1 00° mètre 

d fi d 
uree ression 

e amme e flamme maximum 
en kg./cm2 

0,2 

0,35 

1 

; 

, 1 
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Le diagramme enregistré de la vitesse de la flamme monlre qu'il 
en est bien a insi. Cette vitesse diminue après disparition de l'effet 

direct d e l'amorçage. 
La vitesse propre peu élevée de la flamme provient - nous le 

pensons - de la distribution de la poussière sur le sol seulement, 
donnant lieu à un nuage de densité insuffisante dans toute la section 

de la galerie. 
Cette hypothèse est conf irméc par le fait que ces explosions sonl 

très fa ci les à arrêter. Le renversement èles supports se produit presque 
intégralement au moment du passage de l'onde très puissante qui 

précède la flamme. 
Le moment du renversement des supports est donc très favorable. 

Ceci est visible sur tous les diagrammes des essais. La quantité de 
poussière de schiste, jouant un rôle effi cace, est très considérable. 

L.a neu tralisation de ces explosions ne présente aucune d ifficulté. 
aussi bien à une faible distance qu'à un distance plus éloignée du 
point d'amorçage. Sur 9 essais. la neutralisation de l'explosion a eu 
lieu dans tous les cas et le nombre de supports nécessaires variait de 
2. à 4. c'est-à-dire qu'il Fallait de 40 à 80 kg. de stériles par m2 de 

section de galerie. 

NEUTRALISATION D'EXPLOSIONS TRES V IO LENTES 
PRODUITES PAR UNE EXPLOSION LOCALE 

Dans ces essais, la poussière de charbon a été répandue sur le 

sol. a insi que sur les étagères et le front de tir. 
Ces explosions se caractérisent égalemen t par une accélération 

initiale très considérable de la vitesse de flamme. qui atteint 

377 m./sec. par exemple dans l'essai n° 125. 

Les ondes de pression primaire et secondaire sont réunies ici éga
lement. Cependant. contrairement au x explosions faibles amorcées 
à l'aide de grisou. la vi tesse propre de la Flamme devient immédia te
ment très considérable. le front de flamme se trouve déjà à 20 m. 
d e distance dans l'onde de pression et à proximité du maximum de 

cette onde, par exemple dans l'essai n° 1 25. 

Ces explosions sont les plus violentes parmi celles que nous avons 
examinées. Nous les considérons comme pratiquement non suscepti
b les d 'i:tre neutralisées à l'a ide d 'arrêts-barrages. 

Sur 6 essais, une fois seulement. nous sommes parvenus à arrêter 
l'explosion à l'aide de 6 supports. conditionnés spécialement et dont 
nous parlerons plus tard (supports à ch arnières ). 
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D ans les autres eosais. les 6 supports n'ont pas suffi à neutral iser 
r explosion. 11 faut remarquer que, pour éviter les dégradations à la 
galerie d'essais. nous avons placé les supports à une faible distance 
du point d'amorçage. 

Dans ces essais. le renversement des supports avait lieu de o. 1 10" 
à 0,226" avant le passage de la flamme. Nous ne pouvons pas affir
mer que ce temps était trop court. car dans un essai r explosion a 
été arrêtée. 

Egalement. dans certains essais avec explosions faibles et amor
çage au grisou. ce temps était inférieur à 0.2" . permettant encore 
l'arrêt de l'explosion. 

Il est possible aussi que la neutralisation de ces explosions très 
violentes soit fonction également du nombre des supports. En tout 
cas, avant de conclure, il faudrait poursuivre les essais. 

Ces explosions ne peuvent pratiquement pas être arrêtées à l'a ide 
d 'arrêts-barrages. parce que, comme précédemment. le nombre des 
supports nécessai res serai t trop élevé. 

ETUDE DU MOUVEMENT DES AUGES CULBUTEUSES 
ET ESSAIS DE REGULARISATION DE CE MOUVEMENT 
,..... AUGES A C H A RNIERES 

Comme il ressort d es résullals des essais comparatifs avec auges 
simples et auges construites exactement suivant le modèle américa in 
ces dernières présentent une certaine supériorité. moins grande cepen~ 
dant qu'on aurait pu penser. · 

L'absence d e mesures de l'onde de pression explosive dans 
d. bl nos 

essais de 1935 ne nous permet pas é~a ir une comparaison exacte . 
entre les résultats antérieurs et ceux d aujourd'hui Ne'an . , , . , · moms, une 
mise en parallele peut etre mteressante ne fot-ce · . d , 1 . . qu au pomt c 
vue de l orientation ce nos essais. 

N ous avons effectué les essais antérieurs avec arr't b ] 
, . ] d d e s- arrages exc u-

sivement a auges s1mp es, ans es conditions d'expl · . ] 
, hl osions v10 entes. 

Six supports charges ensem e de 600 kg de p . , d h · ouss1eres e se iste 
placés en deux groupes, ont arrêté efficacement 1 . . ' ces exp OSIOnS VIO-
ientes. 

Trois supports, avec un total de 300 kcr de ., d h· 
b · pouss1eres e se 1ste 

ont arrêté les explosions moins violentes. ' 

Ces essais comparatifs ne font pas resso t' ] . . . . , b , d·, ]] r ir a supenonte des 
arrels- arrages e tu 1es actue ement mais plut't l '· · o inverse. 

l 
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Fig. 1 o . .....- Essai n° 125. 

Ex plosion viol.ente déclenchée par le ti r de 240 gr. de dynamite
gomme et 1 inflammation de 1 0 m3 de mélange grisouteux explo
sif ( t oo gr. de poussière de charbon dans le canon) . 

Arrêt-barrage cl~ _5 suppo~ts V. B. entre le 42° et le 62° mètre; 
1 oo kg. de stenle par m de section. 

L 'explosion. fortement ralentie par l'arrêt-barrage, n'a cependant pas 
été arrêtée. 
En liaut : courbe de vitesse de flamme. V itesse maximum : 

4 28 m./sec. au 42° mètre. 
En cas : courbe de temps de flamme et 2 diagrammes de pression. 

Au 40° mètre 
A u 1 oo" mètre 

Temps Durée P ression 
de flamme de flamme maximum 

0.234 
en kg./cm2 

0,255 
0.380 
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Fig. 1 1. ....-- Enregistrement du mouvement de l'auge V. B. 

Les 4 premiers croquis montrent le fonctionnement n I 
R : perte d'équilibre de l'a uge. Rupture du fil cooda t : b 
1 r c ligne à droite .= déplacement de !'auge, le lon n d~c eur · 
B : le bord de 1 auge vienl en conlacl avec 1 g b . support. 

Ruplure d 'un fi l con duclcur relié au chronograeph ois horizontal. 
a : position correcte de l'auge renversée. c. 

Les cinq croquis sufvunls rnonlrc:nl les irréi:u larllés n tbl 
c J· , h J b · . , .oss es 

3 1gne a gauc e : e ord de l. auge vien t en conL t 
paroi inférieure du butoir. ac avec la 

3° ligne à droite : le bord de l'auge vient en co t t 
porlie supéri eure du butoir. n ac nvec ln 

4° l igne à gauch e : le bord opposé de l'auge vient on . 
le butoir. contact a'vec 

4° ligne à droite. S1 : auge a u sommet du buta· R , 
fi l conducteur relié au chrono~raphe. ir. upture d un 

4° ligne, S 2 : auge projetée au delà du butai R t • 
conducteur relié au chronographe. r. up ure d un fil 

.l 

.. 

NOT ES DIVERSES 985 

Il en ressort cependant que ln supériorité des arrêts-barrages à 
auges originels est moins importante que l'on aurait pu le croire. 

Il est possible que les essais comparatifs avec explosions faibles 
feront apparaître leur supériorité plus nettement. 

Comme nous l'avons indiqué au début, en raison de la durée très 
courte entre le renversement des supports et l'arrivée de la flamme 
(comprise entre 2,5 " et 0,25 " ) . chacun. des différents mouvemenls 
des supports conditionne leur efficacité . 

Nous avons donc étudié d 'une manière plus approfoudie le mou
vement des auges à l'aide de conducteurs placés sur des circuits 
de ch ronographes ét brisés par les diverses positions prises par l'auge. 

Ce n'est que très rarement, dans les essais avec explosions faibles. 
ou bien lorsque les supports avaient été disposés à proximité du 
fron t de tir, qu'on les trouvait renversés contre les butoirs après 
l'explosion. comme indiqué dans la figure 1 1, croquis a, appelée 
position « correcte ». 

Dans la p lupart des cas, les auges étaient brisées. 

D ésirant examiner plus en détail le trajet parcouru par l'auge, 
dans le temps, au cours des différentes phases d 'explosion . nous 
avons enregistré, dans une série d 'essais, les posi tions successives des 
auges, représentées dans la figure 1 1. 

Les essais ont démonlré que seules les explosions peu intenses 
donnaient lieu à une position correcte d es auges pendant un certain 
temps. 

Dans beaucoup de cas, les auges ne venaient pas buter contre les 
bois horizontaux (B). D'après la violence de l'explosion, l'auge 
heurtait le bord in férieur du butoir, ou bien d irectement le bord 
supérieur avec une tendance à passer au-dessus du butoir; et si cet 
espace était trop pelit. r auge détruisait le butoir, ou bien se brisait 
elle-même. 

Les mouvements des supporls provoqués par des explosions très 
violentes ne sont pas salisfoisanls à cause d'une certaine irrégularité 

Je fonclionncmcnt. 

Pour obliger l'auge à occuper une position correcte pour le déver
semenl de la poussil!rc de schiste , nous uvons imugln(: une d isposl lion 
Ju lype à « chamièrc » comme indiq116 dans la figure 1 2. 

Nous avons prévu ensuite un système d'app ui convenable pour 
évi lcr que l'auge ne doive pas Ctre maintenue par la charnière après 
son renversement par l'explosion . 

1--.-----------
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0 

Fig. 1 2. - Auge à charnières. 

Vues diverses de lauge. Les deux croquis supérieurs donnent les 
détails. 

Les croquis a et a' : auge V.B., avant fonclionnement. 

Les croquis b et b' : auge V.B., après fonctionnement. 

Le dernier croquis c monlre l'auge V.V .. après fonctionnement. 
Le Lype à charnières convient pour les auges V B · 

l V V , l · .. ma is non pour 
es auges . . : apres e renversement indiqué en . . 

cloison verticale placée horizontalement et s'opp et, on ~o'.t 
1
Ia 

·d d ] t· · . osan ams1 a a v1 ange e a par 1e supeneure. 

-
NOTES DIVERSES H87 

Celte disposilion s' adaple mieux aux auges V.B. qu aux au~es 
V.V., car, comme nous l'avons conslalé pendant les explosions lrès 
violentes. l'auge V.V. n'occupe pas la posilion b ou b' indiquée à 
la figure 13. mais bien la posilion c, et se détache de la charn ière. 

La chicane ,·erlicale de l'auge prend une posilion horizontale : 
une parlie de la poussière de schisle y reste déposée et ne parlicipe 
pas à la neutralisalion. 

Les auges V.B. ne présenlent pas ces inconvénients. 

Comme les résu llals aclucls l'indiquent, les arrêts-barrages avec 
Liuges V.B. ù charnières f onclionnaien t lrès régulièremenl. Ils onl 
nrrêté les explosions lrès violenles et une explosion violenle amorcée 
au grisou. 

Ces a uges V.B. ù charnières arnienl le meilleur f onclionnemcnl 
de loules celles étudiées jusqu'à présent. 

Les lravaux ci-dessus onl confirmé nos observalions relatives aux 
inévi tables irrégu larilés de r onclionnemenl des auges sans charnière. 

Les auges avec charnières ont comme inconvénient. vis-à-vis des 
auges simples. de présenler une com p licalion plus grande qui n'est 
cependant pas de nature ù causer de sérieux ennuis dans une mine 
ordina ire. 

On peut leur reprocher également de fonct ionner ù sens unique. 
On p ourrait y remédier en d isposant des charnières des deux côlés 
de l'a uge. Mais la chose doit encore· être étudiée. 

REMARQUES GENERALES 

En nous basant sur les Lravaux effectués, nous pouvons conclure 
que les arrêls-barrages étudiés peuvenl êlre utiles dans heaucoup de 
cas. Parmi les arrêts-barrages am éricains originels, les arrêts-barrages 
ù auges V.V. semblent être un peu meilleurs que ceux ù auges V.B. 

En cas de possibili té d'explosions très violentes dans la mine 
(coup de poussière simple ou amorcé à l'aide d'une inflammalion 
de grisou) la mise en œuvre des arrêts-barrages doit êlre accompa
gnée de schistification sur une longueur correspondant à cel le des 
a rrêls-ba rrages. 

Dans le cas d'explosions ù vi tesse initiale pas trop élevée. il existe 
ordinairement une certa ine zone particulièrement appropriée pour 
l'établissement des arrêts-barrages. On ne peul évidemment pas pré
voir clans la mine les phénomè>nes susceptib les de se produire pen-
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dant l explosion. ainsi que r emplacement le plus approprié des 
arrêts-barrages. 

Une disposition judicieuse des arrêts-barrages serait à notre avis 
celle consistant à placer. à une distance d'environ 30 m. du front 
de tir. 2 supports à 2 m. l'un de l'autre; ensuite, à 50 m. environ 
un second groupe de supports distants de 2 à 3 m. "l'un de l'autr~ 
et, 1 o m. plus loin, un troisième groupe de supports avec des inter
valles de 2 à 3 m. 

Nous recommandons particulièremenl le placement d'au moins 
deux supports à faible distance, à environ 30 m. du front de tir, des
tinés à neutraliser les explosions ~u début de leur développement. 

· N. B. ,...., Depuis 1937, date de la Conférence internationale d 
Directeurs des Stations minières d 'essais, en Belgique. l'au teur e: 
continué ses travaux sur la neutra lisation des explosions de p · • 

d h b l. d d' b ouss1e-res e c ar on à ai e arrêts- arrages. 

Au cou;s de ses n;cherches, l'auteur a effectué ,.des essais avec 
un type d arrêt-barrage qui arrête efficacement même des explosions 
très violentes à peu de distance de la cause d 'explosion ce '·l 

' bl d' b l ' qu 1 

n était pas possi e o tenir avec es autres arrêts-barrages dont il 
est question dans ce mémoire. 

Les résultats de ces dernières recherches seront publiés pour la 
5~ Conférence internationale des Directeurs de Stations minières 
d essais à tenir en septembre 1939 à W ushington et Pittsburgh Pa 
( U. S. A.) ainsr que dans la revue miniè1e polonaise « Przeglad 
Gomiczo-Hutniczy ». 

L'lnflammation du grisou 
par explosifs miniers 

par 

vV. PAYMAN. 

Principal Scientific O fficer. 
S tation expérimentale de Buxton 

du Safely in Mines Research Board. 

Communication présentée à la 1V° Conférence internationale des 
Directeurs de Stations minières d 'essais. ,...., Bruxelles-Pâturages, 
septembre 1937. 

Le Dr. Payman poursuit, depuis nombre d'années, d'importants 
travaux sur les explosifs. li s'est surtout spécialisé dans les p/1otogra
phies Schlieren et sur film tournant à grande vitesse, lui permettant 
d 'enregistrer les ondes. 

Avec ses divers collaborateurs, I-1. Robinson, W. C. F. Shepherd, 
I-l. Titman el D. W. Vvoodhead, il a réalisé une amure considérable. 

La présente conférence étudiait la détonation d'une carloucT1e 
librement suspendue dans l'atmosphère. 

Un des essa is adoplés par la Sta tion britannique à Buxton, pour 
explosifs gainés, consisle à tirer une cartouche librement suspendue 
dans un mélange grisouteux. 

C es conditions ne sont pas nécessairement celles qui provoqueront 
le plus vraisemblablement l'inflammation du grisou dans les essais, 
mais eiles ont été choisies pa rce qu'elles semblent se rapprocher le 
plus près des conditions qu'on croit être les plus dangereuses dans 
la pratique. 

Des appareils photographiques « Schlieren » et des appareils à 
tambour mobile ont été employés pour obtenir l enregistrement pho
tographique de la pertiubation a tmosphérique produite par la déto
nation d'une cartouche d'explosif libremen t suspendue dans l'air 
en même temps que quelques informations au sujet du mode de 
destruction de la cartouche pendant la détonation. 
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OUT ILLAGE 

Rappelons d 'abord en quelq ues mols le princ ipe cle l'ouli lla~c 
u t ilisé. 

La p/101ograpl1ie Sc'1liernn. basée sur les prin cipes de Î op lcr, per
me t d 'enregistrer des ondes explosives. ondes de choc. on d es provo
quées pa r les pa rticules solides projetées, par voie p ho togrn p hiq uc. 

La méthode est basée sur la réf raction de rayons lumineu x lo rsq
11

'ils 

passent d 'un milieu (l 'a ir) da ns un a utre de densité d iff érenlc ( pro
du its d e détona tion) . 

L 'appa reillage comporte c11 o rdre principal une source lumine use 

a ppropriée proje tant un f aisc~au de ra yons para llè les su r un m iro ir 

conca\·e en a cier po li q u i les ren voie à travers le mili e u p lus d ense 

cles gaz d e détona tion . o it ils se ré f ractcnl plus ou moins dans 
ï objectif d'un a ppareil pho tograp hiq ue. l e schéma a nnexé il lustre 
suffisamment le principe. 

Lorsqu 'on enregistre sur plaque sensible. la source lum ineuse csl 
une é tincelle produ ite· pa r la d écha rge d 'une bouteille de J d 

J'une durée de l'ordre d 'un d ix-mi llionième de seconde ( spark ;,~:Lo~ 
i:ra p hy) . 

C elle courte durée es t suffisante pour enregistre r Linc · l · 
1111anc rcs 11 etlc sur une plaque photogra p hique a ppropriée. 0 

Pour obtenir un e séri e d 'im ages montrant la p rogression de l'onde 
d e c hoc dans la carlouchc . il f au l tire r une succession d h , 
d iffé rents sta des d e l'explosion. c c a rges a 

La mé thode Schlie ren enreg istre la f ormc de l'onde d h 
cl 1 d 1 c c oc cl c pression . a position es ga% c 1auds et p i:irl· J 

1 1 < icti es · elle montre le ur position re a live el eur vitesse da ns l'atmos h · · 
p cre. 

E lle consliluc en somme la photographie, la ma té . I· . cl 
phénomènes invisibles de la détona tion. na •sation es 

La photo Schlieren peul d'a ille urs être en c . l . 
L" Il 1 r g is ree sur un f'I 1 moll\·ement. clincc c csl rcm p acée a lo rs 1 m e1 

comme source lumineuse. pa r un ore électrique 

La camera à enregistremen/ de vitesse J' d ( 
essentiellement d ' un ta mbou r tournant n t . on ecl 1) se compose 

d l, d d ' rcs gran e vite ( 'l linéaire e o r re e 80 m./scc . ) c sse v1 esse 
f . omporlant un f·] h h· que appliqt.:é sur la ace externe. 1 m P o tograp 1-

(1) PL"oc. Roy. Soc. 1931, 132, 200 . 
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D e ux camé ras à hautes vilcsses onl é lc'.- u tilisées ( 1 ) . La première 
comporte u~ ta mbour lourna n l il\'CC film photographique appliqul' 

sur la fa ce interne ( \'ilcssc linéaire de l'o rdre de 175 m./ sec. ) . 

Comme va riante. le mi ro ir peul être animé d 'un e très grande 

\' ilesse el le film ê tre s ta tionna ire. pcrmellant a insi une \' ilcssc maxi
m um d'enregislrcm cnl de l'o rd re de 352 m./sec. 

O n a fa il usage éga lemen t de photo~ra phi cs directes d u p héno
mène lum ineux de la d é tonation. 

D 

G 

B 

L ~ 
A 

_ chém a d u labora toire c l de l'nppareillagc Sch licren de Buxton. 

A chambre de ti r. 

C : appareil p hotogra phiqu e. 
G : mortier de li r. sur chario l . déplilç<J blc . 
f\ 1 : m iroir concave en acier pol i. 
B : r hümbrc d'oh cn·alion . 
D : chambre noi re . 

L : source lum ineuse {bo 11 lcille cl c l .cyclc 011 a ie) . 
• · : pannea u de ron lrô lc. 
\ \1 : so11rrc cl'0ncrgie é lectriq ue. 

( 1) i\Iéinoi1·(' no !10 . 193ï du 8 11/ely i11 Mines llesearc/1 lloord . 
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EXPLOSIFS UTILISES 

Les essais ont porté sur deux explosifs miniers : lè Rounkol no 2 

explosif à faible densité, à base de nitrate ammonique, de nilro~ 
glycérine et de nitroglycol; la Celmonile, explosif à densité normale 
de la catégorie à nitrate ammonique, sans nitroglycérine. Les com
position officielles de ces explosifs ( parlies en poids) sont les sui
vantes : 

Nitroglycérine e.t nitrog]ycol 

N itrate ammonique · 
T. N. T. 
Nitrate sodique 

. Fibres de plantes 

C hlorure sodique 

Résines 

Phosph a te di-ammonique 

Humidité 

Rounkol n° 2 

14- 16 

49-52 

8,5-1 0,5 

15-17 
6-8 

0-0.5 

0-0,5 

0,5-2,5 

Celmonite 

65,5-68,5 

10,5-12.5 

0-2 

Ces explosifs ont la même puissance mesurée au pendule balisli-
que. La densité du Ro. unkol n° 2 est de o,66 celle de la C I . 

· e monite 
de 1 , 1 o. La vitesse de détonation du Rounkol no 2 d · 

est e 2.090 
m./sec., et celle de la Celmonite, de 2.950 m./sec. 

C hacun de ces explosifs a été utilisé en cartouch es de _
6 

d d. . t l é d . ff .:> .5 mm. e rame re, enve opp es e papier para iné L ' amo 
ff ' · l ' ·d d d ' · · rçage a été e ectue a a1 e e etonateurs eleclriques en cuivre ·J 

fulminate-chlorate. · · au me ange 

Dans ce qui va suivre, nous nous bornerons à analyser l · I 
b I R k I d l 

es resu ta ts 
o tenus avec e oun ·o . ont a vilesse de détonation l t· 

f l 1, h re a ivement 
pelite aci ite enregistrement p otographique. 

Les résultats donnés par la Celmonite ou d'autres l f 
., li l exp osi s sont Cl ai eurs ana ogues. 

DEVELOPPEMENT DE L'ONDE DE CHOC 

Les enregistrements photographiques montrent que l l b . 
d . . h L a per ur a tron 

pdro 
1
Uite comphorteCtro1s pd ases. d' a prdemière comprend la détonation 

e a cartouc e. e sta e est une urée comparat· t ' d 
. . ·Il · 1 ivemen re uite 

environ trois cent-mi 1èmes ce seconde, pour une cartou h d · 
d 'un explosif au nitra te ammonique de 3 6s cm de cd·e : 

100 
gr. 

· · 1ametre. 
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Au cours de ce premier stade, on peut concevoir la perturbation 
atmosphérique comme provenant uniquement des côtés de la car
touche; elle est très approximativement sphérique. L'onde de choc est 
unie et précède les produits gazeux de détonation d'un ou de deux 
millimètres. 

La seconde phase est plus longue et peut dur~r jusqu'à ce que la 
perturbation soit distante de 1 oo à 1 25 cm. de la cartouche. ou 
p endant un _intervalle de temps de 6 dix-millièmes de seconde. 

Pendant la première moili6 de cette période, les produits de 
détonation sont lumineux. en grande partie, et les produits gazeux 
suivent l'onde de choc à une distance progressivement plus consi-
dérable. . 

Les vitesses de l'onde de choc et des produits de détonation peu
vent être supérieures à la vitesse de détonation dans la cartouche . 

Beaucoup de protubérances caractéristiques ou dentelures appa
raissent au front de l'onde de choc : elles sont dues à des particules 
solides isolées ou à des agrégats de particules. Ces protubérances ou 
dentelures peuvent être ouvertes (open) ou à noyau ( cored). 

Les premières (ondes principales ou à tête èonique) sont dues à 
des particules isolées de matière inerte, projetées. Ces particules se 
déplacent à une vitesse élevée, relativement constante en raison de 
leur inertie. Elles dépassent l'onde et peuvent se mouvoir bien au 

delà de ronde. 

Les fragments de cu ivre émanant de lextrémité de la douille du 

détona teur produisent des protubérances de ce genre. On peut en 
voir un certain nombre à l'ex trême droi te de la figure 6. 

U ne protubérance à noyau est due à un agrégat de particules, 

susceptibles ou non de se trouver en état de modification chimique 
ou physique active, accompagné de gaz à une pression élevée. 

Le dégagement gazeux par chaque extrémité de la cartouche est 
beaucoup plus important que par les côtés. entraînant, corn.me résul
tat. l'apparition de déformalions axiales dans la forme de l onde. 

Ces déformations à parlir de la forme sphérique sont exaltées et 
prolongées par la gerbe de particules solides. dont la densité la plus 

grande se trouve dans l'axe de la cartouche. 

D urant la seconde moitié de cetle période. la perlurbation n 'est 

plus maintenue. La vitesse des produits gazeux tombe rapidement 
et ils se mélangent à r air, en quanti tés progressivement croissantes 

par agitation. 
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1 : i [!. 1 . - Sch éma d'une cartouche d e 1 13 gr. de Rounkol n° 2 

( longueur : 17,5 cm. ) suspend u e a u ccnlrc d u champ phologrn
phiq uc Sch ficren . 

F ig. 2. - P hotographie di rec le de l'eff c l lumineux produit par la 
d étona lion de celle carlouchc. E lle rcpréscnle d onc l' intégra le 
du phénomène. 

F ig. 3. - P hotographie inslanlanée prise lorsque envi ron un Liers de 
la carlo uche a détoné . E lle mon lrc que la perlurbalion aff ecle au 
commencement une Forme à peu près sphé riqu e. L 'élude d u 
« néga lif » indiq u e d 'a ulre pa rl q ue l'onde de choc précède 
d 'environ 1 .3 mm. la zone de produits opaqu es. 

F il!. -1· - P hotograp hie inslanlanée prise lorsque environ les deux 
Liers de la carlouché onl d étoné. L 'onde sphé rique a d épassé 
l'exlrémilé d e la ca rlou chc et y subil une déformation considéra
b le. L es produits de dé lona lion émana nl de l' exlrémilé de Ia car
louche se d étenden l à une \' ilessc supérie m e (1 ce lle d es produits 
dégagés la lé ra lemenl. . 

Le restant de la pe rlurba lion esl encore à peu près sphériq ue. 
lj'ond c de pression possèd e un e épaisseur un if o rme d e 4 mm. On 
peut obsef\·er d es stries d ucs ù des parlicu les so lides projclécs. 

Fig. 3. - Photographie pris? peu de Lemps a près q ue l'onde de 
délona lion est parvenue à 1. cxl rémi lé de la carlouchc. U n e dislancc 
p lus :onsidérab le _sépa re 1 on.d e de choc cl le f ronl des produ ils 
de delona l1 <?n . q ui reste sphenque . sauf une rerla ine dé f ormal ion 
,·o isinc d e ~ cx lrém i lé de la rn rlouche. 
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Simultaném ent. ces masses de particules créant les protubéran ces 
devant r onde de choc sont d ispersées en particules isolées qui n'ont 
matériellement plus d 'effet sur la progression de l'onde. 

La troisième et derniè re phase commence lorsque. toutes les dente
lures ont dispùru. L 'onde redevient unie. et lorsque sa vitesse est 
d'environ 500 m. pur secon·de, elle reprend rapidement la forme 
sphérique. 

Les produjts gazeux se troüven t ù la pression atmosphérique et 
peuvent se dissiper librement. 

Les pa rticules dispersées p récèdent l'onde sur un parcours de 
plusieurs mètres e t tôt ou tard tombent à terre. L'onde se meut avec 
une vitesse progressivement décroissante jusqu 'à se transformer fina
lement en onde sonore. 

Les effets lumineux observés autour de la cartouche, quand celle-ci 
détone, et appelés généralement « la flamme » de l'explosif, pro
,·iennent pour la majeure partie de particules solides incandescentes. 

Ces particules, cependant. n ·abandonnent pas la masse des pro
duits de détonation. vraisemblablement à cause de leur rapide dimi
nution en poids. Elles sont distinctes des particules plus lourdes qui 
réussissent à pénétrer dans le front de l'onde. 

Les différentes phases du p:.~nomène sont Faciles à suivre sur les 

figures t à 6 et leurs légendes. 

D'autre part. les résultats obtenus par photographie sur les films 
mouvants confirmen t exactement ceux obtenus par les photos 
Schlieren instantanées. 

APPLICATION AUX PERMlTTED EXPLOSIVES 

Les explosifs « permis » pour emploi dans les mines grisouteuses 
et poussiéreuses de la Grande-Bretagne sont composés de telle ma
nière que, quoique susceptibles d 'allumer le grisou dans certa ins 
cas , ils ne le font pas dans les conditions d'emploi normales. 

Le problème qui se pose au point de vue pratique consiste géné
ralement à trouver une raison à l'inflammation éventuelle par les 
explosifs du « type permis » ; cependant. il importerait surtout de 

savoir pourquoi ils n'enflamment pas toujours. 

Il est probable que lorsqu'un explosif est tiré en milieu grisouteux. 
une inflammalion se produil toujours. mllme s'il ne s'agit que d'une 
pnrlie seulemcnl de l'atmosph ère ambiante. Car une charge d'cxplo-
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sif. qui est tout juste trop faible pour donner lieu ù une inflammat'.on 
généralisée, donnera lieu à une flamme plus volumineuse lorsqu on 
la tire en milieu grisouteux que dans l'a ir , seulement. ce qui indique 

' qu 'une partie du mélange est brûlée. 

Les charges réputées incapables d'allumer le .grisou doivent com
porter l'in tervention d 'un certain facteur qu i empêche l' inflammation 
généralisée. Il importe donc d'étudier le problème de la propagation 
de flammes à partir de la source d 'ignilion plutôt que l' ignition elle
même. 

Lorsqu'u ne cartouche d'explosif est tirée dans un mélange gri
souteux. l'inflammation de ce dernier peut être due soit à la flamme 
de l'onde de détonation dans l'explosif lui-même, soit aux projec
tions lumineuses qui l'accompagnent, généralement appelées flam
mes, et dans lesquelles doivent se trouver des particules solides 
chaudes et lumineuses, soit aux on~es de choc et de pression qui 
accompagnent la détonation. soit aux produits ' gazeux. chauds. de 
la détonalion. 

L'onde de choc apparaît bien capable d'allumer le grisou. car son 
intensité doit être très considérable. immédiatement après son départ 
de l'explosif. mais la durée de contact avec toute parlie déterminée 
du mélange grisouteux est extrêmement petite. 

Les produits gazeux de détonation peuvent provoq.uer l'inflamma
tion, mais ils peuvent exercer également un eff':~ d exlinclion; sur
tout s'ils ne sont eux-mêmes ni inflammables n1 capables d entre
tenir la combustion. 

Les parlicules solides chaudes et lumineuses ne semblent pas se 
séparer des produits gazeux de détonation. S'il y avait séparation. 
ces particules solides seraient probablement en état d 'en flammer le 
grisou dans l'onde de pression qui se déplace juste devant eux à 
une vitesse à peu près équivalente à celle qu'elles possèdent elles
mêmes, quoique avec un mélange au repos, le déplacement serait 
lrop rapide pour provoquer l'inflammation. 

D'un autre côté, l'effet des grandes quantités de particules solides. 
mises en évidence par les photos Schlieren, serait de nature à 
enrayer la propagation de flammes. 

Au fait . c'est surtout cet effet d'obstruction des particules solides 
qui permet le tir de faibles charges d'explosifs « permis » en milieu 
grisouteux sans donner lieu à des inflammations généra lisées, malgré 
les flammes chaudes el les pressions élevées produites. 
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L'inflammation généralisée d'un mélange grisouteux par une charge 
d'explosifs suspendue peut être empêchée en entourant la cartouche 
d'un matériau pulvérulent qui n'est pas nécessairement incombus
tible. car on augmente ainsi le nombre de particules solides projetées 
devant l'onde. 

La plus grande concentration de particules solides d'explosif est 
projetée suivant l'axe de la cartouche. Cette densité est telle qu'elle 
rend inutile et sans avantages r application de fonds gainés aux 
extrémités de la cartouche. 

U ne petite ·cartouche de 50 gr. de Celmonite ne donnera pas lieu 
à une inflammation généralisée du mélange grisouteux au sein de 
laqueile elle se trouve suspendue. 

li est probable que les phénomènes de détonation ne sont pas 
réguliers avec des cartouches si petites, de sorte qu'il y a projection 
de beaucoup de particules solides intactes à partir de la cartouche. 
Si l'on prend une plus longue cartouche de Celmonite ( t oo gr.). 
on obtient une inflammation généralisée, vraisemblablement amorcée 
à l'extrémité de la cartouche éloignée du détonateur, où la détona
tion e~t plus achevée et où il y a moins de protection offerte par 
les particules solides projetées. 

On a obtenu des preuves, en gainant différentes parties d'une 
longue cartouche, que c'est la partie éloignée du détonateur qui est 
la plus dangereuse. 

La conclusion suivant laquelle de l'explosif non décomposé peut 
agir comme moyen de protection contre l'inflammation généralisée 
d'un mélange grisouteux peul ne pas concorder avec des idées reçues, 
mais ~Ile se trouve confirmée par des essais avec des explosifs qui 
ont été conservés pendant un temps suffisamment long pour perdre 
une partie de leur sensibili té à la détonation. 

Des charges beaucoup plus considérables de ces explosifs âgés. 
que des mêmes explosifs frais, peuvent être tirées sans enflammer le 
grisou, et on trouve souvent des quantités appréciables d 'explosif 
non détoné dans la chambre d'explosion. 

La chose est encore confirmée par des essais comportant le tir 
au mortier d'explosif dans u n mélange grisouteux. 

Pour certains explosifs. une charge de 400 gr. suffit pour enflam
mer le mélange. Si on augmente la charge à 1 .ooo gr .. les cartouches 
additionnelles semblent jouer le rôle de matériaux inertes et empê-
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cher l'inflammation généralisée. mais dans le cas seulement où le 
détonateur se trouve à l'extrémité de la charge la plus rapprochée de 
l'ouverture du trou de mine. 

Les facteurs susceptibles d 'accroître l'efficacité de la détonation 
de cette partie de l'explosif la plus rapprochée. ou se trouvant en 
contact avec un mélange grisouteux inflammable. peuvent accroître 
le danger d'inflammation, même lorsqu'ils donnent lieu en même 
temps à une augmentation de la concentration en particules solides 
projetées, qui accompagnent la détonation. 

f-. 

L'industrie houillère dans les Pays-Bas 

pendant l'année 1938 
par 

L.-A. SMEETS 

Fonctionnaire 1 ' " C lasse de !'Administration des Mines 
des Pays-Bas 

1. ..... E NSEMBLE DU PA YS 

L'année 1938 a été pour l'industrie houillère des Pays-Bas moins 
prospère que l'année précédente. La production de la houille. y 
compris les schlamms utilisables, a atteint 13 .487si.5 tonnes, en 
diminution de 5,8 % sur celle de 1937 ( 14.32 1. 269 tonnes). 

Cette situation défavorable est due à la diminution de l'activité 
industrielle générale ainsi qu'à la faiblesse du marché charbonnier 
mondial. La consommalion inlérieure a été de 12.809.794 tonnes 
( 13.356.995 tonnes en 1937) . 

Voici la produclion des mines. quant à là quantité et aux sorles, 
en 1938 : 

Houilles maigres el mimaigres 

(la plupart combustibles) : 

Mine de l'Etat Wilhelmina 
Mine Domaniale (anthracite et maigres) 

T onnes. 

l .429.957 
820. 173 
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Mine Willem (anthracite et maigres) 
Mine Laura 
M ine Julia 
Mine Üranje-Nassau l 
Mine Oranje-Nassau Il 
Mine Üranje-Nassau Ill 
Mine Üranje-Nassau IV 

Total 

Houilles grasses. 

( la plupart charbons industriels et cokes) 

Mine de l'Etat Emma 
Mine de l'Etat H endrik 
Mine del'Etat Maurits 

Tonnes 

500.000 
77 1.000 
7 13 .600 

487.980 
709.028 
844.379 
443.82 1 

Tonnes. 

2.467.48 1 
1 .642.062 
2.658.044 

Total 6 .747 .587 

Total général 13.487.525 

La production des mines de l'Etat est de 8. 197.54~ tonnes. soit 
60,8 % du total; ceile des mines privées 5.289.98 1 tonnes, soit 
39,2 % du total. 

ll faudra attendre pour voir s'il sera possible de maintenir les 
gigantesques mines Emma et Maurits en pleine capacité de produc
tion sans creuser des puits additionnels; il se peut, en effet, que 
plus tard, quand la profondeur augmentera, la température et peut
être aussi le dégagement de grisou augmentent également. En ce 
qui concerne la mine Emma, dont les puits sont un peu plus anciens 
et moins larges que ceux de la mine Maurits, on a déjà d CI commen
cer à creuser un troisième puits. 

NOTE S DIVERSE::! 1001 

11 est évident que la capacité du transport à travers les puits limite 
la production du charbonnage et la ventilation en dépend également 
( laération de la n;iine Maurits exige 13 millions de mètres cubes 
d'air toutes les vingt-quatre heures. la mine H endrik même 24 1/ 2 
millions) . Entretemps, on a déjà constaté qu'une production si inten
sive et une telle extension des travaux souterrains représentent le 
maximum que l'on puisse atteindre pratiquement. Actuellement. on 
y travaille sous terre à une distance de 5 kilomètres des puits l 

On peut se rendre compte de la quali té commerciale des charbons 
du Limbourg par les données suivantes relatives aux mines de l'Etat 
(celles des autres mines sont à peu près analogues; pourtant, seules 
la mine Domaniale et la mine \ V illem produisent du véritable 
anthracite ) : 

Mine Wilh elmina (maigres ) : éléments volatils environ 10 %. 
cendre des noisettes environ 3 %. cendre du charbon fin environ 7 %. 
effet calorif iqu~ 8450. 

Mine H endrik. (houille mi-grasse ) : éléments volatils de 15 à 17 %. 
cendre 5-6 %. effet calorifique 8400. 

Mines Emma et Maurit s (houille grasse ) : éléments vola tils 22-25 
pour cent, cendre des noisettes 4-5 %. cendre du charbon fin environ 
7 %. effet calorifique : Emma 8430 . Maurits 8350. 

Les charbons sont assortis en : 

~Iorceaux plus grands que 120 mm. 

Noisettes 0 80- 120 mm. 

N oisettes 1 50- 80 mm. 
N oisettes li 30- 5 0 mm. 
Noisettes Ill 20- 30 mm. 
Noisettes IV 8- 20 mm. 
Noisettes V 6- 8 mm. 
C harbon fin 0- 5 mm. 

Une très grande partie de la houille grasse produite (principalement 
le cha rbon fin) sert à fabriquer des cokes. En 1938. la production de 
cokes s'est élevé à 2 ,395,,122 tonnes, contre 2 ,506,033 tonnes en 1937 . 

. Da~s les mines Emma et M aurits il y a en tout 800 fours à cokes 
modernes à sous-produits. 

En 1938, on a exporté en charbons de toutes sortes, y compris les 
charbons de soule et les cokes. 9 ,056.333 tonnes (en 1937 : 9 mil-
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lions 985,837 tonnes). tandis qu'on en a importé 8.378,603 Lonnes 
(en 1937 : 9,021 .563 Lonnes). de sorte qu'il est resté un solde 
d'exportation de 677,730 Lonnes. contre 964.274 tonnes en 193ï· 

Le tableau 1 donne les fluclualions des soldes. des imporlalions cl 
des exporla lions. de la production des mines néerlandaises el des 
quantités restées disponibles pour la consommation inléricurc au cours 
des dernières années. 

TABLEAU l 

C onsommation intérieure de f10uil/e, coke et d'agglomérés. 

Excédent des 

Importat ions 
sur les exportations 

Exportations 
~ur les 

importations 

Production 
des mines 

néerlandaises 

Disponi ble 
pour la 

consommat ion 
:ntérieure 

---- ----.. .. 
• .., "' u 
.:::~ c: 
- .. c 
C .D 0 
., 0 -

§ëo~ 

1.500.629 
1.833.866 

927.857 
1.584.635 

736.32 1 

159. 128 
50 1.540 
112.9 15 

14 ,78 
16,44 
7,98 

12,04 

5,69 

1,25 

3.9 1 

0 ,94 

59.0 19 
1.545 

60 1.9 18 

964.274 
677.730 

4,93 
7,22 

5.29 

8 .842.687 

9 .488.4 12 
10.920.054 
11.58 1.202 
12.2 11 .086 

12.90 1.39 1 
12·756.447 
l 2.573.960 
12.340.882 
11 .877.844 
12.802.538 
14 .32 1.269 
i3 .487.525 

.. ' - cc 
- 0 v o._ 

"O "' -
0 ~ ~ O"' u c: 

85 ,22 

83 ,56 
92.02 

87,96 

94,3 1 
100,46 
100,0 1 

98,75 
96,09 
99,06 

104 ,93 
107,22 
105,29 

10.343.3 16 
11.322.278 

11.847.9 11 

13. 165.837 
12.947.407 
12.842.372 

12.754.902 
12.733.088 
12.842.422 
11.990.759 
12.200.620 

13.356.995 
12.809.795 

P ( 1) D 'après le Bulletin mensuel du Bureau de Statistique des 
ays-Bns (décembre 1938 ). 

1.384 

t .494 
1·543 
1.692 
1.642 
1.606 
1.570 
1.546 
1.540 
1.422 
1.433 
1.553 
1 ·475 

1 

~ 

If) 

t.:.l 
-w 
z 
z 
< 

1926 
1927 
1928 
1929 
1930 
1931 
1932 

1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 

( 1 ) 

NO'l'ES DIVERSES 1003 

Les résultats de l'exploita tion des mines de l'Etat et des mines 
privées, depuis 1926, sont consignés dans le tableau li. 

TABLEAU Il 

Production de charbons en tonnes ( 1 } • 

dts mines de l'Etat des mines privées 
Total des mines 
néerla ndaise~ 

Participatinn Participation 
Quantités Quantités en o/o dans la en °/o dans la Quantités 

glob~ les production glnbales production globales 
totale totale 

5.273.543 59.9 3.526.844 40,1 8 .842.687 
5 .870.073 6 1,9 3 .6 18.339 38, 1 9 .488.4 12 
6.966.935 63.8 3.953. 11 9 36.2 10.920.054 
6.857.345 59,2 4.723.857 40,8 11 .58 1.202 
6 .987.966 57,2 5.223.120 42,8 12.211.086 
7.247.628 56,2 5.653.763 43,8 12.90 1.39 1 
7 .500.711 58.8 5.255.737 4 1,2 12.756.448 

7.539.9 16 60,0 5.034.044 40.0 12.573.960 

7.807.970 63,3 4.532.9 12 36.7 12.340.882 

7.590.677 63,9 4.287. 167 36.1 t 1.877.844 

8 .004.043 62.5 4.798-495 37.S 12.802.538 

8.437.5 17 58,9 5.883.752 41 ,1 14.32 1.269 

8 . 197.544 60,8 5.289.981 39.2 13-<187.525 

Y compris les schla mms utilisables. 

Au point de vue de la teneur en matières volatiles. qui sert de base 
à la classification des charbons néerlandais en gras. demi-gras et 
maigre, la répartition de la production totale est donnée par le 
tableau m. 

En 1938, la consommation propre des mines s'est élevée à 494,866 
tonnes de h oui lle ou 3 ,65 % de la production totale . Quant aux 
industries annexées aux mines. elles ont absorbé 4 .580.980 tonnes 
ou 33,96 % de la production totale: le reste. soit 8.335.048 tonnes 
ou 6 1,80 % de la production totale. a été vendu nu marché et Fourni 
gratuit~ment ou à très bas prix nux indigents. 

ofo 

100 
100 
!OO 

100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
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La répartition de la pr9duction. de la vente, de la consommation 
pour les besoins des mines et des quantités absorbées par les indus
tries annexées aux mines pendant l'année sous revue et les années 
précédentes est indiquée dans le tableau IV. 

TABLEAU IV 

Production 
Consommation 

AN NÉES totale 

Vente 

(en tonnes) 

Quantités 
abso rbées par 
les industries 

annexées 
(en tonnes) (en tonnes) ( l ) 

(en tonnes} 

Quantités globales en tonnes. 

1926 8.842.687 6.923-469 433.547 1.587.812 

1927 9.488.412 7.199.380 416.915 1.814.665 
1928 10.920.054 8.588.032 452.118 1.852.530 
1929 11.581.202 8. 14 1.8 23 440.657 3. '122.269 
1930 12.21 1.086 8. 127.565 41 4.9 10 3.512.085 
193 1 12.901.391 8.470.38 1 376.4 13 3.969.391 
1932 12.756.447 8.020.457 409-498 3 .951.985 
1933 12.573.960 7.946.127 382.958 3.941.610 

1934 12.340.882 7.888.726 347.428 4.076.230 

1935 11.877.844 7.685.470 324.936 4.186.067 

1936 12.802.538 8.236.509 394.256 4.363.598 

1937 14.321.269 9.397.530 466.434 4.773.696 

1938 t'3-487.525 8.335.048 494.866 4.580.980 

Participation en % dans la production totale. 
1926 100 78,3 4,9 18 ,0 

1927 100 75,9 4.4 19,1 
1928 100 78,6 4,1 17,0 
1929 100 70,3 3,8 27,0 
1930 100 . 66,6 3.4 28,8 
193 1 100 65,6 2,9 30,8 
1932 100 62,9 3,2 30,5 

\ 

1933 100 63,2 3,1 3 1,3 
1934 100 63,9 2,8 33 ,0 

1935 100 64,7 2,7 35,2 
1936 100 64,3 3,1 34,1 

• 1937 100 65,6 3,3 33,3 
1938 100 6 1,8 3,7 34.0 

( 1 ) Y · compris les quantités mises en stocks soit aux sièges mêmes des mines, 
soit à l'extérieur : à Amsterdam, Rotterdam, Dordrecht . Ostende, etc. 
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La production des agglomérés (briquettes et boulets de houille ) 
par les mines néerlandaises a atteint. en 1938, 1.262.7 18 tonnes 
( 1.277.305 ton~es en 1937 ). L'excédent des exportations sur les 
importations ayant été de 93.533 tonnes, il est resté dans le pays. 
pour la consommation intérieure. 1. 169.1 85 Lonnes ( 1. 176.307 tonnes 

en 1937 ). Le tableau V indique les flucluations de la p roduction 
.et des quan tités qui sont restées disponibles pour la consommation 
in térieure au cours des dernières années. 

TA BLEA U V 

Consomma/ion intérieure d'agglomérés. 

Excédent des 
Production Disp onible 

ponr la 
Expor1a1io ns des m ines 

conso mination 1 mportations 
néerlandaises sur les 

intér i eur~ sur les exportations importations 

.. VI 
.. .. .. •u "' • "' ~~ ~ ~ .. .. ~ VI 4.1 Ê g . ., .. ., .~ ~ ~ - ;.. c - ~ c 

·=~ ~ - .:: ~ c:: "' " c 0 ·= c; = " - 0 
., O ·- - .. c ... .. - as c o .- ""Co.- C ..0 0 "" .. - c ..0 0 ·-c ..o 0 "" VI - c..o 0 

0 ~ ~ .. 0 - c .. .. 0 - o..:.o .. 0 - ~gÊ "'0 - e;!S e &ëo ~ .. "'Tu c =i - c -- o &ôo ~ ..c: Cl " 0 u d en ., 0 u 

242.549 25 675-405 75 9 17 .954 0, 123 
286.47 1 30 662.2 10 70 948 .68 1 0,125 
256.3 14 25 785.829 75 1.042.143 0, 136 
222.663 19 958. 186 81 1.180.849 0,15 1 
136 .632 13 945.939 87 1.082.571 0, 137 

65.255 6 1.21 2.62 1 106 1. 147.366 0,144 
2 1.1 6 1 2 1. 170.930 98 1. 197.09 1 0, 147 
58.072 5 1.102.548 95 1. 160.620 0,141 
33.33 1 3 1.087. 145 97 1. 120.476 0,134 
47.773 4 1.087.349 96 1. 135.122 0,1 35 

2.25 1 l. I 19.585 100 1.117.334 0, 13 1 
100.998 11 l .277.305 111 1.176.3 07 0,137 
93.533 8 1.262.7 18 108 1. 169. 185 0.1 35 

La prod uct ion de coke métallurgique dans les Pays-Bas a altein~ 
3. 158.065 tonnes (3.364.885 tonnes en 1937 ). dont 2.395-422 tonnes 
provenant des mines de l'E tat et 762.643 tonnes des usines sidérur-
giques. Les mines privées ne possèdent pas de fours à coke. 

-

.., 
l 

" 

<": " 

' 
1 
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La production de coke indique une légère diminution par rapport 
à l'année précédente. Les usines à gaz en H ollande ont produit 
environ 700 .000 tonnes de coke de gaz. Comme lexcédent des 
exportations sur les importations de coke métallurgique et de coke 
de gaz a été de 1.839.400 tonnes. 2.0 18.665 tonnes de. coke métal
lurgique e t de coke de gaz ( 2.053.695 tonnes en 1937) ont été 
d isponibles pour le marché in térieur . 

Le tableau VI indique le développemen t de la fabrica tion du coke 
métallurgique et du coke de gaz e t le_s quan tités disponibles pour le 
marché in térieur. 

Le nombre moyen d 'ouvriers mineurs en 1938 dans les différentes 
mines éta ient : 

Mine de l'Etat vV1lhelmina 2.848 ouvriers 
Mine de l'Etat E mma 5 .801 ouvriers 
Mine de l'Etat H endrik 3 .829 ouvriers 
Mine de l'Etat Maurits . 7 .890 ouvriers 

Total des mines de l'Etat 20.368 ouvriers 

Mine D omaniale 1.998 ouvriers 
M ine vVillem 1.332 ouvriers 
Mine Laura 1.366 ouvriers 
M ine Julia 1.504 ouvriers 
'Mine Oran je-Nassau 1 1.776 ouvriers 
M ine Üranje-Nassau Il 1.206 ouvriers 
Mine Oranje-Nassau Jll 1.806 ouvriers 
Mine Ü ranje-Nassau IV 808 ouvriers 

Total des mines privées 11.796 ouvriers 

Total des mines néerlandaises 32. 164 ouvriers 

Sur ce nombre. 20.67 1 ouvriers travaillent sous terre et 1 1.493 à 
la surface. 

Le tableau V II permet de comparer les nombres moyens d 'ouvriers 
mineurs dans les mines néerlandaises pendant les dernières années. 

En 1938. le salaire moyen par journée était : pour les ouvriers 
travaillant sous terre fI. 5.50; pour les ouvriers travaillant à la surface 
fi. 4. 15 ; moyenne générale fl. 5 .0 1. 
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TABLEAU VI 

Quantités globales en tonnes. 

Excédent 
Production 

Produ~tion de coke 
Il Cf) des métallurgique de coke Production ~ .w exportations des mines de gaz z 

sur les de l'Etat des usines totale z 
< importations et des usines à gaz (1) sidérurgiques 

1926 678.462 1.1 98.609 800.000 1.998.609 

1927 867.786 1.478.822 850.000 2.328.822 

1928 831.809 1.573.392 850.000 2.423.392 

1929 1.569.473 2.402.566 800.000 3.202.566 

1930 1.790.270 2.599.403 700.000 3.299.403 

193 1 1.817.856 2.739.343 700.000 3.349.343 

1932 1.61 6.117 2.5 19.656 700.000 3.219.656 

1933 1.654.98 1 2.609.373 700.000 3.309.373 

1934 1.7 17.425 2.779,378 700.000 3.479.378 

1935 1.827.611 2.878.191 700.000 3.578. 19 1 

1936 1.93 1.447 3.053.45 1 700.000 3.753.451 

1937 2.011. 190 3.364.885 700.000 4.064.885 

1938 1.839.400 3. 158.065 700.000 3.858.065 

Participation en o/o dans la consommation. 

1926 51 9 1 61 152 

1927" 59 10 1 58 159 

1928 52 99 54 153 

1929 96 147 49 196 

1930 118 172 46 2 18 

193 1 11 2 169 43 2 12 

1932 10 1 157 44 201 

1933 100 158 44 200 
Il 

1934 97 158 40 198 

1935 104 164 40 204 

1936 106 168 38 206 
u 1937 98 164 34 198 

1938 9 1 156 35 191 --
Il 

( 1 ) C h iffres évalués. 

Il 

1 
" 

' 

pourl 
Disponible 
a consommation 
intéri eure 

To tal 

1.32 
1.46 
1.59 
1.63 
1.50 

0. 147 
1.036 
1.583 

3.093 
9. 133 
1.487 

3.539 
4.392 
1.953 
0.580 
2.004 
3.695 
8.665 

1.62 
1.60 
1.65 
1.76 
1.75 
1.82 
2.05 
2.0 1 

1 
1 
1 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

OO 

OO 

OO 

OO 

OO 

OO 

OO 

OO 

OO 

OO 

OO 

OO 

OO 

Par 
habi-
tants 

0,176 
0 ,1 93 
0,207 
0,2 10 
0,19 1 
0.203 
0,198 
0,201 
0,2 11 
0.208 
0,214 
0,239 
0 ,232 

1 ' 

? 

• 
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TABLEAU VII 

NO~!BRE MOYEN D'OUVRIERS (1) 

De De De l'i ntérieur De De o~ l'intérieur et de la surface et de la 
lïntérieur la surface lïntérieur la sui face surface (2) . rèunis réunis 

ANNÉES 

C:hiffres globaux En •/0 de lïntérieur 
et de la surface réunis 

1926 23.203 8.463 31.666 73,27 26 ,73 100 
1927 24.547 9.09 1 33.638 72,97 27,03 100 
1928 24.481 9.556 34.037 71,92 28,08 100 
1929 25. 133 10.624 35.757 70.29 29.71 100 
1930 26.584 11.061 37.645 70,62 29,38 100 
193 1 27.075 11.2 16 38.291 70,71 29,29 100 
1932 25.332 11.189 36.52 1 69,36 30,64 100 
1933 23.375 10.847 34.222 68,30 31 ,70 100 
1934 20.892 10.500 31.392 66.55 33,45 100 
1935 19.241 10. 164 29.405 65,43 34 ,57 100 

1936 18.708 10.286 28.994 64,52 35,48 100 

1937 20.118 10.951 31.069 64,75 35 ,25 100 

1938 20.67 1 11-493 32. 164 64 ,27 35 ,73 100 

( 1) Non compris les fonctionnaires ou employés qu i sont en relation avec l' exp loi-
ta tion technique des mines. 

( 2) Y compris les ouvriers travai llant aux annexes, environ 2.200 pour l'année 1938. 

Les sa la ires bruts journaliers des ou vriers durant la période 1928-
1938 sont indiqués dans le tableau VIII. 

En 1938. on à. payé en salaires 44.951.784 florins (presque 3 m il
lions de plus qu 'en 1937). 

En 1938. on peut de nouveau constater une légère diminution du 
rendement des ouvriers. Néanmoins, le rendement des ouvriers mineurs 
dans les Pays-Bas est encore très é levé. En 1938, il a été, en moyenne, 
pur ouvrie r trava illan t sous terre, de 2.371 kg. par journée ( 652 tonnes 
par an) ; la moyenne générale. pour les ouvriers travaillant sous terre 
cl à la surface. a atteint 1.645 kg. (459 tonnes par an). 

L a comparaison avec les au lres bassins houillers europé
0

ens fait 

conslaler que les Pays-Bas occupent le premier rang au point de vue 
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TA BLEAU Vlll 

Salaires journaliers des ouvriers des mines néerlandaises, en florins ( t ) 

· Catégorie d 'ouvriers 1928, 19 29 1930 193 1 1932 1933 1934 1935 1936 193ï 1938 

H ayeurs 6,22 6,42 6,49 6,20 5.ï4 5.59 5,57 5,54 5.S4 5.83 6, 13 

Ouvriers de l'inté-
rieur (2) 5.5jï 5,75 5,85 5 ,64 5.26 5, 14 5, i3 5 ,07 5,03 5,25 5,50 

O uvriers de la sur-
face . 3,99 4 °13 4 ,28 4,23 3,98 3.92 3 .9 1 3,86 3,84 3,99 4, 15 

O uvriers de l'inté-
rieur et de la sur-
face réunis . 5 , 10 5,26 5 ,38 5,22 4 ,85 4,73 4,69 4,61 4,58 4.79 5,01 

( 1) Y compris les cotisations ouvrières d'assurances sociales. les allocations fami
liales. la valeur des allocations de charbon et de logement. ma is ·déduction faite des 
bonifications pour travail supplémentaire. 

( 2) Y compris les hayeurs. 

de l'cxlraction par ouvrier et que cc rendement esl de l'ordre du 
double de telui obtenu en f rance el en Belgique. 

Les rendements moyens par ouvrier et par jour . sont donnés dans 
le tableau IX par catégories d 'ouvriers, pour les années 1926- 1938. 

Le nombre total des acciden ts, c'est-à-dire des accidents mortels et 

des accidents qui ont causé au moins une incapacité de plus de deux 
jours. a été pendant l'année sous revue de 5.535 au fond et 632 à la 
surface; pour r année 1937, ces chiffres avaient été respectivement 
5.377 et 606. 

Le tableau X permet de comparer la siluation pendant les années 
1930-1938 pour les diverses catégories d 'accidents. 

En 1938, les pourcentages d'accidents mortels ont élé 
1.000 personnes ( 0,48 en 1937) et o, 13 par 1 00.000 
charbon exlra it ( o, 12 en 1937) . 

: 0.55 par 
tonnes de 

Quant aux accidenls ayant enlraîné une incapacité de travail pen
dant plus de 42 jours. leur pourcentage a été de 7,2 1 par 1.000 per-
sonnes ( 6.82 en 1937 ) . . 

• • 

,. ' 

ANNÉES 

1926 

19 27 

19 28 

1929 

1930 

193 1 

1932 

1933 

1934 

1935 

1936 

1937 

,1938 
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TABLEAU IX 

Production moyenne journalière par ouvrit:r 

de l'intérieur en 1011 nes de l'intérieur et <1e 1:t surface réunis 
en tonnes 

Quantités 

1 

1920 = 100 Quant ités 1926 = 100 globales globales 

1,38 1 100 0,99 1 100 

1,415 102 1,0 18 103 
1,636 11 8 1, 162 117 

1,7 11 124 1,247 126 ( 1 ) 

t ,690 122 1,246 126 ( 1 ) 

1,760 127 1,308 132 ( 1 ) 

1,991 144 1.445 146 ( 1 ) 

2,197 159 1,560 157 ( 1 ) 

2,4 12 175 1,689 170 ( 1 ) 

2,633 19 1 1,804 182 ( 1 ) 

2,670 193 1,826 184 ( 1) 

2,550 185 1,774 179 ( 1 ) 

2,37 1 172 1,645 166 ( 1 ) 

( 1 ) Non compris les ouvriers travaillant aux annexes. 

La situation sanitaire générale a conlinué à être satisfaisante. 
C'est ainsi que le nombre de cas de maladies exigeant une cessalion 
temporaire du travail a élé de 63 cas par 1 oo ouvriers. Qepuis 193 1. 
le chiffre en est tombé graduellement de 90 à 63 %. 

Le tableau XI permet de comparer le nombre de cas de maladies 
exigeant une cessation temporaire du travail pendant les années 

193 1-1938. 

Les tableaux Xll et Xlll sont dressés d'après les Bulletins mensuels 
du Bureau de Statislique des Pays-Bas sur les importations et les 
exportations de houille, coke et d 'agglomérés (briquettes de houille) 
pendant les années 193 1-1 938. 



Accidents qui 

cf) 
de plus de 2 jours 

t:.J et moins de 21 jours 
·t:.J 
z 
z 
< 

1930 

1931 

1932 

1933 

1934 

1935 

1936 

1937 

1938 

"'>< 
~ ~ 

:i;: _o 
.c 0 
u-.:0 

6.547 

6.259 

4 -49 2 

4.039 

3.956 

3 .558 

3.784 

4.5 13 

4.620 

"' c: -oc - .. i..:"S: 
"' u o.. u 

"' 

82,30 

82,97 

8 1,58 

80,60 

80 ,90 

8 1,27 

8 1,57 

83,93 

83,48 

1930 

193 1 

1932 

1933 

1934 

1935 

1936 

1937 

1938 

782 79,47 

696 76,9 1 

485 77,23 

429 76 ,06 

387 72,88 

335 7053 

375 77,48 

482 79,54 

501 79,27 

1930 7.329 

193 1 6.955 

1932 4.977 

1933 4 .468 

1934 4 .343 

1935 3 .893 

1936 4. 159 

1937 4.995 

1938 5, 121 

8 1,99 

82,32 

8 1,14 

80,14 

80 .11 

80,22 

8 1, 18 

83,49 

83,04 

~ 

<:.~ 

0 "' ou 
..... c 
... c 
" 0 a.. :'.! ., 

p. 

239 ,2 1 

225 ,30 

172,38 

167.24 

182,83 

178,67 

195,33 

21 6,77 

2 15,67 

73 ,03 

64.15 

44,72 

40.66 

37 .93 

33 .77 

37,37 

45 ,02 

44.78 

192,48 

180,05 

134,89 

128,75 

136,4 1 

130,49 

14 1,42 

158,45 

157,04 

TABLEAU X 

Répartition des accidents survenus en 1930-1 :938. 

ont causé une incapacité de travail 

de plus de 21 jou rs plus de 42 jours 
et de moins de 42 jours 

"'>< ., ::l 

~ "' 
· - _o .c 0 
uêo 

1.059 

956 

734 

676 

704 

596 

630 

66i 

701 

153 

101 

83 

98 

112 

79 

91 

92 

1.212 

1.107 

835 

759 
802 

708 

709 

758 

793 

o~ 
oc - ., ... :: 
"' u a.. u 

"' 

13,49 

14,40 

13,6 1 

1358 

12,4 1 

12,66 

i5,55 

16,68 

16,08 

14,72 

18,46 

23 ,58 

16,32 

15,02 

14,56 

~ 

:::. 
0 "'>< o~ 
O "' ., ::l oc o"' ti:"' - .. ,.... c :; :g .... c ·- _o 
.. 0 .c 0 

Uëo o.. u o..:'.! "' ., 
p. 

de l intérieur. 

38,69 

34.4 1 

28,17 

27,99 

32,54 

29,93 

32,52 

32,04 

32 ,73 

14,29 

13,92 

9 ,31 

7,87 

9,6 1 

11,29 

7 ,87 

8,50 

8,22 

324 

306 

261 

273 

204 

210 

200 

4,07 

4,06 

4,74 

5,45 

4.44 

4.66 

453 

3,42 

3,6 1 

de la surface. 

54 

38 

43 

43 

25 

30 

31 

35 

4,67 

5,97 

6,05 

7,62 

8 ,10 

5 ,26 

6,20 

5 , 11 

5 ,54 

..... 
o~ 

0"' 
0 .. 
..... c 

c 
.... 0 r: ..,, o.. ... ., 

o. 

11 ,0 1 

10,02 

11 ,30 

10 ,03 

10,24 

10,84 

. 8 ,84 

9 ,34 

4,29 

4,98 

3,50 

4 ,08 

4,22 

2,52 

2,99 

2,89 

3, 13 

de l'intérieur e t de la surface réunis. 

13,55 3 1 ,83 370 

13, 10 28,66 360 

13 .6 1 22,63 299 

13,62 21 ,87 316 

14,79 25 ,19 260 

14,59 23,73 229 

13,84 24, 11 240 

12,67 24,04 215 

-1 2 ,86 24 ,3 2 235 

4, 15 

4,26 

4 ,87 

5,67 

4,80 

4 ,72 

4,68 

3,59 

3,8 1 

9 ,72 

9,32 

8 .10 

9, 11 

8, 17 

7,68 

8.1 6 

6,82 

7,21 

-

Accidents mortels 

"' >< ., ::l 
è (0 ·- ./:) .r:: 0 
Ucn 

19 

13 

20 

3 

4 

4 

9 

3 

3 

2 

4 

15 

15 

18 

o!!? 
o = - ., 
""';2 
"'u o.. u 

"' 

O.:;'.l 

0,30 

0 ,35 

0 ,46 

0,26 

0,46 

0,24 

0,25 

0,3 1 

0,44 

0,64 

1,60 

0,56 

0,63 

0,33 

0,63 

0,31 

0,32 

0,38 

0,57 

0,30 

0,30 

0,25 

0,29 

~ 

o~ 

c.,, 
0 .. 
.- c 
... = 
"' 0 o..:'.! ., 

o. 

0,9 1 

0,83 

0,73 

0,95 

0,60 

1,00 

0,77 

0 ,63 

0,65 

0,28 

0,37 

0 ,37 

0.85 

0,29 

0,30 

0,74 

0,70 

o ,62 

0 .92 

0,50 

0,77 

0 .5 1 

0 .48 

0,55 

TOTAi. 

"' ... u ::l 

~"' --J:J .c 0 
'..) b.o 

7.955 

7.544 

5 .506 

5.0 11 

4.890 

4 .378 

4.639" 

5.377 

5.535 

53 1 

475 

484 

606 

632 

8.939 

8.449 

6. 134 

5.575 

5-42 1 

4 .853 

5 . 123 

5.983 

6. 167 

"' o-o c ....... 
t..~ 
"' u o.. ~ 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

( 1) Y compris les fonctionnaires et employés qui sont en relation avec !'exploitation technique des mines. 

o~ 

c"' 0 .. _c 
.... c 
"'0 
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o. 

290,66 

271,55 

211 ,29 

207.49 

226,00 

219,85 

239.47 

258 .26 

258 .39 

______ .,...f _ 

91,89 

83,43 

57,91 

53.45 

52,05 

47,88 

48,23 

.56.6o 

56,48 

234,76 

2 18,72 

166,24 

160,65 

170,27 

162,67 

174,20 

189 ,79 

189 , 11 
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TABLEAU XI 

'lombre de cas de maladies exigeant cessation de travai l 

ANNÉES De l'i ntérieur 1 l De l' inté-De De la De lïntérieu r De la surface rieur et de 
et de la surface 

l' intérieur surface la rnrfacc 
par 100 ouvriers 

1931 28-440 5 .996 34.436 105 54 
1932 24.88 1 5.153 30.034 98 47 
1933 24.294 5 .329 29.623 104 50 

1934 17.998 3.783 21.78 1 86 36 
1935 15·499 3.977 19-476 8 1 40 
1936 12.067 3.049 15. 11 6 65 31 
1937 15.83 1 3.602 19.433 79 34 
1938 16.205 3.848 20.053 78 34 

Les quantités de charbon de soute et de briquettes de houille 
destinés aux bateaux ,...... des Pays-Bas et d' aulres pays ,...... sont détail

lées dans le tableau XIV . 

Il. ,...... MlNES DE L'ETAT 

O' après le rapport annuel des mines de l'Etat pour l'année 193s. 
la production de charbon (schlamm non compris) des sièges 
d'exploitation. pendant les dernières années, est détaillée dans le 

tableau XV. 

Le nombre moyen des ouvriers ayant travaillé en 1938 aux mines 
de l'Eta t a été de 20.368, tandis qu'à la fin de l'année, il y avait 
; 0 _587 ouvriers. dont 2.~08 à la mine \Vilhelmina. 5 .4 24 à la mine 

Emma, 3.702 à la mine Hendrik, 8.395 à la mine Maurits et 1 -439 
employés, dont 469 au Bureau Central à Heerlen. 

La production moyenne en tonnes par journée d 'extraction dans les 
dernières années et dans les différents sièges d'exploitation. est indi
quée dans le tableau XVI. 
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TABLEAU Xlll - Exportations 

"' 

1 
u Total .... 

1 

c 1 Bolg;q""' 1 France 0/o c ( 1) _
0 /o -( Luxembourg 

1930 3.899.5 14 1.823.430 46,76 t.28 1-475 32,86 
193 1 4.093.087 2.0 16. 194 49,26 1.341.107 32.76 
1932 3.426.832 1.344.736 39,24 1.215.251 35.46 
1933 3.237.741 1.277.056 39,44 1.109.757 34,28 
1934 3. 159.646 892.807 28,26 1.039.858 32,91 
1935 2.938.732 809.049 27 ,53 950.928 32,36 
1936 3.164.254 964.872 30,49 1.059.404 33,48 
1937 3.962..644 1.467.866 37,04 1.225.033 30,92 
1938 3.4 17.075 1.027.247 30,06 1.061.301 3 1,06 

1930 2.079.545 499.347 24 ,02 1.120.488 53,88 
193 1 2.216.787 685.250 30,91 858.810 38,74 
1932 1.932.293 6 10.440 3 1,59 386.220 i 9,99 
1933 1.986.662 505.697 25.45 463.358 23,32 
1934 2.075.048 569.697 27,45 388.787 18,74 
1935 2.138.829 519.929 24,31 368.746 17,24 
1936 .2.305.323 508.948 22.08 494.886 21 ,47 
1937 2.437.552 518.260 2 1,26 750.431 30,79 
1938 2.169.977 390.778 18,0 1 604.923 27.88 

1930 193 .886 42.902 22, 13 96.692 49,87 
193 1 464.186 228.153 49, 15 143.882 3 1,00 
1932 328.25 1 1 14.8 13 34,98 75.34 1 22,95 
1933 3 15.38 1 95.370 30,24 84.59 1 26,82 
1934 326.342 69.360 2 1,25 82.23 1 25,20 
1935 304.946 70.924 23,26 72. 170 23,67 
1936 337.544 88.394 26,1 9 102.813 30,46 
1937 427.494 103.681 24.25 136.70 1 3 1,98 
1938 4 13.321 88.21 9 21.34 127. 158 30,76 

( 1 ) Excl. charbons de soute. 
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Italie 

Houille. 
6 12.577 15,7 1 5.598 
62.2. 159 15 ,20 29 1 7.130 
665.634 19,42 87 44.660 
606.229 18,72 746 93.242 
7 19.65 1 22.78 100 275.294 
689.567 23,46 154.425 
691.34 1 2 1,85 
787-<181 19 ,87 43.5 12 
747.058 21,86 154.767 

Coke. 
252. 160 12, 12 193 
354.729 16 ,00 4.687 
502.481 26.00 10 24.384 
524.142 26.39 5 42.076 
453.6 15 21 ,86 560 0 .03 85.480 
457.712 2 1.40 95.081 
<J05. 189 17.57 12.3 13 0,53 6.851 
337.408 13.84 12.143 0,50 12.474 
115.56 1 5 ,32 

Agglomérés. 
37.746 19,47 
64.146 13,82 820 
84 .. 922 25.87 804 
79.8 12 25,3 1 2.170 

115.862 35.49 5.5 10 
98. 175 32. 19 7.730 
93.295 27.64 

117.393 27,46 
115.56 1 27.96 
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Quant au salaire moyen par journée des ouvriers des mines de 
l'Etat (ouvriers du fond et de la surface réunis) il alteint : 

En 1933 4,86 florins 

En 1934 4,78 florins 

En 1935 4,71 florins 

En 1936 4 ,7 1 florins 

En 1937 5,00 florins 
En 1938 5,19 florins 

En cc qui concerne la produclion de coke, elle s'est élevée, en 
1938, à 2.395.422 tonnes, contre 2.506.033 tonnes en 1937. 

Le prix de vente moyen par tonne de charbon, y compris la con
sommation des charbonnages eux-mêmes, a été, en 1938, de 

8 ,05 florins. , 
Les résultats financiers des mines de l Etat par tonne extraite son t. 

pour l'année 1938, représentés au tableau suivant : 

Moyennes pour toutes 
les mines de l'Etat 

Prix de réal isation 
Prix de revient 
Bénéfice brut 
Amortissement 
Bénéfice net . . . 
Inté rêt sur les emprun ts hypothécaires . 

9,27 florins 
6.68 florins 
2,59 florins 
1,85 florin 
0,42 florin 
0.08 florin 

Actuellemen t, les mines de l'Etat travaillent avec un capital-actions 
de 43 millions de florins et un emprunt obliga taire 3 1 /2 % de 
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9 millions de florins. en tout 52 mill ions de florins, exclusivement 
possédés par l'Etat des Pays-Bas. 

Pour l'exercice 1938, le solde brut s' élc\·ait à 20.6o2.531 florins. 
déduction faite des intérêts et des frais relatifs à l'emprunt obliga
taire et s'élevant à 6 16.250 florins. Il faut en déduire, pour amortis
sements, 15. 162.53 1 florins; pour Yerscment au compte « réserve-géné
rale » 2 millions de florins. de sorte que pour la répartition du 

1 

bénéfice à l'Etat des Pays-Bas. on d ispose d'un montant de 3 mil
lions ~140.000 florins, soi t 8 % du capilal-aclions. 

L.-A. SMEETS. 



L'Evite-molettes heurtoirs ' a 
(Système Hanrez) 

par 

M. J. LAURENT . 
Ingénieur au Corps des Mhles. à C harleroi. 

La Société Anonyme des Ateliers J. Hanrez, à Monceau-sur
Sambre, a conçu et fait breveter un type d 'évite-moleltes à freinage, 
qu'eile a réalisé au ch evalement du puits d 'extraction du siège no 2 

du C harbonnage de Boubier, à Châtelet. 

Le principe de cet appareil est le même que celui des heurtoirs 
Rawié, qui sont utilisés en remplacement des heurtoirs fixes par 
certaines compagnies de chemin de fer. 

II consiste à absorber progressivement sous forme de travail de 
frottement l'énergie cinétique d'un convoi de chemin de fer en 
marche ou d'une cage de mine montant en vitesse dans un cheva
lement. 

I. - DESCRIPTION 

L'évite-molettes d 'une cage est constilué de trois senes de h eur
toirs l. Il et Ill (fig. 1 ) • Chacune de ces trois séries comporte deux 
groupes identiques de deux heurtoirs jumelés, placés sur les faces 
latérales du chevalement, de manière à être entraînés par le toit 
de la cage. 

La figure 2 représen te la coupe h orizontale d'un heurtoir, qui se 
compose d'un bout de rail r du type pesant 45 kg. par mètre courant 
serré par l'intermédiai re de boulons et d'une fourrure en bois b. sur 
un rail fixe f, du même profi l que le rail r. Le rôle de la fourrure 
en bois est d'assurer un bon coefficient de frottement et de donn er 
au système l'élastici té requise pour réaliser un frein agissant de 
façon régulière et constante. , 

Le rail f fait partie d'une file continue qui, en dessous du niveau 
des taquets de sûreté, est attachée par l'in termédiaire d'une pièce 
spéciale à un la rge fer plat descendant dans le sol. où il se fixe 
à une poutrelle d'ancrage. Comme l'indique la figure 1 . les trois 
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bouts de rail r 1 • r~ et r 3 de trois heurtoirs superposés. sonl serrés sur 
la même file de rails fixes /. 

A ch aque paire d.: bouls de ra il jumelés. esl rivé un cadre en 
fers U. dont les côtés horiz9ntaux reçoivt!nt les pièces de choc q ui 
sont en bois. D es p ièces analogues sont disposées sur les côtés cor
respondants du toit des cages. 

Fig. 2. 

C hacun des bouls de ra il r, est serré contre le ra il fixe par deux 
boulons d'un pouce, de telle sorle que les premiers h eurtoirs l d 'une 
cage comporten t ensemble 8 boulons. Pour les deuxièmes et troisiè
mes heurtoirs d 'une cage, le nombre de boulons de serrage est porté 
respectivement à 4 X 3 = 1 2 et 4 X 7 = 28. 

Les taquets de sûrelé sont au nombre de deux par face latérale 
de cage. C hacune d es paires latéra les esl monlée sur une traverse 
en acier coulé portant d eux mains couran les q ui glissent sur les 

i 

2 .. 
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rails fixes (fi: 1. coupe A B). Celte traverse est attachée à deux 
fers ronds verticaux, terminés à leu r sommet par un corbeau C, 
reposant sur la pièce de choc supérieure des troisièmes heurtoirs. 
Ceux-ci supportent donc les fers ronds. la traverse et les taquets d e 

sûreté. 
Ces taquets sont réunis a ux premiers heurtoirs par des tringles 

qui les main tiennent normalement dans la position d 'effacement. 

li. - FONC TIONNEMENT 

Quand la cage chargée de terres monte en vitesse dans le che
valement, sa toiture atteint d'abord le niveau des taquets de sûreté, 
al~rs que ~on planch er infé rieur se trouve à 1 m,40 au-dessus des 
taquets de la recette. A un niveau situé à 4 m ,40 au-dessus d~ celui 
des taquets de sûreté, la toiture aborde puis entraîne r ensemble des 
premiers h eurtoirs, qui soulèvent les tringles t en provo.quant ainsi 
l'ab aissement des taquets de sûreté dans la position de retenue. 

Les premiers heurloirs continuent alors à monter avec la cage 
et atteignent bientôt les corbeaux C 2 • qui sont calés sur les fers ronds 
de suspension des taquets de sûreté. Ceux-ci dès lors suivent la 
cage dans son ascension , à 20 cm. sous le plancher de l'étage 
supérieur qu' ils retiennent en cas de chu te. 

Si la cage garde une vitesse suffisamment élevée après le premier 
freinage. eile contin ue à monter et les premiers heurtoirs a tteignent 
les deuxièmes après 50 cm. de course, et ces derniers poussent à 
leur tour les lroisièmes après avoir parcouru un espace d'un mètre. 

Comme le monlreront les calculs subséquents, la cage arrivant 
à la recelte avec sa charge et sa vitesse maxima, 6era arrêtée par 
les heurtoirs lorsque les premiers auront parcouru 3m,63 , les deuxiè
mes 3m,13 et les troisièmes 2m,13. A ce moment, le sommet des 
troisièmes heurtoirs se trouvera à 3m,40 environ sous la tangente 
horizontale inFérieure à la molette et l'étrier a ttachant les chaînettes 
au câble sera à om,50 environ sous l'axe des molettes. La figure 3 
représente diverses positions de la cage dans le chevalement ainsi 
que les posi tions correspondantes des heurtoirs. . 

Normalement. le câble ne peut se romp~e qu après que la cage 

tt . t les premiers heurloirs, donc après l abaissemen t des taquets a a ein . . • 

d Û t · Si cet acciden l se produisait, la cage retomberait d abord 
e s re e. d cl 

, ci d 'une hauteur de 20 cm., puis escen rait avec eux 
sur ceux- l .. , · 

Î t Successivement les p remiers et es tro1s1emes heurtoirs. entra nan 
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Ces derniers pousseront à leur lour les deuxièmes s'il y a con tact 
entre eux au moment de la ruplure du câble ou si ce contact se 
fait postérieurement au cours du freinage de la cage descendante. 
Les calculs éta blis ci-après montrent que, dans le cas le plus déf a
vorable. la cage sera immobilisée au bout d 'une descente maximum 
de 1 m .5 1 quand elle est chargée de lerres. 

Ill. - CALCULS DE FO N C TlONNEMENT 

Les caractéristiques principales du puits d 'extraction du siège no 2 

du C harbonnage d e Boubier sont les suivantes : 
Poids de la cage · remplie de personnel ..... ..... .. kg. 5 .000 

Poids de la cage chargée au maximum de 6 wagon-
nets de terres ........ .... ·. · · · · · · · · · · · · · · · · ·....... . kg. 8 .600 

Vitesse maximum à la recetle de la cage 'remplie de 
personnel ..... . . .......... · · · · · · · · · · · · · ·..... m./ sec. 1 o 

Vitesse maximum à la recelte de la cage chargée 
de terres .. .. . .......... ... .. · · · · · · · · · · · · · · · · · . . m./ sec. 20 

Ha uteur de la cage ...... · · · · · · · · ·· .. · · · · · · · · · · · · · .. m. 7,75 

H auteur des chaînes d 'attelage .. ... · · .. · ........... m. 6, 1 o 
Distance entre les premiers h eurtoi rs et le toit de la 

cage reposant par son plancher inférieur sur les 

taquets de la recette . ....... · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · m. 5.80 

La patte du câble a rrive sur la molelte quand la cage a poussé 

les premiers heurtoirs sur une distance d<\ 3 m ,60 environ . , 
P ar suite de I' action de I' évite-molettes de la machine d extrac

tion, l'effort moteur sur la cage ch argée de terres est supprimé au 
moment où son plancher inférieur passe à un niveau situé à 2 m. 

sous les premiers heurtoirs. Nous verrons plus loin pourquoi cette 

distance a été choisie. 
L'évite-molettes de la machine d 'extraction est constitué essen

tiellement d 'un doigt qui est fixé au curseur de l' indicateur de 
posi tion des cages et qui, à la fin de la course, vient pousser un 
levier vertical dont la rotation déclenche simultanément la fermeture 
des soupapes d 'admission d e la vapeur et la fermeture des freins de 
la mach ine. Quand la cage est rempl ie de personnel. le. sommet du 
levier est coiffé. par r a ide du machiniste, d'un cha peau dont le 
but est de permettre au curseur de fa ire fonctionner lévite-molettes 
de la machine plus tôt que lorsque la cage est ch argée de terres. 
O n a donné à ce chapeau une épaisseur telle que l'évite-molettes 

I_. ___ ~ 
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de la machine entre en aclion lorsque le toit de la cage se trouve 
à 4m,so sous le niveau des premiers heurtoirs. 

Nous admettons que les freins sont suffisants pour compenser 
dans les deux cas ('terres et personnel) l'énergie cinétique des orga
nes de la machine et du câble de la cage du fond, celle-ci se trou
vant sur le tablier de la balance hydraulique dès que le plancher 
inférieur de la cage de la surface arrive au niveau de la recette. 

D e multiples essais effectués sur des heurtoirs analogues utilisés 
sur les chemins de fer ont montré que Teffort résistant s'élève à 

1 tonne par boulon d'un pouce serré normalement à l'a ide d 'une 
clef d 'un mètre de longueur. 

Pour un déplacement d'un mèlre du heurtoir, le travail de frei
nage s'élève donc à 1.000 kilogrammes-mètres par boulon. 

L'énergie cinétique MV2 de la cage chargée de terres, passant à 
la recette à la yitesse de 20 m. par seconde, est égale à : 

8.600 X i/9.8 1 X 202 = 350.000 kg.-m. 

L'énergie cinétique de la cage remplie de personnel. passant à 
]a recette à la vitesse de 1 o m. par seconde, s'élève à : 

5.000 X 1/9.8 1 X 10 2 = 5 1.000 kg.-m. 

Nous négligeons la résistance de l'air ams1 que le poids des 
t~quets de sûreté. des h eurtoirs et de leurs accessoires respectifs. qui 
contribuent d 'ailleurs à ralentir la cage. 

Le travail de freinage à effectuer pour a rrêter la cage étant égal 
à la moitié de son énergie cinélique. nous donnons ci-dessous le 
calcul de~ distances de freinage : 

Travail total de freinage à effectuer . . . . . 
Travail réalisé sur 2 m. de hauteur pour vaincre 

la pesanteur avant l'abordage des premiers 

heurtoirs 
Idem sur 4 m ,50 

Travail de freinage restanl à exécuter 

T ·[ de déplacement des premiers h eurtoirs 
rava1. 
(50 cm.) 

T 
·J effectué pour vaincre la pesanteur pen-

rava1 
dant ce déplacement 

Personnel Terres 
kg.-m. kg.-m. 

25.500 175.000 

17.200 

22.500 

3.000 157.800 

4.000 4.000 

2 .500 4.300 

8.300 
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Espace parcouru par les premiers heurtoirs au 
moment de r a rrêt de la cage chargée de per
sonnel : 3000 : 13000 = om,23. 

Travail de freinage restant à exécuter 

T rava il de déplacement sur un mètre des pre
miers et deuxièmes h eurtoirs : 8000 + 
12000 = 

Travail réalisé pour vaincre la pesanteur pen
dant ce déplacement 

Travail de freinage restant à exécuter . 

Travail de déplacement des premiers.. deuxiè
mes et troisièmes heurtoirs par mètre de sou
lèvement : 8000 + 1 2000 + 28000 = . 

Travail à effectuer pour vaincre la pesanteur 
par mètre de hauteur 

Espace parcouru par les lroisièmes heurloi rs 
au moment de r arrêt de la cage : 

120900 : 56600 = 2m, 13. 

La longueur totale d e freinage sera ainsi de 

om,50 + 1 m. + 2m, 13 = 3m,63 . 

149.500 

20.000 

8 .600 

28 .600 

120.900 

8.600 

56.600 

Les accélérations négatives ou décéléralions imprimées à la cage 
cha rgée de pierres lors de r abordage de chacun des groupes de 
heurtoirs se calculent par la formule : 

Rg 
J = 

p 

où R est la force retarda trice enlrant en jeu el P le poids à freiner. 

Décéléra lion à 1' abordage des premiers heurtoirs : 

8000 X 9,8 1 X 1/8600 = 9, 14 m./sec2 

Décéléralion à l'abordage des deuxièmes h eurtoirs : 

12000 X 9,8 1 X 1/ 16600 = 7, 10 m./sec2 
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l:Jécéléralion ù r a bordage des lroisièmes heurtoirs : 

• 28000 X 9 .8 1 X 1/ 28600 = 9.60 m./sec2 

Calculons maintenant la course descendante des taquets de 
sûreté lorsqu'ils reçoivent la cage après une rupture du câble. 

Nous a ppellerons X la dislance de freinage à la descente et H la 
hauteur parcourue pilr la cage enlre le moment où elle atteint les 
premiers heurtoirs cl celui où le câble se rompt. 

1. - Cage clrnrgae clc /erres. 

. , • r cas. - H ~ om,055. - Ce cas se présente lorsque les premiers 
heurloirs n'ont pas dépassé les corbeaux C 2 au moment où le câble 
se rompt. 

L'énergie cinétique de lu cage relombant librement d'une hauteur 
de om,20 sur les laquels de sûrelé est égale à : 

8600 X 2 X 0,20 = 3.440 kg.-rn. 

La valeur de X s'oblienl par l'équation qui exprime l'égalité entre 
b somme de la demi-énergie cinétique et du travail de la pesanteur 
d'une part, et le lravai l de freinage des premiers et des troisièmes 
heurloirs d 'autre part. Celle équalion s'écrit comme suit : 

3440/2 + 8600 X= 28000 (0.055-H ) + 36000 (X- o .oss+H) 

ou 27400 X= 2160 - 8000 H 

Celle équa lion donne : 

pour H = o : 

el pour H = om,055 X = om,063 

Ce cas ne p résente guère d'intérêt, car si H = o. il n'y a pas de 
choc et les taquels de sûreté resleraient soulevés. C eux-ci ne peuvent 
s 'abaisser de façon suffisante qu'au moment où H atteint à peu 
près om,055. Avunt ce moment, le choc doit être considéré a priori 
comme incapable de produire une ruplure des attelages de la cage. 

2 ° cas. ~ om,055 < H < 1 m.<108. - Ce cas se présente lorsque 
les premiers h eurloirs soulèvent les corbeaux C 2 à la montée et lors
que les deuxièmes heurtoirs n ' interviennent pas pour freiner la cage 
après la rupture du câble. 

Pour que les deuxièmes heurtoirs soient utilisés pour freiner la 
cage après ruplure du câble, il faut que soit vérififr l'inégalité 

su ivan te : 
X > (H+o.055~ + ( 1 .~wo-H). 
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c'est-à-dire que X soit plus grand que 1 m.445, ce qui correspond à 
une valeur de H égale à 1 m,408 ainsi que nous allons le montrer 
immédiatement. 

L'équation de freinage devient : 

3440/2 + 8600 X = 8000 ( H-0.055 ) + 36000 (X-H+o.055) 

ou 27400 X = 180 + 28000 H 
On trouve : 

pour H = om.055 : 

et pour H = 1 m.408 

X om,063 

X - tm.445 

3° cas. - 1 m.408 < H < 1 m.500. - Celte condition est réalisée 
lorsque les deuxièmes heurtoi rs interviennent pour freiner la cage 
après la rupture du câble. les troisièmes n'ayant pas été utilisés pour ' 
freiner la cage m?ntante avant la rupture. 

ou 

L'équation de freinage devient : 

3440/2 + 8600 X = 8000. (H-0.055 ) + 36000 ( 1.500-H) 

+ 48000 i X-[ ( H-0.055 ) + ( 1 .500-H) ] ~ 

39400 X = 17520 + 28000 H 

Cette équation donne : 

pour H = 1 m,408 

et pour H = 1 m.500 

X 1ID,445 

X - 1m.5 10 

4° cas. - H > 1 m.500. - Ce cas se présente lorsque les troisièmes 
heurtoirs sont soulevés par la cage montante avant la rupture du 
câble. 

L 'équation de freinage s'établi t comme suit : 

3440/2 + 8600 X = 8000 X 1 .445 + 48ooo ( X-1 ,445 J 
ou 39400 X = 59520 

X reste invariable et égal à 1 m.51 o. 

Il. - Cage chargée de personnel. 

1 or cas. - H < om,055. - Nous négligeons c [ . . 
· d · • l h t e cas pour es raison~ m rquees p us au . 

G • 

î 

1 
. ! 

Il 
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2 ° cas. ,_, om.055 < H < om,388. ,....., Les premiers · heurtoirs ont 
poussé les corbeaux c~ et les troisièmes heurtoirs interviennent dans 
le freinage après la rupture du câble. Ces derniers heurtoirs ne sont 
pas utilisés à cet effet quand X est plus petit que H- om.055 et 
l'équation ci-dessous montre qu'ils cessent d 'intervenir dans le frei
nage de la cage descendant librement quand H dépasse om.388. 
Nos calculs précédents nous ont montré que théoriquement H n' attei
gnait que om,375 au maximum. Toutefois. comme ils sont quelque 
peu approximatifs. il est prudent d'envisager le cas où cette valeur 
de H est dépassée. 

On trouve : 

2000/2 + 5000 X - 8000 (H-0.055) + 36000 (X- H +o.055 ) 

ou 3 1000 X = -540 + 28000 H 
pour H = o : X = om,032 

et pour H = om,388 : X ·= om.333 

C es dernières valeurs de H et de X sont obtenues en résolvant 
les deux équations à deux inconnues 

3 1 ooo X = - 540 + 28000 H et X = - 0.055 + H 

3° cas. ,....., H > om,388. - Les premiers heurtoirs suffisent seuls 

à freiner la cage descendant librement. 

On a: 
2000/ 2 + 5000 X - 8000 X. 

X reste constant et égal à om,333. 

En résumé, nous constatons que, dans les circonstances les plus 
défavorables. une cage chargée de terres dont le câble se romprait 
après qu'elle aurait atteint les premiers heurtoirs serait arrêtée par 
les divers heurtoirs après avoir été freinée par ceux-ci sur une 
distance maximum de 1 m,51 . 

Dans les mêmes circonstances. une cage chargée d e personnel 
serait arrêtée après avoir été freinée sur un espace maximum d e 
om,333. 

li reste à envisager le cas où le machiniste d'extraction distrait 
. se trompe de sens de marche après les manœuvres et fait monter 
à grande vitesse dans le chevalement la cage chargée de wagonnets 
vides ou de personnel. 

Cette distraction a d 'abord fort peu de chances de se produire, 
pour la raison suivante. Lorsque le machiniste a terminé les ma-
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nœuvres de la cage de la surface, qui se font en montant, il change 
de marche, puis fait tourner la machine lentement jusqu'au moment 
où il a repris le mou de la cage du fond. qui à ce moment repose 
normalement sur le tablier d'une balance h ydraulique. 

S'il avait donc oublié de changer de marche. il est f orl probable 
qu'il ferait cependant tourne~ sa mach ine lentement e l qu'il s'aper
cevrait de son erreur avant d avoir donné de la vitesse à la machine. 

Comme nous l'avons dit plus haut, l'évile-moleltes esl réglé de 
telle sorle qu'il coupe l'arrivée de vapeur lorsqu e le toit de la cage 
chargée de terres arrive à 2 m. des premiers heurtoirs. II laisse ainsi 
au machiniste une marge de 3m,80 pour exécuter ses manœuvres. 
Ces distances sont respectivement 4m,50 et 1 m,30 pour la cage 
chargée de personnel. 

A fi n d'établir l'espace que devront parcourir les heurloirs pour 
arrêter la cage, il faudrait connaître son énergie cinétique au moment 
où la vapeur est coupée, et par conséquent sa vitesse. Le calcul 
exact de celle-ci serait fort long et manquerait de précision en raison 
du doute planant sur les données du problème. La suile nous mon
trera que nous pourrons heureusement nous borner à calculer l'énergie 
cinétique de la cage au moment où elle a tteint les premiers heurtoirs 
en négligeant les froltements et l'inerlie des masse~ à mellre e~ 
mouvement, à l'exception de celle des cages et du câble de la cage 
du fond. 

Nous obtiendrons ainsi pour la cage à freiner une énergie cinéti
que supérieure à celle qu'elle a eu en réalité.· 

Les données sont les suivantes : 

Poids de la cage chargée de wagonnels vides . ..... kg. 
Pression maximum de la vapeur .. . ......... ... kg./cm2 
C ourse de chacun des deux pislons ............... m. 
Diamètre des pistons ..................... . ... . . . ..... m. 
Diamètre des tiges de piston ........................ m. 
Longueur de la spire supérieure du câble bobiné de 

la cage de la surface . . . . . . . .. . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . m. 
Longueur de la spire supérieure du câble bobiné de 

cage du fond ............................... . . .. .. .. m. 
Distance de l'axe de la molette à l'étage inférieur 

du puits ........................................ . .. .. m. 
P oids des câbles par mètre courant .... . ... . .... . . kg. 

4.260 
10 

1,50 
0,75 
0, 15 

11 ,60 

j 

l 
""" 
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La course de chacun des pistons pendant l'espace de temps com
pris entre le moment du départ et celu i oü l'évite-molettes coupe 
l'arrivée de vapeur est égale à : 

3,80 

17 

Effort de la vapeur sur les 2 pistons 

7r 7r 

2 X 10 X (--X 752 - -- X 152) = 8 1.000 kg. 
4 4 

Travail de la machine pour om.67 de course des pistons : 

8 1000 X o 67 54.300 kg.-m. 

Espace parcouru par le câble de la cage du fond pendant que 
l'aulre monle de 5lll,80 : 

11 ,60 
5,80 X = 3ID,96 

17 

S i nous supposons que la cage du l'onci ne repose pas sur le 
tablier de la balance (cc qui n 'est guère probable}, le lravail accom
pli par cette cage et le câble qui la soulient. pour une descenle 

de 3m,96, est égal à : 

(651X 10.2+8600) X 3 ,96 = 60.350 kg.-m. 

Travail nécessaire pour faire monter la cage de la surface de 
5m,80 : 

4260 X 5,80 = 24.700 kg.-m. 

Energie cinétique de la cage de la surface au moment où son toit 
atteint les premiers heurtoirs : 

2 (54300+60350-24700) = 179.900 kg.-m. 

Travail de freinage nécessai re pour l'a rrêter : 

1 /2 X 179900 = 89.950 kg.-m. 

On voit que ce travail est de beaucoup inférieur au lravail cor
re.spondant de la cage chargée venant du fond, qui est de 125.000 
kilogrammes-mètres. 

Les heurtoirs peuvent donc arrêter · en Lemps utile la cage chargée 
de wagonnets vides montant en vitesse dans le chevalement après 
les manœuvres. Le cas est encore plus favorable pour une cage 
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chargée de personnel. le travail de freinage à exécuter se réduisant 
à 85.650 kg.-m. 

IV..-- AVANTAGES DE L'APPAREIL 

Les calculs ci-dessus montrent que l'évite-molettes à heurtoirs 
permet d'absorber !'énergie cinétique des cages en mettant en œuvre 
des réactions limitées et bien connues et en limitant les décélérations 
à des valeurs imposées. 

Il présente, en outre. l'avantage d 'absorber cette énergie sur un 
parcours suffisamment long pour que les efforts soient assez petits. 

Nous rappellerons brièvement les inconvénients les plus graves des 
guides rapprochés en bois que remplace avantageusement I'évite
molettes à heurtoirs. . 

Dans les chevalements pourvus de guides rapprochés, le travail 
de freinage est obtenu par la déformation de la cage et le frotte
ment de celle-ci sur les guides. Cette déformation voulue de la cage 
est irrationnelle et elle présente très souvent le grave danger de 
rendre inopérants les taquets de sO.reté. 

Le travail de fro ttement, on le conçoit, échappe ici à tout calcul. 
car il dépend de la déformation de la cage et du coïncement de 
celle-ci dans les guides. De plus, lorsque ceux-ci sont rabotés. par. 
la cage. ils agissent plus ou moins comme 

1 
une butée fixe, dont le 

rôle consisterait à absorber l'énergie cinétique sur un parcours très 
faible, nécessitant ainsi la mise en œuvre d'efforts extrêmement 
grands. La sécurité présentée par les guides rapprochés est donc fort 
aléatoire en raison de leur concepti?n même et du doute qui pèse 
sur la façon dont ils agissent. O n n ignore pas d'ailleurs qu'ils n'ont 
pu empêcher nombre de graves acciden ts. 

Un dernier avantage de l'évite-molettes à heurtoirs. qui est loin 
d'être nég1geable, résulte de la fa ible hauteur de chute ( 20 cm.) 
de la cage libérée du câble et de son arrêt par freinage progressif, 
car les chances de rupture des taquets de sO.reté sont presque inexis
tantes. 

L'évite:mole~tes à heurtoirs que nous venons de décrire n'a jamais 
eu jusqu ici l occasion de p rouver son efficacité, mais on est en 
droit de croire qu'il fonctionnerait à la perfect"ion pour retenir une 
cage montant en vitesse dans le chevalement. 

J. LAURENT. 

.. 

CHR ONIQUE 

Attelage à cosse Dema! 
pour câbles d'extraction 
(D'après U!1e note de la revue « Demag », 

par I-1. RENFORDT. lngénie~r à Duisburg.) 

Les attache-câbles complent parmi les éléments les plus impor
tants d'une installation d'extraction , car c'est de la qualité de ces 
attaches que dépend , dans une grande mesure, la longévité du 
câble d'extraction. La moindre erreur de construction peut entraîner 
des conséquences graves et compromettre sérieusement la sécurité 
de fonctionnement. La fixalion des câbles à la cage d'extraction par 
le nouvel a ttelage à cosse Demag satisfait à toutes les conditions 
visant le maximum de sécurité et, malgré son poids relativement 
faible, cet atteloge répond aux exigences sévères imposées par le 
rude service d'exlraclion. 

La figure 1 montre le système de cet attelage à cosse. D eux flas
ques fixés latéralement au corps « h » de la cosse portent le tou
rillon « i ». auquel est suspendue la cage d'extraction soit directe
ment, soit par l'intermédiaire d 'arliculations, de chaînes ou d'autres 
éléments analogues. Le câble porteur « a » est introduit verticale-

. ment. sans déviation. dans la cosse garnie d'une courroie en balata 
et est serré légèremenl et progressivement avant la courbure de la 
cosse par le levier à charnière « k ». également garni d 'une fourrure 
en balata. les oscillalions transversales nuisibles et la torsion du 
câble sont ainsi rendues inefficaces. La courbure de la cosse com
mence par un grand rayon qui va en décroissan t peu à peu. Le 
câble n'est donc pas fort courbé subitement. ni soumis à un effort 
de flexion nuisible. 
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Fig. 1 • .....- Attelage à cosse DEMAG, assemblé cl prêl à fonctionner. 

a câble porleur; 
b extrémité du cfible; 
c vis de serrage; 
d - clame; 
f éclisses; 
!.? touri llons; 
h corps de la cosse; 
i Louri llon de suspension; 
k levier à charnière. 

..,.. 
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L'extrémité « b » du câble est mainlenue du côté opposé au 
levier à charnière « k » par le serrage d'un système de leviers coudés, 
qui, comme on le sait, peut exercer de très grands efforts dans le 
voisinage de sa posilion étendue. La figu re 1 représente le système 
de serrage dans celle posilion élendue. En serrant fortement les 
vis « c ». une friction est produile enlre la clame « d » et le bout 
de câble « b ». de sorte que, lorsque la cosse est chargée, le système 
de serrage est sûrement entraîné avec le bout de câble dans la clirec
tion de la force .....- donc vers le bus. Lorsque les éclisses « f » tour
nent alors un peu autour de leurs tourillons « g », logés dans la 
cosse, les tourillons décrivent un petit arc à l'autre extrémité de 
l'éclisse et déplacent la clame vers le câble suivant la hauteur de la 

' flèche de cet arc. La pression sur le câble s'accroît de ce fait Lrès 
r<tPidement, sans qu'il soil Lrop forlemenl serré. La friction est aug
mentée et lentraînement de la clame « d » est de ce fait absolu
ment assuré. La pression de la clame sur le câble croît jusqu'à ce 
que le produit résultant de la force dé pression et la somme des 
coefficients de frottement cnlre la clame el le bout de câble d'une 
part et entre le bout de câble et la cosse d'autre part équilibre la 
traction provoquée par la charge suspendue au câble. Cet équilibre 
se rétablit déjà peu après que les éclisses « f » soient sorties de la 
position étendue, car le câble préserré par les vis « c » ne se laisse 
guère serrer davantage. 

Même si, dans le couranl du temps, la charge s'accroissait ou que 
la section du câble diminua il quelque peu par suite du serrage, le 
système de serrage conlinuc à se serrer et la sécurité contre le glis
sement du câble reslc toujours la même. La pression de serrage 
est en outre indépendanle de la vo lonté du mécanicien ou d'un 
montage inexact de l'appareil. 

Le réglage du câble d'cxlraclion s'opère d'une manière très sim
ple en retirant le bout du câble « b » hors de la cosse. Dans le cas 
de câbles de faible diamèlre, on n'a même pas besoin d'un dispositif 
prévu spécialement à cet effet. Après avoir desserré les vis « e » 
et avoir dévissé les vis du levier à charnière « k ». le câble peut 
être retiré à la main. Pour les câbles de gros diamètre. le tirage du 
câble à travers la cosse est f acili lé par une vis rapportable « m » 
suivant la figure 2. qui est reliée au bout du câble « b » par une 
p ince « n » formant écrou. Un racagnac « p ». qui sert à faire 
tourner la vis « m », permet un maniement simple et rapide du 
dispositif. 
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Fig. 2 . .....- Attelage à cosse UEMAG avec dispositif de réglage 
et câble lâche. 

b - extrémité du câble: 
m - vis rapportable; 

n - pince; 
p - r!lcagnac. 

+ 

1 
1 

""' 

Fig. 3 . 

CHRON I QUE 

2.-9 itct8 
.~4b/153 

ALtelage à cosse DEMAG avec réglage à vis, 
assemblé cl prêt à fonclionner. 

1037 
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L 'a ttelage à cosse est conslruil d e façon à f acililcr le contrôle des 

câbles. La réduction de son poids mort cl d e son encombrement en 

hauteur. a insi que son prix mod ique sonl des avan tages appréciables 

'de cet a ttache-câble. Il convienl pour les câbles à Lors a llongé. pour 

les câbles à tors croisé. de même que pour les câbles clos b revetés. 

L 'expérience acquise dans la pralique a démontré que la cosse sa tis

fa it à tou tes les exigences q u i lui son l imposées par le service rude 
d ans les p uits intérieurs el dans les puits p rinc ipaux. que l'extrac
tion s'opère par ta mbour ou par poulie Kocpc. 

L 'a ttelage à cosse avec réglage à vis , représenté par la figure 3 , 
est un attache-câble qui est en grande faveur dans les min es où 

l'extraction est assurée par poulie Kocpe. Cc système présen te l'avan

tage particulier que le câble peul Clrc raccourci en très peu d e 

temps à l'a ide de la vis. La robuste vis csl montée sous la courbure 

de la cosse, dans le prolongemen t vertica l de l'axe du câble. et elle 
travaille à la compression. La liaison de la cosse avec la cage 
d 'extraction est assurée par deux goussets suspendus a ux deux tou

rillons latéraux de l'écrou de la vis. Entre les goussets. q u i peuvent 
être remplacés par des éclisses. c l la cage d "cxlraclion, on peut a ussi 

interposer des a rticulations. des chaines ou d'autres éléments simi

la ires. · 

Après avoir fa it tourner la vis à fond . il convient de retirer le 
bout du câble hors de la cosse ù l'a ide du disposili f de réglage 

d éjà décrit et représen té par la l'igurc 3. 

Pour les extractions pa r pou lie Koepc c l en partie a ussi pour les 

extractions par tambour, on atlach~ un câb le d'équ ilibre à la cage 

d'extraction pour en assu rer l'équilibrage. A cel effet. on emploie 
p resque exclusivemen t un câble plat. Un allclagc à cosse suivant la 
figu re 4 sert à attacher ce câble à la cage d 'ex traction. Du fa it que 

les p rofon deu rs von t toujours en s'accro issant, le poids d e ces câbles 

d 'équilibre a ugmente également el il fau t donc avoir aussi d ans 

ce cas un attache-câble efficace. 

Comme on le sait , un câble p lal s"emploic pou r les ex tractions 

par bobine. Pour ce câble. on a également créé un a ttelage à cosse 
(fig. 5) . dont le mode de fonctionnement esl identique à celui de 

l'a ttelage à cosse pour les câb les ron ds. T ou t comme dans le cas 

d u câble rond. le serrage d u câble p lat s'opère avec sécurité absolue. 

même sous la ch arge maximum. La cosse, dont l' encombrem ent en 

.. 
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F ig. 4 ......... Attelage à cosse Ul:::MAG pour câble d 'équilibre plat. 
assemblé c l prêt à fonctionner. 
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Fig. 5. ,....., Attelage à cosse DEMAG pour câble d'extraction plat, 
assemblé et pr(!t à fonctionner. 

CHRONIQUE 1041 

hauteur est réduit au minimum , empèche donc tout glissement du 
câble. qui est ainsi largement conservé. 

Les attelages à cosse Demag pour câble rond ou câble plat con
viennent pour toutes les charges et dimensions de câble. Etant effi
caces, pratiques et faci les à manier, ils contribuent considérablement 
à augmenter la sécuri té de l'extraction dans les puits. 
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Monsieur le :tifinistre, 

J'ai l' honneur de vous adresser le rapport contenant , 
pour l'année sous revue, les r enseignements statistiques 
rassemblés par la Direction générale des Mines. 

Ce rappor t comprend d' abord deux chapitres coï<rn
crés, l'un aux industries extractives, au~quelles sont 
rattachées les fabriques de coke et d'agglomérés, l'autre 
aux industries métallurgiques . 

Les accidents survenus au cours <le l' année dans ces 
diverses industries font l' objet d 'un troisième chapitre. 

Enfin , le rapport se t.ermine par un relevé des appa
reils à vapeur existant dans le royaume . 
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Les principaux résultats statistiques sont disposés E:n 
quinze tableaux hors-texte à la fin du rapport. 

Les tableaux I, II et III, r elatifs à l'exploitation des 
mines de houille, sont dressés en grande partie à l 'aide 
des déclarations que les concessionnaires de ces mines 
sont tenus de fournir en vertu de l'ar ticle 7 de l'arrêté 
royal du 20 mars 1914, r elatif aux redevances. Ces 
déclarations ont été vérifiées par les ingénieurs des 
mines, conformément à l'article 9 du même arrêté. 

La pr emière partie du tableau IV, relative aux mines 
métalliques, est établie de la même façon. 

Le tabieau XIV donnant la statistique des accid~nts 
dans les mines de houille, est établi au moyen des procès
verbaux dressés par les ingénieurs des Mines. Il en est 
de même des tableaux intercalés dans le texte du rapport 
et qui sont relatifs aux accidents dans les carrières et 
dans les usines. 

Le tableau XV condense les données des états descrip
tifs tenus pour les appareils à vapeur par les ingénieurs 
des Mines et par les ingénieurs pour la protection du 
Travail. 

Quant aux autres tableaux, ils ont été préparés par la 
Direction générale des Mines au moyen de déclarations 
que les exploitants de carrières et d' usines ont fournies· 
suivant un usage établi de longue date . Ces déclarations 
ont été contrôlées dans la mesure du possible par les 
ingénieurs des Mines, mais l' exactitude rigoureuse ne 
peut en être certifiée. 

Les renseignements complémen taires ou récapitulatifs 
donnés dans le texte du rapport sont empruntés, en 
crénéral aux mêmes sources que ceux contenus dans les 
0 ' 

tableaux correspondants. 

.. 

STATISTIQUES lll4ù 

D'autres données, telles que celles relatives à' l'outil
lage mécanique, résul~ent d' ~nquête~ . ~ffectuees. ~ar 
l' Administration des Mmes, qm en venfie les chiffr es 
autant que possible. 

La table des matières ci-après facilitera la consulta
tion du présent rapport. 

Veuillez agréer , Monsieur le Ministre, l 'hommage de 
mon respectueux dévouement. 

Le Directeur général des Mines, 

G. RAVEN. 

Bru.'<elles, le 1 cr décembre 1939. 
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CHAPITRE PREi\IlER 

A. - INDUSTRIES EXTRACTIVES 

1. - Charbonnages. (Tableaux I, II et III hors-tex! e.) 

1. - Importance, conditions et rèsultats 

de l'exploitation 

BASSIN nu Sun 

a) Concessions et sièges r.l'exploitation . 

Le nombre des concessions en 1938 a été jnfér ieur 
d ' une unit6 à ce qu'il était l' année précédente, par suite 
de la révoca t.ion d ' une concession dans la province de 
Na-mur . 

~ombre 
et ét.endlle 

des mines de 
houme. 
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concessions 
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Sièges 
d'exploita

tion. 
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Le tableau du u.ombre et de l' étendue des concessions 
se présente comme suit : 

Mines de houille concédées. (Balsin du Sud) 

Nombre Etendue en hectares 

Haina ut 58 88.71 3 
Namur . 22 10.582 
Liége 49 37.866 
Luxembourg . 1 127 

Total. 130 137.238 

Le nombre et la superficie des concessions de houille 
qui ont été en activité, c'est-à-dire en exploitation ou en 
préparation (1) au cours de l'année sous revue, ont été 
modifiés par la suppression de deux concessions du Hai
naut passées dans les concessions inactives et par l'addi
tion d'une concession r emise en activité dans la province 
de Namur. 

Concessions de houille en activité (Bassin du Sud) 

Nombre Etendue en hectares 

Hainaut. 47 -:9.767 
Namur . 5 3.528 
Liége 25 27.428 

Total. 77 110.723 

Pa r s iège d'ext:action , il faut entendre un e nsemble de puits 
ayant des installaltons commun es ou tout au mo"ins d t" . en gran e par 1e 
communes. Ou ne cons idère pas , toutefo is comme ·è d' 1 t" 0 . . , . , St ge ex rac 10 
spécial, un puits d aerage par lequel se fe rait pat• 1 tite . . . . . . , exemp e , u ne pe 
extraction dest10ee pr1oc1palemeot a fonrnir le charbon nécessa i re 

(1) Sont égBlement incluses les concessions d t 1, · t" · . . . on explo1tB ion B cesge, 
mB1s ou des ouvriers sont encore occupée à d d. ( 

1
• 

blnyage de puits, etc.) . es t ravaux 1vers ren 
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aul'. chaudières du dit p uits : dans ce cas, le tonnage extrait est porté 
au compte du siège d'exploitation proprement dit. 

Ne sont, d'antre part, considér P.s comme sièges en réserve, que 
des sièges possédant encore des instal lations pou va nt permettre éven
tuellement leur remise co activité. 

Nombre de sièges d'extraction (Bassin du Sud). 

1913 1927 1920 1935 1936 1937 1938 

e n exploit. 271 240 227 171 168 f6Q 168 

Nombre de en réserve . . '18 19 13 32 30 29 25 
sièges en construc-

d'extract ion lion i6 8 5 1 1 

Total . 305 26î 24.5 204. 199 198 193 

b). - P1·oduction et vente. 

VENTE. - La quantité de charbon vendu et la va leur de ce char
bon résultent des déclarations des exploi tan ts. La vale ur est le 
produit réel de la v~nte. En ce qui concerne le charbon li vré aux 

usines an nexées aux mines (fabriques de coke et d'agglomérés, usines 
métallurgiq ues e t autres), i l est évalué à son prix de vente com
mercial. 

D1sTR! BUTIO:i. - Anx termes d'une co nvention, chaquP. fami lle 
d'ouvrier mineur reçoit gratuitement du charbon à rai son de 
300 kilogrammes pa r mois d'été e t de 400 kilog rammes par mois 
d'h iver , soit 4,2 tonnes par ao. Les charbonnages oe délivrent pl us 
gratu itement du charbon a ux ou H iers pe nsionn és oi a ux veu ves 
d'ouvriers pensioooés. 

Le charbon gratuit est éva lué à sa valeur commerciale . 

lndépendamme n t de cette d istri bu ti ou, une certaine quanti té de 
cha rbon est livrée à prix réduit aux ouvriers de la mine; elle est 
portée. avec sa vale ur co mmerciale . au chapitre de la vente et la 
différence ent re la va le ur comme rc ia le e t le prix payé est portée aux 
dépenses son s la rubrique: clepenses a(/1Ji-entes à la main-cl'œ uv1·e. 
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production. 
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Le charbon l ivr é t · t gra u1 ement aux ou v ri P.1·~ des usines annexées 
a ux charbonnages est compris da ns la,. 1 . . ·en e a ces usines. 

CONSOMMATION. - Le charbon co é nsom m est la 1>a rtie d I' t 
lion utilisée à chaq uP. mine pou i· les . · e ex rac-. services de l'ex 1 •1 t' .1 comprend pas Je cha r·bon q ue cert . . . p o1 a ion ; 1 ne 
propl'es besoins. La val<> ur d u cha 1~~onnes mi nes a~hèten t pou r· leurs 

d 
. . consomme est fixé · 

es q 11 al1tes corresponuantes ve ndues a u dchor·s . , ea u pri x 

STOCKS. - La valeur ue~ ~ tocks es t détcrmi . . . 
rapprochc1· Je plus possible d .- nec de man ière a se 

11 P11x a uq uel ces sto J · réa lisés , eu é<rai·d à I· t . c rn au ra ient pu être 
,., a na u re el a la qu al ité d d' 

les constituent. es ivers produits qui 

PnooucT10N - La production est la . 
distribuées et con•Qm in. somme des q uant ités vendues, 

- ces, au <rmen ti\e ou d. · · 
entre les sto J· "' •min uce de la différence 

c ~s au commencement e t à la fi o de I' . a once. 

La valeur de la p1·od uction est déte1·m inée de la me· me i . . nan1ere. 
Les cha1·bons extraits sont classés c . ' 

en ma Lières volati les : ommc s uit , d après leurs teneurs 

1" charbons F lén u : ceux qui r·enfe1·ment 1-ius de 25 % . 
•)o » gras : t 

» de 25 à 16 % ; 

» de 16 à fi % ; 
3• » demi-g1·as : 

» mai gres : » moins de i1 %. 

La production de houille d . 
93 048 630 tonn d ans le bassin du Sud a atteint 
- · · es pen ant l' année 
23.201.260 tonnes en 1937. sous reYue, . contre 

J .... 

L' 1 ' annee s est terminée av 
bassin de ] 747 070 t ec un stock total pour ce 

·· · onnes- d 
1. 27 4.420 tonnes à c~lu i .' c~ s~ock est supérieur , e 
1938. qui ex.1sta1t au d~but de l'annce 
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Le tableau ci-dessous donne les productions de chacun 
cl~s districts en 1913, en 1927, pendant l'année sous 
revue et au cours des trois années précédentes. 

Production 
pnr district. 

(Bassin du Sud) 

DISTR lCTS 
P RODUCT IO N EN TONN ES 

MINIERS 1913 
1 

192 7 
1 

1935 
1 

1936 
1 

19 3 7 

Couchant <le Mons 4 .4ù6. 550 5.8!lù .610 
. 1 

·I. 5~•0 .-l5ù -1. 693. 920 5.100.6-10 

Centre . 3.458 .640 -1 .522 .660 3.872.9î0 4.096.!::90 -l.3îô .260 

Charlero i 8. 1·18 .020 8 .396.680 t3. 852.000 Î 22î . î20 î. 833 . î -IO 

Namur. 829.900 -150.850 321. 730 350.920 -102 .060 

Liége 5. \1:>8 ·180 5.84il . l-10 &.188. 21 0 5.22-1. 840 5.-188 . 560 

Bassin du Sud 22 .841 .590 25 . 117 . 490 20 .825.360 21 .593.690 23. 201 .260 

On voit que , par rapport à l'année précédente, la pro
duction a augmenté en 1938 clans les districts de Char
leroi et de Liége et ;a diminué dans les autres. La 
production totale du bassin du sud n'a été supérieure 
que de 0, 9 % à celle de l'année 1913. 

Au point de vue de l' importance relative des différents 
districts, le tableau ci-après permet de faire les remar
ques suivantes : la part de chacun des distr icts de Char
leroi et de LiéQ"e dans l'extraction du bassin du Sud a ._. . ' 
légèrement augmen té par rapport à l' année précédente; 
la part de chacun des districts du Couchant de Mons 
et du Centre a légèr ement diminué par r apport à 1937 . 
Par r appor t à l 'année 1913, la part dans- l' extraction 
du bassin du Sud de chacun des districts du Couchant 
cle Mons et du Centre a augmenLé, alors que celle de 
chacun des 3 autres di stricts a diminué. 

1 

1 
1938 

4. 898.860 

4.255 . î ôO 

7.97î. 070 

393 .740 

5 .523.200 

23 . 048 . 6301 
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(Bassin dtt Sud ) 

Par ticipation en pour-cents de chacun des dist r icts 

DISTRICTS 
cl ans la production du Bassin du Sud 

1913 
1 

1935 
1 

1936 
1 

1937 
1 

19 3 8 

Couchant de Mons . 19 ,3 22 , (J 21.7 22. 0 21,2 Centre . / 
!5, l 18 ,6 19 .0 18 ,9 Charlero i 35, 7 32,9 33 ,5 33 ,7 

18, f> 
Namur. 3 ,6 1,6 1, 6 1, 7 

34 ,6 
Liége 

Production 
moyenne par 
concession. 

1, 7 26 ,3 24,9 24, 2 2:1,7 24 ,u 
100.0 100, 0 100 ,0 100 ,0 100 ,0 

Tandis que, par r apport à 1913, la production 
moyenne par concession a notablement augmenté, par 
rappor t à 1937, elle a diminué dans cer tains districts 
et augmenté dans d'autres . 

1913 

DIST RICT S 

1937 1 1938 

Nombre de 1 Production 1 Nombr~ de 1 
conce.ssions par concessions 1 

ac11ves concession actives 

Nombre de Production 
concessions par 

acl ives concession 

Couchant 
de Mons 24 183 .610 11 4fi3 .690 11 

Centre . Il 314. 420 9 486.250 !l 

Charleroi 35 232. 800 29 270.130 27 

Namur. 12 69. 160 4 100.520 5 
Liége 43 139 .500 25 219 .540 :!.5 

-----
Bassin du Sud . 125 182.730 78 297 .450 77 

Proportion 
Je charbon 

lavé 
La partie de la production qui est passée dans des 

appareils de ' lavage ou dans des appareils « à sec » 

ayant des effe ts analogues, a été de 15.552.920 tonnes, 
soit de 67 ,5 % •de la production totale du bassin du Sud. 

1 
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Au point de vue de la teneur en matières volatiles -
laquelle sert de base à la classification des houilles belges 
en charbons flénus, gras, demi-gras et maigres - la 
répartition de la production est donnée par le tableau 
ci-après. Il résulte notamment de ce tableau que la pro
portion de charbons flénus et celle de charbons maigres 
sont plus élevées qu'en 1913; celle des charbons gras 
et celle des charbons demi-gras sont inférieures à ce 
qu' elles étaient en 1913. 

(Bas1;in d u Sud) 

191 3 1937 1938 
NATURE DES 

CHARDONS Quantités 

1 

Quan11tes 

1 

Quanti tés 

1 

globales % globales % glo bales % 
en t1 one'> en tonnes en tonnes 

Décomposi
t ion de la 

production' 
suivant la 
teneur en 

ma.t . vol. du 
charbon . 

Flénus . 2 . 11(.\. 790 9,2 2.1172 .810 1 12 ,4 2.808 .2î0 12 ,2 
23 ,9 4. lO:l. JOO 1 17 ,7 Gras . 5 .. :53 .620 3 .973 .580 17,2 

Demi-gras . 9 .715.610 42 ,6 9 . 531. 320 41, l 9. 392.260 40.8 
Maigres 6 .561 .570 24.3 6. 694 .030 28,8 6 87·1. 520 29,8 --

22. !IH .590 100,0 23 . 201. 260 
1 
100 ,0 23 .048 .630 1100 ,0 

La répartition par qualités varie considérablement d'un 
district à l'autre . Le tableau ci-après résume à cet égard 
les indications plus détaillées contenues dans le tableau I 
hors-texte. 

Couchant Centre Charleroi Namur Liége 
de Mons 

% % % % % 
1 

Proportion de char-
8 ,5 0 5 ,5 bons flénus et gras 74, 9 50,0 

Proportion de char-
bons demi-gras et 

91 ,5 100 ,0 tl4 ,5 maigres . 25, 1 50 , 0 
Total 100,0 100,0 100 ,0 JOu , O 100 , 0 

Il a été écoulé en 1938 une quantité inférieure de 
5,5 .% à la production. Ce pourcentage correspond, en 



Décomposi
tion de la 

production 
suivant la 
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tonnage, à la différence constatée entre l ' importance 
des stocks au début et à la fin de l'année. 

Le débit comprend la vente, la distribution gratuite 
aux ouvriers et la consommation pour les besoins propres 
des mines. Ces deux derniers postes ont représenté res
pectivement 1,3 % et 7,2 .% de la production, contre 
1,3 % et 6,8 % l'année précédente. Le tableau ci-après 
permet la comparaison avec l ' année 1937 . 

(Bassin dit Sud) 

1937 1938 

c c 
~ 0 ~ 0 

T onnes " ~ Tonnes tJ -::; 
"Cl "" ::l 

"" -c 
&.. 0 * 0 ... i3.. o.. 

Produc ilon 23.20 1.260 1 100 ,0 123. 0~8.630 100,0 

Variation du stock. + '179. 4fl0[1] 2 .1 --1. 274 420[2J 5,5 
- - --

Débi t. 23.680 .740 10t, l 21. 774. 210 9-1. 5 

-===--==== .=-:::==- -: 

Vente 21. 821.700 94, 0 19.809 . 260 86,0 

Oistribu1 ion g ratuite 292.84û 1 ,3 304 .:~50 1,3 1 

Consommai ion aux mi nes 1. 566. 200 6, 8 l .6ô0.600 7 .2 

Débit. 23.6fl0 .740 102 , 1 21. 774.2 10 9-1,5 
==- ==---===-=== - - -- - - ---

- - 1 
----

Les valeurs moyennes des charbons vendus par les 
charbonnages ou livr és aux fabriques de coke et d'agglo 
mérés des concessi~mnaires sont données daris le tableau 
suivant , p.ar districts miniers, pour les années 1913, 
1927, 1930, 1934, pour l'année sous r evue ams1 que 
pom les deux années qui précèdent celle-ci. 

(1) Reprise au stock. 
(2) Mise en stock . 

l 

, 
<:"') 

; , 
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Comme précédemment, les prix en 1913 ont été indi
qués non seulement en francs de l' époque, mais aussi en 
francs définis par la stabilisation monétaire de 19.26 
(1 franc de 1913 :- 6,94 francs de 1926). 

Dans tout ce qui suit, aucune conversion n'a é'té faite 
pou1· tenir compte du changement de la valeur de l'unité 
monétaire opéré en 1935 (1 franc de 1926 = 1 ,389 fr . 
actuel). 

Le tableau ci-après indique que le prix de vente 
moyen à la tonne, pour l' ensemble du bassin du Sud a 
subi de 1937 à 1938 une hausse de fr. 6,82. Il con
vient de rappeler que le prix de vente avait diminué de 
près de 78 fr. de 1930 à 1934, puis qu'il s'était appa
remment relevé de fr. 54, 71 de 1934 à 1937, période 
au cours de laquelle est intervenue une dévaluation de 
la monnaie . 

Pmx MOYEN DE VENTE DES CII ARBCNS EN FRANCS P AR TONNE 

(Bassin du Su.d) 

ÜIST IHCTS 

1
19131 tr9c!n~ l 19_2_71193 0 l 1934 , 19361

1
1937 11938 

fr. de1913verlls <1 > (1 ) (1) (1) (2) , (2) (2) 
1- c'!""·o-uc""'h-a-nt __ _ 

154,171155.71 de Mons 19,35 

Cen1re . 18,86 

Charleroi 19 ,34 

Namur 17, 73 

Liége. 19 ,93 

1 3~,29 

130,82 

134,22 

1:!3 , 05 

138 ,31 

157,61 162 66 

156 ,36 171, 48 

130,60 149. 81 

1139 .05 180, 40 

82 ,06 103,44 133,83 1'11 ,54 

86 • 7 4 . 105' 14 137 . 82 141 '91 

90, 18 11 3.65 147 ,56 153,33 

85,47 108,54 147,15 147, 12 

99,4ti 121 , 14 157,91 164, 93 - - - - --- - - - --
Bassin du Sud . 19 ,36 134, 27 158,69 168 ,03 90,22 l 11 ,40 144 ,93 151 ,75 

L'Office nationai des charbons, créé au début de 
l' année 1935, ia exercé une influenc~ qui a eu pour effet 
de coordonner les fluctuations des prix dans les diffé
rents districts. 

(1) Fraucs définis par la stabilisation monétaire de 1926. 
(2) Francs actuels. 
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Les deux tableaux ci-après indiquent les Yaleurs d'un 
index établi en prenant comme point de comparaison dans 
chaque bassin, ·pour le premier tableau, le prix de 1913 
exprimé en francs définis par la stabilisation monétaire 
de 1926, pour le second, le prix de l'ànnée 1927 . Com
me il n'est pas tenu compte du changement d'unité mo
nétaire de 1935, les index trouvés pour 1936 et les 
années suivantes sont des index apparents (1). 

Il ne faut pas perdre de vue, d'autre paTt, que ces 
tableaux ne permettent guère de comparer, d'un bassin 
à l'autre, la hautem absolue des prix, puisque le nom
bre 100 ne correspond pas à un même prix pour les 
divers districts. 

fNDEX DU PRIX MOYEK DE V ENTE DES CHARDONS (Bassin" du Sitd) 
Pl"ix de 1913 exprimés eo francs définis pa1· la s tabil isa tion 

mooéta i1·c de 1926 = '100. 

:DISTRICTS 1 1913 l 1927 1 1930 1 1934 1 1936 1 1\137 11938 

Couchant 
11 6 61 77 100 105 

de Mons. 100 115 
66 80 105 108 100 120 124 

11 0 114 Centre . 67 8f> 
Charleroi . 100 116 128 

88 120 120 122 1)9 
Namut. l UO 106 

72 88 11.J 119 100 122 i30 Liége . . · 
100 118 125 67 83 108 113 

Bassin du Sud · 

INDEX DU PRI X l\IOYEN DE VENTE DES c11:1.n00:-1:; ( Bassin du Sud) 
Prix de ·1927 = 100. 

DI ST RICTS 1 1927 1930 1934 1936 1937 1938 

Couchant 
100 101 53 67 87 92 de Mons . 
100 103 55 67 87 90 Centre . 

58 g4 98 Charle ro i . 100 11 0 n 
Namur . 100 115 65 83 113 11 3 
Liége . . 100 107 59 72 93 98 
Bassin du Sud 100 106 57 70 91 96 

(1) Pour l' é ta.blissemen t des index officiels d~s ~rix _des marchan_d'.ses, 
o nt éié pl"is successivement comme bases le mois d avn l 1914, la. penode 
avr il 1937-mars 1938 et l'ensemble des trois années 1936-1937-1938. 

i , 

. -

STA ns•rt QUES Jùt>7 

c) Superficie exploitée et puissance moyenne. 

L:i sup e1·fi,c ie e.-v1iloilee es t calcu lée ou mesurée suivant le déve
loppemeut ôes couches. 

La puissa nce moyen ne est déterm inée e n adop tant pour den.~ité 
moyenne <l u cha1·bon e n roche le chiffre de i ,350 et e n partant de 
la production pa r mèt re ca rré exploité . 

IWe pourra it ê tre calculée oi t <l'après la production brule (c'rst-à
dire .Y compris les pierres mélangée~ au charbon extrait), soit d'après 
.1ne produ ction nette dont on a111•a it éliminé les pi erres. Elle est 
calculée , en réalité, d'apr·ès la p1·oduction des charbonnages évaluée 
comme il est d it ci-dessus et dont uu e partie seule ment a passé par 
les lavo irs. Celte production, comme la puissance moyenne, varie 
donc suivant les soins apportés au tri age des pierres à l'in térieur 
des mines et à la surface et s uivant l'importance et l'util isa tion des 
la vai r s des c harbonn ages. 

Pour le bassin du Sud, la puissance moyenne calculée 
d'après la production nette, a été de om, 70 pendant 
l'année sous revue, contre 001

, 72 pendant l'année pr écé
dente, comme on le voit sur l~ tableau ci-après 

Année Puissance moyenne 
(Bassin du Sud) 

1913 0,64 mètre. 
1027 0,71 » 
1928 0,7 1 » 
1929 0,74 » 
1 9:~0 û,73 » 
193 1 0,72 » 
1902 0,71 » 
"1 93:3 0,69 )) 

1934 0, 70 )) 

1935 0,69 )) 

1936 0,70 )) 

1937 0,72 )) 

1988 
I ~ 0, 70 )) 

Puissance 
moyenne 
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L~ puiss~nce moyenne des couches calculée par con
cess10n v.an e de om, 59 à 1m,30 dans le Couchant de Mons 
de om,5~ à 0

111

,94 dans le Centre, de om,49 à om,94 ~ 
Charleroi, de 0"',39 à l "', 08 à Namur et de 0"' 40 à l "' 06 
à Liége. ' ' 

d) Personnel ouvrier. 

Le nombi·e de 
1

Jow·s de 1n·esence es t relevé su r les feui lles de 
salai res . 

Oa e ntend pa ~' ouvrie rs a veine: les haveurs, les haye u rs et les 
rappresteurs qui concourent a l'aba tage du cha i·bon . 

P ou r cha~ ue mfne, le nombre de j ours d'extract ion de l'année est 
le total des Jours où a u moi ns l' un des pui ts d'extraction a ~ t· r · · o e e e n 
ac 1v1te . n. en dét~r·mine la moyenne co mposée pour avoir le nombre 
moy:n de JOUrs d extraction par dis tr ict et pour l'e nse mble d 
bassin ( 1 ) . u 

Dans chaque concession , on calcule un nom b1·e mouen rt'o . · . 
d. . " •• ltV1 t e1 S 

e n 1v1sant Je nombre de jours de présence penda nt les 1• ours d 'h · t t' .-x rac-
10n , pa r le nombre de jours d'extracti on de la m· 0 t 1- 1ne. n 
ota 1se ces nombres d'ouvr iers pour a voir le pe rsonnel des char
bonnages . 

La 1·épartition du pe rson ne l suiva nt le sexe e t l'a' f · . . ge se ait en 
pre na nt qua tre q111aza mes norma les de trava il u ne pa . 1 · . • 1· r1 mestre · 
on fa it le classe men t pa r ca téaorie pou1· chac une d'ell ' 

. " es , oo prend les 
moyennes et on applique celles-c i au x nombi·es d' · 
. ouvriers de l' inté-

r1e u 1· e t de la surface ca lcu lés corn me il est d ' t · d 1 c1- essus . 
La production moyen ne j ourna lière par · 

d. . ou vr1er est obte nu e e 
1v1sa nt le nomb1·e de tonnes produites pai• le nombr . 0 

présence. e de Jours de 

La produ ct io n moye nne annue lle pa r 0 · 

di visant le nombre de tonn es prod uites uvr1er est obtenue e n 
1 1. · ' pa r le nombre d'ou vrier s ca c u e comme 11 es t expliqué ci-dessus. 

( l) Cette moyenne com posée est obten ue e n d ·
1
, ,. 

ff 1san 1 te no b d . 
e t!Ctuécs par les ouvriers à vei ne , par le nom bre d ' . 1~ re e Journées 
co m me il est ind iqué p lus loin . Dans chaq ou vr~ers a vei ne dé termi né 

ue conccss10 d · 
nombre moyen d'ouvri ers à veine en divisant 1 • 11 • ou etermine te 
d . . . e nombre d · d . 

es ouvrie rs a veine, par Je no mbre de 1· ours d' . . " 1ours e presence 
ex t1 acuon. 

' r 

, ..... 
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Le nombre moyen de jours d'extraction pour le bassin 
du Sud a été de 290,23 pendant l 'anné~ sous revue, con
ire 293, 76 en 1937. 

Dans cer tains distri cts, les nombres de jours d ' extrac
tion se sont sensiblement écar tés de cette moyenne, 
comme l'indique le r elevé ci-après, e_xtrait du tableau II 
hors-texte. 

Dis tricts : 

Couchant de Mons 
Centre 
Charleroi 
Namur 
Liége 

Nombres dejours 
d 'extraction: 

284,96 
283,63 
292, 75 
288,17 
297,03 

Le nombre moyen d'ouvriers mineurs de aiverses caté
gories occupés dans le Bassin du Sud, est donné dans l~ 

tableau suivant : 

ANNÉES 
à veine 

1913 24 .844 
1921-1930 L2J 21. 11 5 

1931 18.2-16 
1932 16.626 
1933 16 .323 

1934 15.877 

!935 15.207 

1936 14 .96·1 

1937 15 .1\10 

19~8 15. 625 

( Bas!in clu Sud) 

NO ~I B RE MOYEN D'OU VRIERS 

-105 .801 39 536 
103 .383 45 . 685 
ll l. 840 40.3-1 1 
83 .302 36.380 
81.0îS 35. 464 
74.2-12 32 !187 
70 480 31.476 
7û.569 31 . 828 
73.399 32 .022 
77 .294 32.586 

uc l' 1111en e ur 
et de 

la surfoce 
réunis 

145 .337 
149 .068 
132 . 181 
l 19.682 
116.542 
107 .129 
101. 956 
1 0~ . 39î 

105 .421 

109.880 

(1) y compris les ouvriers à. veinu. 

(2) Moyenne nnnudle. 

Nombre de 
jours 

d 'extr action 

Personnel 
ouvrier 
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Au cours de l'année sous r evue, l' effectif des ouvriers 
a mar qué une augmentation, surtout en ce qui concerne 
les ouvriers de l'intérieur . 

Cet effectif r este de beaucoup inférieur à celui de 
1913 et à l 'effectif moyen de la période décennale 1921-
1930, mais il ne faut pas perdre dt) vue que, comme il 
est indiqué plus loin , le bassin du Nord a occupé, d 'autre 
par t, beaucoup plus d'ouvriers en 1938 que pendant la 
période décennale précitée et surtout qu'en 1913. 

La r éparti tion du personnel suivant le sexe et l'âge est 
donnée par le tableau ci-après, relatif à l' année 1938 : 

(Bassin dtt S ud ) 

CAT ÉGO RIES 

j 
Hommes \ de 21 ans o u plus 

l ntéri enr e t de 18 à 20 ans . 

g~rçons de 14 à 1 î ans . 

1 

H 

)

' de 21 ans ou pl us . o mmes 

et de 18 a 20 ans 

garçons de 14 à 17 ans . 
Surface ( 

Femmes~ de 21 ans ou plus . 

et filles ( d e 14 à 20 ans . . 

Total. 

P RO PO RT ION % 

65 ,4 

2 , 4 10,4 

2,G 

24 , 5 1 
! ,2 ( 27 ,2 

1,5 

1,9 1 
tl ,5 ( 

2.~ 

100 ,(l 

Les trois groupes d'ouvriers · ouvriei·s , · t 
. , . , . · a veme, au res 

ouvners de l mten eur et ouvrier s de la su f d t l ' 
. r ace, on en-

semble constitue le personnel ouvrier de h b 
,. . s c ar onnages, 

n'ont pas la meme importance relative d 1 d"ff, 
. . . ans es 1 erents 

d1stncts homllers d1u pays . o· est dans l d" t . t d 
es 1s ne s u 

-.---·-
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Couchant de Mons et de Namur que la proportion des 
ouvriers à veine est la plus forte , et à Liége qu' elle est 
la plus faible , ainsi qu' on le voit par l' examen du ta
bleau ci-après. Il en était de même en 1927. En 1913, 
cette proportion était la plus élevée dans le distr ict du 
Couchant de Mons et la plus faible à Liége . 

(Bassin du Sud. ) 

Ouvr iers du tond 

Ouvriers à veine non co m pris O uvrie rs 
les ouvri ers à <Je la su r face DISTRICT S -

vei ne -
-

% o/o % 

Couchant de 1938 16,5 55 , l 28,4 
!\Ions . · j ~ 9:n 17 , l 54, 1 28,8 

1!!27 15, 9 56 , l 28 .0 
1913 19,5 56, 1 24,4 

19:l8 13 ,2 57 ,5 29,3 
Cen tre . . . ) 1937 13,2 511, e 30,0 

1927 14,8 56,6 28,ô 
1913 18,2 54 ,4 27 ,4 

1938 1'1 . 7 53 , l 32, 2 
Ch arler oi . j 1937 14,9 51,9 33,2 

i 1 l\J27 13.4 53.6 33, 0 
1913 16,0 53.6 30 .4 

1938 17.6 51,!l 30 .!l 
Namur · l 1937 l~ ' 1 50, 3 32, 0 

1927 16 2 !'>5, 0 28,8 
1913 18,8 56 ,8 24 ,4 

1938 12 ,2 60, 2 27 ,6 
L iége . · j 1 ~ :n !2,3 59, 5 28,2 

1927 12,4 59 ,6 28 .0 
1913 15,6 58 , 6 25.8 - 19:18 14,2 56, 1 29,7 ! 1937 14,4 55, 2 30,4 

Bassin du Sud l!J21 14,0 56, 3 29.7 
1913 17, 1 55 , 7 27 , 2 

Par rapport à l' année 1913, la proportion des ouvr iers 
;t veine a nettement diminué dans tous les distr icts : 
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pour l'ensemble du bassin du Sud, elle a pass·é de 17, 1 en 
1913 à 14,2 % en 1938. Cette proportion est aussi plus 
faible en 1938 qu'en 1937, sauf dans le district du Oen
t.re où elle est r estée incliangée. 

Dans tous les districts, la proportion des ouvrier s de 
la surface a diminué de 1937 à 1938. Dans l 'ensemble, 
cette proportion s'est élevée de 27 ,2 % en 1913 ~t 
29, 7 .% en 1927 et est en.core de 29, 7 % en 1938. 

Quant à la proportion d' ouvriers du fond autres que 
les ouvri~rs à veine, on la trouve partout en augmenta
tion par r a.pport à l' année précédente. 

e) Production pa1· ouvrier. 

Les productions journalières moyennes par ouvrier 
sont données dans les tableaux ci-dessous, par catégories 
d 'ouvrier s et par districts, pour les années 1913 et 1927, 
pour l'année sous r evue ·et pour les trois a nnées qui 
ont précédé celle-ci .. 

Production moyenne journalière par ouvr ier 
i1 vei ne (en tonnes) 

DISTRICTS Jll I NIERS 

1 
1913 

1 
1927 193;, 

1 
193ô 

1 
1937 

1 
1938 

Couchant de .~I ons . 2, •122 3, 429 

1 

-1, 628 4 .560 4,485 4 , 445 
Centre 3 , 457 3,851 5. 416 6.175 6,286 5,995 
Charler oi 3, 937 4, 118 5.044 5, 11 3 5,08!' 5,022 
N am ur 3, 14ô 4 , 160 4.605 4 ,626 4,::. 12 4.230 
Liége. 3,406 3,853 5 ,32\l 5.441 5, 487 5,305 

Le. Bassin du Sud 3, 16ù 3 , 823 5 , 068 5 , 213 5 , 199 5,038 

D ISTRICT S MINIERS 

Couchant de Mons . 

Centre 

Charleroi 

Namur 

Lié !e. 

Le Bassin du Sud 

DISTRICTS MI NIERS 

Couc~ant de i\l ons . 

Centre 

Charleroi 

Namur 

Li ege . 

Le Bassin du Sud 
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Producti on moyen ne journa li ère par ouvr ier 
de l' intérieur y compris les ouvriers à veine (en ton nes) 

1213 1 1927 1 1935 1 1936 1 1937 1 1938 

0,613 

0,744 

0 ;894 

0, 764 

0,704 

0 . 731 

1P l3 

0 , ·160 

0,5:fa . 

0, 575 

0, 573 

0, 5 17 

0 ,538 

0.737 

0 ,786 

0,804 

0 , 929 

1,0!)2 1 1 ,08-1 

l , l 14 l , 195 

1 , 111 l , Jl f, 

1,1-10 1, 16ô 

0 ,656 0,927 0.9:'17 

0 , 747 1, 055 1 , 07~ 

1,052 

l , lli3 

l , 106 

l, 158 

0,91 2 

1, 052 

0,999 

1, 104 

1,062 

1 , 057 

0 , 87-1 

1, 004 

Producti nn moyen ne journalièr e par ouvr ier 
ac lïn1érieur e t de la surface réunis (en ton nes) 

1 l!J27 
1 

193!; 
1 

}!)36 
1 

1937 
1 

1938 
1 

0 -:r ,D- ::> 1 0,761 1 0,759 0,742 O. î 08 

0 ,550 ù,767 0, 813 0, 802 0,772 

0 ,533 0,723 0 , 725 0,730 0,7 12 

0,654 O,î37 0, 751 O.T79 0,719 

o. ~ ss 0,G5t:i 0 ,662 O.f\49 0,627 
- ---

0 , 520 0 ,720 0,731 0 , 724 0 . 699 

Dans la compar aison des années 1937 et 1938 avec Je;; 
années pr~céden tes au point de vue de la production 
journalière moyenne par ouvrier , il faut tenir compte clc 
la réduction de la limite légale de la journé~ de présence 
des ouvriers dans les travaux souterrains; cette limite 
a été ramenée de 8 heures à 7 heures 30 à partir du 
1er février 1937. 

L 'effet de celte réd uct,ion s'est combiné, non seule
ment à celui des nombreux éléments qui influencent 
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d'ordinaire le rendement, mais aussi à celui des réac
tions engendrées par la mesure elle-même. 

Les tableaux qui précèdent indiquent que l'effet utile 
dei:: ouvriers des diverses catégories .a diminué dans tous 
les districts. 

Sauf en ce qui concerne les ouvriers à veine, l 'effet 
utile moyen du bassin du Sud est revenu à un niveau 
inférieur au niveau de 1935 . 

Le tableau ci-dessous indique la production annuelle 
par ouvrier dans les cinq districts et dans l'ensemble du 
bassin du Sud. 

l'roducci on annuelle (en connes) par ouvrier 

DISTRICTS 

1 
1 de l'intérieur et à veine de l' intérieur Il ) 

de la surface réunis 
MINIERS 

1936 i 1937 1 1937 1 1938 , 1936 1 1938 1 1936 19371 1938 

Couchant de Mons 1. 278 1.:118 1.267 :113 1 316 291 222 225 209 

Centre . 1. 728 1.830 1. 700 341 34 5 318 235 241 9 9---0 

Charleroi 1.394 1. 497 1.470 313 333 318 207 223 2!6 

Namur . l .227 1.323 1.057 323 345 311 21 1 234 215 

Liége 1.514 1.618 1.576 269 276 266 193 198 192 -- -- - - -- - - ------
Le Bassin du Sud 1 443 1 527 1.475 306 316 298 211 220 210 

Dans tous les distri c~s et pour chacune des catégories 
d'ouvriers, la product10n annuelle par ouvrier a été 
moins élevée qu'en 1937. 

(1) Y compris les ouvrie rs à veine. 

STATISTIQUES l(l(i[i 

f). - Salaires. 

On com pre nd daus les sa laires g lobaux tous ceux qui ont été 
gagnés pa r les ou vriers des mines, désig nés comme tels a u 1·egis t1·e 
te nu e n cxécu.tion de la lo i du 15 ju in 1896 s ur les 1·èg lemcnts 
d'ateli Pr. et non ceux pay1's pa r certai ns entre preneurs pour travaux 
effectués à forfait, te ls que co nstructi on de bâtiments, montage de 
machines, etc. 

Dan s les sa laires b1·u ts ne sont pas compris le coût des explosifs 
consommés dans les travaux à ma1·ché , ni cel ui des fournitures 
d'hui le pour l' écl aira~e, n i les iud emnilé$ pour dété rioration du 
matériel, etc. ; mais les so mmes retenues pour l'alimen ta tion des 
caisses de seco111" et de pr·évoya ncc y sont incluses . 

La détermin a tion des salaires joul'l1a lie rs moyens bruis et des 
sa laires journaliers moyens nets est obtenue e n div isant le m ontant 
tota l des sala ires des o uv rie_rs, bru ts d'une pa r t , ne ts de l'autre, pa1· 
le nombre de jours de présence . 

Le sa la ire annuel moye n est obte nu en div isant le mouta ut total 
des salai res, pa1· le nombre d 'o 11v1·iers établi comme il est dit 
c1 -de~sus . 

La somme totale des salaires bruts, dont la décompo- Sninires 

sition par districts est donnée dans le tableau III hors-
texte, a été pendant l'année sous r evue de 1. 627 .874.000 
francs. Les autres dépenses afférentes à la main-d' œuvre 
s0 sont élevées à 328.819 .700 francs , soit 20,2 % des 
salaires bruts, contre 18,4 %. en 1937, 18,3 J'o en 1936, 
16,1 % en 1935, 15,9 % en 1934, 16, l % en 1933, 
14,4 % en 1931 et 11,3 % en 1930. 

Le tableau suivant permet de comparer les salaires 
journaliers nets en 1913, en 1927, en 1930, en 1935 
(année où le taux nominal a été le plus bas), pendant 
l'année sous revue et pendant l'année précédente : 
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(Bassin d 1t Sud). 

Salaires jou rnaliers nets 

Catégories d'ouvriers 1913 
1927 1930 1935 i937 1938 1913 Fr .C•ll1-

Francs vertis (1) ( l ) (2) (3) (3) 
1913 ( 1) 

Ouvriers à veine 6,54 .J5 ,38 ·18,91 61,31 ·lÜ,49 53 ,34 57 . 51 
Ouvr. de l' intérieur(4). 5,76 39 , 97 44, 14 55, 83 37,07 47, 77 50.88 l Ouvriers de la surfare. 3,ti5 25, 33 30 ,98 39,08 27 ,92 36 ,01 38 , 14 
OuHiers de l'i ntérieu r 

34, 16 et de la sur face réun is 5 ,17 35,88 40 , 13 50.67 44. ll 47, 01 

De l' année 1937' à. l' année 1938, les salaires moyens 
nets ont donc sensiblement augmenté. 

Dans ]es tableaux ci-apr ès, les sa1aires d~ 1938 sont 
exprimés en pour-cents des salaires ·de 1913 convertis en 
francs définis par la stabilisation monétaire de 19 26 
(1 franc de 1913 = 6, 94 francs) ; ils sont également 
exprimés en pour-cents des salaires de 1927. 

(Bassin du Sud) 

Salai res journali ers movens nets 

Catégori es d'ouvriers 

Ouvriers it veine 
Ouvriers de l' intér ieur (4) 
Ouvriers de la surface . . . 
Ouvr iers c! u fo n<l et de la surface 
réuni s . 

en 1913 

5, ;'14 , 45,3.~ 
5, '76 139,97 
3 ,65 25, 33 

5, 17 35 ,88 

en 
1927 

tr. 
fr . 

(3) 

48, 91 57, 51 
44 , 14 ;)0,88 
30. 98 38 , 14 

40, l :~ 47, 01 

en 1938 

0/o par rapport 
aux salaires de 

1913 1 ex pri111és en 1927 
fr convertis 

127 118 
127 116 
151 123 

131 117 

(1) Francs défini.'! pur ln. stabilisa tion monétaire de 1926. 
(2) P our l'année 1935, aucune conversion n ' a été opérée. 
(3) F rancs actuels. 
( 4) Y compris les ouvriers à veine. 
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(Bassin du Sud) 

Salaires moye ns nets (fon d et surface réun is) 

AN NÉES 0
/ 0 par rapporr au x salaï res 

Fra ncs 
de 1913 expri- 1 co n \·er1 is (1) més en fr .co nver1 de 1927° 

1913 35,88 1 100 89 
1927 40, 13 

1 
11 2 100 

1928 40 ,60 113 101 
1929 fl,37 

1 
132 118 

HJ3U 50,67 141 126 
1 ~3 1 42 ,58 

1 
119 106 

1932 36,72 102 !-12 
1933 35 . 39 99 88 
1934 35,08 

1 
98 87 

1935 ~~ . 1 6 (2) 95 85 
193ti 36, 78 (3 ) 

1 

103 92 
1937 44 ' l 1 (3) 123 110 
1938 47 .01 (3) 131 117 

g). - Depenses cl'exploitation . 

Les dépeoses tota les e flectuées soo t ré parties e n q uelques postes 
princ ipaux, a ins i qu' il est indiqué a l'a rrêté roya l d u 20 ma rs 1914, 
relat if a ux redeva nces fixe et proportionnelle sur les mines. 

On les répa rtit éga leme nt eo deux ca tégories : les dépenses 
ordi naires et les dépe nsas extraordi oa il'es . 

Les dé penses extraordin ai res o u de p1·emi er éta blisse ment , que 
l'industriel a mortit gé né1·a le meot en u n cer ta in nombre d'a nnée~, 
compre nnent les pos tes ci-dessou s indiqués : 

1° Cre usemen t de pui ts et ga le ries d 'écou le men t e t de t ra1uport ; 

2° Const r uction de cha rg eages, de chambres de machines, éc ur ies 
el tra va ux de créa tion de nou vea ux étages d'exploit ation ; 

3° Achat de t er ra ins; 

4° Cons t r ucti on de bâti me nts pour bu1·ea ux, machi n:!s , ate liers de 
t r iage e t de lavage des prod u its, ate lie rs de charpenter ies, forges, 
la mpisteries, ma isons de di recteurs e t d 'employ és, etc. ; 

(1) F rancs définis pn.r ln. stabil isation monétaire ele 1926. 
(2) P our l ' année 1935, aucune conversion n 'a été opérée. 
(3) F r nucs actuels. 
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5° Achat de machines, chaudières, moteurs divers, non compris 
les outils, le matériel roulant, les chevaux, etc.; 

6° Les voies de communication, le matériel de transport et de 
traction. 

Dans les deux tableaux suivants, les dépenses, uon. 
compris la valeur de la partie des charbons extraits con
sommée aux mines mêmes, mais y compris les dépenses 
de premier établissement, sont rapportées à la produc
tion vendable, c'est-à-dire déduction faite du tonnage 
prélevé sur l'extraction pour être consommé aux mines 
mêmes. Le premier de ces tableaux donne la décompo
sition des dépenses dans chaque district. Le second donne, 
pour l'ensemble du bassin du Sud, la comparaison des 
dépenses effectuées au cours des trois dernières années. 

Pendant l'année sous revue, le prix de revient par 
tonne vendable a donc augmenté de fr. 14, 90 par rap
port à l'année précédente. 

Cette augmentation est à rapprocher de la majoration 
de fr . 6, 82 mentionnée précédemment, sur le prix de 
vente. 

En 1913, et par tonne de charbon vendable, les 
salaires bruts s' élevaient à fr. 11,13 (77,24 en francs 
définis par la stabilisation monétaire de 19 26) ; . le prix 
de revient total, y compris les travaux de premier éta
blissement, à fr. 18,27 (126,79); les travaux de premier 
établissement à fr. 2,19 (15,20) et la val~ur du charbon 
vendable à fr. 19,18 (133,11). Les dépenses autres que 
les salaires, en faveur de la main-d' œuvre, étaient moins· 
élevées : la distribution gratuite de. charbon, les allo
cations familiales, les allocations de maladie et les congés 

' . . . payés notamment, n ex1sta1ent pas. 
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(Bassin du Sud) 

Dépenses d'exploitation rapportées à la tonne 
vendable 

,. Main·d'œuvre. 
Salaires bruts des ouvri <!r s . 
Rémunération des congés légaux 
Alloca•ions fami li>les.légales . . 
Allocations de maladie. . . , , . . 
Rabais sur le charbon vendu à prix réduit 
Valeur du charhon d istribué gra1 uitement 
Réparation légale d es accidents du travail . 
Pensions légales d'ouvriers mineurs . . . 
Autres dépenses afférentes il la main-d'œu,·re 

Consommations 
]lois . . . . . 
Charbon ach eté au dehors . . . 
Energie électrique achetée au dehors . 
M atêri~ux divers 

Achat de mobilier , matériel , outi ls, lampes, chevaux 
etc . . . . . . . . . . . . . 

Achat de machines, terrains, construction de batimants, etc 

Contributions, redevances, taxes . . . . . . 
Réparations et indemnités pour dommages à la surface 

Frais divers. - Appointements (y compris les tantiàmes) 

Total général 
Travaux de premier établissement compris dans les 

j dépenses détaillées ci-dessus . 

1 

1 

An11éc ,\nnée 
193() 1937 

Francs F rancs 

66 , 44 80,50 
5ti .1 4 ti7 . Y9 

1, 13 1,39 
1, 16 1,4 6 
0 ,41 0,49 
0, 14 ù, 18 
z,19 2 ,60 
1,92 2.22 
2,60 3,-tS 
). 7;; 0,69 

28 ,09 
S, ô2 10,85 
11, :15 o,:.s 
3.24 -1 .56 
~ .40 12. IO 

::.56 3 . 81 
c, 17 4 ,40 

1,32 1. 21 
1 , 41 1, 56 

7 . 73 8 , 9i ,__ 
114 . H 128 , 48 

4 , 48 6 . 53 

Année 
1938 

Frnncs 

91 , 48 
76, 11 

1,59 
! ,SC 
0.61 
0,22 

1 2,7 1 
2 ,4-1 
5, 10 
0,90 

31 , 29 
13, 15 
(1,51 
-t, 68 

12 ,95 

1 
3 ,75 
4 ,64 

1 ,99 
1 , 74 

8 .49 

143 ,38 

7 , 29 

Dépenses 
d'exploita

tion 
r apport<!es 
à la tonne 

nette 
produite 

A la différence des tableaux des deux pages prece

dentes, le tableau III hors-texte indique les dépenses 

d' exploitation (y compris les dépenses de premier éta

blissement ) rapportées, non à la tonne vendable, mais à 

la tonne nett'e produite. Ces dépenses y sont décomposées 
en leurs principaux éléments . On peut grouper les élé

ments relatifs à la main-d' œuvre, ceux relatifs aux con

sommations et acquisitions et enfin ceux qui n'entrent 
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pas èans les deux groupes précédents . En rapprochant les 
·chiffres ainsi obtenus des chiffres correspondants des 
années 1913, 1927 et 1937, on obtient le tn.blcau sui,·anL : 

1913 Eléments 1927 1937 1!:138 
----- d u p rix de revient 

Frs . 
1 

% par tonne produite 
F rs . 

1 
% F rs. 1 % Frs. , % 

1 

10,03 57,28 Salaires bruts 78,93 63 , 40 
\utres dépenses nfîéren tes 

à la main- d'œuvre 

;,5 ,3! 
G2 , 0 

f>0 ,9 1 
160,3 

70 , à3,51, 1 l 
Ô] ,4 

9 ,5-1 6 - 11, 66 9, 4 14,27 10 ,3 ·' 7,48 42, 72 c:onsommauons et acqui- . 
sitio ns . 42 . 7:1 30,0 38,.18 30,9 42, 13 30 ,-t 

Aut res frais. 11, 3.8 8 , 0 10,8!-J 8,8 11, 33 8,2 

- - -- - 1 
17, 51 100,00 Total des dépenses . 142 ,58 100,0 124, 43 100,0 138 ,361 _100, 0 

En ajoutant aux données précédentes le boni ou le 
mali, on peut ·établir d'une manière analogue la décom
position de la valeur d'une tonne de houille . 

DécomP.os i-
11on de la 

valeur 
d·unc: tonne 
d e hou ille. 

1913 Hi27 1937 llJ:l8 

- --- Eléments de la valeur 

1 

d'un e tonne produite 

1 

f'rs. % Frs. % Frs. 
1 

% Frs . 
1 

% 

J0,03 G•l ,73 5,,, ;", ''"" . . . .1 ". "i"· · 1 63,40 44 .6j 70,63 -18 . 9! Au t rcs dépenses afT~rcntes 59. 3 )52,8 58 8 
à la main -d'œuvrc . . 9,54 G, 4 11 ,6à 8,2 14,27 9 ,9 ' 

7.48 40, 75, Consommations et acqui-
sitions . 42 ,73 2X,7 38, -18 27,0 42, 13 29,2 

Autres frais. 11 ,38 i,6 10, SY 7,7 11,33 7,9 -- - - - - - -
l î,51 95.'48 Tot"! des dépenses 1-12, 58 !J:.. ,6 124 ,43 87 ,5 138 ,36 95,9 

+ o,83 -J-4,52 Bon i (f-) ou mali(- ). . ,+6,65 + 4,4 + 17 ,84 -f-12,5 +5,87 + 1,1 
------ Vnlettr d"une tonne de 

1144 , 23 -18,34 100, 00 houille. 149 , 23 100,0 142 , 27 100 ,0 100,0 
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. h) R ésultats cle l'exploitation. 

Le résul tat de l'exploita tion es t l'excédent de la va leur produ ite , 
c'est-à -di re de la v.ale u1· de la production, s ur les dé pe nses tota les 
re lat ives à l'ex ploita tio n liquidées au co urs <le l'exerc ice, tous fra is 
compris, même les dé penses de premie r établissemen t. 

Le résu ltat de l'exploita tion éta bli pa l' l'Adminis tl'ation des m i nes, 
selon des règles fixées par· la lo i et e n v ue de l'éva luat ion de la rede
vance propor tionnelle due par les concessionna i1·es des mines , n 'est 
pas un bé néfi ce industr ie l ; il est diffé rent d u bénéfi ce que les .sociétés 
concessionn a ires insc!'ivent dans les bilans. 

• Les dépenses totales de l' anné~ sous revue ont été 
inférieures à la valeur globale du charbon produit. 

Il en r ésulte pour l' ensemble des charbonnages du bas
sin du Sud en ,activité au nombre de 77, un bénéfice 
global de 135.400.500 francs, soit 5 fr . 87 par tonne 
nettep roduite en 1938, tandis que l' exer cice précédent 
se clôturait par un bénéfice global de 413. 7 ?2 .100 francs, 
soit 17 fr. 84 par tonne . 

Si l'on défalque des dépenses le coût des tr~vaux de 
premier établissement, qui s'est élevé à 155 .884.500 fr., 
on trouve que le boni s'élève à 291. 285.000 francs ou 
12 fr. 63 par tonne (voir table.au III et page 672) . 

Ni l'un ni l'autre des résultats ainsi établis ne corres
pond au solde du bilan des sociétés charbonnières; en 
effet, dans la comptabilité industrielle, les dépenses de 
premier établissement sont amorties en un nombre plus 
ou moins grand d'années. 

Il est à noter également que les bénéfices ou les pertes 
réalisés par les sociétés charbonnières sur la fabrication 
du coke et des agglomérés n'interviennent pas dans l' éva
luation administrative du produit net, qui ne concerne 
que l'exploitation des mines . 

Dans le tableau suivant, on trouve le r ésultat moyen 
des trois dernières périodes décennales, celui de la pé-

1 
(~ 

J 
1 
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riode 1911-1920 étant toutefois calculé sans tenir compte 
des cinq. an~ées affe~tées directement par la guerre . Ce 
tableau md1que ensmte les résultats des années 1931, 
à 1938. 

Bénéfice!+ ) o u p erte (-) 
de l'ensemble des charbonnages d u bassin du Sud 

PE RIODES en francs 1 
d e la périod e considérée en fruncs convertis I l 

esu tat glooal Résultat global esu tat R · 1 1 Résu ltat 1 · 1 R · 1 
par tonne parton e 

1901-1910 + 30.856 .000 + 1.36 (2) + 214 .143 .000 + 9,44 moye nne annuelle) 
1911-1920 + 220 . 611. 000 + 10 ,05 moyenne ~es cinq 

annees 
non affectées di rec-
ment par la guerre). 

1921-1930 + l07 . 0-i7 .000 + 4, 80 [moyenne annuelle) 
193 t - 2R3.4:zo. 3oo - 12 ,39 - :283 .420 .300 - 1:i ,J9 
1932 - 167.442.300 - 9 .57 - 167 .442.300 - 9 ,57 
1933 - 130.618.200 - 6 ,36 - 130 .618.200 - 6,36 
1934 - 136. 912.800 - 6 ,57 - 136 .912.800 - 6,57 
1935 + 109.689 .600 + 5 ,27 - -
1936 + 172.748.400 + S,oo - -
1937 + 413 .752 .100 + 17,84 -- --
1938 + 135.400 .Soo + 5,87 - -

D'après les opérations de l'année sous revue, 51 char
bonnages du bassin du Sud pr ésentent un excédent de la 
valeur produite sur les dépenses; le total d~ ces excé
dents s'est élevé à 199 .638 . 700 francs. D'autre part, 
dans 26 charbonnages , la valeur produite a été dépassée 
par le montant des dépenses et les mali totalisés de ces 
mines r eprésentent 64.238.200 francs. 

(1) Francs définis par la stnbilisntion monétaire de 1926 . 

12) . Le bénéf i~e de 1,27 fr . par ton ne indiqué dn ns les Annales de1 
Mir~es de l'nnnee 1911 (s tatis tique de 1910) pour ln pér iode 1901-1910 
étn1t calculé pnr tonne. de production bru te. L es chiffres ci-dessus son t 
rapportés n. la production nette . 
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Chacun des distr icLs considéré isolément, présente un 
boni , sauf celui de Couchant de Mons. En 1937, tous 
étaient en boni. Cette constatation, jointe à celle de la 
forte diminution du boni , montre que la situation esL 
devenue beaucoup moins bonne en 19 38 . 

Le tableau ci-après donne pour chacun des districts 
les chiffres correspondant à ceux qui viennent d' être 
i,ndiqués pour l'ensemble du bassin du Sud ~t r appelle 
ces derniers . 

Districts 
Couchant 

1 
Cenire Charleroi 

1 
l'\amur l.i~ge 

1 
do !\Ions 

Le rlassjn 
du Sud 

Bo ni . Ir . i7 .824 .300 a3 .565.100 1G4 . 160 .300
1 

ô.730.400 3î.%8 .GOO 199 . 638 .700 

Mali - fr - 31.815 .800 5 . (187.900 J.1 . 2-1-l. 000 190.000 12.\'00.!)00 64 . 238. 200 

Excédent du bo
!J i + ou du 
mali - . . fr . - 13.991.500 -1-28 . 477 . 200 -f- 89,!!16.300 + 6 .540 .400 + 24.458 . 100 + 135_

400
.
500 

Dépenses de l cr éta
blissemen t . fr. ·l I . 367. oou !12 .884.700 3i3 . 525. 100 1.-131.800 41. 675.900 155 .884 .500 

Excédent du boni 
ou du mali par 
tonne extraite fr. -2,86 + 6,69 + 11 ,21 + 16,61 + 4,43 + 

Frais de Ier établis
sement p• tonne 
extraite . . fr. 8,44 7 ,i3 -1 ,83 3,64 7,55 

Concessions 
et siéges 

d'exploita
t ion 

F~uctuation 
de la 

production 

BASSIN nE LA CAi\IPINE (ou BASSIN ou NoRo). 

Le nombre de mines concédées a été de 9 comme 
l'année p récédente ; l 'étendue totale, qui est de 35 _122 
hectares, n' a pas été modifiée. 

Sepl de ces conceRRions sont en activité. 

Six sièges d 'ex tract ion éi,aiqnt en exploitation l' , , , ] 
1
, 1 . . annee 

prececenLe; exp 01tal1on a commencé au sepLiè 
J 938. me en 

La producLion net.le a al.teint 6 536 9.9.Q Lo 
0.657,980 tonnes en 1937. . c .:,J,., nnes, contre 

Le bassin de la Campine ei:;L intervenu 
1938 

. 
en pour 

5 ,87 

6 ,76 

' ' 

~ 
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22, 9 .% dans b production t.otale du Royaume, cont.re 
22,3 % en 1937, 22,5 % en 1936 et 21,4 :Yo en 1935. 

Le tableau ci-après et le diagramme n° 1 montrent l'in
tervention de ce bassin dans l 'industrie houillère 
du royaume. 

BASSIN DU SUD BASS IN DU NORD ' LE ROYAUME 

ANNÉES Production % de la 
l'roduction % de la Production prod. moy. prod. moy. an . 

1901 -1910 
191 1-1913 
1921-1930 
1931 
1932 
19J3 
19311 
1935 
1936 
19:.n 
193f, 

an nuelle an . 
annuelle du pays pendant du pays pendant annuelle 

- -la pér iode la période -1.000 t. 1.000 t. l.000 t . 1921 - l !130 1921 - 1930 

22.736 92 ,C )) )) 22. 7~6 
22.956 92,9 )) )) 22.956 
22 .916 92.7 1 . 792 7 ,3 24 .708 
22.Sn5 !l2,5 .t .177 111.9 27.042 
17 . 497 711,8 3.!-126 15.!l 21 423 
20 5~l l 8:i. 1 ~. ';6\J 19.3 25. 300 
:M . .S-15 8·1,4 5 .:Ï·l4 2~, 4 2ô 389 
20.825 8·1.:l 5 1)8 1 23.0 26 50ô 
21.594 8 7 ,4 ô .273 25 .-! 21.so1 
2'.l. t()I 9:1. ~· 6 .6:.8 26 !.J 29 .859 
23 .049 H3 . :~ 6.53li 26.-1 29 . :.85 

La production moyenne par concession en activité a 
été de 933 . 750 tonnes on Campine, tandis qu'elle n'a été 
que de 299 .330 tonnes claus le bassin du Sud, pendan t 
l'année sous revue. 

La proportion de charbon laxé a été de 73, 7 %. contre 
G7 , G % dans le bassin du Sud. 

Les charbons ex tr:ùts ap pa rti ennent aux c:üégo ri es cks 
charbons flénus et des charbons rrras. Les premiers ont 

, , c 
r ep resente, en 1938, 57,4 % de la production (contre 
ôO % en 1937, G9 % en 1936 (1) , 62 % en 1935, 
63 % en 1934, 55 .% en 1933 et en 1932 et 71 % en 
1931) , les seconds les 42,6 % r estan ts. 

Par r apport à 100 tonnes produites, 6,5 tonnes ont été 
consommées par les mines, 1,1 tonne 1a été affectée tt ]a 
t1i s ~r i bu ti on gratuite et 88,4 tonnes ont été vendues. Le 
déb it a donc été inférieur de -1 ·% ;\ la procluclion ; 

(l ) Chiffre rectifié. 

% de la 
prod. moy. 3n, 
du pays pendant 

la période 
1921 -1930 

92 ,0 
92. 9 

100 ,0 
109,4 
86,7 

102,4 
106,S 
107 .3 
11 2, '3 
120.8 
119.7 

Production 
moyenne par 

concess ion 

Propon ion 
d.: chat bon 

la ,·é 

D écomposi
tion de la 

product ion 
suivant ln 
teneur en 
mn.t. vol. 

d u charbon 

D écomposi
t ion de ln 

p roduction 
suivan t ln 

des linaLion 

= 



Valeur 
du charbon. 
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D1A CRA1orn N° 1 . . - Fluctuations de la production de hou ille 
·1 : ' Sud et. ~assm du Nord), et comparairnn avec les moyennes 

des pcriodes 1901-1910, l~ll - 191 3 et 1921-1930. · 

70. I 

B assin du Sud 

1901 19/I 19,tf 'f. 
,,· • 0 '91f f!JJll. ~9/J f!JH- BU' 1.1J6 1.IJ7 tîJI 

1,fO 15 (J 'f!IJO 

cette différence correspond en t , l' ugrnenta-. 1 ' onnage a a 
t1on du stoc ~ pendant l'année La . '. d charbon , . · proport10n ~ 
consomme par les mmes continue , " t l ' è rnent plus . d a e re eg r e 
faible q_ue ans le bassin du Sud. 

L; p rt~ de vente moyen des années 1927, l 930 et 1934, 
<le l annec ·ous renie et des deux , . , ' den tes est . d. , . .' annees prece 
m lque c1-ap1 es, avec les donne' ,1 , tes pour . es corresponw'1n 
le bassm du Sud et pour le Roya · 

L . a Ume. 
, , e prix ~ ~ent,e moyen du bassin de la Campine ::i 

legerement dumnu<~ de 1937 à 1938 . elili du 
· , tandis que c 

~ rix de vente m 
BASSIN S oyen annuel 

1!>27 
1 

1930 
1 1934 1938 1936 

Bassm d u Nord 1 1 
1937 

1 
(Campine). 164,66 153 ,45 84,39 104 ,09 140,5:"> . l-!2, 53 

Bassin du Sud 158,69 168, 03 90,22 151 ' 75 11 i ,40 144, 93 --Royaume . 159,24 165 ,93 89 ,02 109,78 149 ,22 144 ,41 

l 
1 
+ 
f 
l 

~ 

l 
! 
f 

î 
1 
1 

. .. 
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bassin du Sud a augmenté . Cette baisse a ram~né le pr ix 
moyen du bassin de la Campine au voisinage, mais un 
peu en-dessous de celui du district du Couhcant de Mons 
141 fr. 54) , district qui présente le plus d'analogie avec 
le bassin de 1a Campine, qua.nt à la nature des charbons 
extraits. 

De la production et de la superficie exploitée dans le 
bassin du Nord, on déduit comme puissance moyenne des 
parties de couches déhouillées : l m,04 pendant l'année 
1938, contre l m, 11 pendant l'année précédente. 

Cette puissance est très supérieure à celle trouvée pour 
le bassin du Sud, laquelle n 'a été que de om,70 pendant 
l' année sous r evue . Pour l 'ensemble du Royaume, la 
puissance moyenne a été de om, 76. 

Le nombre de jour s d 'extraction a été en moyenne de 
289,11 contre 302,40 en 1937 ; pour le bassin du Sud il 
a été, en 1938, de 290,23. 

Le nombre d'ouvriers occupés en 1938 est en aug
mentation par r appor t à 1937 dans les diverses catégo
ries, comme le montre le tableau ci-après. 

(Campine) 

1 

Ouvriers Ouvriers Ouvriers Ouvriers de l'inté-
ANNÉES de de la r ieur et de la surface 

à veine 
l'i ntérieur (2) sur face réunis 

1911-1913 J) » 6\J 4ô7 527 
1921-1930 l) 1 001 8 .424 4.000 12 424 

1931 2 . 111 14.570 5.9n.2 20.f.32 
1932 2. 122 13.080 5 554 18.634 
1933 2 .1 6:1 12,444 5.9-tî 18 391 
1934 2.51 !l 12.719 5.857 18.576 
!9'.l5 2 .696 12.897 5. 760 18.657 
1936 2.584 12 .393 6.369 18.762 
1 93~ 2.842 13. 449 6 .329 19.7i8 
1938 3. 114 14 651 6 .710 21. 361 

(1) Moyenne annuelle. 
(2) Y compris les ouvr iers à. veine. 

Puisso,nce 
moyenne 

Nombre 
de jours 

d' ext rn ction 

P ersonnel 
ouvrier 
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La proportion d'ouvriers à veine a passé de 10, 3 % en 
1931 à 11,4 % en 1932, 11,8 % en 1933, 13,5 o/o en 
1934, 14,5 . % en 1935, 13,8 % en 1936, 14, '1 % en 
1937 et 14,6 % en 1938; dans le bassin du Sud, cette 
propor tion a été de 14, 2 Jo en 1938. 

Production 
par ouvrier Dans le bassin du Nord, l' effet utile général par jour

née, qui a été de 1.083 kgr. en 1937, esL tombé ~t 
l .035 kg . /en 1938; néanmoins, il dépasse forLement 
celui du bassin du Sud, lequel a été de 699 kg . pendant 
l 'année sous revue . 

1 

Salaires 

En ce qui concerne les ouvriers it veine, c'est égale
ment en Campine que le rendement par journée e.st le 
plus élevé; il a .atteint 7 .260 kg . pendant l' année 1938, 
contre 7 . 7 47 kg . pendant l'année précédente. 

Le tahlenn ci-desi-ous rappelle lei- l'[1bircs journ[1lic r~ 

moyens nets dans les deux bassins pour les années 1927. 
1930 eL 1937 et les met en regard des chiffres corres-
pondant pour l 'année 1938 . . . , 

On voit que le salaire moyen des ouvriers des d1ffe
rentes catégories est plus élevé dans la Campine que 
dans le bassin du Sud. 

-
SALAIRE J OU RNA LIER .\!OYEN NET 

CATÉGORIES 
BASSIN nu Suo llAss1N ou "lono 

D'OUVRIERS 

J92î 
1 

1930 
1 

193î 
1 

1938 HJ27 
1 

1930 
1 

193·; 
1 

1 9~8 

Ouvriers à vei ne -18,9 1 61,31 
1 

53.3-1 57,51 4!l,31 G·l ,34 5h,58 59,4 8 

Ouvriers Je l' intérieur 44 , l-! 55,8!1 ·11,?î 50,88 42.72 56,53 -!6,60 52 , îO 
ll] 

Ouvriers de la surface 30,98 39,08 ~36 ,01 31!, 14 27,!l4 37,50 36 , 15 38,::ll 

Ouvriers de l'in térieu1 
·IO, 13 50,67 ·1-1, ll 47 ,0l :::8.36 51,21 45, 22 48,09 e t de la surface réunis 

1 1 ------
1 IJ Y corn pris les ou vn ers a veine. 

-

•• 
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Les dépenses <l'exploitation, non compri~ la valeur de 
la partie des . charbons extrai ts consommée aux mines 
mêmes, mais y compris les dépenses de premier établis
sement, ont été rapportées, pour établir le tableau ci
après, à la production vendable, c'est-à-dire déduction 
faite du tonnage prélevé sur l' extraction pour être con
sommé à la mine même. 

Ce tableau rappelle également les chiffres cor respon
dants du bassin du Sud et donne, en outre, ceux r elatifs 
à l' ensemble des bassins du Nord et du Sud. 

Dépenses d'exploitation 

rapportées à la tonne vendable 

Main·d·œuvre . 

Salaires br>its 
Rému11 erat io n des congés légaux 
Allocations fo mil inles légales 
Allocations de ma!adit 

·I 
Rabais sur le charbon vendu à prix réduit 
Valeur du charbon d istri bué gratuitement 
Répara tion légale des accidents du travail 
Pensions légales d'ou ,·ri ers min~urs . . 
Autres dépenses afférentes à la main-d'œu vrc 

Consi;immations 

Bois 
Charbon acheté au dehors . • • 
Energie é1ectrique achetée au dehors 
Mntêriaux divers . . . . . . • . . 
Achat ' e mobilier, matérie l , outils, lampes. 

1 

chevaux. etc . . . . . . . 
Achat . ,. machines. terrains. etc. . . . 
Gontributions. redevances. taxes . . . . 
Réparations et indemnités pour dommages à 

la surface . . . . . . . . . . 
Frais divers 

Total 

T r avaux de premier é tablissemen t com
pris dan~ les dépenses détaillées ci-
dessus • 

91, 48 

î 6 , li 
1,59 
1.80 
0, 61 
0,22 
2,71 
2 , "'1 
:i.10 
0,90 

31 ,29 

13, 15 
0. 51 
~.68 

12,95 

3,75 
4,64 
1 ,99 

1.74 
8 , 49 

143 ,38 

î,29 

62 ,68 

52,25 
l ,09 
1,29 
0,20 

2, 01 
1,23 
3,4:'> 
l, 16 

29 ,90 

l::l ,59 
0,66 
0,68 

11 ,9î 

5 ,85 
15 ,91 
2, 59 

0, 14 
10,09 

127, 16 

21 ,72 

85 ,08 

70 ,81 
1,48 
1 ,69 
0 .52 
0 17 . 
2'.5:; 
2 , 17 
4 73 
0,96 

30 ,98 

13,2.J 1 
0,:,5 
3,î9 

13 ,40 

4 22 
7 , 15 
2, 12 

1.38 
8 ,85 

139 .78 

10,49 

Dépenses 
d'exploita-

t ion 
rapportées 
à la tonne 
\'cndable 



Dépenses 
d'exploita

tion 
rapportées à 

la tonne 
nette 

produite 

Résultat 
d'exploita

tion 
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On peut déduire notamment de ces chiffres que les 
dépenses autres que les salaires, afférentes à la marn
d' œuvre, représentent dans le bassin du Sud 20,2 % 
des salaires bruts, en Campin~ 19,9 % et dans l ' ensem
ble. dn royaume 20, 15 % de ces salaires . 

Le montant total des dépenses par tonne vendable est 
nettement moins élevé en Campine que dans le bassin 
du Sud. Si on défalque de part et d' autre le coût 
des travaux de pre:aiier établissement, on constate que la 
différence est encore plus grande sous le r apport du prix. 
de revient en dépenses ord inaires (105 fr. 44 en Cam
pine contre 136 fr . 29 dans le bassin du Sud). 

Dans le tableau III (hors-texte) , on trouve une décom
position des dépenses totales, y compris la valeur de la 
partie de l' extraction consommée pour les servwes de 
la mine. Ces dépenses y sont rapportées à la tonne nette 
produite et sont à mettre en xegard, non plus du produit 
moyen àes ventes, mais de la valeur des charbons extraits . 

On peut en déduire la proportion que r eprésentent les 
principaux éléments du prix de r evient dans le total des 
dépenses. Comme le montre le tableau ci-après, les 
sala ires irttc r v icnncn L po m· 11nc p fLl'L neLLement moms 
élevée en Campine que dans le bassin du Sud. 

Le même tableau indique aussi, pour les deux bassins, 
Ir r:-ipport des clifférenl's élt>rn ents, y compris le mali o·u 
IC' bon i, ~t b valeur è c la tonne de houille. 

L'ensemble des charbonnages du bassin du Nord pr é
~cnL(' it nouveau, en 1938, un excédent de la valeur 
produite sur les dépenses ; le bénéfice global a été de 
li~ .. )7fl .GOO francs , soit, 10 fr. 49 par tonne nette pro
cluilr . conl.rr 1 Ç)û.4 84.600 francs, soit 28 fr. 61 par 
tonne en 1937. 
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Les dépenses de premier établissement se sont élc
Yées h 132.649.600 francs, soit 20 fr. 29 par tonne, 
contre 116.76<!.000 francs en 1937, 68.377.900 francs 
t>n 1936, 70 .903.900 francs en 1935. 

Si on les défa lquait des dépenses golbales on trnuYc
rait que le boni s ' e~ l élevé à 201.229.100 francs ou 
:30 fr. 7 8 par tonne. 

Pour les seul s charbonnages présentant individuelle
ment un excédent de la valeur produite sur les dépenses, 
Io boni .a été de 140. 321. 800 francs; le mali de l' ensem
ble- des autre. charbonnages a été de 71. 7 42. 300 francs. 

Les donnée>: ri-c'! c>:~us concernant le résultat d' exploi
Lal ion _sont consignées clans le tableau suivant en r egard 
de: données correi:;pondantes pour le bassin du Sud el 
pour le royaume. 

Boni . . . . . fr. 
Mali. . . . . fr. 
Excédent du boni [-1-] 

ou d umali[-] .fr . 
Déoenses de premier 
établissement . Ir. 

Excédent du bon i ou 
du mali par tonne 
extraite . . ., fr. 

Frais Je premier éta
bli ssement p ar tonne 
ext rai le . . fr . 

' ~assin du Sud l Campi ne 

199.638 .700 1 140,321.600 
6-l.'.'38.200 1 71 i42.31JO 

+ 1 35. ~00.500 + 68.5.79_;.oo 

155.834.5(10 1 32 . 6~9 600 

+ ë>.8i + 10 . ~ 9 

6.7ô 20.29 

Royaume 

::l3!l. 960. 50() 
135.980.500 

+ 203.980.0JO 

2~-~.534 .100 

+ 6,119 

9,75 

Les dépenses de premier établissement se sont élevées 
t' n 1938 à 132.649.600 francs, soit 20 fr. 29 pa.r tonne 
produite , cont/c 116.764.000 fr. en 1937 68.377 .900 
. ' 
E' n 1936, soi l 10 fr. no par tonne, et 70.903.900 francs 
en 1085, >:oiL 12 fr. -~R par tonne. 

1 

tÀ 

. -
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Les dépenses antérieures de même nature, totalisées 
jnsqu'en 1934, r eprésentent une mise de fonds totale de 
plus de ~39 millions de francs-or, soit d'environ 2.353 
millions de francs définis par la stabilisation monétaire 
de 1926. 

2. - Outillage mêcanique des travaux souterrain s. 
(Ensemble du pays) . 

J0
) Ab atage m écanique 

L'imporLance, en 1938, de l'aba tage mécanique dans 
chacun des districts houillers séparément et dans l' en
semble du pays, ressort des ind ications r eprises au tableau 
ci-après : 

.. 
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La production de charl>on "réalisée au total par l 'emploi 
d'appare ils mécaniques (haveuses et marteaux-pics) et la 
proportion pour laquelle cette production intervient dans 
l 'extraction totale, sont mentionnées, par district et pour 

·diverses années, dans les deux tableaux ci-après : 

l 
1 

Production, en tonnes. réalisée par l'emploi 
d'appareils mécaniques d' abatage 

DISTRICTS 

Mon.; . 

Centre. 

Charleroi. 

Nnmur 

Liége . 

l.imbo urg 

Royaume 

DI STR ICTS 

Mo ns . 

Centre 

Charleroi 

Namur 

T.iége . 

L imb'lUl"f! 

Royaume . 

A N:-I ÉE 

1 !>2-1 
1 

1926 
1 

l!l28 
1 

1930 1 · 1932 

1.6-19.620 3.375.760 .j .287 . 120 4.450. ~60 3 .014. 120 

2. 184 .610 3.26:,.080 4 104 980 4 .128 . ~30 3.0H .890 

S.794.720 4 .891.290 6 .943 . 660 7.113.720 5 .708 .14\l 

196.720 365.1;0 3f>S. l !>O 35;, . 400 262.920 

3.!157 .310 4.490.790 5.400.710 :..327.470 4 .·11 9 i-60 

205. 890 1. 586 . 270 2 .572 080 :l 675.\lOO 3. 843. 460 

12 .588 .1!90 17 .974 .930 23 .667 .340 25 . 051 . 680 20 . 292 .790 

AN NÉE 

1914 193[, 1936 1 1937 i - 1938 

::l . !l26.82û 4.43i.110 4.65 1. 440 5 .053 .630 4 .897 .210 

3 1'05 . 200 3 . 841. 300 4 . 064 . 520 4 . 36 7 . 180 4 . 255 . 160 

6 837 . 180 l"\ . 69t .470 7 0\12.53(• ï .718.560 7. 897.340 

338 620 316.5901 343. 480 397.250 389.570 

5.209.:;20 1 ;J. 116.66015.219.17015.399 .2301 5.514270 

.5. 432.51)0 5.681. 000 6.279 540 6.627 .!>80 f\. t>34 .880 

25 .549 .900.26 .082 . 790l27 . 650 .680l29 .563 .830l29 . 488 430 
1 

• 
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Pourcentage de la production totale, réalisé pa( l'e mploi 
d'appareils mécaniq ues d 'abat age 

ANNÉE 
DISTRICTS 

] 924 , 1926 , l 928 , l 930 1 1932 , 19341 193;:, 1936 , l '.13711938 

Mons .. 39.2 62,0 7J,6 80,3 l<4' 1 89, 5 96,6 99 , 1 99,9 100. 0 

Centre . 54,7 77 ,9 90, 9 94,9 96,5 99, 1 \19,2 99,2 100 , 0 100,0 

Charleroi 48,0 62' 1 81>, ô 91,3 9-1 , 8 97 ,t 97,i 98 ,l 98,6 99,0 

Namur :ll ,9 82,8 82 ,7 8:!,7 90 .0 98,4 98 ,4 97,9 98 ,8 98 ,9 

Liége ';1 ,6 81.1 93,0 97,0 99,4 99,4 . 98,6 99 .9 99,9 100.0 

Limbourg , 72. 8 89,4 89,0 96,4 97,0 98,0 100,0 lùO,O 100,0 100 ,0 

- - - - - - - - ---
Le Royaume . 53,9 71 , 2 85,8 91,4 94 ,7 96, R 

1 

98 ,5 99, 2 99 ,6 

Les tableaux ci-après permettent de se rendre compte 
du nombre d' appareils utilisés pendant les mêmes 
années. 

Nombre d'appareils mécaniques d' abatage 

A. - H aveuses. 

ANNÉE 

DîSTRICTS 

1 1026 1 
1 

1930 1 19l2 1 / 19351 1936 1 

1 
192-1 1928 19:14 I 937 1 

Mons 12 24 2-1 25 22 5 

1 

4 5 
1 

1 

Centre . 40 47 ;,3 31 32 26 14 Il 
1 

Il 

Charleroi . 71 90 83 72 61 31 16 8 15 

Namur 8 fi 9 7 ~ 1 1 I 3 

Liége 20 9 Il 9 14 7 )(\ 2 2 

Limbourg. - 5 3 3 2 1 l 5 5 

----- - --:-1-:-Le Royaume . 151 184 183 147 134 32 37 

99, 7 

1938 

l 

1 :3 

8 

2 

5 

6 -
35 

t 
. 1 

.. -
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B. - Ma:i;teau x-p ics. 

--
ANNÉr: 

DIST RICTS 

192-! 1 1926 1 1928 1 1~3ù 1 1932 1 1934 1 

-
I935 1 Hl36 1 19371 

Mons 3.873 4. 143 3.564 3 . 1s2I 3 . 98 1 4 . 148 4 .448 

Cent re. 

2. 57513 .493 

2.075 2.882 3 .238 2 .830 2.992 2 867 2. 881 2.895 3.091 

Charl:roi . 3.548 4. 731 5.847 6.311 Î 028 6.879 6 . 634 ô.978 7.043 

Namur. 186 347 324 293 272 272 271 288 284 

Liége 4. 77 1 5.653 6.01 4 6. 157 5.979 5.806 0.131 5.232 5.273 

. Limbourg. 886 1. 6:>2 2. 435 2.975 3.22-! 4. 027 4.368 4. 223 4.840 

Le Royaume . ~:::: ;.:[~ ~;:;;::;:;: 

D'après ces Lauleaux on constate que, c:n cc q111 con
cerne le nombre de haveuses en service dans l'ensem
ble des districts, l'année 1938 a marqué une légère dimi
nution (2 uni tés ) sur l'année 1937. Le pourcentage de 
la production totale, réalisé tant par l 'emploi de 
ha-\reuses seules que par l'emploi combiné de haveuses 
et de marteaux-pics, a atteint 2, 7 contre 1, 9 en 1937, 
2,3 en 1936, 2,4 en 1935, 3,3 en 1934 et 4 7 en 1933 

' ' soit 2, 9 en moyenne pour ces cinq dernières années. 

En 1938, par rapport à l'année précédente, le nom
bre de marteaux-pics a diminué dans les districts de 
Mons et du Limbourg et augmenté dans les autres; pour 
l'ensemble du pays, le nombre de ces appareils a été 
en augmentation de 50 unités . Il dépasse maintenant 
25.000 . Par contre, il y a eu une légère diminution du 
pourcentage de la production totale réalisé par l'emploi 
de ces marteaux (97 % contre 97,7 %en1937) . 

193S 

4.370 

3. 193 

7 .243 

315 

5.348 

4.560 

;:! 
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Dans l'ensemble, la progression dans le pourcentage 
c1e la production réalisé à l'aide d' appareils mécaniques 
(haveuses et mar teaux-pics) ne s'est pas arrêtée. 

On con.tale, en effet, qu'en 1938, ce pourcentage a 
partout augmenté; il .atLeint maintenant 100 % dans 
q uatre districLs sur six, les exceptions étant ceux de 
Char leroi et de Namur où les pourcentages se sont éle
vés, en 1938, respectivement à 99,0 (contre 98,6 en 
1937) et à 9(',9 (contre 98,8 en 1937). 

Il a.pparaît, ainsi, pour le Royaume, que, depuis 1924 
le degré d'emploi des appareils mécaniques pour l'aba
lage de la houille a augmenté de près de 85 % , passa.nt 
de !)3,9 % à 99, 7 %. 

Avant la guerre, aucune statistique relative à l' emploi 
de ces appareils n 'était dressée. Cependant, de certaines 
études parues on peut déduire qu' en 1913, les appareils 
mécaniques ont été utili sC:s pour l'abatage de 10 % au 
maximum de la production totale . 

Ce chiffre csL ~L rapprocher de celui - 99, 7 % -
clt~ 1938 . 

~·) Emploi des marteau x p erforateurs da ns le creusement 

d es galeries. 

Dans le tableau ci-après est exposé, pour les différent.:; 
districts du pays, quel a, été, pendant diverses années, 
depuis 1926, le coefficienL d' emploi des marLeaux-per
forateurs dans le creusement des galeries . 

Il convient de noter que les marteaux-perforateurs sont 
parfois t'mploy{·s pour le SOIJ(l agc aux eaux. 

( 

l?uiploi des marteaux per/oratenrs dans le creusement des galeries. 

1 Po urcen tage 

Long ueur Lo ngueur des de la longueur 

totale galeries totale d .:s 
DISTRICTS Année 

des i:;aleries creusées à l' aide galeries réalise 
creusées de m ari eaux- à l'aide 

perforutcurs de marteaux-
Mètres Mètres perforateurs 

Mons. :926 375. J:lv .l!!J5 . .l!ôU 70,7 
1929 4~0 . 1:•0 367 860 83 , 6 lH32 235. 190 205_;,;o 1\7 ,·l 
193-1 2-lll .420 203 350 M.6 
1935 246.uOO 213.250 86,7 
!936 2·1î .860 2tlti. 150 83,2 19·n 2 18 .860 18 1. 0l(i 82, 7 
1938 206.tHo 170 2 10 82, .J 

Centre - 1926 3t0. 510 277.800 86,7 
1929 2Sti.590 21i8.220 93,6 
1932 203.2fi0 195. 11 0 96 ,0 
19:1-1 20:1.360 19"l 070 94 , 9 
l !l35 189.li50 l î9 9i0 94 .!l 
1!?36 185.7-lù 1113. 1-10 98, 6 
1937 176 .670 172 .:.50 97 ,7 
19JS 17-1.010 171.630 98,6 

Charleroi 1926° 384.9"0 3 28.050 85 , 2 
1929 388 . 640 355.!120 9 1, 3 
1\132 :i 13.500 2S·l . 960 90.9 
193-1 3113 .650 288. :~20 !15,0 
193=> 29l.3fi0 272.P80 03 ,7 
1936 29!L390 28-1. 270 nG , 9 
l 93î 3 1:-J. l!lO 30() .300 95,!I 
19'38 305.3110 t94 .8-10 9ô;6 - -

33.810 :n .1-10 H~. l Nam ur . 1926 
19t!l 31. 220 21).350 84,4 
1932 20.'150 20 .1:.0 !18,5 
19~ 4 2 1 870 21. 550 91',7 
193ë. 22 .8·!0 22.4:)0 98 . 3 
!936 17 ·180 16.800 96. 1 
1937 25.060 2-1 .230 96 ,7 
1938 25.520 '!-1. 7tl0 ~17 .û 

l.iége. l \i2ô 39! .<i20 3n8 130 94 ,0 
1929 :iss 210 365 ·li 0 9.1. l 
19::12 3-10 .!JOO :J2î. 000 95. ~) 
19:;4 :\32 180 ~07. 360 92. 5 
1915 327. 420 3 14 .tiOO 96, I 
193<1 321.):30 314 . 19i) 97 . 6 
1937 335.340 32ï . 180 97 . 6 
1938 34::1 .220 .138 .0°ù 98.5 

Lim bourg . - - - · 100 192'3 :19 .980 39 . 98{1 
l!l2!l 85 . 290 75.0:\0 88 
19'.32 S I . 620 75. 12(1 !J2 . !l 
19J4 97 J JO 87. 5110 !l0 .2 
19'.l;) 90. 140 ~2. 410 91 .4 
!931i !JO . 790 M.380 !l0,7 
19::17 Sô. 1::.0 78 . 7ti(l 9 1,4 

\ 19~8 9 1.830 82 510 89.!l -- --Le Royaume 1926 1 . 546 010 1 .340 . 360 86. 7 
19:!9 1 620 140 1 . 457 . 910 90.0 
19'.32 1. 194 . 920 1 . 107 . 910 92 . 7 

1 193 1 1 . 2n1 .590 1 . 1 0-l . 2~0 91 . 9 
1935 1 167 .41 0 1 085 . 660 93 . 0 
1 !1:~6 1 157 090 1 . 086 . 930 93 . 9 ' 

1 
1937 1. 155 270 1 . 084 030 93 8 

1 1938 1 . 146.490 1 . 082 . 040 94 . 4 
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Ce tableau fait ressortir, pour l 'année 1938, en ce 
qui concerne le Royaume, une augmentation, par rap
port à 1937, de 0,6 % dan le pourcentage d'emploi des 

· marteaux perforateurs. 

En se r éférant aux districts, on trouve une légère 
diminution à Mons (82,4 contre 82, 7 en 1937) et dans 
le Limbourg (89 ,9 contre 91, 4 en 1937) et, ailleurs, 
des augmentations variant de 0,3 à 0,9 %· 

Quant au nombre des marteaux perforateurs em
ployés dans les divers districts houillers du pays, pen
dant diverses années, il est indiqué dans le tableau sui
vant : 

Nombre de marteaux perforateurs employés 

ANNÉE 
DISTRICTS - -

192·4 I- 1926 , 1928 11930 l !932 1 1934 1 i 935 1 193() 1 1937 ! 1938 

Mons 1.084 1 . 242 1.524 1.531 1 .1511 1 .060 1 . 132 1.065 1 .027 926. . 
Centr e 892 1 . 123 1 .23-! J .225 1.132 1 .057 1. 059 !. ()7(\ 1. 244 1 .040 

Charlero i . 2.027 2.341 2.:'>08 2.552 2.645 2 . 462 2.299 2.335 2.278 2.325 

Namur. 99 147 149 161 134 117 95 101 111 109 

Liége 1 .882 2.267 2.~59 2.326 2.223 2 .004 1 . 7tll 1. 7~8 1 . 770 1. 842 

Limbourg. :J81 405 556 666 703 688 . 6i6 687 66:3 670 

l e Royaume :.:~--;: :.:1 ~ ~ ~-;-: ~,~ ~ 
On constate , pour l ' ensemble du pays

1 
et par rap

port à l'année 1937, une diminution de 186 unités du 
nombre des appareils . Cette diminution provient surtout 
des tristricts d0 Mons et du Centre . Le nombre de mar
i.eaux perforateurs employés en 1938 est inférieur de 
1. 608 unités all maximum -- 8. 520 - atteint en 1931. 

•• 1 

STÂTISTIQUES li)!) l 

3) Transport mécanique souterrain. 

A. - Da ns les galer ies. 

l.a situation dans les divers di stricts du pays, et pour 
quelques années depuis 1926, est condensée dans le 
tableau ci-après. 

Il résulte de ce tableau qu'en ce qui concerne le pour
centage du transport total, effectué par locomotives dans 
les tTavaux souterrains, il y a eu, · en 1938, par rapport à 
l ',année précédente , une notable augmentation pour 
l' ensemble du pays . Ce pourcentage a atteint 24,2 au 
lieu de 21,3. 

Quant au quantum du transport tot.al, effectué par les 
traînages par câbles ou chaines, dans les travaux sou
terrains, il a augmenté de 1 % par r apport à 1937, pour 
l' ensemble du pays (34,1 au li eu de 33,1) . Il a diminué 
dans deux districts : celui de Mons (23, 7 % au lieu de 
2Li ,4 % ) et celui du Limbourg (39,8 % au lieu de 
45,5 %). 

En fin de compte, l'année 1938 a, comparée à l'année 
précédente, marqué une nouvelle augmentation -
56,3 % au lieu de 54,4 % - de la proportion pour 
laquelle, dans les galeries souterraines, le transport par 
des moyens mécaniques est intervenu dans le transport 
total. 

Le tableau sui vant permet la comparaison <le l'an
née 1938 avec quelques ~années antérieures, en ce qui 
concerne le nombre de locomotives en usage et la lon
gueur des galeries desservies par des traînages méca· 
niques (par câbles ou chaînes), dans les divers districts 
houillers du pays et dans le Royaume. 

Pour l 'ensemble du pays, le nombre de locomotives 
en service en 1938 a diminué d'une unité par rapport à 
l 'année 1937; il · n'a pas changé dans le Centre et à 

• 
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Transport m écanique dans 

LOCOMOTIVES 

Transport 

DISTRICTS Année total en NoMnRll 

T . Km. 
. 1 à air 1 élec-
a esscr.ce corn primé triq ucs 

~Ion s 

· 1 
1926 G.488.GGO 10 5 -
1929 5.536.39•• 1-1 6 -
1932 5.8.Jï.-130 10 13 -
19:l4 7. -IOL1 80 17 12 -
1935 1<.0û5.8SO 15 12 -
I9:>o 8.225.530 20 12 -
1937 10. 150 !180 43 - -
1918 9 .890.35• 38 - -

Centre . 1926 ï .:~2'7 5-10 21 - -
19i9 t•. JG3.;,\lO 10 - -
1!132 ;, . 392 . :-.80 s - -

1 

193-l 6.300.080 1 - -
1935 :, . 764 . î90 2 1 - -
19S6 6 . 1-11 .120 2 - -
1937 8.660. 180 2 - -
1938 9. 130 .820 2 - -

Charl eroi . 192û 8. 7 li. 000 26 5 -
l !l20 fl.888 7(10 2-1 " 1 
1032 7 .48f>. ·18U z l 5 

1 
1 

1934 8. ();'1:'!. '150 20 4 -
193:S 8 .61 6. 490 17 4 1 -
1930 9.!'illl.860 20 4 -
1937 J 2. 6v4 . 5;,o 24 4 -
1938 13. -11 i .360 22 4 -

Namur l\ltt) 430. 020- 4 - · -
1929 :{47 . 8:'>0 3 - -
1932 ·107 .680 :~ - -

1 1 9~ 
. 1ï :~ .080 3 - -

1 ~:{5 ~·05. G·hi 3 - -
19% 41\6.910 n - -.:> 

, 19.n 5 1-1 .850 2 - -
1938 :'!38.:350 2 - -

. 1926 >1.05 1.720 - --
U égc 17 - -

1929 1 ~ . 28 1. 3:10 24 

1 

- -
!932 6 011.1 90 16 - -
193-1 6 .617 390 15 -- --
l '.13:-. 6.893 . :-.20 19 - -
1936 7.185.520 21\ - -
193î l l . 765. IC.0 18 -- .,-
1'.•31\ 11. 005 .190 20 - -

Limbo uq; . 1926 2 221. 820 2 - -
H•29 n.235.1150 - - 2 
1932 7 025.270 - 13 20 
1934 li .6!14 .380 14 13 29 
i!,135 12 926 .430 17 10 29 
1(136 l "· . 178 . 000 23 12 31 

' 1937 20 210 .320 27 14 35 
1938 21 .3'19 .11911 32 13 35 - 33 230 760 Le Rovaume . 1926 80 10 -
1929 34.453 710 72 11 3 
19:~2 32 169 630 58 31 21 
19:1-1 41 145 470 70 29 29 
1935 42.772 760 73 26 29 
1936 46 707 .940 88 28 

1 
31 

1937 63.945 .430 116 18 35 
I 193R 65 .345.260 116 17 1 35 

ç!> 

~ ! 

JI , .. ,..i;;· 

( ' 

0 
! 

les galeries souterraines 

LOCOMOTIVES 

====== ==-
T ransport' 

en T. Km. 

ti:J7 . 18U 
61 8. 190 
767 .260 

1.432 .640 
1. 551.950 
2. 03f> 0-10 
2 .527.070 
2.85ô . 160 

î2U .691J 
l 23.ti40 

8.900 
25 000 
18.1100 
19.200 
8 0110 

110.000 

Pourcentnge 
du transport 

c .. 1al. · 
effcct ué pnr 
locomotives 

9,S 
11,2 
1:1,1 
:9,3 
19,2 
24.7 
24.9 
28,9 
!l,8 
2,0 
0.2 
0, 4 
0.3 
(),3 
0, 1 
l .2 

Traînage par câbles ou chaines 

'Longueur 
des 

gal eries 
desservies 

~1. 

:l.ô4U 1 
7. i 2ô 
8 310 1 

12. 9!10 
17 .O!lO 
Hl.7:!0 
24 82n 
31.390 
18.540 
30 .9:?0 
·10.510 
32 660 
41. 960 
27.310 
46 300 
50 . ·14cl 

T ransport 

effectué 

en T . Km. 

i~: •. 800 
633.!190 
701 . 780 
1 .. 2 no 
ti 28 . IOO 

1.165.900 
2. -l~ G.·1 80 
2.3.J.l . 99(1 

1. 81-1. 730 
2.102.ï·IO 
2.0ti5.730 
2. 'l :?-1. 630 
2.271. 120 
2.389 7:10 
·l. ?8;,. 730 
·I 562.570 

Pou rcentage 
du transport 
effectué par 

t raînage 
méca nique 

3,5 
11, 4 
:2,0 
9. 5 

10,3 
14,2 
24 ,4 
23,7 
~~ 

3-1, l 
38,3 
:18,5 
38 ,4 
=~8 . 9 
.j l) , 6 
49,9 

Pourcentage 
du transport 

total, 
effectue par 

moyens 
mécaniques 

13,3 
22, 6 
25, 1 
28 ,8 
2~.5 
38,9 
49 3 
52,G 
3-1 ,6 
36. 1 
38 .5 
38 ,9 
38,7 
39,2 
-18, 7 
51, I 

800.·1 60 9,2 tL620 5-12.100 i fi ,2 15,4 
857. or.o 8. 1 H1. 010 580. ri l o 

1 

5. g 14, G 
503 .2~0 G,7 IG.580 608.h70 ~.l 14, 8 

1. 287. 7·ltl l <l • g 25 . 280 ll53. 660 11 '0 25 . 9 
691 .0"0 8,0 ~J .280 1 .164. 930 :3,5 2: ,5 
830 .920 8,7 35 .540 1 ti~R.740 17,4 26,J 

1.3-10 .200 10 .R 

1

40.320 1 2.60!.3PU 20.6 31,2 
1. 6-15 660 ' 12. 3 46 .32~- 3. H 0. 990 :?5,7 

1

_ 38 .0 
8 1. 500 18.9 - - - 18,9 
8-1 130 24,2 - 1 - - ~-1,2 
65. 32ft 16.0 - 1 - - 16.0 
83.4 10 17.6 - 1 - - 17 .6 
~o 9:?o 16.0 -- - - J6.o 
Sï . 800 18 .8 - 1 - - - 18,8 

111.010 21.4 - - -- 21. 4 
10,1 950 . 19.5 - -- - 19,5 
404 .080 5,0 2.830 285.970 3.6 8 ,R 
759.810 1 10,4 2. 810 214.210 2,9 13. 3 
246. 470 4. 1 4. 2:~0 3 1 ~.380 5. 3 . 9 4 ' 
467 .220 1 7.1 l2. 7!l0 1 725.48(1 11,0 18 , 1 
549 5~0 8,0 12.000 929.100 13 ,5 21. 5 
604.::\ 111 . 8 ,-1 17.470 1.155 .560 lfi,1 24. :'> 
903.380 1 7 7 2U '20 2.6:·6 .~20 22.6 30 .3 
'12 1. 540 --~ 32.570 3.428 690 1 31. 2 35 .9 

54 .320 1 2,4 11 4~0 . ~. 920 i 37 ,7 40 , 1 
116.000 2,2 48 400 ,1 129 .77' • 73, 9 81 . l 

2. 11 7.910 1 30 ,1 90.570 4.814.350 68 .5 9R .8 
5 .049 .470 43 . 2 91 . ~10 G 6 14.0iO 56,8 l On. o 
5 .RR3 . 140 1 45,5 lJ O.nno 1.0 14 ·100 55 ,5 100 . 0 
7.522. 810 -19 .f\ 101.!->9(1 R 677.ll30 44,0 9:-1 , fi (l ) 
8.7RI fi JO -13 .3 JOR.f\ 10 9.207. RRO 45 ,5 8• .R(l ) 

Jo).!>5!1 720 49,4 111 .7"0 8502 .760 39. 8 89 . 2 (1 ) 
2. 698 230 8 1 42 .110 3. 705 .520 - 11. 2 -ïî3 
2 558 820 7.4 99 320 7 .661 220 22 .2 29.6 
3.709.090 !1 .5 160 .200 8 508 810 26 .4 37.9 
8.345 .480 20.3 172.290 11 451.410 27.8 48 .1 
8.774 640 20.5 212.390 12 .237 440 28. 6 49,1 

11.100 080 23 .8 202 .030 13 .044 .960 27.9 51 7 
13 651 190 21 . 3 242. 670 21 148 . 700 33. 1 54. 4 
1s.1as 030 24.2 21i.48o l22.2ao ooo 34. 1 56.3 

(1) Le trnnspor t complémC'ntnirC' (j nsqttC' 100 ~:. l n lieu au mnyC'n (lC' 
couloir$. cnm·o~·eurs. cfc. 

L ; 
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STATI STIQUES 1095 

Namur ; il a diminué ~t Mons (3 uni Lés) et à Charleroi 
(2 unif <:'·::;): il a augmenté ~t Liége et dans le Limbourg 
rcspcctiverncnL de 2 et de '1 unil c'.•::;. 

Quant à ln, longueur des galeries desservies :au moyen 
de traînages par cftblc. ou chaînes, elle est à nouve.au 
en augmentation sensible dans tous les districts où ce 
n~ocl c de t.ransport est utilisé . Pour le pays, cette aug
mentation est, en 1938, de près de 30 kilomètres après 
avoir été cl c p lus de 40 kilomètres en 1937. 

Depuis 193-1, soit donc en c111q années, l 'augmenta
tion a :1 Ucint plus de 100 kilomètres . 

B. - Da ns les tailles. 

Dans le tab lea.11 ci-après.est rxposée la situaLion au point 
de vue du transport mécanique dans les taille::;, pPndant. 
différentes <rnnécs depuis 1926, pour les divers distr icts 
houillers et pour l'ensemble du pays. 

En ce qui concerne ce mod~ de transport, on constate : 

a) Qn 'il rest·e appli,qué, pratiquement à toute la pro
duction. clans le Limbourg; 

b) Que l' année 1938 marque une augmentation ~ur 
l'année précédente clans les autres districts à l'exception 
clc ceux de ~amur et de Liégc, oli la diminution est 
cl'nilleurf: faible . 

c} Pour l' ensemble du pnys, il y n eu, en 1938, une 
n.ugrnentntion clc 1,3 % par rappor t à l'année 1937. Le 

Pourcentao·e de 1938 - 50 4 - n' n. été dépassé qu'en 
0 ' 

1936 où il avait atteint 51,6 °/o . 
·I ) a ) R emblayage h ydra.u lique. 

La situation du remblayage hydraulique est donnée, 
pour diverses années depuis 1926, p~r di~tri cts et pour 
l' ensemble du pays, dans le tableau è1-apres . 



Transport mécanique dans les tailles 

Longueur du trans port 

Production · 

DISTRICTS Année totale 

en tonnes oscill an ts à bande 

par convoyeurs (en m ètres) 
Pourcentage 

Production de ln 

r éalisée dans product ion 
les tailles totale, 
desservies réalisé dans 

Longu eur par des les t:ulles 
racleurs divers , eng!ns desservies 

total e meca11Jq ues pa r 
des engins 

(Tonnes) mécaniq ues 

Mons 1926 5 . 440. 0·10 - --
Hl29 5 .1211.8;0 - --: 
1932 3 . 534. 150 - -
lll34 ,, .390 . ,240 - -
1935 4. 590 . -160 - -
193ô ·l. ti93 . 920 9 .2·10 200 
1937 5. o:>6 .:,~o 9.ôYO 50" 
1938 4 .89S . ~60 9. 170 5à0 

- - 4 . 11-9 . 830 -Centre 1926 -
1929 •I . 320. 070 - -
1 93~ 3. 154 .590 - -
193-t 3 .84·1. 150 - -
1935 3 .1(72 .970 - -
1936 4 . 096 . 290 6 . 280 40 

19:17 4 .357 .1 80 9 . 321.l 50 

!938 4 .255 .7110 8.CSO 4011 

Charleroi 192li 7 . 874 .7 10 - -
192!-l 1 . 76:\ 000 - -
19:i2 6. 022 .tl80 - -
1934 7 . 0:{0 . 840 - -
1935 6 .852.00it - --
1936 7.227 . 730 12. 480 440 

1\137 7. 83 1.070 10 . 270 :33tl 

1938 7 .976 . !lf>O 11 .420 450 

1926 441. 870 -Namur -
Hl29 41 6. G60 - -
1932 292 . 230 - -
1 !l:J.j 344 .1 90 - -
19% 32 1. 730 - -
1936 350 820 1:10 -
1937 402 060 230 -

- - -

1 

1 .003 .160 18 ,4 
- - - l.ô51 no 28 .9 
- - - 1 743 . ·100 48 , 6 
- - -

1 
2 .4 26. 860 5:1 , 3 

- - - 2 41 1\. 320 52, 6 
1 . 250 - 10 1)90 2. 374 .830 50 , 6 
1 . 7:i0 - 11 . 940 2.47:1. 620 48 .9 
1 . 730 - 11 .460 2 .455 690 ÔU, ! 

- - - 46:-. . 440 11 , l 
- - - · 11 1'.l . 930 19,0 
- - - 8-17 . 770 21) ,9 

' - - - ' 1. 204 . l iO 31 , 'i 
- .,.... -

1 

1 .318.840 

1 

34 , 1 

1 

210 - 6 . 530 1. 3 16.700 32 1 
280 - 9 . 650 1 . 610 . 1 ~0 36,9 
410 - 8.S9il l . Bd 1. 580 

1 

'1-1 ,2 

- - - 1 . î 78. 410 22, 6 
- - - 1.490.6!10 19. 2 
- - -

1 
1. î52. 130 

1 
29 , I 

- - - 2 . 098. 100 29,8 
- - -

1 
2 1 ~ 1.11\0 31,2 

1.220 - 14 . 140 2. 730.21i0 31 ,8 
1. .180 - 11 780 2. 14 î .590 27 , 4 
1 . 320 - 13.190 2 305. 3"0 28, 9 --
- - - --7 . 900 1 ,8 

- - - 690 0, 2 

- - - - -
- -- - ; 3_5no 3,9 

- - - 21 .4 ~ \) G, 7 
- - 130 35 -170 10, 1 
- - ~30 2Z 830 :-. , 7 
- - 190 20 .010 5 . l 

1938 39;1 7-1 0 190 -
Liége . 192û 1 5 . 537 . 990 - --

192!1 5.4~9 41\0 - -
1932 1 4 . 44 3 . 7 10 - -
1934 5 . 239 360 - -

- --
- - - ;)91 . 5 10 10 , 7 
- - - 734 . !l60 13 , 4 
·- - - l 627.1 60 14 l 
- - 1 -

1 
1 .363 . 2~0 26 . 0 

- - - 1 238 .1:~0 23 , 9 
19:~'· :'i. 1118 .2!0 - -
l f\31\ 1 5 . 22,1 .~AO 6 .031J -

2.400 - 8 . 430 
1 l. 6ét2 ·110 :H ,6 

3 . 5ti0 
, _ 9 . î 20 l l\î9 !'i2tl !'I l . l 

1937 1 5 . 399 . 7\10 6 . 160 -
19:l8 1 5 . 51-1 580 ri.:J80 700 

Limbourg 1926 ). 775 . 160 -

1 

-
1929 1 3. 239 . 1'70 - -
)932 3 . 926 . 190 - -
1\134 !} ,;;44 . 410 -

1 
-

1!1::15 
1 

;,. 68 1. 000 - -
,1936 ô .279.54i) l 1). 940 1-1 0 

1937 1 f\ . 627 . 9~" 11.190 6î 0 
1918 6. :-.36 .22() 12 . 400 îl O 

Le Royaume l 92•i 25 259 . 600-- - --
1!129 26 . 939 .930 - -
1\132 1 21. 423.550 - -
1 !l:ltl 26 .389 190 - -
193:, 26 506 370 - -
19:-!6 27. 873 . 160 45. 100 S20 
1937 1 29 . 684 . 640 47 .4 60 1 r-.!'.O 
19:~8 29 576 110 4"":'. 840 2.820 

3 .500 -- 10 . 780 l 70-1 .790 30, 9 
- --

100 - - -
1 

l . 775 . 160 

- - - ·~ . 2~9 . 870 100 

- - -
1 

:l . !126. 190 l hO 
-- - - 5 . 544 .41 0 !OO 

- - - 5.681 000 100 

80 - 11.1 60 1 ô.2i 9.5 10 100 

42(1 - 12. 8110 

1 

6 .1\27 .980 1 100 
3:30 - 13. 4-1 0 6. ;)3·1. 880 1 99, 98 

- - - 5 .62 1. 160 22 . 3 

- - - 7 . 937 . 870 29 ,5 

- -
1 

- 8 . 896 .640 41 .5 

- - -
1 

12 . 650 . 270 47.9 

- - - 12 . 817 . 430 48,4 

5 160 - ~ l . 080 1 14 . 389 . 220 51 , 8 

7 .190 - 51\. 200 14.561 690 49.1 

7 . 290 - 57 , 950 14.902 330 50 , 4 
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DISTR ICT S 

Mons . 

Centre 

Remblayage hydraulique 

Production 
Année 

to tale 

(Tonnes) 

IY26 5 .4~0 .0~U 
1929 5 . 7211 .870 
1 \132 3 . 584. 150 
l\l34 4 . 390 .2411 
1935 4. 590 .460 
1 9~6 4. 6Y3.9:0 

Productio n 
réa lisée 

dans les 
taill es 

ren1bla vécs 
hydraufiquc

m e nt 

(Tonnes) 

37.6u0 
15.7:!0 

Pourcentage 
ùe lu 

production 
to tale , 

réali sê dans 
les tailles 

rem blayées 
hyJrauli
quemcnt 

U, 7 
O,:; 

1937 5.0511 .500 1 
19:l8 4 .898.860 - -----1-------11 

"ï92il 4 .189.830 
1929 4 .320.u70 · 
1 !l32 3. 1 '.>4 590 
1934 3. ~40. 1 ' 0 
1\135 3 87:.! .970 

1 

1936 4 .096 .290 
1937 4 36 : 180 
1918 4 .25~.760 

l- C-ha-r-le-ro-i-- ----.-:--:19=-=2-=-5 _.:,::.8=:7...:..4...:.. . .:..:7 l:...:O- l-- -3-()5-.-1-1 û:- ,_ 3, 9 
1~29 7 .763.000 367 .240 
1932 6. 022 .680 144.560 
1934 7 .030 .840 123. 830 
1935 6. 8~2 .000 42 . 51 0 
1936 7. 227 730 4. 800 

1, 7 
2,4 
l . ~ 

CJ ,06 
0,007 

1937 7.831.070 
JS38 7 . 796. 950 9.440 0,01 

1--- --
Namur 

L iége. 

1926 441 8î0 
1929 41 6 .660 
1932 292.230 
1934 344.19R 
1935 321 .730 
1936 350.820 
1937 402.d60 
1918 193.7~0 

1926 5.537.990 
1929 5. 479. 460 
193'.! 4 .443 .710 
1914 5. 239 .360 
1915 5 .1 ~8.21 0 
1910 5.221 .8110 
1937 5.3~9. 790 
1µ35 5.514 .580 

_L_ i._m_b_o_u-rg_____ 1926 1 · 7î~. 160 
1920 3. 23~.F10 
HH2 3. \l2fi .190 
1934 5.54 4.410 
1p3;, ;,.fiRl .•l"O 
] 936 6.279.540 
1937 6. 627 .98tJ 
1938 ~-~3fi . 220 

Le Royaume ""i!i2if'I 25 .259 soo 
192!1 26 .937 .870 
Wl2 21.423 .550 
1934 26 389 . 190 
1935 26 .506 .370 
1936 27 873 .160 
1 9~7 1 29.684 640 
1938 29 .576 .110 

12ô .050 
94. 190 
56 .280 

105 .830 
21.910 

468 .760 
477 . 150 
200.840 
229 .660 

64 .420 
4 800 

9 . 440 

2.3 
1 ,7 
1,3 
2 , 0 
0,04 

1. 9 
1 ,8 
0 . 9 
0 .9 
0 .03 
0 ,002 

0 ,003 

L 

.., 

-
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Ce mode de remblayage qui n aY::tit pas été uli;,::.~ en 
1937 l' a été, en 1938, dans une mine du tl1strict de 
Charleroi pour 4,5 % de J.a prodnct.ion de cette mine. 

b) Remblayage pneuma tiqu e 

Quant au remblayage pneumatique - voir le tableau 
StuVant - il a augmenté notablement dans le district 
de Mons et légèrement dans celui de Liége, par rapport 
à l'année 1937. 

Il n 'a pas été employé dans les autres districts et, 
pom l' ensemble du pays, le pourcentage de la produc
tion totale r éali sée avec cc mode de r emblayage n 'at 
tei nt pas encore 1 % . 

5J Exploitatiou par foudroyage. 

Le même ta bleau donne, par distri ct et pour tout le 
pays, la situation en 1936, en 1937 et en· 1938 des 
exploitations par foudroyage, lesquelles sont, quant au 
tonnage et quant au pourcentage, en augmentation sen
sible dans l.es districts dti Centre, de Charleroi, de Liége 
et du Limbonrg et en régression notable dans le district 
de Mons. 

P our l'ensemble du pay:, le pourcenfagl' tk la produc
tion totale, r éalisé dans les tailles expl oité~s par fou
droyage a atteint , en 1938, 30,2 % contre 26,6 % et 
22, 1 % respect i,·ement C' n 1937 et J 936. 
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DISTRICTS Année 

:\Ions 1936 
I9:n 
1938 

Centre . l 9:~ >j 
1937 
193S 

Charleroi 193ri 
1937 
19:J8 

Namur . 1936 
1937 
19:18 

Liége 1936 
1937 
1938 

Limbourg . !936 
1937 
1933 --

Le Royaume 1936 
1937 
1938 

Rembla yage pneumatique e t Exploitation par foudroyage 

Producti':l u réalisée Po urcentage Production réalisée 
Produc tion daus les de la dans les 

totale tailles remhla~ ées production totale, tailles exploitées 
pneumatiquement réalisé dans les par foudroyage 

tailles remblayées 

(tonnes) (tnnnes) pneumutiquement (to unes) 

·l. 693. 920 100 . 000 2.1 275 . 320 
5 .o;;e 560 12.J.000 2,5 273 . 6 10 
4 .898.860 188.990 3 ,9 17 1. 510 
4 .09ô .290 - - 238 .170 
4 . 3ô7. 18() - - 836.500 
4 .255.7ô0 -,... - 1. Ht0 .590 
7 227 . 730 - - 872. 570 
7. 831. 070 - - - 920 . 180 
7 .976.950 - - l .152. 140 

31>0 . 820 - - -
402 . 060 - - - -
393.740 - - -

5.224 .860 71 . 560 1 ,4 833. 360 
5 . 399 790 59 .490 1, 1 1. 093. 170 
5 .5 14 . 520 -69 . 220 1, 3 1.322 . 780 
6.279.510 - - 4 .051. 810 
6.627.!!80 - - 4 .758 680 
6 . 536.220 - - 5 . 100 .21 0 

27 .873 . 160 171 . 560 0 , 6 6.271 . 230 
29 . 684 640 183 . 490 0,6 7.882 . 140 
29 . 576 . 11 0 258 .210 0 , 9 8 . 937 . 230 

Po urcentage 
de la 

p roductipn totale, 
réalisé dons les 

tai ll es explo itées 
pa r foudroyage 

5,9 
5 , 4 
3 ,5 
5.8 

19 , 2 
28,0 . 
12 . 1 
11 ,8 
H ,4 
--
-

15. !'l 
20 , 2 
24,0 
64 ,5 
7 1,8 
78 , 0 

22 . 5 
26 , 6 
30 ,2 

1-' 
1-' 
0 
0 

> 
<: 
z 
> 
t"' 

"' Ill 

c 
"' Ill 

e: z 
"' Ill 

c 
l'l 

b:j 
l'l 
t"' 
Cl ;:; 
c 
l'l 

t";-. ------------= .'- l 

Relevé des mote urs à air comprimé e t des moteurs électriques 

en service dans les charbonnages au 31 dé cembre 1938 

a) TR AVAl 'X SOUTERRAINS . 

Transport 
sur galeries principales 

Actionner des treuils 
de vallées ou de balances 1 Actionner des ventilateurs 

DTSTR IC1S o\ l0teurs à 1 t. loteurs t.l oteurs à 1 Moteu rs 
air compr: 111é électriques ai r comprimé électriques 

Moteurs à 1 Moteu rs 
a i r com !Jr imé électriq ues 

N 

1 
Pu1s-1 N 1 Puis- Nt 1 Puis- , N 1 Puis-om- 1 om· om- om-

bre san<e ln·e sance bre sat,1ce bre snnce 
en kw. en kw 1 en kw. jen kw. 

Moos. 190 1 1.6741 21 381 132 1 . :357 22 629 

Centre 271> 1 2.3691 25 675 123 1.310 25 1.265 

Charleroi 428 1 4 .0371 33 363 27 1 2. 495 22 8116 

Na mur 3 1 368 8 

Uége . 220 I l. 3HI 53 724 257 1 2 . 2911 37 ll . 005 

Campine. 702 1 7 . 1101 121 12 . 4~7 1 ~3 1 3. 0491 27 566 

Nom- 1 P uis- 1 Nom- / Puis-
bre sance bre sance. 

en kw en kw 

225 

2i8 

490 

13 

3i8 

386 

411 

483 

99 1 

13 

21 

ï 

27 

538 1 .J ] 

975 

593 

821 

330 

63ô 1 102 Il. 09il 

L~ Roya11111e . 11 . 815 l16 .534I 21i3 14.580 947 ll li .8701 134 14 . 279 11.770 13 . 072 1 188 13 .817 

() () 
;:::;-" ::r' 
~ (l) 
~ <: 
o-' i;.:i 
0 c 
t:l :.-: ;;; 

:>..., ::. ~ :=- V-' 
(D~i:,5;5,.._. 

() <<,..._~ et> () ~ p -"" 
en 0 c C <t- t::l 
'""! S :.-: :.-: g en 
:::; >o :::; 
~ ::::. b b ::: Ci) ~ et> 

(J~ l:l et> 3 C C ~ en 
c (t;, ~ ~ Q 

s 
en ..... \.) et> ~ 

~rflct>~ ~l--' !;l:l l:tj 
w ~ ...... c.oo-' o 

~ .,..,.. ·=· ~- Cl.:> Ci) ~ 
-· O.. et>- ::S t::l OO i;>:i <Il 
0 w - enen,-,c 
et> ~ et> w ~ . ... !:t ..... () et> w ,., I> 

'"' p- ~ ~ p.:l' C! ~ 
~ .. ~ ~ {"'.:) .., 
~ et> ..0. o.. - et> 'j' . ;:;· 
en>oi:::ct>i;>:i...,...~ CD 

p.:> et> - ~ >o (Il CO;;_ en~ c ~~, ~ 
en w ~ . en ;=;., w wen :; 

,._... t::l C Il' - ID 
~('OUJ ~ Ô~~ ~ 
~ !--' ...... . ~et> -· ... 
<:rD p;> ~(IQ O 
~ - ..0 ~ et> et> c t:l 
i::; ct> C ' ~(D'~ o 
X ~- CD 1 "' <: . § g' 

Q., 1 .... ~- w~ -= 
enO..ct> ...... "' • 
0 i::: en o.. ~w 1 "' :::: 
~ CD \.V r:-' = 
(;"t:l~cn~,_._. <D 
::::i so::;;s~~p.> 
~ (l) 0 ..... ~ 
-· o-' () ~ cr ""'" o.. t:l ~ ~et> - ....... ~ 
enct> ~ç::: ct>t;r'.-r 

- · ~ (!) o.. o.., o oo o.., i;.:i 
(t) et> ::l et> i:::· o.. 
enenen~'en XC 

Cil 
>-3 
>
>-3 

~ 
z 
d 
l'l 
V, 

1-' 
1-' 
0 
1-' 



a) TR A VAUX SOUTERHAI NS (s uite) 

Actionner des pompes oscillants ou des transporteurs 
Usages divers Tous u sages 

1 
Actionner des couloirs \ 

-~~--~~~-'-~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-

Moteu r s à 1 Moteurs 
D ISTR ICTS air com pr imé ilectriques 

Moteurs à 1 Moteurs 
air comprimé électr iqu es 

Mons . 

Centre 

harleroi 

omur 

c 
N 

L 

c: 

iége . 

,ampine. 

L e Royaume . 1 

Nom- 1 Puis- 1 Nom- 1 Puis- N 1 Puis- 1 Nom-1 Pu is-,_ sanc.: 
1 

sance ' ùm- sonce b sance 
ore en kw. •re en kw. bre en kw. re en kw. 

1 

15 315 (j 131 lî;! 

1 

632 11 8 226 l. fi~ ;) 

l 2l :'i6; 67 7.972 162 ! . lôO - -
218 1.3)1 186 23.212 337 :1. I Oî 7 120 

18 3~ 19 2.:>3-1 ~ 30 - -

24~ . 1. 25 3 229 26.99-1 292 2. ICO 18 247 

511 2.639 52 8 . ~ 38 59(\ 7 .027 37 80ô 

1 290 16 . 477 671 84.465 1.611 15 .0691 68 
1 
1.304 

Moteurs à 1 Moteurs 
air comrri1né électriques 

Moteurs à 1 Moteurs 
~ir comprimé é lectriques 

Nom- 1 Puis- 1 Nom-1 Pu is-
bre sance b re sance 

en kw en kw 

Nom- 1 Puis- 1 Nom- 1 P uis-
bre sance bre sance 

en kw. en kw. 

15 152 966 5.8i 1 168 17 . 431 

38 313 10 152 997 6. 203 134 10 .657 

406 1. 6311 6 ·1~ 3 2.150 13. 620 281 25 .465 

- 66 445 20 2 .542 

16 10 Il 561 407 7 .536 379 29 .861 

304 3.122 28 685 2. 626 23 .583 367 14 .030 

779 5 235 55 1 .541 8 .21 2 57 .258 1 .369 99 .986 

~ 

> • z 
z 
~ 
M 
en 

0 
M en 

e: z 
M 
en 

0 
M 

tll 
M 
t"' 
Cl 

.0 
c:: 
M 

~~ ..... ~~~~~~~l.---J 

• 

b) S URFACE . 

EXTRACTION AÉRA GE EP UISEME NT USAGES DIVERS T ous usages 

Moteurs 

1 
r.Ioteurs Moteurs 

1 Moteurs 
M0 teurs 

\ .\lotcurs t. l."te~1rs 1 Moteurs Moteurs 1 Moteurs DISTRICTS à uir 
électriques 

à air 
électriques 

à ai r 
électriques 

~ a ir électriques à air 
électriquts comprimé comprimé comrrimé comprimé comprimé 

u 1 Pui s- , 
u 1 Puis-

. 
r Pub - , 

u 
1 Puis-

u 

r Pub-1 
~ 1 Puis- ~ 1 Puis - 1 

u 
1 Puis- I? 1 Puis-

u Puis-l'i _:; .0 _:; .; .0 .:> l'i .0 .:> 

= snnce s•nce g >ance = sau ce E sance g sance ::::: sa,·ce = sa nce E sance e sance 
ô en kw . 0 e n kw. en kw 0 en kw 0 

rll kw. en kw ~ Cil kw. 
ô 

e n kw z en kw 
0 

rn kw. z z z z z z z z l 1 
Mons. 2 30 57 29.8071- 42 5. î 5ô 15 28 1 O~RI )'; 

~ :: 1: :::: 
46.362 20 5331 1.7801 82 .973 

Cent re ?- 21.993 - 26 5 .. I OJ 9 398124 31.lllî 24 1831 1.323 62. 11 2 _;:i 

Charleroi 15 S6 24.278 78 7 . 278 37 2.674/ 3~ 376 2.78\l 60.ïii4 35 391 2 990 95 014 

Namur 3 167 ~ 3 1ù 3 30 143 2 506 3 30 155 3.019 

Liége . n 17. 352 li~ ~. 152 7 25 28 184 2.027 44 .361 28 184 2. 1101 65 .890 

Cam pi ne . 20 3LOOH ' 7.\l4P ., 
2 .3141111 .060 

\ 2~: ' 70 2.2S2 69. 1(18 7 70 

Royaume 3 45 2fi3 127.600 30 .585 15 81 4 145 11 3 1. 331 10162 257. 738 117 1. 391 10. 7321420 068 
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c) TRAVAUX SOUTERRAINS ET SURFACE. 

TOTAUX 

DISTRICTS Moteurs à air comprimé Moteur~ électriques 

Mons. 

Centre 

Charleroi 

Namur 

Liége. 

Campine. 

Le Royaume . 

Nombre 

986 

1.021 

2 . 1 ~5 

69 

1.435 

2.6~3 

8 .329 

Puissance 
en kw. 

6 .404 

6.386 

1-1 . 0l l 

475 

7.720 

23.653 

58 .649 

Nombre . 1 

l . 968 

3. !!71 

175 

2.549 

2 .681 

12 . 101 

Nombre de chevaux en service 

Puissance 
en kw. 

100.404 

72.769 

120.479 

5.561 

95.751 

125.090 

520 .054 

dans les travaux souterrains des charbonnages 
au 31 décembre 1938. 

Districts 

Mons 
Centr e 
Oharieroi 
Namur 
Liége 
Limbourg 

Le Royaume . 

Nombre 

772 
687 

l.329 
59 

881 

3.728 

î , 
~ . 

1 i' 

• 

STATISTIQUES 1105 

7) Eclairage . 

Le tableau suivant se rapporte aux lampes en ser
vice dans les travaux souterrains de.s charbonnages, 
au 31 décembre 1938. 
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Consommation d' explosifs dans les charbonnages pendant l'année 1938 

a) Coupages et recarrages des voies (fausses voies comprises) . 

1 

Districts 

Couchan t de Mons 

Centre 

Charleroi 

Namur 

L iége 

Campine 

1 

1 

le Royaume. 

~ 

ï3 "' d t:O 
~ c: » 

i:i 
-

12.263 

-

-49.408 

5 .6o5 

21. !61 

831 

39.3 18 

-· i' . 
' 

Explosifs difficilement inflnmmables 

p.; . ., 
. c: 

c!:Î 
p.;_., p..~ ] ·"' "' "' . ~ (/) "' U1 t:O c!l to t:O c!J•~ t:O 0 tO 

~ cr.i Q ~ 
. ~ ~ .. E-< ~ 

c: W"°~ 
0 

0 
c: Q 

î .638 11. î8î 114. 909 131. 33 1 

IO. 55;, 51.2n 90.501) 152 .310 

22 9î4 fié>.ûl 4 182 .628 26 1. 216 

6 .485 4 .î25 925 J2.135 

69. 2î7 11 5.222 152.360 336 868 

131 5 331 î?. l îî 84.639 

117 .OôO 243.926 620 .516 
1 

981 .502 

;;, 2 

Détonateurs 
Poudre -

.;.> 

"' noire c: 
"' "' "' "' .!:l ... s .... 
d ..0 

.ro ~ ..0 
kgs c: s s ;; 0 ... 0 ... c: d Q 

ôî 0 ... 

- 390 49 ! -

- 398.3~& -

- îl3.5i-I 2 .orn 

520 53 520 -

- 699 . 182 18.t.81 

- 169 .161 -· 

520 2.424 .867 21 527 

r - rtrC? 

"' -;;; .... 
..0 

0 s 
E-< 0 

c: 

êl90 .. 192 

3Pl! :188 

; I0 . .!6<1 
~3 . 520 

71î .îti9 

169.~6 1 

2.446.394 

Consommation d'explosifs dans les charbonnages pendant l'année 1938 

b) T ravaux préparatoires et de premier établisse m ent. 

p., e-<-

ë)" 
(!) ::s d ~ 

'"'O ~ 
,_.. '"'O ::s 
~ (!) 

rJ} 

-· ::s (!) . 

~o.. VJ 
!;>:> 

() (!) ::s .,..,.. ,,.... Eï 
o.. ~ ...o 
(!) 

~ 
...... 
~ 

o.. ::s cr' 
cc- ::s ro-.,.... ct>-
0 (!) ~ 

::s c 
~ 1--' ~ .,.... 

0:0 ...0 (t) 

;::; CJ.) c 
ver.;; -· 

?' rJ} 

...0 8. c <: 
~ (!) 
::s ::s .,..,.. .,..,. 

(!) 
~- rJ} .,..,. 
~ (!) 

~ 
(":> '"'O 
0 0 
::s rJ} 

rJ} cc-
0 (!) 

s ~ s 
~-

' 
~ 
~. ~ c 
0 ~ ::s 1 

Explosifs difficilement inflammnbles Détonateurs 

"' .;.> Poudre 
·a "' 

.., 
Districts d t:O ~ "" noire "' Q 

c: ~ .Q "' ., "' "' 
., 

» ci i:i..~ p.; ,., 
d .?::l ... s ... d ... 

i:i "' 
.d . c: "' "' d ..0 

""~ 
..0 ..0 

ô "° "' c!l ·o; "° ... kgs .9 s s ... s m. tlO "° 0 "° 0 
..!4 u:i Q ~ u:i "° ~ .. E-< .!.: '"O 0 .... 0 E-< 0 

c: 0 .... = .5 Q = 0 = 0 ., 
Q ... 

Couchant de Mons 11 1. ,946 ~) . 611 l .J .321 33.310 57 . 2.J2 - 250 .133 9ô 646 346.779 

Centre 3L343 22.283 41.296 61. 043 12.J.622 - 388. Mî 7.307 395_3;,4 

Cha.rleroi 129 8î4 35 913 51 .679 78.30î l65.S99 - ~25 705 79.221 607,926 
- -

Namur 2.900 7 .150 î lO 510 8.3î0 - 22. 410 - 22.411) 

Liége 84 . 884 131. 5-18 52.892 16 .866 201. 301) - 416.892 121.612 538. 50-1 

1 
Campine 'i!î .864 2;U l65 î.858 88. 217 11 8.940 - 36î .100 84.543 451 .ô43 

Le Royau.110. 461 .811 229,370 1(8 .756 278.253 676 .S79 - 1.973 .287 389 .329 2 .362 6161 

' 

f--' 
f--' 
0 
en 

> z 
z 

OO > 
~ t"" 

8 M 
Cil 

'O t: 0 t'l ..... Cil 

Q. 
!!S tl> 

C/l le: 
tl> t'l 
M C/l 

'O 1:) 

0 M 
(IJ 

Ill ..... 
Qi' M 

t"" 
Cl 
.0 
0 
M 



Consommation d'explosifs dans les charbonnages pendant l'année 1938 1-' 

c) A batage du charbon, compris l'enlève ment des 
1-' 

y lits stériles. 0 
.W 

Explosifs difficilement inflammnbles Détonateurs ., 
Poudre ..., 

Districts 
·a "' ~ +> cS t:O .., 

"' ~ .!<: · d noire d 

C!i p..~ ~ .., "' ., "' ., > d .=: "' A ., • cS . d "' .... 8 .... ..... .... :.: 
t:O c!l t:O ~ c!l ~ t:O 

.., ., 
kgs 

d ..c 
-«! ~ 

..c cS ..c z rn 0 tlD 8 +> 
.i.: u.i d .i.: u.i ~ .!<: E-< ~ 

d 8 0 8 > 
d ;a 0 .... 0 E-< 0 t' 0 d .& 0 d ... d d t'l 
d 0 Q) Cil .... 

tl 
t'l 

Couchant de Mons Cil 
- - 152 9.4ô8 9. ti20 19. 770 - - 19.770 ~ 

Centr e z - - 25 14.498 1-1 523 26.656 . t>l - - 26.656 Cil 

Charler oi tl - 16. 727 12 .441 32.0;;1 61 219 - 279 .703 41 . 606 321 .309 t>l 

1 
tll 

Namur t>l - - - - - - t' -- - - li) 

Liége 
.0 

- -- 253 892 l. 145 - 3.551 - 3.551 d - l'll 

Campine - - - - - - -
1 

- -

1 Le Royaume - 16 .727 12 .871 56.909 86 .507 - 329.680 41 .606 371.286 

______ ._ - .J"~-~-----""""------------= ,- - ------ }-

Consommation d'explosifs dans les charbonnages pendant l'année 1938 

d) Divers (recarrages de bouveaux, creusements de salles, percements d'étreintes, foudroyage, etc . .. ) 

1 

Explosifs difficilement inflammables Détonateurs 

"' ""' 
Poudre . ·a "' +> 

Districts cS tlO ~ 
.., noire Ul d 

d .i.: •d ~.., 
Q) ., Q) ., ., 

:>, ci p..~ c; .=: .... 8 ... c; .... 
• cS . d "' d ..c ..c ..c A .. ô tlO "' ô d t:O 

... "' kgs .9 s -Cl~ s ... 
8 rn tlO CO 0 CO 0 

.!<: u.i d .i.: cr.it:.o ~ E-< .i.: "' 0 .... 0 E-< 0 
d ... d .& d d 
g. 0 0 "' d ,_. 

Couchant de Mons ~.486 422 179 8.867 9.468 - 33 .503 1.554 35 .057 

Oentre 331 975 2. 473 5 ,312 S. 760 - 31..753 - 31. 753 

-Charleroi 4 385 2 .. 867 6 .682 16 .470 26.019 - 92 215 - 92.215 

Na.mur 165 1.290 1. 235 205 2.730 - 12, 120 - 12.120 

Liége 2.903 4.042 l:L 715 5.646 23. 403 - 74 .519 796 75 .315 

Campine 2.009 70 638 37. 482 38. 190 - 184.629 7.048 191.617 

Le Royaume. 14.279 9 .666 

1 
24 .922 73 .982 108 .570 - 428.789 9.398 438.137 
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CXl - ::::: 0 °' ;;; .., II. - Mines Métalliques. (T ableau IV hors-texte). 
O> 

,,., 
&&':l "" "' a.xqwou 0 O> 0 - 0 ~ 

c>i CN ~ OO ~ .,.., CO Six mm es métalliques on t éLé en activité en 1938. 
p llOJ. cr. ,,.., M OO """ <- CXl <- """ CXl «> 

Elles comprennent quatre mines de fer et deux mines 
"' "' · de plomb et pyrite . ... c ;;; ~ aJqœon r- r- ,,., 0 ., 0 0 <D O> ~ «> ..., 

~ 
.,.., ": O> ~ Trois des mines de fer, situées dans le sud de la pro-d lU31ll0pl 'lll0J 0 

OO 
~ OO 

,_ 
M C': 

2 ~ 
O> ~ 

.,,. 
"" C'? .... vmce de Luxembourg, fournissent de la limonite ooli-en ~ 

i:l 
CXl 

,, 
thique (minette), l' autre, .,,. r- 0 .,,. 

""' "' située dans la a~ 
Q) 

O> ..,. 
::::: '"' ::::: O> ..... provmc~ 

a.xqwou ~ ~ c "'. "' •Q) .,; Liége, de l'oligiste oolithique . La production totale de § 
M ...,. 

"' CXl .,,. ;; S0l!'llU!Pl0 a. .... OO ~ "' <D OO '"' t- minerai de fer dans les mines concédées a été de 176.450 
:..... .,; 
... ., tonnes contre 244.990 en 1937, 171. 660 en 1936, § ... ., 

'Cl .::: "' 
0 0 140 .520 en 1935, 109.200 en 193t1, 102.590 en 1933 et "tl ~ <:o <N N 

0 0 "" c p.. s:l .!=: "' Q) SG.590 en 1932. A la production de l'1anneé 1938 corres-o. 
Ul ;; .. ., °"' '"' C'l O> CO pond une quant.ité de fer de 63 .540 tonnes. ... M "" "" 

.,, 
Q) 

"' sll:![ '° CN "" "" r-: ,_ 
~ tri ., Les mines de plomb et pyrite sont siLuée dans la pro-t:1 :a '.:; 0 ..,. M C>I N 

{lllOJ. 0 "" '"' 
..,. .,, 

a d <N °"' 
,,, Il> "" ~ 8 Vll1Ce de Na.mm; une seule d'entre elles a fourni de la 

0 8 
~ ..s Sl'J:![ J; <D 0 M <D 

0 galène et de la pvr ite · l'autr e, rem1se en activité en ... <D 

t:1 ] •O ... -:. ..,. r· t- ~ 
V ) 

"" "' 
..,,. 

~ r-: ~ 1938, été abandonnée la même année, alors ..r:: ~UJllll ai a que les 
u ..., <D O> 1(') "" N 

s:l .d.ffS ~ r- 0 r- 0 ~ 
Ul 

M - IN Lravaux préparatoir es y avaient seuls été effectués . ., -~ 8 
~ 

sll:![ C> :;: ~ CN t- .,, La valeur globale des nuneralS extraits en Belgique 
Ul ·a ,., 0 CXl .:-! ..... c iE ""'. ~ ": 

,_ 
0 ~ ""': 

tl ~n311ll uou •O tles mines concédées "est élevée, en 1938, à 15.331.450 <D 1(') <O "' M 0 
"tl :a 'd.ffS ""' °' '"' ·o OO .,, .... 

francs 12. 703 .700 francs 1937, 11.309 .800 Ul "' contre en 
::1 :!:l 
tll "' - <'> - .. , t- 'D "' francs 1936, 5.659 .300 francs 1935, 4.672.400 0 en 0 ]. Slil{ r- ;;; OO ""' <O '° N en 
Il. ~ "' ~ (/, 0 CO 

X !"il .d.f)"S uon ·- "' w ..,. ..,. M ~ fra ncs en 1934, 6.0t1 7. 800 francs en 1933 et 7.417 .700 
Q) - M t- - c ""' ..... 
;, "" "' francs en 1932. 
c '"' 

..,. t- 0 OO ..,. CO L'exp iai Lation se clôt.ure en bénéfice pour une des 
0 Sl'Jl{ O> t- <D "" 

...,. c 0 

"B 
<D ~ ~ r-: ~ r- ~ 

al!m'llnÂŒ OO ..,. 
"' OO ~ 0 .,, six mines, sans gain ni perte pour deux autres, en défirit 

~ 
0-l <'> w 0 <D - "' les trois dernières . pour 

0 "' ~ c 
c: 0 III. - Exploitations libres de minerai de fer. 0 :s u .~ 

"' 1:î .... 
"' 

(Tableau IV bors-iexte) .. 
" ] b '""' ., La limonite des prairies a été exploitée clans les p ro-·a "' -;: ·o E 
i5 ;; :.. <Il ::i 

vinces C-:e L imbourg et de Brabant . Le tonnage extrait 0 ., 
" :.. c Cii 

u ..::: h ~ 
::i ., ·p,, >-

'l!l " s 0 

ei:: 
::i ~ to e = pendant l' année dans ces exploita.tions libres s ' est élevé 0 ., ..::: d ~ 

0 0 0 z ;J d ., - 0 ..J " h LJ.470 tonnes contre :20. 620 tonnes en 1937, 19 .000 Q) 
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tonnes en 1936, 24.000 tonnes en 1935, 6.690 tonnes 
eJ.l 1934, 3.610 tonnes en 1933 et 6.220 tonnes en 1932. 

En ajoutant ce tonnage à celui fourni par les trois 
mines de fer concédées, mentionnées au chapitre pré
céden~ , on obtient un total de 180. 920 tonnes de mine
rai de fer. La valeur en est estimée à 6.891.500 francs . 

I V. - Carrières souterraines et carrières à ciel ouvert. 
(Tablea u V hors texte) . 

La statistique concerne les carrières dont la surveil
lance incombe à 1' Administration des Mines, à savoir 
celles des provinces de Hainaut, de Liége, de Luxem
bourg, de Namur, de Limbourg et de la par tie Sud du 
Brabant; c'est d' ailleurs la presque totalité des carrières 
du pays. 

Le tableau ci-dessous montre l'activité oe ces carrières 
en 1913, 1934, 1936, 1937 et 1938. 

Nombre de siège 
plo itat ion en ac! 

d' !souterrains s ex-
ivi té : là ciel ou vert 

. su rface. 
souterr aines 

l ;""';'"' 
Nombre 

d'ouvriers 
des 

carrières à ciel o uvert 

Tot al géné ral 

toral 

1 
1913 

481 

1.075 

2. 178 

l . ·160 

3. 638 

31.255 

34 .893 

1 
1934 

1 
1936 

1 
1937 

rn2 160 170 

633 716 739 

6~5 800 869 

669 773 689 

1.314 1.573 1.558 

20. 881 23 .813 25.223 

22 195 25.386 26.781 

On voit que le nombre de carrières souterraine 
.. é b" l ' s en 

act1v1t .a su i un re~~ t~·es s~nsible de 1937 à 1938. 
Le nombre de carn eres à ciel ouvert a par c t -" , on re, 

augmenté par rappor t a l 'année précédente · 1 
d

' . , mai,s e 
11 1>rnl>re ouvrier s y occupés est un peu moindre . 

1 
1938 

142 

776 

704 

655 

1.359 

' ' 2~ . 975 

26 .335 

'· 

ST AT ISTIQU ES iua 

Le nombre total de personnes occupées, tant dans les 
carrières souterraines que dans celles à ciel ouvert, a été 
de 26.335 contre 26. 781 en 1937, 25 .386 en 1936, 
23.598 en 1935, 22.195 en 1934. 22. 218 en· 1933 et 
35.000 en chiffres ronds en 1913. 

Les produits extraits des carrières , après qu ' ils ont été 
soumis sur place à la taille, à la calcination, au lavage, 
etc ., suivant le cas, ont une valeur globale qui s' est élevée 
pour l' année sous revue à 607 .937.600 francs, contre 
615.822 .500 francs pour l' année précédente . 

Dans la comparaison de ces valeurs, il faut tenir 
compte des variations dans les quantités extraites et dans 
les prix pratiqués, pour chaque catégorie de produits. 
En 1913, la valeur globale des produits des carrièrP~ . 

exprimée en francs définis par la stabilisation monétail·e 
de 1926, était de 493 millions de francs en chiffres 
ronds. 

V. - Récapitulation des industries extractives. 

Le tableau ci-après permet de se r endre compte, pour 
toutes les industries extractives du pays, de la valeur de 
la production et du nombre d 'ouniers· occupés en 1936, 
1937 et 1938 . 

Valeur d e 1n p roduction Nomhre d'ou vr iers 
(en millions de francs • (millie rs) 

1916 
1 

193ï 
1 

19!J8 • 1936 
1 

1937 
1 

1938 

Mi n es de houille 2. 982 4 .221 4. 200 121 125 rn1 
Autres industries 

extractives 513 629 623 25 27 27 -- -- - - - -
1 

- -En1emble . 3. 495 4 .850 -1.829 146 152 158 

• 
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B. - FABRICATION DU COKE ET DES ACCLOMEREI 

I. ___: Fabriques de coke. (Tableau VI hors-tex te.) 

Les données ci-après se r appor tent : 1° aux cokeries 
de 1a partie minière du pays, placées sous la surveillance 
des Ingénieurs des Mines; 2° aux cokeries de la r égion 
non minière, qui ne sont pas placées sous cette surveil
lance, mais qui communiquent néanmoins à l' Adminis
tration des Mines les renseignements statistiques les con
cernant ; 3° aux fours à coke faisant partie d'usines à gaz 
et fabriquant du coke métallurgique. 

Mais les usines à gaz proprement dites, dont le coke 
ne convient pas, en général, à l'usage métallurgique, ne 
sont pas comprises dans cette statistique . Cette catégorie 
d'usines tend d'ailleurs à di sparaître . 

Le tableau ci-dessous et le diagramme n° II ci-après 
permettent la comparaison des périodes · 1901-1910, 
1911-1913, 1921-1930 CL des années 1931 à 1938 . 

AN NÉES 

1 
l' roduction Pourcentage nar rappor t à la 
en tonnes production moyenne annuelle 

de ln période 1921-1930 

1901 -1910 (l ) 2.560 000 57 ,2 
1911-1913 (1) 3 .29u. 780 73,6 
IB2 1-1930 ( 1) 4. 472 -< 50 100 ,0 

1931 4.87 6 850 109 ,0 
1932 4.410 .050 98 .6 
1933 4.392.600 98 , 1 
1934 4. 236 .420 94 ,7 
1935 4 444 490 

99 ,4 
1936 4.532. 080 

101 ,3 
1937 5.522 . 180 

.123 15 
1938 4 .~ 98 . 520 

98 ,3 

(1) Moyenne annuelle. 

• 

r • 

. , 
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On constate en 1938 une régression de b production 
de coke, gui est reYenue en dessous de ]a production 
moyenne de la période décennale 1921-1930, après 
l'avoir dépassee de plus de 23 % en 1937. 

La valeur moyenne de la tonne de coke métallurgique 
a atteint fr. 207,81 conke fr. 202,03 en 1937, fr. 121,38 
en 1936, fr. 106,96 en 1935, fr. 96, 15 en 1934, 
fr. 100,36 en 1933, fr. 107,93 en 1932 et fr . 154,32 
en 1931. 

DIAGRAMME NO 11 . 
Fluctuations de la production de coke. 

~ 

f09,0 
fOO,O .......-'-- 58,6 !JI.! f».1 .99.f' fO t,J 98,J - '-

~ 

7J,G -
:2 

"f9Df f9fl 192t f!JJf 19JS!. f9JJ 191~ 19J.f 191/S f9JT f9JB 
.i à à 

t!JNJ 19CO 19JO 

Les usines à. coke ont produit., en 1938, par tonne de 
houille enfournée : 

657 kgr. de coke métall urgique; 

et , en outre : 

7 4 kgr. de petiL coke; 
135 mètres cubes de gaz \·endable; 

9,3 kgr. de sulfate d'ammoniaque (1) ; 
3, 9 kgr . de benzol brut; 
4, 4 kgr. de benzol rectifié; 

25, 4 kgr. de goudron. 

~1) Non compris le sulfate prod uit au moyen d'ammoniaque synthétique. 
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On peut distinguer cinq groupes parmi les fabriques 
de coke en activité : 

1° Quatre fabriques .de coke du Couchant de Mons, 
dont une cokerie centrale traitant les charbons d'nn 
groupe de mines, deux cokeries appartenant chacune à 
un charbonnage et une cokerie indépendante; 

2° Quatre fabriques c;l.e coke du Centre et du district de 
Charleroi, annexées aux charbonnages de la zone du 
charbon à coke de ces bassins; 

3° Sept fabriques de coke exploitées par les usines 
métallurgiques des districts de Charleroi et du Centre; 

·1° Quatre fab riques clc coke de la région de Liége, ap
par tenant, sauf une, à des usines métallurgiques, dont 
deux possèdent aussi des charbonnages; 

5° Dix fabriques de coke situées dans la partie non 
minière du pays . L ' une d'elles est actuellement prise à 
bail et exploitée par un groupe de charbonnages du bas
sin de la Campine. 

Le tableau n° VI ·(hors-texte) ind ique, pom chacun 
de ces groupes, la consistance à la fin de l' année sous 
revue et l' activité pendant la dite année des fabriques de 
coke, lesquelles ont occupé ensemble 4.120 ouvriers, 
contre 4.325 l'année précédente . 

La consommation de houille s'est élevée en 1938 à 
6. 693.910 tonnes, tonnage élevé représentant près de 
24 J'o de la consommation -totale de l'Union Economi
que Belgo-Luxembourgeoise. 

Les charbons belges sont intenenus en 1938 dans 
l' approvisionnement des fours à coke pour 71,1 % , con
tre 67,7 % en 1937 et 79,2 % en 1936. 

.. ., 

. ' 
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C ONSOMMATION DE HOUILLE DANS LES F ABRIQUES DE COKE 

(EN MILLIER S DE TONNES) 

A!'NÉRS 

1 
H ouille Belge 

1 
Houille Etrangère 

1 
TOTAL 

1 "Io 1 "Io 
1911-1 9 l3(l1 2.735 63,6 1 567 36 .4 4.302 
1921 1~ 130 (1) 2 .918 .17 .6 :l 207 52,3 6 . 125 1!13 1 3. 739 54 3 3. 144 

""· 7 
6.883 1!-J;jZ .j .0117 63,4 2. 312 36,6 6.3 19 1933 4.525 69,7 1. 86!1 30.3 ô.~9-1 1914 4.73'.l 75 , ;, 1 . !"133 24 . 5 6 .26ô 19% 5. lï5 78,2 1.4~5 21,8 6.620 

1936 5. 61i3 79,2 l.4S:'i 20, S i . 138 193ï 5.574 67.7 2 .6ô:l il2 .3 S .!!37 
1938 4. 78'.• 71 ,5 l . 905 28.5 6. 694 

Dans les fou rs à coke annexés aux charbonnages, on 
emploie e:xclusivement des · charbons belges. 

Dans les cokeries annexées aux usines métallurgiques 
du Hainaut, les charbons belges ont été utilisés à r aison 
de 75 % , contre 73 % en 1937, 91 ·% en 1936, 90 % 
en 1935, 84 % en 1934, 79 % en 1933 et 72 % en 1932; 
dans les cokeries annexées aux usines métallurgiques de 
la. province de Liége, à raison de 62 % , contre 59 .% 
en 1937, 67 % en 1936, 66 % en 1935, 76 % en .1934, 
73 % en 1938 et. 65 % en 1932; dans les coken es de 
la: r éai on non minièr e du pa.ys, à raison de 60 % , contre 
50 % en 1937, 66 % en 1936, 63 % en 1935, 54 % 
en 1934, 47 % en 1933 et, 37 % en 1932. 

D'une manière générale , il y a donc eu, de 1937 à 
1.938, une augmentation de la proportion de charbon 
indiaène dans la consommation des fours à coke . 
L~s houilles étrangères consommées dans les fours à 

coke (1.905.160 tonnes) r eprésentent 26,8 ~ des ,im
portations de combustibles, exprimées en homlle . Elles 
proviennent d'Allemagne, de Grande-Br etagne, des 
J?ays-Bas, de France 0L cle Pologne. 

IJ) Moyenne annuPll" 
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II. - Fabriques d'agg1omérés de houille. 

(Tableau VII hors-texte. ) 

42 fabriques d'agglomérés ont été en.activité en 1938 . 
Ces fabriques, qui presque toutes dépendent de charbon
nages, ont occupé 873 ouvriers . 

Elles ont consommé 1. 557. 560 tonnes de houill e, dont 
5. 790 tonnes seulement proven:ant de !'.étranger. 

La consommation de ho nille par tonne d'agglomérés a 
été de 909,6 kilogrammes. 

Les fabriques d'agglomérés ont mis en œuvre 155.010 
tonnes de brai, dont 89 .970 provenaient de l 'étran
ger (1). La proportion du br ai étranger s'est donc éle
vée tt 58, 0 % contre 71,1 % en 1937. 

La consommation de brai par tonne d' agglomérés a été 
de 90,5 kilogrammes. 

La production totale d' agglomérés (briquettes et bou
lets) a <'.:Lé de ·l.712.280 Lonnes. Elle accuse une r égres
sion sensible par rapport à l 'année précédente . 

Le tableau et lé diagramme III ci-après indiquellt la 
production des agglomérés par périodes depuis l 901 et 
pendant les hui t dernières années. 

(1) Une fabrique a produi t 810 tonnes d' agglomérés su ivant lin 
procédé ne compor tan t pas l'emploi de brai. 

l 

t f 

. .... 

1 

1 
"' 

-, 

1 

ANNÉES 

1901-1210 (1) 
1911-1913 {!) 
1921-1 930 (1) 

19'.'ll 

1932 

1933 

1934 

1935 

1936 

1937 

1938 

.llf.I? ......... 

~r' 
1910 

ST ATISTIQUE S llHl 

Production d'agglomérés 
Pourcentage rapporté à la 

production moyenne annuelle 
de la pér iode 1921-1930 

T onnes % 
2 .005 .000 95 ,2 
2 .692 .620 127 ,9 
2 . 105 .430 100 ,0 

1 .850.360 S7,!l 

1. 316 . 990 62,6 

1 .363 790 64,8 

1. 353 .530 64,3 

1. 368 .610 65,0 

1.559.890 74,l 

l. 849. 280 87,8 

i. 712.280 81,3 

1.ll,!J -
lllQ,O ......... 

41.9 87,8 4 J - 11!1 - r-1... 1 
61.6" 61.8 ôU GS.O ~ 

f-"ff 19.JR. f9JJ f9J, tSJS tSJ6 19JT :l!JJI 

DIAvRAMME N" III. - Fluctuations de la production des agglomérés. 

Le pr ix moyen des agglomérés pendant l' année sous 
revue a été de fr. 167,75 par tonne, contre fr. 161,01 
en 1937, fr. 124,16 en 1936, fr . 115, 71 en 1935, 
fr . 113,28 en 1934, fr. 122,82 en 1933, fr . 129,75 en 
1932 et fr. 142,42 en 1931. 

11) Moyenne annuelle. 



1120 .1,.NNALES DES MINES DE BELGIQt' E 

C. - MOUVEMENT COMMERCIAL 
ET CONSOMMATION DE HOUILLE 

La Convention conclue le 25 juillet 1921 entre la Bel
gique et le Grand-Duché de Luxembourg a supprimé, à 
partir du 1er mai 1922, la frontière douanière entre ces 
deux Etats. 

La statistique s'applique donc à l'Union Economique 
Bel go-Luxembourgeoise. 

ANNÉE 1938 

Houille Coke Ag_gl.o-
Total 

Le coke et 1es ag2lo111üés meres Otant co mr.tc o.t daus le PAYS - - - total pour eur êquiva .. 
le ut en houille crue. 

1.000 1.000 1.000 -
Tonnes T onnes T onnes 1.000 T onnes 

I mpor tations 

Allema~ne . 2. 42& 1.544 46 4 .476 
Pays- Bas 797 379 45 1.331 
Grande-Bretagne G67 - -- 667 
France . . . 342 15 2 363 
Pologne . . 249 -- - 249 
U . R . S. S. 50 - - 10 

Total 4 .493 1 938 93 7.096 

Exp ortations 

France 3.545 616 f.29 4. 822 
Pays-Bas. 519 4 l 27 ' 597 
Suède IO 30-1 - 405 
Italie 112 4 - 117 
Allemagne. 3 87 - i 16 
Su isse 81 12 8 104 
Norvège - 42 - 55 
Algérie . . 33 - 7 48 
Argen tine . 44 - - 44 
Congo 1, elge 2 12 19 35 
Finlande . 3 24 - 35 
~:tats-U n is d'Am. - Zl l 29 
Ma roc français. 25 1 l 27 
Autres pays . 26 33 2 69 
l 'rov1sions de 

'bord (1) 34a - 61 403 -
Total. 4.751 1.204 655 6.906 

(l) Pour bo.leaux belges et pour bateaux étrangers. 

r.- "' 1 
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Le tableau ci-après donne les éléments d'où l'on peut 
déduire la consommation de l'Union Economique Belgo
Luxembourgeoise. Cette consommation a subi une dimi
nution sensible par rapport à celle de l'année 1937 et 
a été ramenée en dessous de çelle de l 'nnnée 1935 (1). 

1929 

1 

1931 1933 1935 1937 1938 - - - - - -
1000 T. 1000 T . 1000 T. 1000 T . 1000 T. 1000 T. 

1 

Production. 26.940 27.042 25. 300 26.506 29.859 f.:9.585 

Importat ions 16 .207 12. î 89 7.801 o.972 10 .-157 ï.096 

Dimin ution ( -) ou 
augmentation (+) des - 815 + 1.055 + 811 - 973 - 408 + l.537 
stocks (2) . . . 

Exportations 5.476 7 .539 5 .261 !:i.924 6. 707 6.906 

Consommation de 
l'Union. 38.486 31.2~7 2i.lJ29 28.52"; 34 .017 28.238 

Consommation des 
chai bon nages . 2. M!9 2 .558 1.909 1.801 2 .005 2.088 

Consommation de 
l 'Unio n, non comprise 
celle des charbonnages 35 .897 28.679 25. 120 26 .726 ::2.012 26.15(1 

(1) Le mouvement commercial de ln houille, en 1938, a élé commenté 
dans la stal islique provisoire (Annales des Mines de Belgique, 1939, 
t . XL, I re Jivrnison). Ce commentaire est bnsé sur des chiffres provi
soires quant à la produ !tion et aux stocks, chiffres peu différents toute
fois de ceux mentionnés ci-dessus. Les chiffres ci-dessus eux-mêmes ser ont 
encore sujets ù. de légères rectifications ultérieures quant o.ux importn
tions et eJ>.-porln tions en 1938. 

(2) Stocks nu 31 décembre 1937 tonnes 690.590 
Stocks nu 31 décembre 1938 tonnes 2.227.260 

Augmentation en 1938 tonnes 1.536.670 
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CHAPITRE II 

IN~USTRIES METALLURCIQUEI 

I. - Sidérurgie. 

a . - Hauts F~urneaux . (Tableau VIII hors-texte.) 

Quatorze usines ont produit de la fonte au cours de 
l'année 1938. Huit de ces usines, si l'on y comprend 
celles de La Louvière et de Clabecq, font partie du 
groupe de Charleroi; trois d' entre elles constituent le 
groupe de Liége et les trois dernières sont situées dans la 
partie Sud de la province du Luxembourg. 

Au 31 décembre 1938, 50 hauts fourneaux, soit quatre 
de moins qu'au 31 décembre 1937, étaient en ordre de 
marche. Ils se répartissent comme suit, d'après la 
capacité de production et la situation géographique. 

\.apacité de production 
DISTRl•:T DE 

en 24 heures 
Charleroi 1 

TOTA L 
l.iége 1 LuHm-

bourg 

Moins de 100 tonnes > » 3 3 De 100 à 149 tonnes > > > De 150 à 199 tonnes 9 9 > 
» 18 Ue ! O(J à 249 tonnes )) 4 

De !50 à 299 to nnes 12 > 4 
)) • 16 o~ 300 ton nes et plus . 7 2 

~ 9 

1 
Total. 28 15 7 ;:;o 

1 
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Si l'on divise par 365, nom bre de jours de l'année, le 
nombre de journées de marche de l'ensemble des hauts 
fourn eaux de chacun des districts et du pays, on obtient 
le nombre de hauts fourneaux qui, fonctionnant d'une 
fa çon continue, auraient fourni la production de 1938. 
Dans le tableau ci-après, ce nombre fictif est mis eu 
regard du nombre réel ~e hauts fourneaux en ordre de 
marche : 

Charleroi 
Liége 
Luxembourg 

Nombre de journées 
de marche 

des haut~ fourneaux, 
divisé par 365 

18, 06 
11,85 

5,40 

Nombre de 
hauts fourn .,aux en 

ordre de marche 
le 31 décembre 1937 

28 
15 

7 

Le Royaume 35,31 50 

Le nombre moyen des ouvriers occupés au service des 
hauts fourne.aux a été de 4.667, contre 5.048 l' année 
précédente, 4.176 en 1936, 4.008 en 1935, 4. 122 en 
1.934, 4.359 en ] 933, 4.839 en 1932 et 5 .694 en 1931. 

En 1913, pour 54 liants fourneaux, le nombre d'ou
vri ers avait été de 5.289. 

Les hauts fourneaux ont corn;ommé 2.345 .480 tonnes 
c1c coke, dont 2. 303 . 600 tonnes provenant de cokeries 
du pays, mais fabriq uées en parti e au moyen de charbon 
étranger . Le coke étranger est donc intervenu dans l 'ap
provisionnement des hauts fourneaux dans la proportion 
de 2,9 %, con tre G,4 % 0 11 1937, 5,0 % en 1936, 
!),6 °/o en 193G, 7,G % en Hl 84, 4 ,1 % en 1933, 5,5 % 
r n 1932 (;(. 8, 7 % en 1931. 

D'autre part, la quantité de coke belge consommé dans 
les hauts fo.urneanx représente 52,3 % cl e la prnduction 
des cokeri es du pays, contre 59,2 °/o l 'année précédente, 

Degré 
d ' nctivité 

Nombre 
d'ouvriers 

Consomma
tion de coke. 

-
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62, 7 % en 1936, 61,S % en 1935, 57 ,3 % en 1934, 
63,9 % en 1933, 54,5 % en 1932 et 64 % en 1931. 

Con so1umn· 
lion Les minerais de fer du pays consommés par les hauts 

fourneaux représentent 126.060 tonnes et ne constituent 
qu' un très faible appoint, calculé en fer, dans ) 'approvi
sionnement des usines belges. 

de minerni 

production 

La principale source d' approvisionnement des minerais 
de fer consommés en Belgique est le gisement des mine
rais de limonite oolithique de France (Est et Lorraine) et 
du Gran~-Duché de Luxembourg, comme le montre le 
tableau ci-dessous : 

P?·ovenance des minerais de fer consommés dans les 
hauts fournea11x pendant l'année 1938 . 

France 
Grand-Duché de Luxembourg 
Suède et Norvège 
Belgique 
Afrique du Nord 
U.R. S.S. 
Espagne 

Total . 

4. 787.480 tonnes 
859 .150 
324.520 
126.060 
137. 520 

2.980 
2. 290 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

6 .. 240.000 tonnes 
Le minerai de manganèse est venu des Indes (22.530 

tonnes), de l 'U . R. S. S. (15.460 tonnes) , du Brésil 
(J2.700 tonnes) , de la Roumanie (10 .450 tonnes) , de 
l'Egypte (9.330 tonnes) et de quelques autres r égions 
situées en Asie et en Afrique (9.300 tonnes) . 

Les mitrailles et autr és résidus ferrugineux sont ache
tés en grande par tie dans le pays . 

La production de fonte. a été de 2.426 .130 tonnes, 
contre 3.803.750 en 1937, 3.161.340 tonnes en 1936, 
3.029 .600 tonnes en 1935, 2.952.520 tonnes en 1934, 
2. 710.430 tonnes en 1933, 2. 7 48 . 7 40 tonnes en 1932 
et 3.197.790 tonnes en 1931. 

- - - --

STATI STIQUES 1125 

Le tableau suivant indique les fl uctuations, au cours de 
l'année, de cette production et du nombre de hauts four
neaux en activité. 

PRODUCTION MENSUEL!,E Dl:: F'ONl'b: PENDANT L'ANNÉE 1938 

Nombre de Production 
1938 hauts tourneaux de fonte en 

en acti vité. milliers de T.(l) 

Janvier ~2 .260 
F évrier 40 207 
Mars 34 193 
Avril 33 174 
Mai . 33 liï 
Juin 33 !!12 
Juillet 3a 198 

:15 I!ln Août . 
1 

Septem bre 35 197 
31) 2lô Octobre . 
3;; 222 Nove mbre . 

Décembre. 37 232 ! 
0 Le tableau ci-après et le diagramme n IV permettent 

la comparaison de la producti~n de font,e .pendant l'année 
sous revne avec celle des périodes anten eures. Ils mon
trent que cette production a subi, de 1.937 à 1938, un 
recul con!'idér able; elle est tombée sensiblement en des
sous de la moyenne de la période 1921-1930, alors 

, , tt enne de plus de 37 % qu'elle avait depasse ce e moy 
en 1937. 

PRODUCTION DE FONTE. 

Pourcentage de la p roduction 

AN N ÉES Production rappor•é à la moy~n.ne 
\en milliers de tonnes) annuelle de la penode 

l 9tl-l 930 . 
1901-1910 (2) 1 .. 317 47 .7 

2. 277 82 ,5 1911 -1913 12) 
2.759 100 0 1921-1930 (2) 
3. 198 115,9 1931 
2.749 9!1,6 l 93t 
2.71 0 98 2 Hl:l3 
2.9!">3 107,0 193.t 
3. 030 109,8 J 93a 
3.161 114 ,ô 19:iô 
3.804 137 ,9 1937 
2. 42ô 87 ,9 1938 

-
(l ) Ch iffres mensuels approx1J11a.tifs. 
(2) Moyenne 11nnuelle. 

_; 
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Duoaunnr. i-;0 IV. - F luctuntions de ln production d~ fonte. 

1Jl,9 -
11.f,9 11~6 
~ 101.0 fOF.I-'-

100,0 99,6 98,~ -...-
8!.. 41.5 -

'l.7 

D ·- ._ __ .._ l_ 
190t 1911 1:1.t t 19J1 19Jl 19JJ 19)~ l!JJS f9J6 19J7 f.9J6 

• . il d 

1910 191.1 1!110 

Le tableau ci-après donne, pour les années 1937 et 
1938, la décomposition de la production de fonte suivant 
la nature des produits, ainsi que la comparaison des 
valeurs par tonne. 

Production Valeur à la tonne 

NATURE DES PRODUITS 
en tonnes en francs 

en 1937 1 ~n 1938 en 1937 1 en 1938 

Fonte l phosphoreuse . 97.240 91. 600 709,3G 1 5t8,56 

de moulage hématite . 39.380 35 .230 995 ,25 1 736, 76 

Fontes d'affinage . 26.810 56.470 733,55 666,84 

> pour acier Thomas et 
3.640 .320 Mar tin. 2.235.390 f.34,34 555,31 

> spéciales > 7. 4~0 » é33,33 

h. - Aciéries. (Tableau I~ hors-texte. ) 

Les aciéries sont classées en trois catégories : celles 
qui sont jointes à des hauts fourneaux ; celles qui, sans 
être jointes à ?es hauts ~Ol1rneaux, produisent princi
palement des lmgots; enfm, les aciéries indépt:ndan1.t:'.s 
des hauts fourneaux et ne fabriquant que de~ pièces 
moulées. 

l 

1 
l 

,{• 
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1° Aciéries jointes à des hauts fourneaux. - Les aci6-
ries jointes à des hauts fourneaux sont au nombre de 12, 
dont 5 dans 1a région de Charleroi, 1 dans le Centre, 
1 dans le Brabant, 4 dans la r égion de Liége et 1 dans le 
Sud du Luxembourg. 

Ces usines ont disposé de 16 mélangeurs de fonte, de 
18 cubilots, de 48 convertisseurs basiques d'une capacité 
comprise entre 10 et 25 tonnes, d~ 5 j)etits conver tisseurs 
de 1 1/ 2 à 2 tonnes, de 19 foms Martin de 7 à 50 tonnes 
et de 8 fomsélectrique s de 1 / 2 à 20 tonnes. 

Elles ont occupé 4.301 ouvriers . 
Ces aciéri e::; ont con ommé 2.06J.610 tonnes de fonte 

belge et -1-1. 170 tonnes clc Conte étrangère, 1. 930 tonnes 
de minerai et 283 .370 Lonnes cle riblons et mitrailles. 
Elles ont consommé 20. 5GO tonnes cle coke, 23.290 ton
nes c1e houille, 291.835.000 mètres cubes de gaz de 
haut.~ fo urneaux, 82 .300.000 mètres cubes de gaz de 
four::; à coke et G3.990.000 kilowatts-heure d' énergie 
r lcctrique. 

Leur product ion a été clc 1. 905 . 990 tonnes de lingots 
d'ac ier Thoma~ , de 182.MO tonnes de lingots d' acier sur 
sole et cle 23. :)20 Lonnes de lingots d 'acier au fom élec
trique. Indépendamment de cette production de lingots 
d 'acier . ces aciéries ont produit 18.490 tonnes de pièces 
moulées. 

2° Aciéries non jointes à des hauts fourneaux . - Les 
aciëh·ies produisant principalement des lingots et qui ne 
sont pas jointes à des hauts . fourneaux sont au nombre 
de t!, dont 3 dans le Hainaut et 1 dans la r égion de Bru
ges; elles n'ont occupé que 425 ouvriers. On y emploie 
2 cubilots, 2 petits convertisseurs et 11 fours Martin. 

On y a transformé 31. 520 tonnes de fonte pr ovenant 
ponr pr ès cle 80 % cl c l 'étrange r et 8.J-A90 tonnes de 
mitrailles. 
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On y a produit 100.380 tonnes de lingots d'acier sur 
sole et 2.210 tonnes de pièces moulées. 

3° Aciéries de moulage indépendantes.- Dix-sept fon
deries d'acier ont été en activité au cours de l'année 
sous r evue. Elles ont disposé de 33 cubilots, de 2 grands 
convertisseurs Bessemer, de 38 petits convertisseurs, de 
7 fours Martin et de 15 fours électriques (1). Les 1:1cié
ries de cette catégorie ont employé 4.103 ouvriers . 

E lles ont mis en œuvre 20. 300 tonnes de fonte , prove
nant pour près de 33 .% de l'étranger, 1.540 tonnes de 
minerai et 44 .000 tonnes de mikailles. 

Elles ont produit 46 .080 tonnes de pièces moulées ._ 

Production D , 
totale d'acier ans l ensemble des aciéries dit pays, on a produit, 

penèant l' année 1938, 2.212.430 Lonnes de lingots 
d'acier et 66. 780 tonnes de pièces moulées. 

Le tableau et le diagramme V, ci-après, permettent la 
comparaison de la production de lingots d'acier pendant 
l'année sous revue avec celle des périodes antérieures. 

PRODUCTION D8 L INGOTS D'ACIER. 

Pourcentage de la production 

ANNÉES Tonnage produit rapporté à la moyenne 
1. ùOO tonnes annuelle ne la pér iode 

1921-1(130 

1901-1910 (2) 1 .205 43,4 
1911 -1913 (2 ) 2.325 83 ,8 
1921 -1930 (2) 2 .774 100 ,0 

193 1 3 .(\54 
11 0, l 1932 2.752 
9!-1, 1 19:n 2 .691 
!l7' 0 1934 2 899 

104 ,:-. 1935 2.965 
106,9 1936 3. 104 
111. 9 1937 3.7T1 
136,2 Hl38 2 .212 
7\1,7 

(l) Rectification ii Jri statis_tiquc de 1937 : Le nombre de grnnds con
vertisseurs était de 4 et celui des petits convertisseurs de 36. ' 

(2) Moyenne annuelle. 

1 ..., 
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DIAGRAMME is• V. - Fluctu.ntions de la production de lingots d'acier 

1J6,Z 
.--

110,1 10$. 111,9 
.-- 99.1 !{)~$ -~~ .___, s;;o~ _ ___r---, 

9J ... 

O . .....____.__.__~~ 
1!01 -1911 19}1 1.!IJ1 1$Jl 1.!JJJ 19J,, ISJS f.9J6 19JT f9J8 

l!J fO 1!JIJ 19JO 

On voit que la production de lingots qui, pendant 
l' année 1937, dépassait de plus de 36 % la moyenne 
de la période décennale 1921-1930, est tombée en 1938 
de plus de 20 % en dessous de cette moyenne. 

La décomposition de la production d'acier en lingots, 
suivant le procédé de fabrication, est donnée dans le 
tableau ci-après pour 1913, l' année sous revue et l'année 
précédente . 

Production d'acier brut 

MooR DE FABRICATION 
(I .000 tonnes) 

1913 
1 

1937 
1 

1938 

Au convertisseur . 2.192 3 .298 ~ .906 

Au four Martin. ! -H9 283 
213 

Au four électrique 30 23 

Le tableau ci-après et le diagramme n° VI indiquent 
les fluctuations de la production des pièces moulées. La 
production de l'année sous revue a considérablement 
diminué par r apporL à l'année précédente, où elle avait 
atteint 122,2 % de la moyenne de la période décennale 
1921-1930; clic n'a été que de 95,6 % de cette 

moyenne. 
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PRrDUCTION Dli: PIECES MOULiF.s EN ACIER. 

' 

ANNÉES PRODUCTJO:< 
Pourcentage de la produc11011 

rapporté à la muyenne 
en tonnes annuelle de la période 

1921-1930 

1901-191 0 (1) 

1 
36.145 51 ,8 

191 1-1913 1) 66 .310 95 ,0 
1921-1930 (1) 1 69.8%1 100 ,0 

1931 1 50 .630 72, 5 IQ32 

1 

38. 190 
1!'33 40 .0:lO 

54,7 
1!>34 44.380. 

5i,3 
1935 

1 

57 . 150 
63 6 

1936 64 . 260 
81,8 

1937 85 .320 
92,0 

1938 1 ô6.780 
122,l! 

i 95,t) 

DIAGRAMME NO VI. 
Fluctuations de la production des pièces moulées en acier . 

tZ.t,t 

,6 

S1,6 

D 
l'~f 1.911 

d ~ 
19.1 I 79JI ".9.JZ "!JJJ 1.9Jf f.9JS f9JÇ f,jJT .,9.J.1 
.; 

-1o'1n 191} t9Jn 

c. ~ Fabriques de fer pudd lé. (Tableau X hors-texte). 

Il n'y a plus depuis 1932, qu'une fabrique de fer en 
acLivité; elle est située dans la province de Hainaut. 

En 1938, comme en 1937, ceLte fabrique a occupé 
11 ouvriers, contre 30 en 1936, 25 en 1935, 27 en 
1934, 60 en 1933 et 68 en 1932. 

Le nombre de fours à puddler est de 2 ; on en comptait 
llO dans le Royaume en 1913. 

La consommation de fonte a été de 3. 330 tonnes, dont 
11 % environ provenant de l 'étranger. 

La consommation de houi lle, tùtalement <l e prove-· 
nance belge, a été de l. 680 tonnes. 

(l\ Moyenne annue lle. 

;. . 

STAl'ISTIQUES llJ l 

La production de fer ébauché .a été de 2. 690 tonnes. 
On pourra se rendre compte, par la lecture du tableau 

et l'examen du diagramme n° VII ci-après, de l'allure 
fortement décroissante de cetLe production jusqu 'en 
1933. Un r elèvement important .s'est l!lanifesté ensuite 
jusqu'en 1936 ; depuis lors, le mouvement est de nou
veau descendant. 

PRODUCTION DE FER ÉBAUCHÉ. 

Pourceniage de la production 

ANNÉES Production en tonnes rapporté à la moyen ne 
annuel!~ 

de la période 1921-1930 

1901-1910 (1) 238 060 1.137.4 

1911-1913 (1 ) 150.SSO 718 , 2 

1921-1930 (1) 20 .930 100 ,0 

1931 4 .490 21,4 
1932 1 .080 5 , 2 

1933 770 3, 1 

1934 1. 900 9,0 

l !J35 3.2!l0 1;,, 7 

1936 3.?>60 li.O 

1937 2.750 13,2 

1938 2.690 12.9 

' Il\ DIAGRAMME No VII. - Fluctuat1ons de p roduclion de fer él>aucbé. 

1.1. <f F,.! J.l .9,0 fS.l d,0 f'J.Z f~/I 

1901 f9Jf f3~ f!IJ.J t3J• .,9.JS l!/.J6 ,,,,. 19$1 .-
t!JIO 

(1) Moyenne annuelle. 



Subdivision . 

1132 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

d. - Lamjnoir's à acier et à fer. (Tafüeau XI hors-texte.) 

Le~. laminoirs ont été classés en deux catégories : la 
prem1ere est celle des laminoirs annexés à des aciéries, 
la seconde celle des laminoirs indépendants des aciéries. 

1° Laminoirs annexés à des aciéries. - Les laminoirs 
annexés à des aciéries f~rment la catégorie la plus impor
tante. On ~n compte dix dans les districts de Charleroi 
e~ ,du Centre, un dans le Brabant, cinq dans le district d< 
L1ege et un dans le Sud du Luxembourg. 

-Ces laminoirs possèdent 14 trains pour blooms et bra
mes ; ~8 trains à profilés dont 8 gros, 10 moyens et 
20 petits ; 6 trains pour verges de tréfilerie ; 22 trains 
à tôles, dont 7 pour grosses tôles, 6 pour tôles moyennes 
et 9 pour tôles fines. 

Ils ont travaillé presque exclusivement des lingots pro
venant des aciéries auxquelles ils sont annexés. 

Leur production se décompose en 451.020 tonnes 
d'aciers demi-finis, 1.439 .750 tonnes d'aciers finis et 
200 tonnes de fers finis . 

Le nombre d'ouvriers occupés dans les laminoirs de ce 
groupe a été de 11 . 849; il représente plus de 60 % de la 
main-d'œuvre totale des laminoirs du pays. 

2° Laminoirs non joints à des aciéries . - Les laminoirs 
indépendants des aciéries form ent la catégorie la plus 
nombreuse, quoique beaucoup moins importante au point 
de vue de la production que la première. Il y a eu 22 de 
ces laminoirs en :activité, dont deux dans la région de 
Mons, trois dans le Centre, quatre dans la r égion de 
Charleroi, un dans la province de Namur, où des mines 
de fer furent exploitées autrefois ; les laminoirs du groupe 
de Liége sont, en par tie, un peu à l ' écart du bassin houil-

l • 

STATI STIQUES 

Ier : il y en a un dans la vallée du Hoyoux, trois dans la 
vallée de la Meuse, sept dans les vallées de l'Ourthe et de 
la Vesdre ; il y a, en outre, dans ce groupe, une usine 
voisine cl' Anvers. 

Pour l' ensemble de ces laminoirs, on compte 2 trains 
pour blooms et brames et 29 trains à profilés . Sur 
42 trains à tôles, 14 laminent des tôles moyennes et 28 
des tôles fines. 

Les matières premières consommées pour la fabrica
tion consistent principalell).ent en 166. 880 tonnes de 
blooms et billettes, dont 27 % environ d~ provenance 
étrangère et 180.640 tonnes de brames et largets . 

La production consiste en aciers demi-finis : 3.050 
tonnes, en aciers finis : 322 .470 tonnes, et en fers finis 
42.090 tonnes. 

Les laminoirs non joints à des aciéries ont occupé pen
dant. l' année sous revue 7. 679 ouvriers . 

L tableau et le diaaram~e n° VIII ci-après, indiquent 
les ; luctuations de la 

0

production d' aciers finis, laquelle 
s'est élevée pour l ' ensemble des laminoirs à 1.762. 220 
tonnes pendant l' année sous re~ue. 

PRODUCTION D'ACIER S LAMINÉS FINIS. 

Pourcentage rapporté à la 1 
Production 

ANNtES production moyenne annuelle 
(1 . 000 tonnes) de la période 1921-1?30 

1901 -1910 (I ) 1 . 041 48 , 1 

1911 -1913 (l ) 1 .805 83 ,3 

1921 -1930 (1) 2 1~6 100 .0 

1931 2. 224 102 ,7 

1932 2 . 0~8 94 ,5 

1933 2. 11 5 97 .6 

1934 2.20!l 102.0 

1935 2.3.(2 108, l 

19'.l6 2. 470 114.0 

1937 2.390 133 .4 
1938 1 .7ô2 81 , :1 

Cl) Moyenne o.nnuelle. 

Production 
toto.le 

<l' aciers finii 
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ÛIACllAloUŒ NO VIII 

Fluctuations de la production d'acier s laminés finis 

1Hf 
IÎ 

1910 

4J,J 

f9f f f$1.f 
IÎ ~ 

f9fJ f9.JO 

La prod uction de (ers fini s a ét.é de 42. 290 tonnes . P roduction 

l ' totale pour ensemble des laminoirs. de fe rs fi n is 

Le tableau et le diagramme n° IX ci-dessous, indiquent 
les fluctua.tions de la production de fers laminés. 

PnoDUCT ION DE l'EllS LA~JINés FINIS . 

ANNÉES Production en tonnes 
Pourcentage rappor té 

au tonnage annuel moyen 
de la periode 1921-1930 

1901-1910 (I l 351 . 520 218 ,3 
1911 -1913 (1) 309 . 790 192 . 4 
192 1-1930 ( l ) 161 . 010 100 , 0 

193? 61.070 37,9 
193t 35 . 400 22,0 
1~33 33 . 120 

~0,6 
1934 f>:'i.350 

3·1 .~ 
1935 f15.300 

3<1, 4 
1936 41 .220 

25.6 
1 

1937 45 . 420 28 , 2 
1 1938 ~ 2.290 26.2 

(1) Moy11nne annue lle. 

STAT I STIQUES 

D I AGRAMM E iso IX. 
Fluctuations de la production de fers laminés fin1a. 

Zll,J 

'f!tl (Sh f$Jl f9JJ IJ.I' >!~ 15.14 19.J7 IJ1J# I 

'f,J# 

e. - Ensemble de la sidérurgie. 

1135 

~ Nombre Le tableau suivant indique le nombre d'ouvriers occu-
" d'ouvr iers 

pés dans les usines sidérurgiques pendant l ' année 1938. 
Haul·s fournea,ux 4.667 
Aciéries 8.829 
Fabrique de fer puddlé 11 
Laminoirs à fer et à acier 19.528 

Ensemble d~ l'industrie sidérmgique. 33.035 

Le nombre total d'ouvriers est en diminution par rap
port à l' année précédente. 

consom· Les usines sidérurgiques ont consommé pendant 1' an-
mation de , ·d' / 

.. combustibles nee CODSl eree 
2.408.130 tonnes de coke; 

369.290 tonnes d~ houille; 
30. 230 tonnes de briquettes de houille, de 

lignite et de combustibles liquides . 



Nombre 
d'usines 

Consist ance 
des usines 

1136 AN~ALES DES MINES DE BELGIQUE 

La répartition et la provenance de cette consommation 
sont données dans le. tableau ci-après, en ce qui concerne 
le coke et la houille. 

C<>nsommation de combustibles par l'industrie 
sidérurgique en 1938. 

COKE HOUILLE 

USINES .. u u ... u 
CD ôi u . ., c; CD c: CD CD 

0 û ('; 0 û c: 
al ... f- Ill "' f-

1 
w ... 

w 

Hauts fourneaux 2.303.6001 41.880 2.345.480 6!> .0201 » 69.020 
Aciéries . 39.240 l. 070 40.310 24. 810 22 .210 47.020 
Fabriques de fer » > > I. ôSv » l. f80 
Laminoirs 22.190 150 22 .3'10 205 . 640 45 . 930 j2"1 . 570 

- -
Total . 2.365 .0301 43. 100)2 .408 . 130301 .150 68 . 140 ,369 . 290 

II. - Fabrication des métaux autres que le fer et l'acier. 
(Tableau XJI hors-texte. ) 

a. - Fonderies de zinc. 

Onze fonderies de zinc ont été en activité pendant 
l' année sous revue. Deux sociétés possèdent chacune 
trois de ces usines ; les cinq autres établissements appar
tiennent chacun à une société distincte. 

Le minerai de zinc est traité exclusivement dans des 
fours à creusets, soit par la méthode liégeoise, soit par la 
méthode belgo-silésienne. Les types de fours utilisés sont 
généralement des fours à gaz, à récupération. Les 11 fon
deries possèdent 32. 948 creusets répartis en 17 4 fours. 

Le nombre moyen de creusets en service n'a été que 
de 21.035. Il était de 43.431 en 1913. 

l 
1 

-~ 

1 
l 

) 

.... 

STATIS1'IQUES 1137 

Le nombre d'ouvriers des fonderies de zinc a été de 
4.575 pendant l' année sous revue ; il était de 8.529 en 
1913. Le nombre de creusets en service par ouvrier a 
été de 4,6 contre 4,9 en 1937, 5, 3 en 1936 et en 1935, 
5,5 en 1934, 5,0 en 1933 et 5,1 en 1913. D'autre part, 
la production d~ zinc par ouvrier a été de 44, l tonnes 
contre 43,2 tonnes en 1937, 46,2 tonnes en 1936, 45,9 
tonnes en 1935, 45, 4 tonnes en 1934, 39,6 tonnes en 
1933 et 23,9 tonnes en 1913. 

Le minerai traité dans les fonderies de zinc du pays 
vient presque exclusivement de l'étranger. 

La consommation de minerai a été de 37 6 .140 tonnes, 
et celle des crasses et oxydes de zinc de 12.330 tonnes. 
Le rendement en zinc brut des matières traitées s'est 
élevé à 51,9 % contre 50,9 % en 1937, 51,9 % en 
1936, 51,4 % en 1935, 51,5 % en 1934, 50, 2 .% en 
1933 et 48,9 j10 en 1932. Le rendement calculé de la 
même manière avait été, en 1913, de 41,67 .% . 

Le tableau suivant indique les principaux pays dont 
proviennent les matières premières consommées (mine
rais, crasses et oxydes de zinc) et les tonnages corres
pondants : 

Provenance 

Mexique 
Scandinavie et Finlande 
Y ougo-Slavie 
Canada et Terre-Neuve 
Australie 
Indes Anglaises et Birmanie 
Indo-Oillne 
Italie 
Belgique 
Espagne 

Tonne• 

94.400 
46.000 
42.580 
42.130 
36. 360 
30.830 
27.130 
18.800 
14.920 
11 .180 

Nombre 
d·ouvrien 

Con1omma
tioa. 
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Afrique du Nord 
Pérou 
Autres pays 

9.680 
6. 280 
8.160 

La consommation de combustibles s'est élevée à. 
4:~0. 67~ tonnes de houille, soit 2,38 tonnes par tonne de 
zmc et a 9. 080 tonnes de coke . 

La part de la ?ouille étrangère dans l' approvisionne
ment en c~mbustibles des fonderies de zinc est en légère 
~ugmenla t ion ; elle représente 34, 9 % de la consomma
tion, contre 31,1 % en 1937, 24,5 % en 1936, 24, 1 <ji

0 

en 1935, 26, 1 % en 1934, 38 6 % en 1933 et 46 6 °/c 
en 1932. ' ' 

0 

9 
La quantité de zinc brut produite en . 1938 a .atteint Producifon 

:.,Ol.730 tonnes, contre 217.750 tonnes en 1937, 
195 .320 tonnes en 1936, 181.740 tonnes en 1935 et 
204.220 Lonnes en 1913. Ln production de 1938 corres-
pond à. 124, 1 % de la, production moyenne pendant la 
période 1921-1930. 

Le tableau et le diagramme n° X ci-après indiquent 
la production belge pendcynt les huit dernières années, 
comparativement aux périodes antérieures . 

Prod ucci on Pourcentage par rapport 

ANN ÉES - à la p r ·d uccion 

T o nnes m oyenne de la période 
1921-1930 

1901-1910 (1) 148 . 210 91 , 1 
1911 ·1913 ( l) 202 . 800 124 , 7 
1921-1930 ( ! ) 162 . 630 100 , 0 
19:1 1 134.720 82 ,8 
1932 96 330 5!! . 2 
l !l!l3 . 137 . 300 ~4 . 4 
1!1:14 174 . 900 rn1.5 
19:15 181 . 7-lù 111 .7 
1~36 195.320 l 2ù . I 
19:37 . 2l i .750 133 9 
1938 . 201 .730 124 l 

(1) Moyenne a nnuelle . 
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D1Aoiv.1uu1 No X. - FlucluBtions de la p roduction de zinc brut . 
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". d • 
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La valeùr du zinc produit en Belgique, pendant l'année 
· sous revue, s'est élevée à 405. 303.900 francs. La valeur 

moyenne du métal, au cours d~ l' année, a été estimée à 
fr. 2.009,14 par tonn~; elle est donc revenue en dessous 
de la valeur moyenne de 1936 (fr. 2.120,36 en 1936, 
fr. 1.865,41 en 1935 et fr. 1.457,13 en 1934) . 

Indépendamment du zinc brut, les fonderies de zinc 
ont encore produit 7 . 920 tonnes de poussières de zinc, 
d'une valeur de 14.484.300 francs, iainsi que 37.420 
tonnes de cendres plombeuses vendables et de grenailles 
argentifère~ d'une valeur de 3. 996 .500 francs. 

L 'ensemble des produits des fonderies de zinc du 
pays, pendant l'année 1938, représente une valeur de 
424 millions de francs , contre 718 millions de francs en 
1937, 431 millions en 1936, 356 millions en 1935, 265 
millions en 1934, 262 millions en 1933 172 millions en 

' 1932, 278 millions en 1931 et plus d'un milliard de 
francs en 1927. 

b. - Laminoirs à zinc. 

Valeur du 
zinc 

Au cours de l'anné~ sous revue, neuf établissements Nombra 

_ appartenant à huit sociétés ou propriétaires disti.ncts 
- ont laminé du zinc en feuilles. Huit de c~s établisse-
ments sont situés dans la province de Liége, le neuvième 



Consi6tance 
des usines. 

Nombre 
d'ouvriers 

Consomma
tion 
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est situé dans la province de Limbourg. Les cinq sociétés 
possédant les six laminoirs à zinc les plus importants du 
pays, exploitent également des fonderies de zinc. Les 
autres 1iaminoirs à zi_nc contribu~nt · ensembl~ à la pro
duction nationale pour un dixième envirq,n. 

Les laminoirs à zinc qui ont été en activité, pendant 
l'année 1938 ont disposé de 28 fours à refondre le 
zinc, de 6 fours à réchauffer et de 53 trains de laminoirs. 

Ils ont occupé, pendant l' année considérée, 1.464 ou
vriP.rs. En 1913, ils n 'avaient occupé que 805 ouvriers. 
La production de zinc laminé par ouvrier occupé a été 
de 35,7 tonnes contre 43,2 tonnes en 1937, 41,l tonnes 
en 1936, 49,4 tonnes en 1935, 54,6 tonnes en 1934 

' 50,7 tonnes en 1933, 47,9 tonnes en 1932 et 64 tonnes 
en 1913. 

La consommation de zinc brut a été de 52.280 tonnes ; 
elle correspond à. 26 :fo de la production nationale, con
tre 33 % en 1937 ; en 1913, les laminoirs à zinc n'absor
bèrent que 25, 91 % du zinc brut produit dans le pays. 

Le tableau et le diagramme n° Xl ci-dessous indiquent 
les fluctuations d~ la production de zinc laminé. 

Production Pourcent11ge 

ANNÉES 
de zinc laminé par rappo rr à la 

production moyenne 
(en tonnes) de 111 période 1921-1930 

1901 -1910 (J) 42.620 67,3 
1911 ·1913 (1) 49 .690 78,4 
1921 -1930 (l) 63 .350 100 ,0 

11131 64 530 101 ,9 
1932 55 . g:~o sa .a 
1933 67 . 370 106,3 
1934 79 670 125,7 
11>35 75 . ~90 119,2 
1936 6:l .550 100,S 
1931 71.890 113 ,5 
1938 52.2BO 82,5 

Moyenne 11.nnucile. 

' \ 

l 
il 
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Fluctùntions de la production de zinc laminé. 

Il a été consommé, en outre, 1.130 tonnes de vieux 
zino et rognur~s. 

Les consommations de combustibles ont été de 12. 290 
tonnes de houille et de 260 tonnes de coke. 

La production de zinc laminé a été de 52.280 tonnes, 
en recul considérable par rapport à l'année précédente. 

La valeur du zinc laminé produit en 1938 est de 
132.091. 700 francs . 

o.: - Métallurgie du plomb, de l'argent, du cuivre, eto. 

Dix usines ont élaboré ou raffiné, pendant l'année 
sous revue, des métaux autres que le fer et le zinc. 

La province de Liége et la province de Limbourg ne 
possèdent chacune sur leur territoire qu'une usine à 
plomb et à argent . 

La province d'Anvers compte deux usines fabriquant 
le plomb et l'argent, deux usines produisant du cuivre -
dont l'.une pratiquant exclusivement le raffinage électro
lytique de ce métal - une usine dans laquelle on produit 
du 1sulfate de cuivre et enfin une usine à nickel, une 

P roduction 

Nombn 
• t nature 

dca u1ines 
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usine à étain et une usine produisant l'antimoine, soit, 
en tout, huit usines. 

Les dix usines ci-d~ssus énumérées ont occupé, en 
1938, 3.878 OlJ.vriers. 

Elles ont mis en œuvre notamment, 155 . 900 tonnes de 
minerais divers, 3.250 tonnes de plomb d'œuvre, 43. 110 
tonnes de cendres plombifères d'usines à zinc, 132. 980 
tonnes d'autres déchets et sous-produits plo~bifères et 
zincifères, 135 .090 tonn~s d~ cuivre noir, de cuivre brut 
et de cément de cuivre. 

Production ·c es usines ont produit notamment, 6 .150 tonnes de 
plomb d'œuvre, 88 .020 tonnes de plombs marchands, 
125.450 tonnes de cuivre raffiné et 8.670 tonnes·de zinc 
électrolytique. Elles ont extrait 369 .500 kilogrammes 
d'argent, en partie aurifère, ams1 que de l'or, du pla
tine et du palladium. 

Il y a été fabriqué en outre de l'étain, du nickel, de 
l'antimoine, du cadmium, des sels et composés dive.rs 
contenant de l'arsenic, de l'antimoine, de l'étain, du 
thallium, ainsi que divers sous-produits. 

. ' ~ 

.. 

r t 

...... 
1• 

1 
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CHAPITRE III. 

Accidents survenus dans les mines, 
minières, carrières et usines 

114!1 

.Pendant l'a 1111 6c 1 ~H~, les li1gc'n ieurs du Corps des 
Mines ont consbaté dans les entreprises industrielles sou
mises h leur con(, rô lC', 204 accidents ayan t causé la m or l 

cl e 18G ouvri C' rs et des b lc~sures graves à 82 antres. 
Ces accidents sont r épartis dans le tableau ci-après, 

suivant les .di verses catégories d'entreprises . 

.~GCIDENTS SUR VENUS EN 1938 . 

Nature des Etablissement' 

( Intérieur 
Charbonnages { 

( Surface 

TOTAUX . 

Mines métalliques et minières. y compris lei; 
dépendances classées · · 

Carrières souterrnines, y compri• les dépen
dances 

Carrières à ciel ouvert : service de l'exploita· 
tion et dépendances. 

) 

Elablis~ements soumii prëcé-
Et1tbliuements dei;n ment aux ~rrètès ct~s 28 

classèi aout 1911et31 Janv. 1912 (1) 
1oumis à l'A. R . , . 

· du Etabli>semen ts soumis µrece-
10 août l 933 demment à t'A. R. du 29 

janvier 1863 (2) . . . . 
TOTAUX GÉNÉRAUX. 

Nombre 
d' 

Nombre 
de victimes 

accidents! =T=1=1é=s=1 =B=le=s=,é=s 

171 l 1-1 

30 17 13 
201 131 82 

J() 20 

31 32 

254 18ô Si 

· 't ll ttr"iqucs · H~uts fourneaux fubriquc~ de fer . aciéries ; usines 
(l) Us~ne~ "'e1 a . rt"\u .. e d es ;nét·wx autre~ q' uc le icr; installations connexes 

d, u1netLC ra tt o ' . d . . !am· . e:itr8.c ' . d nllane et de préparation méca:tique es mtner:ui ; · mn1rs. 
1 lcmat1on. e g " · · · d' · 1 • · • ce c:i . d' g lomérés: fours it coke · usines generatrices e cctric1tc. (2) Fabnqucs a g ' 
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En ce qui concerne l' ensemble de ces entreprises, les 
nombres totaux d'accidents, de tués et de blessés, pour 
l'année 1913 ainsi que pour chacune des dix dernières. 
années, sont indiqués dans le tableau suivant 

ACCIDENTS SURVENUS DANS LES ENTR EPRISES RESSORTISSANT 

A L'ADMINISTRATION DES MINES. 

Nombre Nombre de victimes 
Années d" 

1 accidents Tués Dlessés 
1 

1913 358 255 115 
1929 342 307 lul 
19'.10 315 295 87 
1931 289 204 98 
1932 221 177 75 
1933 22î 158 80 
1934 226 223 105 
1935 224 175 79 
1936 243 212 84 
1937 276 210 87 
1938 254 186 82 

L'année 1938 a été , an point de vue du nombre des 
accidents, nettement plus favorisée que sa devancière. 
Ce nombre est d'ailleurs inférieur de plus de 7 unités 
à la moyenne des dix dernières iannées. 

Au point de vue du nombre des tués, elle occupe la 
4" place parmi les 10 dernières années . 

Quant au nombre de blessés de 1938, il est inférieur 

i 
r 
, ~ 
1 

""' f 
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de 6 unités au chiffre moyen, soit 88, de la dernière 
décade. 

D'autre part, l'activité industrielle au cours de l'année 
sous revue a été à peu près normale, contrairement aux 
5 années de la période 1932-1936, et, dans la compa
raison des nombres du tab leau ci-dessus, il convient de 
tenir compte de ce · fait. 

A ccidents survenus dans les charbonnages . 

Dans le tableau n° XIV ci-annexé, sont dénombrés par 
provinces et par bassins et suivant les causes qui les 
ont occasionnés, les accidents survenus dans les char
bonages pendant l' année 1938. 

L'examen de ce tableau mon tre que sur les 91.945 
ouvriers occupés dans les travaux souterrains, 114 ont 
été tués accidentellement, soit une proportion de 12,40 
par 10.000 ouvriers occupés ou 4, 18 par 1.000.000 de 
journées de présence de ces ouvriers. 

Si l'on envisage l'ensemble des ouvriers occupés tant 
dans les travaux souterrains qu'à la surface, on constate 
que sur un personnel de 131.241 ouvriers, 131 ont été 
tués 1accidentellement, soit donc une proportion de 9, 98 
par 10.000 ouvriers occupés ou 3,33 par 1. 000.000 de 
journées de présence. 

Le tableau ci-après donne pour l'année 1913 ainsi que 
pour chacune des dix dernières années et pour les tra
vaux so,uterrains seulement, le nombre d'ouvr iers occu
pés et les proportions de tués, de blessés et de victimes, 
en général, ,pour 10.000 ouvriers occupés. 

Généralité1 

Accidents 
rapportés 

aux nombres 
d'ouvriers 
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Acc lDEN1'S SUR VENUS DANS LES CHARDONNACIBS 

(travaux du fo~d seu lemea t) 

Nombre Proportion pour 10 000 ouvriers d u fond 

Années d'ouvriers 

1 

du fond de tués de blessés 1 de victi mes 
ttués et blessés) 

1913 1 105.801 

1 

12,00 ï,56 19,56 
l\!29 105.788 16.-15 5. 9!-! 23, H 
1930 109. 161 14 ,4î 6, l ·l 20 ,61 
1(131 106 .41 0 11,8-1 6,77 18,ti l 
1932 \J6 .382 11,82 5,GO l7 ,42 
1933 93 .!'122 11,5:. 6,î3 I S .2~ 
1934 86.961 18,05 \1,66 27 . 71 
1935 Sl. 377 13,0";' î,4-1 20,51 

1 

1936 .'!2 .962 

1 

l!l,55 8,92 

1 

2U 7 
1937 8ü .848 13,24 8 .18 2l ,-12 
193S !J I .945 I:.UO ~,50 l!l,!lù 

Les mêmes données sont consignées dans le tableau 
sui vant, ponr les travaux de la surface. 

Années 

1913 
1929 
1930 
l!l31 
1932 
1933 
1934 
19:J5 
1936 
1937 
1938 

ACCIDl':i\"TS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 

(surface) 

Nombre Proportion pour 10.000 ouvriers de la surface 
d 'ouvriers 

1 

de la surface de tués de blessés 1 <le victimes 
(tués e t blessés) 

39.536 G, 32 4,30 10,62 ·16 081 ;;, s6 4 ,5(i 
46.236 .8,00 4, 11 

10 ,42 
-16 .303 f>, -10 5, 18 

12.11 
41. 934 4,53 4 ,53 

10.58 
·l l .411 5,07 3, 14. 9,0G 
38 .744 5, 16 4.90 

R,21 
:n .236 4 ,30 4,57 

10,07 
38 .197 4.45 2,36 

8 ,87 
38 .3;;1 5.21 3.91 

6,81 
39. 296 4. 32 9, 12 

3, 31 7,63 
1 

Dan~ le Lal>leau ci -après, figurent les mêmes données 
pom l cm;pm!Jlc <les travrw.1· du ·fond cl de la -'Htrfacc. 

î 
\ 
l 
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ACCIDENTS SURVENUR DANS LES CllARBONNAGES (fond et su rface) 

Nom bre Pror>ortiun pour 10 000 ouvriers 

d'ouvr ers (fond e t SU • face) 
Années (intérieur 

1 

et surface) de tués de blessé& 1 d e victimes 
(tués et blessés) 

19J:i 1-15.3:17 IO ·16 6 ,67 17 ' 13 
1 92~1 151 .f;fi9 13 23 ll,26 19,49 
193ù 1!'>5. 397 12.5-1 5,!'l4 18,08 
1931 152 713 9,89 o. 28 16, 17 
1932 138 .316 9,61 5,28 1-1,89 
1933 13-1 933 9,;i6 5,63 l !'l ,19 
193·1 12:i. 705 14 .Ols S .19 22,27 
1935 120 .613 :u, 3t.i 6 ,;,5 16,91 
1936 121.159 12, 0:l o.sn 13,!lO 
1!>37 12:\.199 J0.78 6 ,87 17,65 
193R 131.2-11 

1 
9,98 6,25 Ui ,2J 

1 

L' ex.amen de ces tableaux. fa it conclure qu'au point 
de · vue du nombre des vict imes des accidenLs survenu 

1, ' 1 <) " 0 ' ' 1 f . . ' dans les rharhnnnngL'S, anm'l' . ·)•") a ete pu avon:ce 
que la. plttp;lrf clL· ses dc\·anci(· rrs . C"C'st ainsi qu'en cc qni 
concerne les travaux. du fond seulement, elle se place 
~1 rnnt les (i ;rnnél's 1929, 1 !) '.)() c·t 1 n;q il 1987. 

En considéran t la smfacc seulement, el1e vienL avant 
to11Les les ;111116cs du la dC·radv, il la seule exception <le 
lOBG. Eli(' ,. i<'nl aussi, ncLtemenl , axant 1913. 

Dans l' ensemble, elle a éLé plus favorable que le. 
six annfrs 10:20, l !) '.3 0, ID'.1 1. 1\1:1.), 1926 Pl J 9B7 ; cl ic 
;l c'•ga1C'111ont (•! (· plus fayo raii l(' que' l 'annfo l 01 B. 

Au poi11L de vue du nombi:c Jes tués, tan L au fond qu'à 
la surface, la . iLuation csL ~l peu près analogue . 

Dans l' examen cle ce~ :3 table.aux, il s' in<lique de lenir 
compte que la réducli ~ 11 de l '~ct ~~it~ industri.el~ e, qui 
:wait commencé en 19:.>2 l'i qu i s ela1L pour. lll\"1c san>: 
interruption pendant le~ années 193~ , 1934. cL ] 935 a 
cessé cle se mani fcster dans l0s derniers· rn01.- de 1936 . 
La, nou\"i• ll l· sil11;1lion , q11i s'é> lail maintenue, l'n s ' <1111(·l io-
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r ant, pendan t toute l ' année 1937, a subi une r égression 
en 1938. C'est ainsi que le nombre annuel de journées 
de travail, qui avait varié, de 1932 à 1935, entre 238 et 
274, s' était élevé, en 1936, à 279, et qu ' ayant atteint , 
en 1937, 295, il est descendu à 290 en 1938 . 

Compte étant tenu de l' application, à pa r tir de 1936, 
de la loi sur les congés annuels payés, on peut estimer 
qu' une activité normale de l 'industrie houillèr e corres
pond' à 292 journées de travail par an . 

Le tableau ci-après donne, pour l'année 1913 et pour 
chacune des dix dernièr es années, la proportion de tués 
par 1.000.000 de jour nées de travail, séparément pour les 
travaux du fond, ceux de la surface et l' ensemble des 
travaux du fond et de la sur face. 

P ROPORTION DE T UÉS PAR f.000.000 DE J OURNÉES DE T RAVAIL. 

Années 
1 

T ravau:t 

1 
Surface 

1 
Fon d et surface 

du fond réunis 

1913 4, 03 2, 12 3,51 
1929 :i, 40 l ,86 4,30 
1930 4, 77 2,5:. 4. 09 
1931 3, 97 J. 78 3,:{ù 
1932 ·l , !-12 1 ,86 3, 78 (l) 
19:13 '1 .1 :. 1, 74 :l , 38 
1934 6 , 40 l , 76 4, 93 
19% 

1 

.J , 67 1, 47 3,65 

1 

1936 :,, 43 l,50 4. 16 
1937 4 .39 l , li7 3.54 
1938 4, 18 l ' .j 1 3 ,33 

Les chiffres de ce tableau, indépendants de l' acti
Yité de l ' industrie houillère, montren t que la plupart des 
années antérieures ont été moins f avorables qu~ l 'année 
s,ous revue en ce qui concerne les proportions de tués 
se rapportant aux tr avaux sou terrains ainsi qu 'à ceux 
clu fond et de la surface . 

(1) Chiff re recti fié. 

t 

' ' 
1 
~ 

! 

î 
1 

1 
·I 
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P our les travaux de sm face, l 'année 1938 a été favo
r isée par riapport à toutes les années de la dernière dé
cade ainsi que par rapport à l ' année 1913 . 

Ces constatations corroborent et r enforcent les consi
dérations émises précédemment à propos des propor tions 
de tués par 10.000 ouvriers. 

Comparée . à l 'année précédente, l' année 1938 est 
car actérisée , d ' une part, quant au nombr e des accidents 
par un~ augmentation ( 4 unités) des ;accidents souter~ 
rains et par une diminution ( 5 unités) des acciden ts de · 
sur face et, d' autr e part , quant au nombre des victimes 
par une diminution ( 4 unités) du nombre des tués e~ 
par une diminution (également 4 unités) du' nombre des 
blessés. 

Au total , il y a eu, en 1938, un accident et 8 victimes 
( 4 tués et 4 blessés) de moins qu'en 1937 . 

Comme au cours des iannées précédentes, il s'est pro
duit , en 1938, quelques accidents !ayan t fait plusieurs 

victimes. 
Aucun n 'a intéressé la surface . 
Le plus grave de ces accidents - il a causé la mort 

de 4 ouvr ier s et d' un surveillant - est survenu au siège 
Louis Lambert des Charbonnages d'Hensies-Pommerœul, 
à Hensies, au poste de nuit du 21 septembre 1938, par 
dégagement instantané de grisou. 

, Ce dégagement s'est, produit au coms de la recoupe 
d 'une couche de houille par un bouveau de r econnais
sance en terrain vierge d ' exploitation. Une relation dé
taillée de cet accident sera publiée dans une prochaine 
livraison des << Annales des Mines » . 

En dehors de cette catastrophe, 6 accidents ayant fait 
plusieurs victimes sont survenus en causa.nt la mort de 
·11 ouvriers et en en blessant 3. Ces 7 accidents sont 

· n~capitulés au tableau ci-apr ès . 

Comp araison 
a vec 1931i 

Accide nts 
ayant fait 
plusieurs 
victi mes 
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Nombre 
d'accidents 

l 
1 
3 
1 

. 1 

!T otaux : 7 

Nombre de victimes par accident 

tués 

5 
:! 
2 
1 

l ô 

ble~sés 

2 

L'annét• L9:),', au point clr \ ï lC de ces événements, 
a c'>t{• plu· farnrisc\• que· l'ann{•r précédente, au cours 
de laq uelJr il était "111·\·c'n 11 nnc gnt \"C cal astrophe ayan t 
:'t elle seule cau:-;é la, mort clc 1 l on\Tiers et blessé 3 per
;;onnes, ainsi que ï accidenLs a~·an l fait, plusieurs victi
mes : cnseml1le éaalement 11 tués el 3 blessés. 

' 0 

Quant aux proportions de tués, de blessés et de vic-
times par 1accide~t, elles sont indiquées, pour 1913 ains i 
que pour les dix dcrnit•n·s arn1i'·c•s, d:ins les deux tableaux 
ci -après :t· rappol"ta111 . lt· p rc111 il' r , aux Lravaux du fon cl, 
le· srcnncl, a tt:\ t r :l\·a1 1x du f'rn 1d et, de la sm fa cc . 

ACCIDENT S SURVENUS DAN S L ES Cll All BONNACT ES 

(fond seul ement). 

"' 
~ Nombre d e victimes Proportion par acciden t 

"' " .. .... 
" .... - -a 

1 

c r::: ·-
1 Blessés 

1 

de 
" - u de tués 1 de 0 u Total < z -"' T ués ble~sés victi mes 

-a 

l !ll3 200 127 80 207 0,635 0,400 1, 035 

192\l 191 1'4 74 :!48 O,Hl 1 0.3.~";" l. ~!-11' 

1930 164 158 67 225 tl,!lli3 0, ·10!1 1 372 

1931 180 126 72 1!18 o.li77 0 . 387 1 ,064 

1932 H9 114 54 168 0.820 0,38\1 1. 209 
1931 16•1 ln8 o3 171 0,675 0,394 1 ,069 

1934 150 157 84 24 1 1.0.17 0 , 56(1 1. 6116 

l!l3:'> 14ô 109 62 171 o. 7.J 5 0,4 "!5 1. 2ï0 

1 !l3fi 152 129 74 ~03 o . ~ '1 s 0.4~7 1,335 

1937 167 115 71 186 0,68!1 0,421\ 1, I ]4 

1938 171 11 4 69 1 il:~ 0 .667 O, .J 03 1 ,070 

. ,. 
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A CCIDE NT S SU R V ENUS DAN S L E S CHARDONNAGE~ 

(fond et sur face) 

!! Nombre de victi mes Proport ion par accide nt .. ~ c 
u .D u 

·u E~ c 

1 Bles-és 1 
1 " 0 ~ de 1 de -< z -" Tués T oini de tué s 

~ 
1 

blessés , victime ... 

l!J l 3 241 

1 
152 97 249 0 , 63 1 0 .402 

1 

1 , 033 
1929 239 20 1 \l:l 296 0 . 84 1 0 3ç,7 1. 238 
1930 2 !7 J();\ 81i 28 1 0, 899 0, 396 1, 295 
1\131 2J4 151 96 2 17 0 , 645 0.4 10 1, 055 
1932 177 133 7J 2116 0 , 75 1 0,4 13 1 , 164 
l!l33 194 !29 76 2ll!) 0 , 665 0 , 3u2 1, 057 
1934 187 ·177 lù'.l 21'0 0 .!lfi 0,;,;;1 l. 497 
19:l5 177 i 2[, 79 204 0 . 706 0,4-16 1 .1;,2 
Hl3G 178 1-16 83 229 0 ,1'20 O, .J66 l ,:186 

1 1937 202 13:, 86 22 1 0,6fi8 0, 426 1,094 
1938 2(\ 1 131 82 2 13 

' 
0,6:.. 1 0,408 l . OtiO 

Considérée au point de nrn de la proportion de vic
t,i mes par arc idl'nl. l':111nfr 1 !):)ti, tant, pour lrP. trnnrnx 
.:tu fond seulement que pour ceux du fond et de la sur
face, a, ét,é plus favorable que la. plupart des années de 
b de rnièrP d(·cade, nota111 111l' nt que les -~ dernièrcB 

annéeP., 1.9 34 à 1937. 
Si l'on examine les accidents par catégories, on remar

que que ceu:~ dus aux éboulements et chutes lie pierre.~, 
d:rns Jc.s ta il le>:, ]es Lrarnux pr6paratoi rcs t:t les ga1

l'l"Ï t'" 

en veine ou en roche sont, comme les année prc'.-céclc11-
te:, ]cP. pl w-; f"réq11l'n ls; ils ont {• l é au nombre· de 7 ,1 
67 c·11 l 9B7 - cn11snnl la mort de GO ou\Tiers (54 en 
L0B7) et clcs blessures it ~O auln's (1 G en 1.937) . 

Le taux des tuôs de cette catégorie, pour 10.000 on
vrirrs du foncl p,'{> lhe h 6,fi:L 

l'our ]es cinq années qui ont précédé la guerre, 1n 
moyenne de ce taux est de n, 00. 

Celui-ci a été de : 4, 92 
4,58 
5, 26 

en 1929 
en 1930 
en 1931 

'\ cc1dem> 
;1roupés par 
c tégorie• 

-~----------............... ..-.. 
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4,36 (5,45) 
6,20 (6,80) 
4,83 (5,29) 
6,24 (6,91) 
6,51 (6, 97) 
6,22 . 

et 6,53 . 

en 1932 
en 1933 
en 1934 
en 1935 
en 1936 
en 1937 

. en 1938 

Dans · 1e relevé ci-dessus, comme d'ailleurs dans ceux 
q?i suivent, les moyennes entre parenthèses sont théo
t:1ques, en ce sens qu'elles ont été calculées en ayant 
egard .~u ~om~re de jours de travail - 300 - que l'on 
compLait, a l' epoque, pour une année d'activité normale . 

Ainsi ~u'il a été dit plus haut, le nombre réel de jours 
de travail a été, en 1938, de 290, situation voisine de 
la normale, compte étant tenu des congés payés. Dans ces 
conditions, on peut dire que la proportion de 1938 n'est 
que légèrement supérieure ~l la moyenne - 6, 44 - des 
cinq dernières .années, 1933 à 1937. Par contre, elle est 
nettement défavorable si on la compare aux proportions 
de chacune des années allant de 1929 à 1932. 

Oing accidents rentrant dans cette catégorie ont fait 
1 

plusieurs victimes. 
Comme les années précédentes, après les accidents 

provoqués par les éboulements et chutes de pierres, les 
plus nombreux sont ceux dus aux transports souterrain.~. 

En 1938, les accidents de cette catégorie ont. été au 
nombre de 31, comme en 1937; ils ont occasionné la 
mort de 17 ouvrier s (19 en l937) et des blessures graves 
à 14 autres (12 en 1937). Pom 10.000 ouvr iers du fond, 
il ? a eu 1,85 tué. 

Cette proportion a été de : 

2,16 (moyenne) pour les 5 années l!W9 à 191 3 
3,97 . en 1929 

., 

J1 \ 
1 

~ 
j 

' 
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2,47 en 1930 
2 .. 82 en 1931 
1, 76 (2,20) . en 193~ 
1, 71 (1 ,88). en 1933 
2,4,l (2,64) ., en ]934. 
1,91 (2,11). en 1935 
2,05 (2,19). en 1936 
2, 19 en 1937 
1, 85 en 1938 

En 193~ : la p:oportion de' tu~s est donc la plus faible 
de la dermere decade. 

Elle est aussi nettement inférieure à la movenn d 
années 1909 à 1913. • e es 

. ~ucun accident de cette catégorie n'a fait plusieurs 
v1ct1mes. 

Les accidents dus au grisou et à la poussière de houille 
ont été au nombre de 7, y compris la catastrophe du 
siège Louis Lambert des Charbonnages d'Hensies-Pom
merœul dont il a été question plus haut . 

Ils ont causé 13 victimes, toutes tuées. Rappelons que 
la i:;usdite catastrophe intervient, à elle seule, pour 5 tués . 

La proportion de tués pour 10. 000 ouvriers du fond 
a été de 1,41. 

Le tableau ci-après permet de se rendre compte de la 
situation, pour cette catégorie d' accidE'nti:; . pendan t 
l' nnnée 1913 et chacune des années 1928 à 1938. 

Comme on le constate, 1938 a été, dans la dernière 
décade et en ce qui concerne les accid~nts de l' espèce 
une année r elativement favorable. ' 

A l'emploi cles explosifs sont dus 4 accidents (10 en 
1 Ç)37) ayant. ca11 sé la: mor t de 2 pérsonnes ( 4 en 1937) 
et (les blcss11rcs graves à 2 autres (9 en 1937). 
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ACCIDENTS DUS AU GRISOU ET A LA POUS~1ÊRE DIC HOUILLE 

Nombre Proportion 
de tué~ 

ANNÉES 

1 

pour l~ 000 

d'accident& de tués ouvriers 
du fond 

1913 6 8 0,76 
1928 8 8 o. 70 
1!129 li 49 4.61 
1930 !O '17 4 ,31 
1931 5 6 0 ,56 
1932 6 30 :~ . 11 (3,89) 
1933 4 6 0,64 (0.7") 
I ll:l~ 8 68 7.82 (8.59) 
19:1;, il 19 2.28 (2 .'>2) 
1936 3 32 3 .8G (4 , 13) 
1937 7 13 l , t·O 
1938 7 13 1. 41 

La proportion de tués pour 10.000 ouvriers du fond, 
du fait de l'emploi des explosifs, a été de : 

0,08 en 1913 0,43 (0,47) en 1933 
0,37 en 1929 0,46 (0, 50) en 1934 

0,27 en 1930 0,24 (0, 2'7) en 1935 

0 ,28 en 1931 0,48 (0 ,51) en 1936 

0' :Z 1 ( O. :2!i) <'n l \ I T~ 0,46 en 1937 
o,n l~ l1 193~ 

Corn lll t' on le> corn;! al c, l' année 1Ç)8, , c•n cc qui con
cr rnc cL·l lc caL6~.tor i l' d ' nccidcnLR, csL la plnR favoris('(' 
dt' la clvrn iè• rc décade. 

Les accidents dans les puits (y compris ceux survenus 
dans les puits intérieurs et cheminées ?'cxploit~tioi;,) ~nL 
é•t(• au 11 0 n1hrc dt' J 7 (~1 rn l937 ) ; ils ont fait l t v1c-
1.imcs (:22 t'n 19:)7) donL U t11és et 4 bl essé~ . . 

.\.Hcun acciden t <'c· cel te r.at (•gorie n 'a fa it plu. ieur s 
,·ict irncs . 

Pour 10.000 ouvn ers de l' intérieu r , b proportion de 
111 : ~ a f.tc'· d0 1,4 1. 

1 
1 
1 

1 \ 

' t 
J. 
1 

-~ ,, 
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Le tableau ci-après donne la comparaison aYcc les 
a nnées précédentes. 

J>roportion de tués par 10.000 ouvriers de l'intérieur 
1909 - 1913 En 1933 1,92 (2,11) 
(moyenne). :~,L En 1934 2, 18 (2,39) 
En 1929 1,70 En 1935 1,80 (1,99) 
En 1930 2, 11 En 1936 2,17 (2,32) 
En 1931 2,25 En 1937 1,73 

En 1932 1, 66 (2,07) En 1938 1,41 
Pour cctLc catégori e d'accidents, la süuation en 1938 

est meilleure que celle de 1913 et de tout~s les années an
lô rièm es . 

Les tableaux ci-après, établis, l 'un pour les trm·aux du 
fond seulement, l 'autre pour les travaux du fo nd et de 
la surface , permettent de C"'.omparer la situation pendant 
les années l\)1 3 cl 10:Z0 ;'1 1938 , polir lcR clinr>;es caté
gor ies d'accidents. 

CATEGORI ES 

ACCIDENTS SURVENUS DANS L ES CHARBONNA GES 

(lnléricur seulement) 

Proportion de tués pour 10.000 ouvriers occupés 
à l' 1 ntéricur 

1913 11929 11930 11931 ,~932 , 1933 11934 ! 1935 , 193611937· 1 H.38 

Accidents de puits 2,93 1,70 2 , 11 2,25 1 ,66 1, 92 2, 18 1,80 2, 17 l ,73 1,41 
4, 54 ·l . !l2 4 ,515 5,26 4, 36 ô.20 4,83 G, 2·1 6.51 6 .22 6,53 Eboulements. 
0,76 4,63 4.31 0 ,56 3. l l 0 ,6'1 :.82 2.28 3,$6 1,50 1, 41 Grisnu 
0 , 081 

0,37 0 , 27 0, 28 0,21 0. 43 0 ,46 0.24 lJ,48 0,46 0,22 Minage · · · 2,27 3 ,9';' 2,47 2, 82 1,76 1, 71 2,41 1 • ~li 2,05 2 , 19 l ,~5 Transport au fon d 
Di ver• au fond 1.42 o,86 0 ,73 0 ,67 0 ,72 0,65 0,35 0 ,60 0,48 l, 14 0,98 -- --- - -- -- ---- -- - - -

Total . 12.00 16,45 14 ,47 11 ,8-1 11.82 11 ,55 18,05 13,07 15,55 13 ,24 12 ,40 

Total par I.~00 OOO 
de journees de 
pré1ence. · · 

4,064 !) , 401 4 ,769 3,973 

(l ) Chiff;,;-;ectifié. 

4, 146 6,q(l4 ~.669 5 .4294,388 4 , 182 
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ÂCCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 

(Intérieur et Surface) 

CATÉGORIES 
Proportion de tués .Pour 10 .000 ouvriers occupés 

tant à J'interieur qu'à la surface 

o' ACCID~!ffS 
1913119291 1930 1 !931 1 1932 1 1933 119341 !935 1 1936 1 1 ~37 1 1938 

Accidents de puits 2, 13 1, 19 1,48 l ,5ï l 1. 16 1, 33 1 ,51 1,2~ 1,40 l ,20 
Eboulements 3 ,32 3.42 3,22 3.67 3,03 4,30 3,34 ~ ,31 4,46 4,31 
Gri1ou .. 0,55 3 22 3,02 0, 39 1 ,58 2.64 1,03 2,17 ' 0,4 ' 5,41 
Minage . . . 0,06 0,2ci 0, 19 0,20 0, 1-4 0.30 0,32 0. 16 0,3"l 0,32 
Tran1port au fond 1,65 2 77 1,7-4 1 ,96 
Divers au fond 

1,23 l, 19 1 ,67 1,33 1 ,40 1,52 
1 .03 0,!\9 0,51 0,-46 0,51 0,44 0,24 0,41 0,41 0 ,80 

Surface 1, 72 1, 78 2,38 1 ,64 1,37 1,56 1,59 1 ,:l3 1.41 l ,60 

-- -- - - ---- - - ---- - - - -
Total 10,46 13.23 12 ,54 9,89 9,61 9,5ci 14 ,08 10,36 12,05 10,78 

Total par 10 000.00 
de journées de (l) 
pr,1ence . . 3,513 i,300 4 ,094 3 ,303 3 , 781 3,381 4,929 3,654 4, 106 3,536 

Co mparaison 
avec 

l'étra nger 

Pour l' examen de ces tableaux, en ce qui concerne les 
iannées 1932 à 1936 inclus, il faut tenir compte des 
remarques faites précédemment au s~jet de la dimi
nution du nombre des joms de travail. 

Le tableau suivant permet, pour un certain nombre 
d'années, de comparer, au point de vue des accidents 
mortels, la situation des charbonnages belges à celle des 
charbonnages de quelques pays étrangers . 

Il est à noter que les chiffr es donnés ne sont pas abso
lument comparables, la manière d' établir le nombre 
d 'ouvriers occupés n'étant pas la même dans les diffé
rents pays. 

En Grande-Bretagne, on relève le nombre d'ouvriers 
inscrits à certaines dates et on fait la moyenne de ces 
nombres . 

11) Chüfre rectifié. 

0,99 
.f ,f>7 
0,99 
0,15 
1.29 
0,69 
1 ,30 

--
9,98 

3 ,333 • 

l 

Années 

191J 

1 

1925 
1926 

1 

19t7 
1928 
19t9 

1 1930 
l!l3 1 
1912 
19 3 
1914 

1 

1!1:15 
19.16 
1!137 
1938 

STATISTIQUES 

ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 

(Iutér ieur et surface) 

Propo1·tion de tués pa,. 10.000 ouvl'ie1·s occupes 

115ï 

1 Belgique 1 
1 

Gran de- j"' ••U"il 1 1 
France 

Bretugne d'Aq~=ri- Pays-Bas Prusse 

l U,5 10,7 11,5 47,0 22.6 24 ,IS 9,2 12,8 10,2 46. ~ 14 ,0 27' l 9,9 10.3 10,lS(I) 45,0 11.0 23 ,0 13,3 9,2 10 ,9 -44 .3 lù,O 2l! , 3 10, 4 10,4 10.4 -'6,4 12,9 20,2 13 ,2 10,5 11, l 45 ,4 8,6 21,2 12 ,5 9,4 10,7 f>O,O 7,4 2!l ,7 9.9 7,9 9,8 44,2 7 , 0 20,5 9,6 (1) 7. 1 10,6 46,0 6,2 18 .2 !l.6 7 . ' 10,3 35,8 9, 2 18, 6 14, I (%) 7,9(3) 13,5 35 ,4 5,0 16 , l lu . .J 8 ,5 11 , 0 36, 7 7 ,7 13 ,7 12,0 (4) 7,5 10,2 - 5, 1 15,0 111 , 8 6,8 10,7 1 - 4, 8 15 , 3 10,0 6,1 IU,7 - 5,5 -
Aux Etats-Unis d'Amérique, le nomhre d' ouvriers est 

calculé, dans l'hypothès~ où le nombre de jours de travail 
serait de 300 . 

En Belgique , le nombre de jours de travail se rappro
chait généralement de 300 av1ant les lois sur les congés 
payés; cependant, en 1932, il n'a été que de 238; en 
1933, de 273 ; en 1934, de 274 ; en 1935, de 271 ; en 
1936, de 279 ; en 19-37, de 295, et. en 1938, de 290. 

On compte actuellement, pour une année normale, 
292 jours de travail. 

D'un autre côté, la définition de l'ouvrier cc tué » n'est 
pas la même partout. 

(1) Grève. 
(2) Catastrophes su~venues le~ 15 e t 17 mai au siège du F ief du Char

bonnage de Donne·Veme, occns1onnant la mort de 57 personnes. 
(3) Chiffre rectifié. 

(4) Catastrophe du l or octobre 1936 au siège no 3 Grand Trait d es 
Charbonnages Belges : 30 tués . 
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Il serait Msirable que, dans tous les pays, des règles 
identiques fussent adoptées pour l 'établissement df' lu 
statistique des accidents. 

Accidents survenus dans les carrières 

A. -Carrières souterraines (y com7Jris les clefp e11dm1ces ). 

l 
Inlù1·icur . 

Nombre moyen d'ou v1·iers occupés S ur·face. . 

T otal . . 

î04 
ü55 

1 .859 

Au cour. de l'annt'e Hl 3S, aucun accidenL morLel n' a 
été consLaLé dans les carrières souterraines; 1' activité 
c1e ce11es-ci a c1'ai lkurs (·té moindre qu'en 1937, com
me en t6moign<' une r(•d11cLion du personnel moyen occu
pé se chiffrant à 199 unités pour le Lola] et à 165 unités, 
oit près de rn % ' ponr l'intérieur. 

B. - Carrières à c-iel ouvert (y compris les dépendances) . 

Nombre 111oyen d"ouvriers occupf;s . :!'i.976 

Dans le tableau suivant est détaillé , par catégories, le 
nombre des accidents mortels survenus, pendant l'année 
1938 dans les carrières it ciel ouvc rL dont, la surveillance 
incombe à l' Administration des Mines. Il y a lieu de noter 
que dans lesdites carrières, les Ingénieurs des Mines ne 
constatent que les accidents mortels. · 

• 
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Le tableau indique également les proportions de tués 
pour 10.000 ouvriers occupés. 

Nom- .~ E 
bre :s ·-- .... 

N ,\.TURE DES ACCIDENTS -::-- .. ~. 
~ 0 ' U 

- ë "' 
i::o c.. 
OO: 

" 
. ., -o ... 

"' E t: 0 ~ 
ü 0 ..... 
V " c..,,. ... -0 0 :l =a .. 0 

:l.. c.. 

A";don" '""<nu• "" ~"" « i I' 0<· i sur voies de n iveau 
casion de la circulation d es ouvriers ou peu inclinée' . - - -
et du transport d es produits (non 
compris les aboulements) . sur voies inclinées. - - -

Eboulements . 10 11 4,40 

Emploi des explosifs l Minage l l Cl,40 

Autres cauau l 1 0,40 

Emploi de mach ines et appareils mécaniques . - - -
Electrocution - - -
Causes diverse• . 7 7 2,80 

- - --
Totaux 19 20 8,00 

Cette industrie a connu, au cours de l'.année 1938, 
une activité comparable à celle de 1937; le nombre 
d'ouvriers occupés a été réduit de 1 % environ; d'autre 
pàrt, les progrès réalisés dans le domaine de la sécurité, 
et constatés depuis 1936, ont continué à se manifester 
en 1938 : par rapport à 1937, le tJ.Ombre d'accidents a 
baissé de 28 à 20, tandis que la proportion de tués pour 
10.000 ouvriers occupés est tombée· de 11,10 à 8,00. 

Comme précédemment, ce sont les accidents dus à des 
éboulements qui ont été les plus nombreux; à cet égard, 
la situation n'a été que légèrement plus favorable qu'en 

1937. 
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Accidenta 1urvenu1 dana les Usines Métallurgique1. 

Les tableaux ci-après indiquent, par catégories, le 
nombre des accidents mortels survenus, pendant l' année 
1938 dans celles des usines métallurgiques dont la sur
veillance incombe à l' Administration des Mines. 

A. - Sidérurgie . 

Nombre moyen d'ouvriers occupés 33.305 

Nom- . :: ~ 
bre :::l -- ... -- .. > 

"tJ g .. ~ 
NATURE DES ACCIDENTS 

.. cc o. c .. Co :::l ... •u . .... 0 u 
"O E t: . u 
"ü u 

o O 0 
u o.-
"' "" 0 ... 

::.., ... :::l o.. 0 
o.. 

Accidents survenus au cours et à l'occasion de la circula tion 
des ouvriers 

1 l 0 ,30 Accidents survc~us. au.co~rs 
0

et à l'~cca,sio~ d~ 1'0em~agasi: 
nage, du char_ge_ment et du transport des produits ; ma. 
na:uvre des \'ehtcules . • • . . 

4 4 l ,21 Accidents occasi'>nnés directement par les. opêratio~s de 1; 
fabrica tion • • . . . . . . . . . , 

2 2 0 ,61 Acci?ent~ occasionnés par l'emploi de machines et appa~eil~ 
mccamques . . • 

' 5 5 1 .51 A'phyxi e ; intoxication . . 
1 1 0,30 Accidents dus à dei explosions - - -Electrncution . . .. 
l 2 0,61 Accidents dus à dei cause5 diverses 
8 !I 2.42 

Totaux et inovenne. 22 23 6,96 

Il convient de noter que, dans ces usines, les Ingé
nieurs des Mines ne constatent que les accidents mortels. 

,' '\~ 

1 
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B. - Fabrication des métaux autres que le fer et l'acier. 

Nombre moyen d'ouvriers occupés : 9. 917 

Nom- .. . 
·~ .~ brc -... - - - .. > 
"" :::l. 

!! 0 "' :NATURE DES ACCIDENTS c 0 p.. 
c .. O o :::l , .. •u ·;:;ou 

"" ;:? ... ., 
"ü O O 0 
u u P.. -

·"' "" 
0 .. 
... :l 

"" o.. 0 
p.. 

Accidents survenus au cours et à l'occasion de la circulation 
des ouvriers . - - -

Accidents survenus au cou rs et à l'occasion de l'emmagasi-
nage, du charl]ement et du transport des produits ; ma-
na:uvre des vehicules . . - - -

Accidents occasionnés directement par les opérat ions de la 
fabrication 1 1 1, 01 

Accidents occasionnés p ar l'emploi de mach ines et appareih 
mécanique' 2 2 2,02 

Asphyxie ; intoxication - - -
Accidents dus à des explo,ions - - -
Electrocution - - -
Accidents dus à des causes li verses . 3 3 3,03 

- - -T otaux et moyenne . 6 6 6 ,06 

Les proportions de tués par 10.000 ouvriers sont éga
lement mentionnées dans ces tableaux . 

Pour l'ensemble de l'industrie métallurgique, le 
nombr~ d'accidents, en 1938, a donc été de 28, le nom
bre de tués de 29 et la proportion de tués pour 10 .000 
ouvriers occupés de 6, 75. 
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La situation des dix dernières années se présente dès 
lors comme suit : 

Nombre Proportion de tués 
Années 

1 

pour 10 000 
d'accidents de tués ouvriers occupés 

1929 60 61 lU,58 
19 .0 52 54 lù,03 
11131 27 27 5,80 
1932 20 21 5 , 56 
1933 10 10 2 .67 
19:14 17 17 4 ,59 
1935 25 28 7,33 
1936 19 20 4 ,86 
1937 42 42 8,97 
1938 28 29 6,75 

La sidérurgie et La fabrication des métau": autres q~e 
le fer ont manifesté au cours de l'année 1938, une acti-' a l' , , vité qui n'a guère été moindre que pen .ant a~ee pre-
cédente ; par rapport à celle-ci, les données _relatives aux 
accidents pem·ent être considér ées comme marqua~t une 
amélioration des condi tions de sécurité du travail. 

--,.. 

BIBLIOG:RAPHIE 

PRESCRIPTIONS DE SECURITE POUR LES TRAVAUX 
SOUTERRAINS DANS LES MINES DE CHARBON. 

Volume / : Législation nationale. ~ Prix : 8 fr. s. ; 8 s.; 
2 

doll.; 
6,40 pesos arg. 

Volume Il : Projets de recommandalions. - (Pas en vente.) 

L e volume 1 de ce rapporl bla nc. qui doit ê tre présen té à la C on

fé rence technique préparaloi re sur la sécurité d es lravaux souler

rains dans les mines de ch arbon. don l la session deo:vait avoir lieu à 
G enève en octobre 1939, a paru. 

Ce volume csl dcsliné à fournir à la Conférence préparaloire 
to ut d'abord d es données statis tiques sur l'incidence et les causes 
principales des accidents d u fond da ns les m ines de cha rbon d'un 

certain nombre de grands pays producteurs, et ensuite un aperçu 

de la loi e t de la p ratique en ma tière de sécu rité d ans les m ines 
de charbon de quelques-uns de ces pays. 

C'esl la première fo is qu'on s'efforce d'établir une comparaison 

systématique el suffisammenl comp lète d es règlements de sécurité 

en vigueur dans les principa ux pays charbonniers. et cette é lude est 

sans a ucun d oute la plus étendue qui a it jamais été faite des 
.moyens utilisés dans différents pays pour développer la sécurité 
dans les mines de charbon. 

Cet ouvrage est formé d e cinq chapitres. 

Le chapitre premier con tien t les statistiEiues rclali ves aux accidents. 

Le chapi tre Il reproduit, sous une form e analytiq ue, les d isposilions 
les plus importan tes que con lienn cnt. en malière de prévenlion des 
acciden ts dans les mines, les lois et règlements des pays considérés. 

Tenant compte du lien élrbi t q ui existe entre la législation et 
l'inspeclion sous le rapport de la sécu ri té dans les m ines. un cha
pitre spécial sur l'inspcclion ( le chapitre Ill) a été ajouté; il couvre 

à la fois l'inspection officielle et, pour certa ins pays du moins. les 
inspections f a iles par des délégués ouvriers. 

En cc qui concerne la pralique, on trom ·era au chapitre IV d es 
indicalions sur l'ac livité exercée en faveu r de la prévention des 
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accidents, sur le plan national. par divers services officiels. institu
tions de recherches. associations pour la prévention des accidents. 

etc. 
Le chapitre V. enfin, donne quelques exemples d 'organismes spé-

cialement créés pour développer la sécuri té dans un certain nombre 

de mines. 
Le chapi tre li occupe la majeure partie du volume. Les pays dont 

la réglementation minière y est analysée sont les suivants : Alle
magne, Belgique. E tats-Unis d'Amérique, F rance. Grande-Bretagne. 
Pays-Bas. U.R.S.S. et Union Sud-Africaine. 

En vue de faciliter les comparaisons, la documentation que ren
ferme ce chapitre a été classée par sujet dans 23 sections. don t 
voici quelques-unes des plus importantes : tir des explosifs. soutè
nement, transport des matériaux , circulation du personnel. transla
tion du personnel et extraction. aérage, précautions contre le grisou. 
précautions contre les poussières de charbon et 1' électricité. 

D'autres sections traiten t des voies d'accès et issues, des explosifs , 
de l'éclairage, des incendies et feux de mines, du fonçage de puits. 
des premiers secours et sauvetage, etc. 

Le volume li. préparé uniquement pour la Conférence technique 
préparatoi re, ne sera pas mis en vente. 

\ 

} 
1 

............................................. __ -....;., 
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GUIDE DES CHARBONNAGES 1939. 

L'industrie et le Négoce des Charbons constituent actuellement 
une des principales activités commerciales. Les Industriels consom
mateurs et les Négociants en charbons doivent être documentés exac
tement sur les producteurs et les· fournisseu rs de chacune des 
catégories de combustibles, leur teneur en matières volatiles, etc . 

. Le Guide des C harbonnages, qui vient de paraître dans la série 
des Guides Industriels publiés par la S.P.R.L. G uides Hallet, docu
mentera exactement les intéressés sur tout ce qui concerne l'lndustrie 
charbonnière. L'ouvrage publie, en effet. une classification complète 
des combustibles par calibres depuis 0- 1 /2 jusque 90/ 150. Exem
ple : 

o/ 1 Bonnier : Poussier o/ 1 bruL. 7 % M. V., 20 à 25 · % C. 
O n y trouve aussi tous les renseignements sur les Charbonnages 

de Belgique, France et Hollande, documentation relative aux agglo
mérés. coke, concassage, triage, vocabulaires techniques, classements 
divers, notice sur les organismes de vente, liste des principaux gros
sistes. etc. 

Les G uides Industriels, fondés en 190 1. se composent de 4 volu
mes : 1 ° Industries chimiques; 2° Métallurgie; 3° C harbonnages; 
4° Bâtiment, Travaux publics, Voirie. Seuls du genre, ils doivent 
·leur grande extension à ce qu'ils sont méthodiques et tenus soigneu
sement à jour. Prix de chaque volume : 3 1 fr. franco contre verse
ment au C. C. P . 686 1 de !'Edi teur. 42, avenue A lexandre Ber
trand. Forest-Bruxelles, ou 32 fr. franco contre remboursement. 
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DIVERS 

PUBLICATIONS DE L 'A . B . S . 

. N.Qmbres normaux 

L'Associalion Belge de Standardisalion met à l'enquêle publique 
son projet n° 1 oo : « Nombres N ormaux ». 

Les Nombres Normaux sont des séries de va leurs abslrailes aux
quelles on attribue un rôle privilégié dans la standardisation . 

C elle-ci, dans les domaines où les nombres sont nécessaires ( µim en
sions linéaires, surface et volume. travail. puissance, vi tesse, débit, 
spécificalion de qualité, elc. } consiste à rechercher. pour ch aque 
cas. la série numérique qui lraduira les caractéristiques capables de 
couvri r l'ensemble des besoins avec le minimum de termes. 

Les difficultés que l'on eu t à surmon ter dans de nombreuses é ludes 
de standa rdisalion firent apparaître !'utili té de posséder un guide 
sous forme de série de nombres. En orien tant le choix des ·caraclé
ristiques d 'un objet vers une série type, on supprime. en effet, les 
discussions stériles nées de l'opposition d 'expériences trop peu éten
dues pour qu 'il s'en dégage une idée d irectrice b ien netlc. 

Les N ombres N orma ux ont donc pour but : 
1 ) de fournir une base commune aux d ifféren tes standa rdisations 

quel qu 'en soit l'objet. Celle base doit facil iter l'accord enlre une 
application parliculière et des applications connexes (mali ères pre
mières, outi liage, etc.) ou bien en tre la p ratique actuelle cl des 

standardisation s ultérieures; 
2. } de conduire à l'unifi cation progressive des standa rds parlicu

liers d 'usines pour un objet délerminé, d'où sorti ra la standardisa tion 
nationale: d 'assurer. alors, l'accord entre standards é tablis dans des 

pays d ifférents. 
Le projet A BS n° 1 oo est reproduit dans le n° 4-1939 de la 

Revue « Standards ». li peut êlre obtenu au prix de 5 fr. l'exem
plaire. moyennant paiement préalable au crédi t du compte postal 
no 2 18.55 de !'Association Belge de Standardisation . à B ruxelles. 
On est prié d ' inscrire la mention « Projet n° 1 oo » au dos du 

manda t de virement ou du bulleti n de versement. 
Toutes les observa tions et remarques a uxqu elles les propositions 

de la Commission donneraient lieu seron t reçues avec empressemenl 

S 
' L r·at de l 'A B S 63. rue D ucale , à Bruxelles. au ecre a t e · · • •• 



1288 ANl>ALES DES MINES DE DELGIQUE 

Instructions relatives aux ouvrages en béton armé 

En application de la règle qu'elle s'impose pour toutes [ ' t d 
l'A B 1 d S d es e u es, 

. ssociation e ge e t~n ardisation procède à des revisions pério-
diques de ses travaux, afm de mainteni r ceux-ci au niveau des pro
grès de la technique. 

La Commission spéciale compétente va entreprendre h · . proc ame-
ment, la troisième revision du Rapport n° 15 ,..... Instructions relatives 
aux ouvrages en béton armé ,..... en vue d'y apporter, éventuellement, 
des modifications que justifieraient les progrès techniques réalisés 
depuis la publication de la 3e édition des Instructions en 1 - t 
d
, d d · 9.:>4· e 
,Y incorporer es in ications nouvelles sur des points dont l'étude 

n a pu être achevée au cours de la deuxième revision. 

I..: Association Belge de Standardisation inyite tous les intéressés 
qui auraient des observations à formuler concernant le texte actuel 
des « Instructions » à vouloir bien les communiquer au Secrétariat, 
63, rue Ducale, à Bruxelles. 

---------------~~-~~ 

l ) 

DIVERS 128!) 

Robinets à boisseau en fonte et en bronze -
L'Associalion Belge de Standardisation met à l'enquête publique 

son Projet n° 16 : « Robinets à boisseau. en fonte et en bronze ». 

Ce projet constitue un nouveau résultat des études entreprises, 
dans le domaine des appareils de tuyauteries à la demande de 
l' Association d es Constructeurs de Robinetterie de Belgique. Il fait 
suite aux projets n°~ 85 et 99 relatifs aux robinets à soupape, à 
tête vissée, en fonte et en bronze, qui ont déjà é~é mis à l'enquête 

l?ublique. 

Conformément au plan adopté pour les rapports relatifs aux appa
reils de tuyauterie, ce nouveau projet se compose de deux parties. 
La première fixe les conditions générales auxquelles les robinets à 
boisseau doivent répondre. La seconde comporte dix tableaux de 
dimensions qui donnent les différents modèles de robinets q~'il est 
proposé de standardiser. leurs longueurs de construction et leurs 
dimensions de raccordement pour l'exécution en fonte et pour r exé

cution en bronze. 

Le projet ABS n° 1 16 est reproduit dans le n° 5-1 939 de la 
Revue « Standards ». ll peut être obtenu au prix de 5 fr. l' exem
plaire, moyennant paiement préalable au crédit du compte postal 
n° 218.55 de l'Association Belge de Standardisation , à Bruxelles. On 
est prié d'inscrire la mention « Projet n° 1 16 » au dos du mandat de 

virement ou du bulletin de versement. 

Toutes les observations et remarques auxquelles les propositions 
de la Commission donneraient lieu seront reçue.s avec empressement 
au Secrétariat de l'A. B. S., 63, rue Duc~le. à Bruxelles. 

_ __...... ... .__~~-----------~~ ............. .-... lllii 
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Communications 
-

Nos lnduslriels éprouvent d d 
h 1 d c grnn es d·ff 1 

c e norma e e leurs activités. 1 icu tés à asstirer , k ma~ 
Une nouvelle crise s'est abauu . 

mières font défaut. Beaucoup d Te shur le Pays. Des .. 
l
'A · e ec nicicn matieres pre-

rmee. s camp ·t e ents ont rejo int 

Il faut cependant que noLre ] d 
Pays doit vivre. n Uslrie conlinue d d e pro uire le 

D e nombreux lnduslriels vonL 
f a rmer leurs fa brications ou d 

5~ trouver dans l'obi· . 
e creer des f ab . . igation de trans-

Le livre leur épargnera de c • l ncations nouvel! 
ou euses e . . . es. 

Les techniciens, les ouvrier I f xpcriences. 
h 

s quai · · d 
velles tee niques. ies evront 5• d 

a apler à de nou-
Le livre abrégera leur appre L' n 1ssage. 
Pour tous , le livre est néce . 

d 1 d ff 
ssa1re et . d 

résou re es i icullés du mo in ispensable Il 
ment. · permetlra de 

U ne documentation très corn )· 
hl , d p ele sur l c1· 

êlre o enue en sa ressant . ] es ive· 
BERANGER a a L'b •ses ind l · .:.; "· quai de la Gr d B 1 roirie p l us ries peut 

an e- retagne, i L· ~ Ylec/inique Ch. 
· 1ege ( t ·1 e . 121.57) . 

-----

t . 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

CABINET DU PREMIER MINISTRE 

DUREE DU TRAVAIL 

Arrêté royal du 26 août 1939 permettant, en cas de renforce
ment ou de mobilisation de r armée, de déroger aux pres
criptions de la loi du 14 juin 1921. des arrêtés royaux pris 
en exécution de la loi du 9 juillet 1936 et des articles 7 et 
8 du texte coordonné des lois sur le travail des femmes et 
des enfants. 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges ., 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 16 juin 1937 a ttribuant au Roi le pouvoir de 
prendre, même en temps de paix, les mesures nécessaires pour assurer 
la mobilisation de la nation et la protection de la population en 

cas de guerre; 
Vu la loi du 14 juin 192 1 instituant la journée de huit heures et 

la semaine de quarante-huit heures; 
Vu la loi du 9 juillet 1936 instituant la semaine de quarante 

h eures dans les induslries ou sections d'industries où le travail est 
effectué dans des cond ilions insalubres, dangereuses ou pénibles 
ainsi que les arrêtés portant exécution de cette loi; 

Vu le texte coordonné des lois sur le travail des femmes et des 
enfants modifié par la loi du 14 juin 1921 et par celle du 7 avril 

1936; 
Considérant qu'en vue de réaliser les mesures prévues par la loi 

susdite du 16 juin 1937 , il peut être indispensable de déroger aux 
prescriptions concernant la durée des prestations des travailleurs 
comme à celles relatives a u repos de nuit des femmes et des ado
lescents; qu'il convient, dès lors, de prévoir des dérogations à ces 

prescriptions; 

Sur la proposilion de Nos Ministres réunis en Conseil. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1 or. En cas de renforcement ou de mobilisation de l'armée, 
il peut être dérogé aux prescriptions de la loi du 14 juin 1921 sur 
la journée de huit h eures et la semaine de quarante-huit heures 
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ainsi qu'aux arrêtés pris en exécution de J ] · d · ·JI 6 . . 1 a 01 u 9 J UI et 1 93 
msbtuant a semaine de quarante he d I . d . . . d ' d ures ans es m ustnes ou 
~echlonhs ind ustries où le travail est effectué dans des cond itions 
msa u res, angereuses ou pénibles. 

C es dérogations sont accordées par Notre M · . t d T ·J t 
de la Prévoyance sociale. mis re u rava1 e 

E IIes peuvent être consenties à de t . d . . d b h d' s en reprises eterminees ou 
pour es ranc es activité dans leu bl . l r ensem e et ce soit purement 
et simp ement, soit ·sous réserve de c t . d · . · er ames con · itrons. 

Art. 2. D ans les mêmes conditions il peut être d . . 
criptions relatives à l'interdiction du t. ·l d . deroge aux pres-

d
. t· t· d '• ravar e nuit es femmes sans 
is me ion age, ainsi que des g d . d 

f l
• b· d arçons e moms e t8 t u · 

ont o 1et es articles 7 et 8 d t ·t d . ans e q I 
·l d f u ex e coor onne d I . I 

trava1 es emmes et des enfants. es ois sur e 

Art. 3· Notre Ministre du Travail t d l p . 
chargé de r exécution d . : . e a revoyance sociale est 

d 
u present arrete qui e t . I 

jour e sa publication a M . b l ' n rera en vigueur e 
u oniteur e ge. 

Donné à B Il ruxe es. le 26 août i 939. 

LEOPOLD . 

(Suivent les signatures d 1 [ 11,; e · ous es iv'lin islres.} 

·----------------~-~-~ .......... 

1 ' 
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EXPLORATION DU SOUS-SOL 

Arrêté royal du 28 novembre 1939 portant obligation de 
déclarer les explorations du sous-sol. 

RAPP ORT AU ROI 

Sire, 

Comme mesures propres à favoriser et ù. réglementer la re
cherche de matières premières pouvant exister dans le pays, 
le gouvernement a l'Ctcnu, parce qu'elles sont de grandes 
impor tance, celles qui, relatives au règne minéral, se rap
portent am.- résultats des exploitations dn sous-sol. 

En effet, la connaissance approfondie de la constitution 
géologique du pays ne découle jamais cl 'observations simple
ment superficielles. Les données recueillies sur la profondeur 
constituent un complément d'information cl 'autant plus pré~ 
cieux qu 'il ne s'acquiert d'ordinaire .qu'à haut prL'l:, qu'il 
s'agisse de travaux de fouilles, particulièrement de sondages 
profonds, on de levés de prospect ion géophysique. Si tous les 
élément-;; c1 'observation ont leur valeur , il importe cl 'autant 
plus de veiller à la récolte méthodique de ceux provenant 
de la profondeur, qu'en raison des caractères tout spéciaux 
que leur confère leur origine, ils ne laissent pas d'avoir été 
occasionnellemen t utilisés comme "bases de spéculations finan
cières et d 'avoir ainsi fait courir de graves risques à l'épar
gne publ ique. Il est donc indispensable de leur assurer par 
une organisation appropriée .un caractère d'authencité ainsi 
qu'une publicité raisonnable. 

An reste, semblable organisation est apparue nécessaire en 
maints pays. E n Grande-Bretagne, une loi sur l 'industl·ie 
minière a, dès 1926, organisé la surveillance officielle des 
sondages ; en F rance, un décret loi en date du 17 j uh1 1938, 
a de même réglementé, dans un sens très large, les travau."< 
de recherches de substances minérales ou fossiles. 
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C'est dans les buts définis r.i-<lessus et en nous jnspirant 
de ces exemples que nous avons 1 'honneur de proposer à 
1 'approbation de Votre Majesté l'arrêté ci-annexé. 

Nous avons l'honneur cl 'être, 

Sire, 

de Votre Majesté, 
les très respcctueu .. '< 

et très fidèles serviteurs, 

(Suivent les signatmes <le tous les ministres.) 

TEXTE DE L'ARRETE 

LEOPOLD III, Roi des Belrres b , 

A tous, présents et à venir, Salut . 

:ru la loi du 1" :na~ 1939; attribuant au Roi certains pou
von-s en vue de realiser 1 assainissement et l 'équilibre des 
finances publiques, de créer des conditions plus favorables 
au développement de ~'économie nationale et de pomvoir à 
d 'autres nécessités urgentes; 

Vu, notamment, l'article 1 .. , n°' IV, litt. C, et VII de cette 
loi; 

Sur la proposition de Nos Ministres, qui en on t délibéré 
en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Âl'ticle premier. - L'entreprise au· ls·1 que la 
1 

· 
' < ·epnse par 

voie d'extension ou cl 'approfondissement, de tout t ·1 d< ·u . 1 . . rava1 c 
fou i e, y compr1s ga er1es, pu its, sondages et f , O' d , . ~ , ora0 es e 
toute espece, qm, meme executé dans un but pure t · 
·f· , , d · . men scrnn-

t1 ique, est presume evo1r attemclre ou atteint f 
, l , · , une pro on-

<leur ega e ou super1eure a trente mètres sous 1 · d , , . e nlVeau u 
sol naturel, est subordonnee a une déclaration " l bl f · . 

1 d . · f. , Pl ea a e a1 te 
dans es con itions uces pai· areêté royal. 

... ---~~~~--=------------------~-

. ' 
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Art. 2. - Tout levé de prospection géophysique, même en
trepris dans un but purelJlent scientifique, est également 
subordonné à semblable déclaration, sans préjudice de l 'ob
tention préalable ·des autorisations prescrites par l 'article 
120ter du Code pénal, modifié par la loi du 19 juillet 1934, 
relative aux crimes et délits contre la sûreté e::-..'térieure de 
l'E tat. 

.Art. 3. - Les fonctionnaires et agents désignés par Notre 
Ministre. ayant les mines dru1s ses attributions ont, en tout 
temps, accès aux bureaux, ateliers et chantiers de fouille et 
de prospection. 

Ils peuvent se faire r emettre tous renseignements et échan
tillons utiles à la confection de la carte géologique et de la 
carte hydrologique. 

Art. 1.t - Les résultats des fouilles profondes et des levés 
géophysiques sont consignés dans les archives de la car te géo-
logique. I ls sont transcrits dans la plus large mesure et le 
plus bref délai possibles, clans la copie de ces archives qui est 
tenue à la disposition du public. 

Si l 'autem des recherches spécifie dans sa déclaration qu'il 
y a lieu de les considérer comme confidentielles, aucun docu
ment ou échantillon y relatif ne pourra, sans l'autorisation 
préalable et écrite de l 'autem· des recherches, être commu
niqué, ni aucun résultat êtr e divulgué avant l'expiration d'lm 
délai de cinq ans, à partir de la remise du document ou de 
l'échantillon. 

Art. 5. - Les fonctionnaires visés à l 'article 3 sont, sous les 
ordres du Ministre ayant les mines dans ses attributions, 
chargés de surveiller l'exécution du présent arrêté, ainsi que 
des arrêtés pris en vertu de celui-ci. 

Ils constatent les infractions par des procès-verbaut faisant 
foi jusqu'à preuve contraire. Les procès-verbamc sont trans
mis au procm·em· du Roi <!t copie en est adressée aux contre
venants dans les quarante-huit heures de fa constatation des 
jnfractions. 

L'action publique se prescr it par un an à .partir du jour 
où ! 'infraction a été commise. 
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Art. 6. - Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
et des arrêtés pris pour son exécution sont p unies d'une 
amende de 26 à 100 francs. 

En cas de récidive dans les douze mois à partir de la con-
damnation antér.ieure, l 'amende est de 100 francs à 1,000 
francs. 

Art. 7. - Le livre 1 .. entier du Code pénal, sans excepter 
le chapitre VII et l'article 85, est applicable aux infractions 
au présent arrêté et au..x arrêtés pris pom· son exécution. 

Art. 8. - Les obligations imposées par le présent arrêté 
sont applicables même aux recherches prévues par l'article 18 
des lois sur les mines, coordonnées par l 'arrêté royal du 
15 septembre 1919. 

A.rt. 9. - Notre Ministre, qui a les mines dans ses attri
butions est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 28 novembre 1939. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signatures de tous les ministres.) 

...... ____________________ ~~ 

' 
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 129ï 

ROCHES BITUMINEUSES, 

PETROLE ET GAZ COMBUSTIBLES 

Arrê té roya l du 28 novembre 1939 relatif à la recherche et 
.à r exploitation des roches bitumineuses, du p é trole e t des 
gaz combus tibles. · 

RAPPORT AU ROI -
Sire, 

Un projet de loi relatif à la recherche et à l 'exploitation 
des roches bitumineuses, du pétrole et des gaz combustibles a 
ét é déposé à la Chambre des représentants en séance du 
30 novembre 1938 (session 1938-1939, document n° 45). 

Ce projet est devenu caduc par suite de la dissolution des 

Chambres. 
Etant donnée l'importance que présentent les combustibles 

liquides dans l'économie nationale ainsi que pour la défense 
du pays, il n'est pas désirable de laisser en suspens la ques
tion du r égime légal de la recherche et de l'exploitation du 
pétrole en Belgiqu<i, bien que les sondages, même très pro
fonds, n'aient jusqu'à présent aonné aucun résultat positif. 

Les études des personnes qui conna,issent le mieux la cons
titution géologique du pays aboutissent à la conclusion que 
les chances de découverte de substances p étrolifères sont mj

nimes, mais elles n'excluent pas la possibilité d'une telle dé
couverte. 

Les r echerc11es ne sont, en tout cas, pas abandonnées. 
L'article IV, c, de la loi du r· mai 1939, attribuant au Roi 

certains pouvoirs en vue notamment de créer des conditions 
plus favorables au développement de l '~conomie nationale, 
permet de prendre, par des arrêtés royaux délibérés en Con
seil des Ministres, toutes mesures propres à favoriser et régle-
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menter la r echerche des matières premières existant dans le 

pays. 
C 'est dans cet esprit qu'un premier arrêté est intervenu 

pour imposer l 'obligation de déclarer les explorations du 
sous-sol. 

En ce qui concerne le pétrole et les gaz combustibles les · 
questions relatives à l 'exploitation sont généralement in~épa
rables d e celles relatives aux recherches. 

Le gouverncme~t a estimé pour les raisons ·exposées ci-. 
dessus que le proJet qui avait' été déposé en 1938 devait être 
r epris. 

Il est à r emarquer tout cl 'abord que le r égime légal de la 
recherche et de l 'e:-..-ploitation du pétrole ne peut être iden 
tique à celui établi par les lois coordonnées sur les mines 
minières et carrières, à cause du caractère fluide de la sub~ 
stance dont il s'agit, ainsi que de son importance au point 
de vue de .la défense nationale. 

Par la même occasion, il y a lieu de r égler la question pour 
les gaz combustibles qui, étant fréquemment associés au p é
trole, peuvent se dégager lors des forages, ainsi que ·pour les 
roches bitumineuses. 

L'anêté royal ci-joint est divisé en dix titres : 

Titre r·. 
'ritrc II. 

Des roches bitumin euses (art. r•). 
Des p ermis exclusifs de i·cchcrchc et d 'cx-ploita

tion du pétrole et des gaz combustibles (art. 2 
à 10). 

Titre III. De l 'occupation des terra,Jns par les titulair es de 
de permis (art. 11 à 13). 

Titre IV. Des communications déclarées cl 'utilité publique 
(art. H ) . 

Titre V. De la r éparation des dommages (art. 15 et lG) . 
Titr e VI. Des travaux ent7e?ris par l 'Etat (art. 17). 
Titre VIL Des 1:1-esures spec1alcs d'hygiène cil faveur des 

ouvriers (art. 18). 
Titre VIII. De la surveillance par l 'a<lministrati · (aJ't. 19 

à 21). on 

Titre IX. Des expertises (art. 22). 
'fitrc X. Des prnalités (art. 23). 

----~~-----------~-
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Le titre I re, formé d 'un seul article, vise le cas des roches 

bitmnineuses, qui est le plus simple. 
Les roches imprégnées de matières bitumineuses, telles 

qu 'elles existent en un poin t du p ays, n 'ont pas été jusqu 'à 
présent tenues pour exploitables avec profit.. Si cette condi· 
tion, n écessaire pour les r endre concessibles conune mines, 
venait à être i·éaliséc, soit pour les roches connues, soit pour 
cl 'autres qui viendraient à être découvertes, le r égime de nos 
lois minières coordonnées serait, en ver tu de l 'article premier , 
applicable à ces roches. Toutefois, cet ar ticle cont ient tme 
stipulation supplémentaire visant la sauvegarde des intérêts 
de la défense nat ionale, étant donné que le traitement de cer 
taines roches bitumineuses permet d'en tirer des carburnnts. 

Si cette simple extension du régime minier actuel suffit ponr 
r ésoudre le cas des roches bitumineuses, - matières solides, -
il n 'en çst pas de même lorsqu'il s'agit du pétrole, lequel ne 
pourrait êtr e extrait, clans notre pays, qu'au moyen de son
dages, ainsi que cela se pratique dans presque tous les bassins 
pétrolifères : le pétrole brut est pompé par ces sondages, à 
moins qu' il ne jaill issc spont anémcnt sous ] 'effet d 'une pres-

sion in terne. 
Les titres II et suivants de l 'arrêté v.isant le pétrole ainsi 

que les gaz combustibles, lcsquc1s peuvent parfois êtr e recueil
lis avec profit lorsqu'ils se dégagent d es forages avec une 

r éguJarité et une abondance suffisante. 
Le titre II est la partie essent ielle de l 'arrêté. Il s'écar te 

des lois minières coordonnées, tant au point de vue des r ègles 
qui président à la recherche qu'au point de vue de celles r ela
tives à l 'exploitation de la substance utile. 

E n cc qui concerne la r echerche, -les lois minières ne pré
voient que des form alités très simples. 

Les sondages destinés à déceler des substances solides peu
vent être mult ipliés sans inconvénient. Il n'en est pas de 
même des sondages pour la recherche cl 'une substance qui 
est liquide et qui peut se trouver sons pression, comme le 
pétrole. De là, . la nécessité de p rotéger l 'e>q)lorateur en lui 
réservant l 'exclusivité des recherches clans une zone d'étendue 
convenable et , par conséquent, d 'instituer le permis exclusif 

--------~............... F 
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de recherches, lequel doit être demandé même par le pro
priétaire du sol. 

En ce qui concerne l 'exploitation, il importe de rappeler 
qu 'en vertu . de l 'article 552 du Code civil, le propriétaire du 
sol est également propriétair e du tréfonds. Les lois minières 
permettent au gouvernement de séparer de la propriété de 
la surface, la propriété de la mine sous-jacente et d'attri
buer cette dernière à un nouveau propriétaire par un acte 
de concession, la concession étant, en principe, perpétuelle .. 
Elles instituent, en reconnaissance du droit du propriétaire 
du sol, une 'r edevance à payer à cc dernier par le concession
naire. 

La notion, qu 'impliquent ces dispositions, d 'une propriété 
nettement délimitée, ne peut être étendue, sans certaines 
réserves tout au moins, au p étrole gisant dans le sol, parce 
qu 'il s'agit d 'une substance fluide. 

Il n 'est pas douteu." que l 'extraction dn pétrole porte, en 
tout état de cause, une atteinte à l 'intégrité de la propriété 
telle que la définit k Code civil. La substance f luide dont il 
s'agit n 'existe qu 'en quantité limitée et l 'exploitation de cette 
substance entraîne, sans conteste, cm appauvrissement du 
sous-sol à l 'endroit où on la pratique. Mais, ci"autrc part 
l 'étendue de la zone d 'où provient le pétrole extrait ne peu~ 
être définie. Il n 'est donc pas possible de concéder à l 'cxploi~ 
tant, comme on pent le faire pour un gîte solide, la propriété 
de la partie du gisement correspondant à une portion définie 
de la surface. 

En raison de ces considérations, l 'a:rrêté se borne à per
mettre au gouvernement de conférer un droit qui th' ,· . 

1 
, , 

1 
. , eor 1que-

mcnt, est m ierent a a propriété du sol et cc p l ' t · , . . , . . , al' oc ro1 
d un permis exclusif d exploitation. Hommarre est , a , 1 . c., 1en u a a 
propriété de la surface par l 'établissement d'1111 d e rt' cvance. 

Comme <lans le cas de la concession, cette inte . ~ t' d . 'f', l vun .1011 u 
gouvernement est JUSt1 1ce -par l 'intérêt que ,' t . 
1 11 

. . , 
1 

. , f . p1esen e pour 
a co ectiv1té a mise a ruit d'un gisement de b ta t'l . d, 

1 
. . su s nce u 1 e. 

Le perm is exp 01tat1011, à la différence de 1 . · 
Ù6f

. . 
1 1 

. . . , a concession 
m 1e par es ois mm 1cres coordonnées peut At t , e re empo-

raire. 
Les conditions cl 'octr oi des })e1·m1· t t a s, an e recherche que 
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d'exploitation, sont ~noncées à l 'article 2. L 'autorité militaire 
est eonsultée. D'autre part, aucun permis n 'est délivré contre 
l 'avis du Conseil des mines. 

L'article 7 prévoit un cahier des . charges contenant l 'indi
cation des droits et des obligations des ~itulaires de permis. 

L'Etat peut aussi, en vertu de l 'article 2, sc réserver les 
d1;oits de recherche et d'exploitation . 

En vertu du titre VI, il est tenu, lorsqu 'il exerce ces droits 
en entreprenant des travau..x, des mêmes obl igations, à l 'éga1·d 
des propriétaires du sol, que les titulail'es de permis. 

Le t itre II accorde, d 'autre part (art. 10) une \!Ompensa
tion en faveur de l 'cxploratcur qui ne voit pas couronner ses 
recherches faites avec succès par l 'octroi d 'un permis d'ex
ploitation, soit parce que le gouvernement juge utile de r éser 
ver l 'exploitation à l 'Etat, soit parce qu 'il estime devoir 
accorder le permis à un autre demandeur. 

Les disposit ions de l 'arrêté autres que celles dont les bases 
viennent cl 'être indiquées, ne sont que ! 'adaptation des dispo
sitions correspondantes des lois minières coordonnées. 

Deux questions n 'ont pas été visées explicitement dans 
l 'arrêté en dépit de l 'intérêt qui p eut Y être attaché. 

La 1;remière est celle de la p~U'ticipation .de l 'E tat aux 
bénéfices r éalisés éventuellement par les e:iq)loitants ou de la 
perception, au profit de l'Etat, <l'une r edevance qui pourrait 
être basée soit sin· le bénéfice, soit sur d 'autres éléments. 

Il est à r emarquer que si les redevances sur les mines au 
profit de l 'Etat ont existé en Belgique, le~ concessionnaires 
ne sont plus actuellement soumis qu 'au droit comnum en 
matière d'impôts perçus par l 'Etat. 

En prévoyant à l 'article 7 l 'indication dans le cahier des 
cha1·ges des prestations dues à l 'Etat par le titulaire du per
mis, l 'a.rrêté permet cependant d'assujettir ce titulaire à une 
redevance. D 'autre part ,le même article, combiné à l 'ar
t icle 9, donne à l 'Etat la possibil ité de se 'iairc attribuer une 
partie des pl'oduits de la recherche ou de l'exploita: ion. Enfin, 
comme l 'exp loitation par l 'Etat n'est pas exclue, l'len n 'exclut 
non plus l 'un ou l 'autre régime mh.i:e qui assurerait une par 

ticipation à l 'Etat. · 
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Il serait vain de vouloir entrer dans plus de précision. 
il est impossible, en effet, de se faire une idée, même appl'O

ximative, de l'importance d 'lm gisement dont l 'existencc est 
d 'ailleurs des plus aléatoires et des difficultés aLrn:quclles son 
exploitation pourrait donner lieu. 

La mise à fruit du gisement pounait même être extrême-
ment onéreuse. ' ' 

La seconde question qui pourrait paraître avoir été perdue 
de vue est celle de l 'attribution de permis à des étrangers ou 
à des sociétés dans lesquelles des étrangers exerceraient, plus 
ou moins ouvertement, une influence. 

Les lois minières sont libérales à l 'cxtrême à cet égard, en 
matière de conccs::;ions. Tout Belge ou tout étrangel.-, natu
raJ isé ou non en Belgique, agissant isolément ~u en société, a 
le droit de demander et peut obtenir ,s'il y a lieu, une con
cession de mines. 

L 'initiative et l 'activité d'étrangers peuvent, dans certaines 
conditions, être profitables au pays, mais, en cc qui concerne 
l 'exploitation du pétrole, ü n'est pas douteux que des réser
ves s'imposent à ce sujet. 

Il n 'est guère possible de les formuler dans le texte de 
l 'arrêté général ci-joint. 

D 'après cet arrêté ,le gouvernement peut toujours, après 
avoir pris l 'avis de l 'autorité mil itaire et du Conseil des 
mines, écarter la requête d 'un demandeur ,ou explorateur 
quelconque. Il ne peut, d'autre par t, accueillir cette rcqu At 

·1 1 . , e c si le Conse1 (es mmes emet un avis défavorablo. L 'articl 10 
permet, le cas éc~éant, d'indemniser tout explorateur equi 
tout en ayant acqms par des recherches fructueuses d t't. '. 

d "d' · , es i res dignes e cons1 erat10n a un permis d 'exploi·tat· . . , ion, se venait 
écarté au profit cl 'un autre demandeur ou de l 'Et t 1 . . A . . a ui,mcme. 

Une r emarque fmalc s'impose. Il se IJe'"it d 
. " que e nouvelles 

recherches restent mfluctucuses Même dan 
· · · t · v t 1\,.. · t ' d · · s ce cas, l 'arrêté CI-JOm , s1 o re haJes c a1gnc le revêtir d . 

, ' ·1 cl . e sa s1rrnature aura etc ut1 e sous IVers rapports. n aura f" .' 1 ":' . ' 
1 · , . 1xc a s1tuat10n 

des exp orateurs v1s-a-v1s des propriétaire d . 
lesquels ils auront pu s'établir pour effcctuse, des terrams sm· 

. J 1 ·1 • , , 1 es soncla rres ou sur esquc s 1 s auront pu penetrer pour se r . . ' "'. 
ivrer a des mves-

\ J 

DOCUlllENTS ADMINISTRATIFS 1303 

tigations par cer tains procédés plus ou moins scientifiques. 
Par cc fait déjà, mais aussi par la définition de la position 
des t itul ai res de permis à l'égard de IEtat ,l'arrêté aura sans 
doute encouragé des entrepr ises de recherche. Ces entreprises 
auront dans tous les cas un résultat intéressant : celui d 'amé
Jiol'cr la connaissance du sous-sol du pays. 

Nous avons l 'honneur d 'êtr e, 

Sire, 
de Votre Majesté, 
les très respectueu.'i:, 

et très fidèles serviteurs. 

(Suirent les signatures de tons les Minùtres.) 

TEXTE DE L 'ARRETE 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut, 

Vu la loi du 1 •r mai 1939, at~ribua.nt au Roi certains pou
voirs en vue de réaliser l 'assainissement et l 'équilibrc des 
finances publiques, de créer des conditions plus favorables au 
clév,cloppcmcnt de l 'économic nationale et de pourvoir à 
cl 'au tres nécessités urgentes; 

Vu notamment l'article r ·, n° IV, litt. 0, et n° VII de cette 
loi ; 

Sur la proposit ion de Nos Ministres qui en ont délibéré en 
conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

TI'I'RE r··. - Des roches bitmni?i<:.uses. 

Article premier . - Les roches bitumineuses susceptibles 
cl 'un traitement industriel ayant pour objet d'en t irer no
tamment des substances hydrocarbonées, sont considérées comme 

minci>. 
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La recherche et l 'exploitatiou de ces roches bitumineuses 
sont somnises aux dispositions des lois minières coordonnées 
par l'arrêté. royal du 15 septembre 1919. 

De plus, préalablement à l 'octroi de toute concession, l 'au
torité militaire •est consultée, en vue de · la sauvegarde des 
intérêts de la défense nationale. 

TITRE II. - Des vermis excl-t/,Sif s de recherches 
et d'1ixpfoitatian. dit pétrole et des gaz combitStibles. 

..A1:t. 2. - La recherche et l 'exploitation des gisements de 
pétrole et de gaz combustibles sont réservées à l 'Etat ou aux 
titulaires cl 'un permis exclusjf octroyé par le Roi, après consul
tation de l 'autorité militaire, en vue de la sam-egarde des 
intérêts de la défense nationale, et sur avis du Conseil des 
mines. 

Amun permis ne peut être accordé contr e l 'avis du Conseil 
des mines. 

Le permis peut être limité à la recherche. 
Le permis d'exploitation comporte le droit de recherche. 
Les permis sont toujours exclu sifs, c'est-à-diTe que les droits 

qu'ils confèrent ne peuvent être accordés qu'à une seule per
sonne physique ou morale. 

Le permis de recher che exclut la recherche par l 'E tat. Le 
permis d'exploitation exclut la r ecl1erche et l 'ex-ploitation par 
l'Etat. 

Art. 3. - Lorsque le titulaire d 'un permis d 'exploitation 
ne possôde pas les terrains faisant l'objet de cc permis il est 
tenu de p11yer aux propriétaires une redevance annueiie fixe 
par hectare. 

Art. 4. - Les droits conférés par le permis de r·ech . l 
d ' 1 . . d d erc ms 

ou e;...i> 01tat10n sont es roits immobiliers. 
Sont aussi immeubles, les bâtiments machi'ne 't , . , ' s, pm s et tous 

autres travaux etabhs a demeure en vue de l ' 1 · . 
· · d l ' · e},.-p 01tation 

amts1 'tque e emmagasmage et de l'évacuation des produits 
ex rai s. 

Sont aussi immeubles par destination les "O'r ' t'l . d' ' ' llo es, ou 1 s et 
ustensiles ivers servant a l'exploitation. 

•• iiiii..._ ____________________ ~ 
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Ar~. 5. _ Les droits conférés par le permis de recherch<' 
ou d 'e;...-ploitation ne peuvent êt.re vendus ou cédés, en totalité 
ou en partie, sous quelque forme que ce soit, partagés, lours 
on amodiés, même· partiellement, sans autorisation demandée 
et obtenue dans les conditions fixées par l'arrêté royal prévu 
à l 'article 6. 

La dévolution de ces droits est soumise, sous peine de re-
trait du permis, à l 'approbation du gouvernement, demandée 
et obtenue dans les formes qui seront prescrites par le même 
arrêté royal . 

Le commandement préalable à la saisie immobilière doit 
être dénoncé, dans la huitaine, au lVU.nistre ayant la police 
des mines dans ses attributions. 

Art. 6. - Un arl'êté royal détermine la forme des deman
des de permis exclusif de recherche ou d'exploitation; il indi
que les müoriiés auxquelle~ elle~. doiven~ être adressées et 
spécifie les forma lités auxquelles 1 mstruct10n de ces demandes 

est somnise. 
Cet ~rrêté règle de même la forme des demandes dr. vente, 

de cession, totale ou partielle, de partage, de location, d'amo-

d
. t' n des droits conférés par les permis, ainsi que des de-
1a 10 ' J , 1 . d d . 

J d 'app1·obation de la ocvo ut1011 . e ces ro1ts. manoes 
Art. 7. _ L'arrêté royal oetroyant un permis détermine la 

durée de celui-ci et le périmètre à 1 'intérieur duquel les tra
vaux de r echerche ou d 'exploitation peuvent être effectués. 

A l'arrêté royal est annexé un cahier des charges où sont 

prévus notamment : 
a) les avantages accordés an titulaire ~u ?ermis; 
b) Je tatu;: de la redevance aux proprietaires du sol ; 
c) les prestations dues à l 'Etat par le titulaire du per-

mis ; d l ' ilis. · d · d) les conditions à observer ~s ~lt at1pn u permis;. 
e) les conditions auxq~e11es le titul~ire s~ra tenu pour qt~1t~e 

l
'b, soit à l 'e;...-piration du perm1s, soit dans le cas ou 11 et 1 re, . . . . 

·ait au bénéfice du permis avant cette expll'abon; r enoncer < • • ,. 

1 causes et conditions du retrait du permis et l mdem-
f) es . ù . .1 . , d e'ventuellement au tltl aire en pare1 cas; 

mte ue 
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g) les bases de l 'indcmnitc' ' t 11 even ue cment duc au titulaire 
en vertu <le l 'article 10. 

Le cahier des charges peut imposer au t.t 1 . d . 
1
, bl"cr · d , · . , 1 u aire u permis 
o 10 at10n e s af f1hcr a des 0r.,.anismes . ,, d · , • 

d 1 
. o c1 ccs ans l 'mtcret 

commun es e:iqi 01tants. 

Art. 8. - Les permis octroyés en vertu d. , • , . . , , n prcsent arretc 
sont hmites a la r echerche et . à l 'exploitation du , , 
des gaz combustibles. petrole et 

Ils ne confèrent au titulaire auctm dro·t . 'd . 
" • 9 L . . , ' . 1 exce aut cet obJct. 

-"'-It. . - c t1t ulan e d un permis excl .f d 
1 d

. · d' . ' , ,. , . · usi e recherche a 
e 101t executer a l mtcr icur du périm ' t . d ' . , 

l 
. e 1 e ctermme par 

e perm1~, tous travau .. 'i: d 'exploration nécessaires 
Il est tenu d'informer l 'ingénieur des mines dè ,. 

mence ces travaux. s qu il com-

Sauf les r éserves que peut stipuler le c h" 1 · · · , · a 1er r es char.,. 
tout t1tn.Jaire d Ull permis de r echerche a 1 c1 · d. . 0 es, 
d 

• d · . . . e r oit e disposer 
es pro mts des 1echerches, mais seulement a ,' 

! "ingénieur des mines. •pi cs constat par 

Sous les mêmes réserves éventuelles le ft ù · , . 
d

' 1 . . ' • t ane du perrrus 
exp oitat10n a la propriété du pétrole et d 

J , es gaz provenant 
eie tous travaux effectues en ve1tu d u permis. 

Art. 10. - Lorsque des recherches ont abo t ' t . · · , , . , , u 1 e que celm 
qu1 avait etc autorise a les effectuer dans un , · , · , · f penmetre déter 
mme, se voit re user un permis d 'cxplo"te · 1 bl -. . d l 1 r va a e pour ll 
tiers au moms e a superficie limitée par ce , ,· , . . n 
droit à une indemnité à ehar""e de l'Et t . penmetre, il a 

o a s1 pour l ' 
ou une p::œtie de la ilite superficie l ' ' . ensemble 

d
, , . ' m permis d 'explo't t · 

est accor c a autrm ou l 'exiJloitati·o , · 1 a 1011 • n l'cscrvé ' l 'E 
un arrêté royal pris en Yertu de l 'articlc 17_ e a i tat par 

TITRE III. - De l'ocwpation des t· . enains ZJG l de permis. ir es titnlciires 

Art. 11. - Ntù pcrmi: de r ecl . 1 , l d lel c 1e OU <l' 1. 
petro e et e gaz corn bustibles ne . exp oitation de 
f 1 d 

., . peut, :sans le . 
orme u proprietmrc <lonner le d . consentement . ' rolt de f · , 

gat10ns ot~ travaux quelconques, ni celui d 'é a~i e des investi-
ou magasms dans ses enclos murés . tab~1r des machines 

' com s ou Jardi n1· ns, dans 
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ses t enains attenant à ses habitat ions ou clôtures murées, 
dans la d istance de cent mètres des dites clôt ures ou habita-

tions. 
Sous les résc1Tes ·édictées à l 'al inéa précéden t, tout t itu-

laire d ' un per mis exclusif p eut, à. l 'intérieur du périmètre d (•
tcrminé par celui-ci, occuper les parcelles de t er rains sur les
quelles doivent êt1·c établ ies les i11stallations nécessaires il 
! 'util isation du perm is. 

Il ne peut toutefois pénétrer sur les ter rains . et y prat iquer 
des inYcstigat ions ou t1·ayaux quelconques qu ' après avoir pay(• 
ou fourni gara ntie <le payc1· indemni té au prop riétaire du sol. 

En cas de d ésaccord, l' indemnité ou la garant ie est déter
minée pro,·isoi l'Cmen L par le juge de paix. 

ArL. 12. - S i les ·1 n1,·aux de recherche ou d 'exploitation ne 
sont qu e pa:sngc1·s l'l s i, an bout t1 ·un a n, le sol peut êtr e 
rendu à l 'usage antérieur, ! ' indemni té définifo·c est réglée au 
double de ce qu 'aurni t produit uet le t cn ain, s' il n 'ava it pas 

cessé <l 'être affecté à cet usage. 

Art. 13. - Lorsque l 'occupation des terrains ptivc le pr o
priéta ire dn sol de la jouissance du r evenu au-dclù. du temps 
d'une année, ou lorsque, après les traYaux, les t errains ne 
sont plus JH'OlH'CS à l ' nsage antérieur, le prnpriétaire cl n sol 
peut en C'xigcr l 'acqui sition , par le t itula ire d u per mis de re

cherche ou cl ' exploitation. 
Si le p ropri étaire de la surface le reqnier t ,les parcell es 

trop endommagées ou dégl'adécs sur une trop gra nde étendue. 
doivent être achetées en totalité par le titula ire d u pet'Olis. 

L 'évaluation du prix est faite quant au mode, suivant les 
règles or ùinaircs <le la procédure civile, mais le tcn ain à ac
quérir est toujours estimé au double de la Yalcur qu 'il avait 
avant l'occu pation . 

TI'J'RE IV. - Des commmM'.e<ttion déclarées ·d'iitilité pttbliqne. 

·Art. 14. - L e gonvem cmcnt, su1· la p roposition du Conseil 
des mines, peut déclarnr qu'il y a utili té p ubliqtic à établi 1· 
des communications dans ! ' intér êt de l 'exp loitat ion du pétrole 

et des gnz combnst·iblcs. 

• 
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La déclaration d 'utilité publique est précédée d 'une el'll
quête. Les dispositions de la loi du 17 av1·il 1935 sur l'expro
priation pour cause d 'utilité publique et autres lois sur la 
matière sont observées, la procédure d 'urgence prévue par la 
loi du 10 mai 1926 étant appliquée, le cas échéant. L ' indem
nité due au propriétaire est fixée au double. 

Lorsque les bieus on leurs dépendances sont occupés par 
leurs propriétaires, les tribunaux peuv·cnt prendre cette cir
constance en aonsidération pour la fixation des indemnités. 

Les installations, même souterraines, à établir en dehors du 
périmètre déterminé par le permis d 'exploitation, en vue de 
l 'écoulement ou du transport des produits, peuvent également 
être déclarées d 'utilité publique, conformément aux disposi
tions du présent ar ticle. 

TITR'E V. - De lei réparation <les donimages. 

Art. 15. - Sans préjudice des dispositions des articles 12 
et 13, le titulaire d 'un pernüs de r echerches ou d 'e:>..-ploltation 
est, de plein droit ,tenu de r~parer tous ks dommages causés 
soit par la recherche, soit par l 'exploitation du gisement. ' 

Il peut être tenu de fourn ir garantie, si les travaux sont 
d: nat~r: à c~user, ~ans .un délai rapproché, un dommage 
determme et s il est a cramdre que ses ressources ne soient 
pas suffisantesi pour faire face à sa responsabilité éventu 11 

b . d 1 e e. 
Les .tri unaux sont Juges e a nécessité de cette garantie et 
en fn;:ent la nature et le montant. 

En cas de transfert ou de dévolution des droits f' , . con eres par 
un perm is de recherche ou d '.e:\.i>loitation la r·es b.l.t' , , ponsa 1 1 e 
des dommages provenant de travaux déJ"à fai·t., a d 

, . " u moment u 
transfert ou de la devolution, incombe solidair t , 1, , · · 1 . emen a an-cien et au nouveau titu a.ire. 

Art. 16. - Les dispositions de l 'arti cle 59 d 
1 

. . ., 
d , l ' At' 1 es ois mmrnres coor onnees par arre ·e roya du 15 septembre 1919 modi 

fiées par la loi du 19 juillet 1935 sont appl· bl ' . -
d d . , , . ' 1ca es lorsqu 'il 

s'agit es ommages vises a l 'article 15 du , A , 

present arrete. 
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TITRE .VI. - Des travattx entre.pris par l 'Etat. 

Art.. 16. - Lorsque l 'Etat entreprend 
1

des. travau.x .~e re
cherche on d'exploitation en vertu de 1. article premier du 
présent arrêté, un arrêté royal détermine au préalabl': le péri
mètre à l 'intériem· duque~ ces tra:aux seront effe~tues. . 

Les dispositions des articles 3, Il, 12, 13, 14, fo et 16 sont 
·applicables à ces travaux. 

TITRE VIL - Des mesures spéciales d'hygiène 
e?i faveur des oiivriers. 

.Art. 18. - Les exploitants sont tenus d'établir des bains. 
douches répondant aux conditions prescrites par arrêté royal 
et de les mettre à la disposition de leurs ouvriers dans un 
délai fixé, pour chaque siège d 'ro...-ploitation, par arrêté minis-· 

tériel. 
Le Ministre peut accorder dispense de cette obligation pour 

des exploit.ations de courte durée. 

'l'ITRE VIII. - De la sitrue.illcince par l'adm,inistration. 

A -t 19. - Les attributions que les ingénieurs des mines 
~ ·nt en ce qui concerne les mines en vertu des lois et 

exc1 ce 1 h d ' 1 . At' sont étendues aux travaux de rcc ierc e et exp 01ta-arre es, . 
r de pétrole et de gaz combustibles. 
10~es incompatibilités spécifiées à l'article 132 des lois mi

nières coordonnées valent pour les entreprises des travaux 
visés à l 'alinéa précédent. 

Art. 20. - Les obligations que les lois et arrêtés imposent 
, concessionnaires de mines, à leurs préposés et à leurs 

aux . .... a' l 'é"ard de l 'administration et des ingénieurs des ouvr1e1.,, o . . 
. s'appliquent aux titulaires d 'un permis de recherche 

mines, b "hl , 1 
d ' ·ploitation de pétrole et de gaz corn ustl es, a eurs ou ex 

préposés et ouvriers. 

Art. 21. - Le Roi peut, soit étendre aux travaux d~ r e
. h et d 'exploitation de pétrole et -de gaz combustibles, 

che1c e • , d' "à · t d l' t . 1 76 rescriptions des arretes CJ pris en ver u 1e ar 1c e 
les P . ·nièi·cs coordonnées, soit régler , pour ces travaux, 
des lois m1 · 



1310 ANNALES UES Ml:\ES DE BELGIQ UE 

par d es arrêtés spéciau.'I:, les matières ind iquées au dit a rticle:. 
L'article 77 des lois coordonnées s'applique aux arrêtés pr is 

<'Il Yertu des disposition de l ' alinéa précédent. 

'l'ITRE IX. - Des expertùes. 

Art. 22. - Les dispositions du titre XI des lois min ières 
coordonnées, concernant les expertises, s'appl iquent à .la ma
tière faisant l 'objct du présent anêté. 

TITRE X. - Des vénalités. 

Art. 23. - Les infractions aux prescriptions de l 'articl l 8 
t 

. d . e 
s~:on punies ~s pe111cs prévues à l 'article 128 des lois mi-
mercs coordonnccs. 

Ceux qui auront mis obstacle à la surveillance . · , • • < 01 gan1scc en 
vertu des articles 19 et 20 du présent arrêté seroi t · · 

· , , . 1 punis des 
pemcs p revu cs a l 'article 129 (1°) des lois susdite 

Toutes autres infractions au présent arrêté J s. ~ 1 . Î . ' Cte rnemc que 
es m ract10ns aux règlemcn ts ou aux clause . t d .. 

1
, al · , , s e con 1t1ons 
cg ement mserces dans les permis de rceeher l · . l h. c 1e ou cl 'exploi-
tat1011 et .es ca 1ers des charges, seront l) lli1 · 1 1 . , . di , , l ' . ies ce a mnmcrc 
m que~ a article 130 des lois minières coordonnées. 

. ~'article 131 de ces lois s'applique à toutes les infracti 
vJSees dans le présent a1ticle. ons 

Donné à Bruxelles, le 28 novembre 1939. 

( S·nivent les signatnres de toîts 1 ,11 . . es i 1 mistres. ! 

MINI STER·E DU TRA V AIL 
E T DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

A:rrê té royal du 9 novembre 1939 portant abrogration, en ce . 
· q ui concerne les carrières à ciel ouvert. du régime de limi
tation· de la durée du travail prévue par l'arrêté royal du 
26 juin 1923 sur les industries soumises à l'influence des 

saisons. 

LEOPOLD Ill, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , Salut. 

Vu la loi du 14 juin 1921 instituant la. journée de huit 
h ures et la semaine de quarante-huit heures ; 

e Revu l 'ar rêté royal du 26 juin 1923 instituant un régime 
. écial d e travail dans l ' industrie du bâtiment, des travaux 
sp a , · · ·1 blics et t ravaux privés u geme c1V1 autres que ceux qui 
pu b~ · t ·' ' · l rentrent dans l 'industrie du atnnen , ca.rnercs a Cle ouver t, 

b 
,· t r ies conformément à l'article 5 de la loi susv1sce et, 

u que e , . d d' , , . . 
t
. l·er } 'art icle premier u It a.rretc, a msi conçu : 

en pal' 1en 1 , < • 

A 
·t· 

1 
1 •' _ Dans l 'industrie du bâtiment et des tra-

« i l C e . l '. d t . d " ' . bl ·cs ainsi que dans 1ll us l'le es carr 1eres a ciel 
va1L" pu 1 , . . , 

t 1 du
rée du travail effectif du personnel occupe pourra 

ouver , a , , . . . . 
excéder les limites énoncees par l article 2 de la 101 du 14 Jlll ll 

19
21, à la. double conditio~ de ne pas dépasser. le maximum 

uotidicn de dix heures m fa moyenne d e huit heures par 
q , . d d ' , 11 d l " · calculée sur une per10 e une annee, a ant u no-
JOUr , , . 
vembrc au 3 octobr e de 1 an?ee smvante. 

» !Ja récupération préventive des heures perdues est inter -

' dite » ; . , 
Revu les avis précédemment expnmes par : 
1° Les délégués des principau~ grou~ements de chefs d'en-

. et de tr:wailleurs des rndustries en cause; 
trcprise · , . ,. . 

2
o Les sections competentes du conseil de l mdustr1e et 

du travail ; 
30 

Le cm
1
seil supérieur de l 'hygiène publique; 
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4° Le conseil supérieur du travail; 
5° Le conseil supérieur de l 'industrie et du commerce. 

Considérant que la situation actuelle ne justifie pas, en 
ce qui concerne les carrières à ciel ouvert, le maint ien de 
cette dérogation au principe de la journée de huit heures . et 
de la semaine de quarante-huit heures; 

Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. --:- Le, r égime de limitation équivalente 
de la dmee d~ travail prevue par l 'arrêté royal du 26 juin 
1923,ben :e qui concerne l 'industrle des carrières à ciel ouvert, 
l:!st a roge. 

~rt. 2. - Notre Ministre du Travail et de la P révoyance 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 9 novembre 1939. 

LEOPOLD. 

Le Ministre du Tr'a ·1 t d 1 P ' va1 e e a revoyance sociale, 
Par le Roi : 

BALTHAZAR. 
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Arrê té royal du 15 décembre 1939. - Duré e du travail sou
terrain dans les mines de houille. 

RAPPOR'l' AU ROI 

8ire, 

A la suite des événements internationau."{ de ces derniers 
mois, l 'industric charbonnière a rencontré des difficultés qui 
ont amen5 une réduction de sa production et une hausse de 
son prix de revient. 

Rétablir les quantités normalement extraites et contenir le 
prix de revient dans les limites aussi moqérées que possible 
sont des nécessités dans les circonstances actuelles, tant au 
point de vue de la défense nationale qu'au point de vue de 
l 'exportàtion. Un aménagement du régime relatif à la durée 
du travail est une première mesure contribuant à réaliser ces 
vues. 

L 'arrêté ci·.joint a pour but de porter le nombre d'heUl'es 
autorisé pour le 'travail· souterrain à un total annuel de 2,312, 
avec maximum de 8 heures par jour. 

La durée annuelle de 2,312 heures correspond, si l 'on 
compte sur 51 semaines dans l 'année, après déduction de la 
semaine de congé, à 45 heures 20 minutes par semaine en 
moyenne. 

Cet te durée moyenne ne dépasse que de 20 minutes le ma
ximum hebdomadaire fixé précédemment à 45 heures. 

L'avantage de la réforme est que la fixation d'une durée 
annuelle avec>. un maximum journalier assez large, laisse une 
certaine s9uple<.;sc dans la répartition du temps de travail 
au cours de l 'année. Il est, des lors, possible de compenser 
le temps perdu par suite <les jours de fêt~, tout en permet
tant d'observer ceux-ci et d'atteindre effectivement la durée 
moyenne de 45 heur es 20 minutes, alors que la limite de 
45 heures n'est pas atteinte actuellement. 

C'est a in si qu'en a,pp liquant fa journée de S heures, les 
2,312 heures peuvent être réalisées en 289 jours de t ravail 

. . "'' . . ..._ . - .. , 
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et que 17 jours de r epos, :r compris les jours de fête habituels, 
soit un jour 'de repos par 3 semaines, })CUYCnt être accordés 
aux ouvriers en sus des dimanches -et des jours de congé payé, 
ainsi que du 365° jour de l'année et, éventuellement, du 366°, 
qui deviennent également des jours de repos. 

Le nombre de jours d e fête observés varie Cie 11 à 17, de 
sorte qu e ce régime introduit en général un nombre appré
ciable de jours de r epos supplémentaires compensés, bien 
entendu, par la demi-heure de· prolongation journaliè1'c du 

travail. 
Le rendement sera influencé dans une mesure qui semble 

devoir être plus forte que ne l ' indique le relèvement relati
vement minime du temps de présence, par suite de l 'économie 
des temps improductifs r ésultant de la concen trat ion des 
heures s~1r un nombre d e journées moindre. 

Il sera toutefois loisible de ne pas porter la journée jusqu 'à 
8 heures, auquel cas le nombre de jours de travail dans 
L'année devra être plus élevé pour que les 2,312 heures soient 

atteintes. 
Par suite de la d isposition figurant à. l 'articlc 4, le gain 

de l 'ouvricr sera proportionnel à son rendement s'il travaille 
« à marché » et à son temps de présence s;il est payé au 

temps. . , , 
L'efficacité de la réforme ci-dessus esqmssee dependra, en 

partie de l 'assiduité des ouvriers mineurs. On p.cut espérer 
que 1 ;~tablissement de jours de repos réguliers. atténuera 1e 
nombre d 'absences volontaires et que les travmlleurs feront, 
dans l ' intérêt national, un effort pour réaliser la production 
charbonnière qui contribuera à assurer l 'cxistence du paf.>. 

Nous avons 1 'honneur d 'être, 

Sire, 
de Votre :Majesté, 

les très rrspcctucux et très fidèles serviteurs, 

(Suivent les signatures de tous les Ministres.) 

1 

f 
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TEXTE DE 'L:ARHETE 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à YCnir Salut , , 

1315 

Vu la. loi <lu 9 juil~et 193~,. instituant la semaine de qua
rante heures dans les rnclusLries ou sections a 'industrie 0 ' i . u ~e 

Lra.vall est effectué clans des con di1 ions insalubres, <lange. 
reuses ou pénibles; . 

Vu l 'urrêté royal du 26 janvier 1937 rédu isant à qua-
rnntc-cinq heures i)ar sema inc la. dttr·c~c d·

1

1 t ·1 - " rava.1 souterr ain 
dans les mines de houille; 

Vn l 'a.vis de la Commission nationale mixte des mines. 
Vu l 'avis précédemment émis par le Conseil supérieur' d 1 

trava il et de la prévoyance sociale; t 

Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de J 
P , · 1 d n . r cvoyancc socia c et c l'avis de )/"os l\'1inistres r éunis en 
Conseil, 

Nous uvons anêté et ai1rêtons 

Article premier. - J.Ja l imi tation établie en cc quj con
cerne la a.ur ée du t r avail souterrain dans les m ines de houille 
par l 'arrêté royal du 26 janvier 1937 est remplacée par la 
limitation définie aux articles 2 et 3. 

Art. 2 . ...:...... L a durée du travail souterrain dans l es mines 
de houille est portée à 2,312 heures par an. 

.Art.- 3. - Ces 2,312 heures sont r éparties entre les j ours 
ouvrables de l 'année, de manière à ne pas excéder huit heures 
par j our, ni quai·antc-huit heures par semaine, descente et 
r emonte comprises. 

La ~irec1~ion, ~e la mine est. tenue de notifier, au préa
Ja.ble, a l rngcmeur en chef-directeur d e l'arrondissement 
minier, le mode de répartition adopté à chaque sièo·e d 'extrac-

"' tian, a insi que toute modification y apportée. 

Art. 4. -- L a premièr e période annuelle prend cours le 
lundi suivant la publication d n présent arrêté au Monitem· 
belge. 
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Art. 5. .A l 'occasion de l 'aménagement de la durée du 
travail souterrain par application du présent arr êté, il ne 
peut être opéré de diminution du taux unitaire des salaires 
pour les ouvriers à marché, ni du salaire horaire pour les 
autres ouvriers. 

Art. 6. - Notre Ministre du Travail et de la P révoyance 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Donnée à Bruxelles, le 15 décembre 1939. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signatures de tous les Ministr es.) 

MINIS'l'ERE DE L 'INSTRUCTI ON PUBLIQUE 
MINISTERE DES FINAl~CES 

ET MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUE S 
ET DES CLASSES MOYENNES 

GEOMETRE DES MINES 

Arrêté royàl du 22 novembre 1939 réglementant le port du 
ûtre et l'exercice de la profession de géomètre des mines . 

• 
LEOPOLD III, Roi àes Belges, 

A tous, pr ésents et à venir, Salut. 

Revu l 'arrêté royal du 29 décembre 1926 r églementant 
l 'exercicc de la profession de géomètre des mines ainsi que 
les ar rêtés royaux des 4 septembre 1929, 28 novembre 1930 et 
4 février 1931 ayant modifié le susdit arrêté ; 

Vu l 'an·êté roya1 du 18 mai 1936 portant modification aux 
disposit ions concernant l 'exercice de la profession de géomètre
expert immobilier; 

Vu les travau.."X, en cc qui concerne les géomètres des mines, 
de la commission interministérielle chargée de la r éforme de 
la profession de géomètre ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l 'Instru_ction pu
blique, de Notre l\llinistre des F inances et de Notr e Ministre 
des Affaires économiques et des Classes moyennes, 

Nous aYons arrété et arrêtons : 

Ar ticle premier. - Nul ne peut por ter le tit re de géomètre 
des mines s'il n ' a subi, avec succès, l 'examen déterminé par 
le présent ar rêté. 

Art. 2. - Dans les provinces de Hainaut, Namur, Liége et 
Limbourg, une commission est constituée annuellement par 
le O'ouverneur de la province pour procéder aux épreuves 
ré~ables, à l 'obtention du t itre de géomètre des mines. 

p Cette commission, qui siège au chef-lieu de la province, se 
compose d 'un ingénieur en chef-directeur des mines, prési-
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<lent, et de deux ingénieurs civils des mines, diplômés par 
l'une des école:;; spéciales de .Bruxelles, Gand, liiége, Louvain 
ou l\Tons. Toutefois, l 'un de ces deux memb1·es peut être un 
professem· d 'un des établissements précités. 

A . cette commission est adjoint un secrétaire désigné éga-
lcmen t par le gouverneur de la province. 

Art. 3. - Pour êtr e admis à l 'examen de géomètre des 
m"incs, il faut êtr e tittù aire du diplôme de géomètre-exper t 
immobiliier, de géomètre-arp enteur ou d 'arpenteur ou bien 
êtr e p orteur du certificat constatan t l a r éussite de la première 
épreuve devant le jury central, p révue à l 'article 7•de l 'ar
rêté royal du 18 mai. 1936 r elat if à l 'exercice de la profession 
de géomètre-expert immobilier. 

Art. 4. - Les inscript ions en v ue de l 'examen sont r ecues 
au chc:!Hieu des provinces désignées à l 'article 2, par le délé
gué d u gouverneur, un mois au moins avant l 'ouverture de la 
session don t la date est annoncée par la voie du iltoniteiwr 

Belge. 

. A.rt. 5. - Tout candidat doit , lors de son inscription, re
mettre au délégué du gouverneur : 

1° un extrait de son acte de naissance ; 
2° un certificat de bonne conduite délivré par l 'autorité 

comntunale de sa r ésiden ce; 
~0 son diplôme de géomètre-eÀ-per t immobilier de rr' ' t , . , · ocome re-

arpen_teur, o1~ d_ a1rpe3nt~udr ou bien le certificat dont il est 
quest1011 a art1c e ci- essus; 

4° la quit tance justifiant Je paiement du droit d' ' .· . 
prént à l 'ar ticle 8. mscnptioµ 

Art. 6. - L'examen de géomètre des mines p orte sur les 
matières suivantes : 

1° les notions de cosmographie; 

2° des notions _<le géologie minière et d ' · · exploitation des 
mines ; 

3° -le nivellement et la topo 1 · grap 11e et leurs applications 
s:q .. -.:: levés souterrains ; 

4° les conpes minièr es ; 

-----------------
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5° les prcscl'iptions et instruct ions sur la tenue des plans de 

mines. ' 
IL comprend une épreuve écrite et une épreuve orale. 

Art. 7. - Le diplôme de géomètre des mines est délivré au .. " 
candidats qui ont obtenu la moitié des points attribués à cha
cune des matières de chaque épreuve. 

Art. S. - Les récipicndafres paient un droit d 'inscription 
de 200 francs. Cc paiement est effectué chez un r ccevetu' do 
l ' em cgistr emcnt et des domaines qui en délivre quittan ce 

aux intéressés. 
Les r écipicndaÎl'es qu i n'ont pas réussi l 'examen ou onl été 

absents sans mot ifs légitimes et qu i se font r éinscrire dans 
le délai de deux ans ne paient plus que la moitié du droit 

d 'inscription. 
Toutefois, la r éduct ion n'est consentie qu'tme seule fois. 

Après u n second échec, si le candidat se représente, il doit 

payer l 'intégrali té du droit . 

Art. 9. - Seuls les candidats qui auront justifié de motifs 
légitimes d 'absence, admis par la commission sont exempts 
de cc d roit lors d 'une inscr iption ultérieure. 

P our être r ecevable, la justification 1des motifs légitimes 
cl 'absence doit être in troduite endéans les dix jours suivant 
la date de l 'examcn et adressée par lettre recommandée à 
la poste au p résident de la commission. 

Art . 10. - Le produ it des inscriptions est versé au Trésor 

publ ic. 

.Art. 11. - Les présidents, les membres assesseurs et les 
secrétair es jouissent des frais de parcours et de séjour, ainsi 
que de j etons de pr ésence, prévus à l 'article 2 de l'arrêté 
royal du 4 février 1931, p1· is à l 'intervention du :Ministre de 
~'Industri e, du Travail et de la Prévoya11ce sociale et déter
minant les indemnités allouées aux membres des conseils des ' 
commissions et des jurys d 'exa,men. 

Ces diverses indemn ités seront liquidées par le département 
ayant la' p olice des mines dans ses att l'ibutions, au vu d'un · 
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mémoire produit et certifié exact par le gouverneur de la 
province. . , 

Le département précité supportera aussi les dépenses mhe
rentes au fonctionnement de la commission. 

Art. 12. - Celui qui désire exercer la profession de géo-
mètre <les mines doit réunir les conditions ci-après 

1° posséder la qualité de Belge ; 

2° être âgé de 21 ans accomplis; 

3° être porteur du diplôme prévu à l'article 7 ci-dessus; 

4° produire la preuve qu'après avoir obtenu le diplôme 
susdit, il a fait un stage en qualité de géomètre des mines, 
dans une ou plusieurs mines, stage dont la durée ne peut être 
inférieure à dix-huit mois, cette · preuve consistant en attes
tations dont chacune doit être signée par la direction de la 
mine et porter la mention du géomètre des mines ayant àirigé 
le stage ainsi que la durée de celui-ei. 

I1cs documents visés au 3° et 4° ci-dessus doivent être pré
sentés par l'intéressé à l 'officier du ministère public près le 
t ribunal <le première instance établi dans le chef-lieu de sa 
province ou <lans la ville la plus voisine de son domicile afin 
qu'il pui&Se être assermenté par ce tribunal, ce qui lui donn~ 
la faculté d'exercer sa profession dans tonte l 'étendue du 
royaume. 

Art. 13. - Les dispositions qui précèdent entrent en vi
gueur à partir de 11 'année 1940 . 

.Art. 14. - Le Ministre ayant la police des mines dans ses 
attri~utions trace~~ un progra;nme détaillé des épreuves, dé
termmera la maruere de proceder à l 'examen et arrêtera la 
formule du diplôme. 

92
Art
6 

. ~51. - Les dis1~ositio~s de l 'arrêté royal du 29 décembre 
1 reg ernentant exercice de la profession d cr' 't 
d · t d A , e beome re 

es mmes e es arretes royaux des 4 septembre 1929 28 _ 
-vembre 193,0 e: 4 fé"::ier 1931, qui ont moclifié le susdit arr~~é 
sont abrogees a partir qe la mise en vigueur des dispositions 
nouvelles. 
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Art. 16. ~ Notre Ministre de '1'Instruction publique, Notre 
:Ministre des Finances et Notre 'Ministre des Affaires écon<>
miques et des Classes moyennes sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Brtumlles, le 22 novembre 1939. 

Par le Roi : 
Le Ministre àe ! 'Instruction publique, 

Jules DUESBERG. 

Le Ministre des Finances, 
GUTT. 

LEOPOLD. 

Le 1\1foistre des Affaires économiques et des Classes moyennes, 
G. SAP. 



·----------------

MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 
ET DES CLASSES :MOYENNES 

EXAMEN DE GEOMETRE DES MINES 

Arrêté ministériel du 4 dé cembre 1939 pris en exécution de 
l'arrêté royal du 22 novembre 1939 réglementant le port 
du titre et l'exercice de la profession de gé omètre des 

mines. 

Le Ministre .des Affaires économiques et des Classes 

moyennes, 

Vu l 'arrêté royal du 22 novembre 1939, réglementant le 
por t du titre et l'exercice de la profession de géomètre des 
mines et p lus spécialement l 'article 14 de cet arrêté, 

Arrête : 
Article premier. - Le p rogramme de l 'examen de géomètre 

des mines prévu à l 'article 6 de l'arrêté royal du 22 novembre 

1939, comprend : 

1° Des notions de cosmographie. 

Forme et mouvements principaux de la terre ; 

.Axe, pôles, équateur ; 
Ec1ip~ique, son inclinaison sur l 'équatem ; 
Verticale, horizon, méridiens et parallèles t errestres ; 

Latituôe et longitude d 'un point de la terre ; 
Orientation. Tracé d'une méridienne par la méthode des 

hauteurs correspondantes du soleil ou cl 'une étroilc; 
Cartes. Projections, échelle, convergence des méridiens, re

présentation du relief par courbes de niveau; 
Notions du magnétisme terrestre, méridiens magnétiques, 

déclinaison magnétique, déviations. 
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2° D es notions de géologie minière et d 'exploitation des 
rnines. 

Définitions: E.léments de géologie. Origine de la houille. 
Roches constitutives <ln terrain houiller. Allure des couches 
de houille; dérangements qui les affectent. Directions et 
pente des terrains. Morts terrains . 

Dispositions générales d 'une mi,nc. P uits n·alerics. Descr ip1-
tion succ'.ncte d 'un chantier exploitant : 

1

10° une plateure : 
a) par tailles montantes; b) par tailles chas.'3antes. 20 un dres
sant, par '1a méthode des gradins renversés et ~ar celle du 
front oblique; 

E quipement des puits. Cages, Câbles. Signalisation . 
Bacnures ou bouveaux D'fi · · r1' ' des · e nit1on. .L enue des coupes 

bacnures ou bouveaux Direction et pent f. t· t , ·f· 
t . · e : 1xa 10n e ver1 1-ca ion ; 

Galeries en veine et inclinées. Bosscycmcnt. 
T:ansport souterrain. Composit ion et établisse~cnt des voies 

ferr ees; 

Atmosphère des mines G · Anh d . . . . · r1sou. y n de carbo1uque. Aéra-
gc d.es . chant iers d 'exploitation, des travau..-..;: préparatoires. 

E clmragc des mines. Lampes de sûr eté. Lampes de , ' , 
E 1 · d geomc-

tre. '~p 01 e la lampe de sûret.é comme grisoumètre. 

30 Le~ applications dJu nivellement et de la top~grciphie 
leves souterrains : aux 

A.. Thé?rie et u~~e de la ~oussole de mine et du théodolite; 
B. Leves soutenams. Choix des sirnau . t , 

' d · . b x c repcres. Chaî-
nage et r e uet10n des d istances chaînées à ! 'horizon 
coordonnées des sommets. Emploi des tables . · Calcul des 

C. Mesure de la hauteur des étages D 't ' . . 
· e errrunat1on d · dif férences de niveau à la lunette de niv ll es · 

D 0 ,. .· d ' , e ement; 
. nentat1on un leve souterrain ~ 1 b 

a a oussole · E. Raccordement des levés effectués ~ a· , , ' 
~~ T , d l ' ' a ivers ctages · 

J
1

• race e axe d un puits ou d 'un "'al . ' 
par divers chantiers ; e b erie en percemen t 

G. Tracé des raccordements · 1 
c1rcu aires dans les voies sou-terraines ; 

If. Détermjnation des limites d 'un . 
e eoncess1on. 

,. 
• 
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4° L es cm"pes 1ninières : 
E xécution des coupes minières. 
5° L es prescrivtion.s et instructions sii1· l a te11,1i,e des plans 

de rnines : 
Plans de travaux soutenains. Registre d 'avancement. Con

cordance entre les plans et les regist r es. P lans de surface. Exac
t itude des :plans. Orientation des plans. Contexture des plans 
et des registres. Minutes des plans et Cles registres. Abandon 
de travaux. Vérification des p lans. Ruptures d 'espontes. 

Ar t. 2. - L 'examen a lieu simultanément pour tous les 
candidats d 'une même p rovince. 

La durée et l ' impor tancc des épreuves, écrite et orale, sont 
déterminées comme suit : 

I. -- Epretive écrite. 

Matière. 
Notions de cosmographie 
Le nivellemen t et la topograp hie- avcr 

applicat ion aux levés souterrains . . 
Dessin topographique et exécut ion cl 'une 

coupe minière 

Total 

II. _ Ev reiwe orale. 

Matière. 
Notions de cosmographie 
Nivellement et topographie avec applica

t ion aux levés souterrains 
Notions de géologie minière et d 'exploita

t iCln des mines 
P rescriptions et instruct ions sur la tenn c 

des plans de mines 
:Maniement des instruments et éventuelle

ment opérations sur le terrain . 

Temps. Points. 
1 h. 10 

3 h. 40 

5 h. 50 

9 h . 100 

Temps. Points. 
15 min. 10 

30 min. 30 

20 min. 20 

15 min. 10 

Temps laissé à 
l 'appréciation 

de la 
commission 30 

100 
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Art. 3. - L'épreuve écrite se fait en detLX journées. 
Le pli cacheté renfermant le questionnaire partiel destiné à 

chaque séance est ouvert en présence des candidats r éunis. 
A l 'exception des tables de logarithmes, les candidats ne 

peuvent être por teurs d'aucun livre ou note ayant r apport 
aux matières de l 'épreuve. 

Toute communication entre eux est interdite pendant la 
durée de chaque séance. 

Les r éponses sont écrites et '1a coupe minière est exécutée 
sur des feuilles de papier remises aux canilidats et munies 
d'enveloppes dans lesquelles ceux:-ci inscrivent leurs noms 
et prénoms (les prénoms sont écr its en toutes lettres) et le 
lieu de leur résidence; ils ferment eux-mêmes ces enveloppes. 

Les compositions ne peuvent porter aucune indication sus
ceptible de faire connaître leur auteur. Elles sont recueillies 
au moment de la clôture de chaque séance. 

Art. 4. - Le maniement des instruments et, éventuelle
ment, les opérations effectuées sur le terrain doivent donner 
au jury la certitude que le récipiendaire a une connaissance 
suffisante de la partie technique de 1a profession. 

Il est r emis, s 'il y a lieu, à chactm des candidats appelés 
aux opérations sur '1e terrain, un calepin dans lequel il ins
crit les résultats des opératians qui lui sont imposées; ces cale
pins sont munis d 'enveloppes à l 'égard desquelles les dispo
sitions du cinquième alinéa de l 'article 3 sont observées. 

Art. 5. - En annexe au présent arrêté est publiée la for
mule dn diplôme à délivrer aux candidats qui ont subi l 'exa
ment avec succès comme il est dit à l 'article 7 de l'arrêté 
royal du 22 novembre 1939. 

Bru.."'<elles, le 4 décembre 1939. 

G. SAP. 

. l 

t 1 
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Annexe û l'an·êté niin:istériel, pris e1i exécuti01i de l'wrrêté 
roylll (fa 22 novembre 1939, réglementant le port dii ti tre 
et l'exercice de la profession de géomètre des nii1ies : for
m11le du diplômG. 

DIPLOl1E 

La Commission instituée à ........ . .. .. .. .. · ...... ., en vertu de 
l 'arrêté royal du 22 novembre 1939, réglementant le 
port du titre et •l 'exercice de la profession de géomètre 
des mines, 

Vu l'arrêté royal susilit; 

Attendu que M ... .... ....... ..... .. ......... . .. , né à ................. . 
le ... ......... ..... . .. .... . .. . ... .. , domicilié à ... .... .. ... ...... , por teur 
du .. .. . .................. .......... .... ... ... ....... ......... .. .... .. .. , a subi 
avec succès, l 'examcn prévu pour l'obtention du titre de 

géomètre des mines, 

Décerne à M .. ........ ............. ... ....... ....... .... . ... , le t itre de 

géomètre des mines. 

En foi de quoi, .il lui a été délivré le présent diplôme. 

Les membres de la Commission, 

Vu pour légalisation 
de la signature des mombres de la Commission, 



A~BTELIJKE BESCHEIDEN 

KABINET VAN DEN EERSTEN-MINISTER 

ARBEIDSDUUR 

Koninklijk besluit van 26 Augustus 1939 machtiging verlee
nend, in geval van versterlcing of van mobilisatie van het 
leger, af te wijken van de voorschriften der wet van 14 Juni 
1921. van de koninklijke besluiten genomen in uitvoering 
der wet van 9 Juni 1936 en van de artikelen 7 en 8 van 
den samengeordenden tekst der wetten op den vrouwen
en kinderarbeid. 

LEOPO LD III. Koning der Belgen, 
Aan allen , tegenwoordigen en toekomenden. Heil. 

Gelet op de wel van 1 o Juni 1937, waarbij de Koning er toe 
gemachtigd wordt. zcl f s in vredestijd, de noodige maatregelen te 
nemen om 's lands mobilisalie en de bescherming van de bevolking 
in geval van oorlog le verzekeren; 

Gelet op de \\'et van 1 , , Juni 192 1. lot invoering va n den acht
urendag en van de acht-en-veerligurenweek: 

Gelet op de wel van 9 J uli 1936. tot invoering van de veertigurige 
a rbeidsweek in de bedrijven of bedrijfs takken waarin onder onge
zonde. gevaa rlijke of lastige voorwaarden gear?eid wordt alsmede 
op de uilvoeringsbesluilen dezer wel; · 

Gelet op den samengeordenden tekst der wetlen op den vrouwen
en de kinderenarbeid. gewijzigd bij de wel van 14 J un i 1921 en 
b ij deze van 7 Apri l 1936: 

Overwegende dat het . met het oog op het treffen van de bij voor
melde wet dd. 16 Juni 1937 bcdoelde maatregelen, kan noodzakc
lijk blijken af te wijken van de voorschriften betreffende den duur 
van de dienstpreslalies der arbeiders a lsook van deze belreffende de 
nachtrust van vrouwen en jongelingen; dat er. dienvolgens, aanlei
ding toe bestaat af wijkingcn op die voorschriften te voorzien; 

Op de voordracht van Onze in Raad vergaderde Ministers. 

Vvij hebben besloten en W ij besluiten : 

, Artikel 1. ln geval van versterking of van mobilisa tie van het 
Jeger mag er worden afgeweken van de voorschriften der wet van 
q J uni 192 1 . tot invoering \'an den· nch turendag en van de ach t-en-
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veertigurenweek, alsmede van de besluiten getroffen in uitvoering 
der wet van 9 Juli t 936. tot invoering van de veertigurige arbeids
week in de bedrijven of bedrijfstakken waarin onder ongezonde. 
gevaarlijke of lastige voorwaarden gearbeid wordt. 

Deze afwijkingen worden verleend door O nzen Minister van 
Arbeid en Sociale Voorzorg. 

Z ij kunnen worden toegestaan voor bepaalde ondernemingegn of 
voor bedrijfstakken in hun geheel en dit hetzij zonder andere 
beschikking, hetzij onder beding van bepaalde voorwaarden. 

Art. 2. Onder dezelfde voorwaarden, kan worden afgeweken van 
de bepalingen betreffende het verbod, vrouwen zonder onderscheid 
van leeftijd, alsmede jongelingen beneden 18 jaar, 's nachts te 
laten arbeiden en voorkomend onder artikelen 7 en 8 van den 
samengeordenden tekst der wetten op den vrouwen- en kinderen? 
arbeid. 

Art. 3· Onze Minister van A rbeid en Sociale V oorzorg is belast 
met de uitvoering van. dit besluit, dat in werking treedt den dag 
dat het in het Belgisc/1 S taatsblad wordt bekend gemaakt. 

Gegeven te Brussel. den 2611. Augustus t 9.39· 

LEOPOLD. 

N olgen de handteekeningen van al de Minislers.} 
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ONDERGRONDONDERZOEKINGEN 

Koninkliik besluit van 28 November 1939 houdende de ver
plichting de ondergrondonderzoekingen te verklaren. 

VERSLAG AAN DEN K ONING 

Sire, 

Als maatregelen geschik t tot bevordering en reglementeering 
vau het opsporen der g rondstoffen die in het land kunnen be
staa.n , heeft de regeering, wegeus haar groote belangrijkheid, de 

111
aatregelen on tho uden , die, in · ver band met het delfstoffenrijk, 

bet rekking hebbcn cp de uitslagen van ondergroudonderzoekin-

gen. 
Nooit, inderdaad , kan eene g rondige keunis van de aardkun-

dige gesteldheid van het land enkel uit oppervlakkige waarnemin
gen voortvloeien. De gegeveus uit den diepen ondergro~~ leveren 
a.é•l1 vulknde inlichtiugen van zulkdanique waarde <lat z1J gewoon
lijk slechts ten prinze van groote onkosten worden bekom~n, het
zij het gaat 0 111 ui tgraviugswerken, in het bijzonder om diepboor
wer ken , of 0 111 geophysische prospecteeringopnamen. Alhoewel ~Ile 
gegevens van waarde kunnen zijn, is de methodische verzamehng 
van de diepe gegevens van bijzonderste belang, waut, wegens 
hunne . heel eigenaardige brou, werden zij uog somtijds voor 
financieele speculaties aangewend, die het algemeen sparen in 
ernstige gevaren gesteld hebben . Het is dus vol~tre~t noodzak~
lijk eene geschikte iririchting, de geloofswaa.rd1g~e~~ van deze 
gegevens te e.bvestigen en hunne openbaarhe1d b1lhJk te verze-

keren. 
Overigens, is de noodzakelij kheid van eene .derg~lijke inrich-

t
. · d 1 den gebiel·en In Groot-BnttanJe werd, van 
mg !Il meer ere an ' · . 

1926 af het officieel toezicht op de bonngen door een wet op 
· · ' · · h 'd · e ich t · in Frankrjik heeft eene decreet-wet 

de m1JDI1lJ Ver e1 mg r , 
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dd · 17 J uni 1938 het opsporen van minera.le en fossie le stoffen 
in zeer r uimen zin gereglementeerd. 

M et het oog op de hierboven gemelde doeleinden en volgens 
deze voorbeelden hebben wij de eer het h ier bij o-evoead besluit aan 
de goedkeuring van Uwe i\fajesteit voor te i:ggen~ 

W ij hebben de eer te zijn, 

Sire, 

van Uwe Majesteit , 
de zeer eerbiedige 

en zeer getrouwe dienaars . 

( T"olge.n d e ltflw/tuki:11 i11gt11. van al d e .l[i11i1Stcrs. ) 

TEKST V AN HET BESL UIT 

L EOP OL D Ill , K.oning der Belo-eu 
ô '• 

A.an allen , tegenwoor digen en toekomenden H eil. 
Gezien de wet van 1 Mei 1939, waarbij aan den K oning be

paalde_ maeh ten worden toegckend voor het gezondmaken en in 
cvem~1eht brengen van de openbare fi nanciën , het bekomen van 
g unst1ger voor waarden voor d e ontwikkeling van 's L d · h . . an s econo-
m 1e en et voorz1en m andere dringende noodwendigheden. 

Gelet, onder meer , op ar t ikel 1, n'" I V litt G' V ' 
deze wet;. ' · ' en II, van 

) 

Op de in l~ad over!egde voordraeht, van On ze l\I inisters 
' 

W ij hebbeu besloten eu W ij besluiten 
' 

Artikel 1. - H et aanvangeu alsmede h t h · · ' e ervatte b " · · 
bre1dmg of ver dieping van a ile ui tgravi·n 1 n IJ m t-gswer <en t · b · 
van a llerlei galerijen , putten s011dee1·t·nge b . me m egr1p 

' n en on ng d . If 
met zuiver wetensehappeliJ"ke doeloinde . . en, ie ze s 

n m tgevoerd d" t 
berciken geli jk aan of van mee1· d · 1 . ' eene iep e 

. . · lll c er t1g 11 t . 
natu u rl1Jke11 bodem of vei•moede!1·J·I 1 le e1s onder den 

' < rnnnen b . ·i 
a fhan kelij k gemaakt van cene voor afg l e1e1 cen , word t 

aanc e verkl . d 
volgens de d oor kon inkl ijk besl ui t bei)aa ld , al'mg ge aan 

0 voor waarden1 
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Art . 2. _ Alle geophysische p rospecteeringopnamen , zelfs met 
zuiver wetenschappelijke doeleinden uitgevcerd, worden eveneens 
afbankelijk gemaakt van eene dergeli jke verklaring, onvermin 
derd de voor afgaande ver krijging van de machtigingen voorge
schrev~n door artikel 120f l'r van het S t;rafwet;boek , gewijzigd door 
de wet; van den 1911 J uli 1934 betr offende de misdaden en wan be
dri j ven tege11 de uitwend ige vcil igheid vau den Staat. 

Art. 3. - D e ambtenar en en de beambten aangeduid door 
Onzen Minister binnen wiens bevoegdhei~ het mijnwezen valt , 
hebben te allon t ijde toegang tot de uitgravings- of prospectee

ringsbureelen , -wervon en -werkplaatsen . 

Zij mogen zich a!Ie in licht ingen en monsters te r hand stellen, 
die voor het opmaken van de aardkundige kaart en van de hydr o

Joaische kaar t van n ut zijn. 
b 

Art . 4. - D e uitslagen van de diepe uitgravingswerken en van 
de gcophysische opnarncn wordcn in het archief van d e aardkun
dige kaa rt opgeteekend . Zij worden zoo uitvoer ing en zoo spoodig 
mogelijk overgeschreve11 in het afschrift van d it archief dat ter 

beschikking is van het p ubliek . 
Indien de .aanlegger dnr ondcrzoekingen in zijn verklaring dui

delijk aan teeken t; dat deze ais rnrtrouwelijk te bescbouwen zijn, 
zal geen erop betrekk i11g hebbend documen t; of monster rnogen 
medegedeeld worden en geen uitslag ruch tbaar gemaakt zonder 
voorafgaande en geschrevcn toela t ing van den aanlegger , voor 
het; ve rstrij kcn van eenen term ijn van vi j f jaren te begin nen met 
de afgifte van het docu men t of van het monster . 

Ar t. 5. - D e bij a rtikel 3 bedoelde ambtenaren zijn belast, 
onder bevel van den M inistor binncn wiens bevoegdheid het mijn
wezen valt, met het; toezicht van de uit voering van onder ha.vig 
beslu it alsrnede van de krachtens di t get;roffen beslu iten . 

Zij stelen de over t r edingen vast bij processen-vrebaal die gel
d en zoolang het tegendeol n iet bewezen is. De p rocessen -verbaal 
worclen overgemaakt aa.n den rPocureur des K onings en afscbrift 
word t den overtreder tocgestuurd binnen ach t en veer t;ig u ren 

der vaststelling van de over trecliugen . 

D e open b_are r ecb tsvervolging verjaart d oor verloop van één 
jaa r te r ekcnen van den dng wa.arop dit m isdrij f werd begaan. 
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Art. 6 . - De overtredingen van de bepalingen van onderha
vig besluit en van de beslui ten voor zijn uitvoering genomen wor
den gestraft met een geldboeten van 26 tot 100 frank . 

In geval van herhaling binnen de twaaJf maanden na de vo
rige veroordeeling, is de bocte van 100 tot 1.000 frank . ' 

Art. 7. - Gansch. het eerste boek van het Strafwetboek, zon
der uitzondering van hoofdstuk VII en artikel 85, is toepasseli jk 
op de overtredingen van onderhavig besluit en van de besluiten 
voo r zijne toepassing genomen. 

Art. 8 . - De verplicht ingen door onderhavig besluit opgelegd, 
zijn van toepassing zelfs voor de onderzoekingen voorzien bij art i
kel 18 van de mijnwet ten samengeordend door het koninklijk bes
luit van 15 September 1919. 

Art. 9. - Onzer Minister , binuen wiens bevoegdheid het mijn
wezen valt, is belast met de uitvoering van onderhavig besluit. 

Gegeven te Brussel , den 28" November 1989. 

LEOPOLD. 

( Volgen de handteek eningen van al d e M inùters.) 

.... ______________ _ 

,. 

AMBTELIJ KE BESCHEIDEN 

BITUMINEUZE GESTEENTEN, 
PETROLEUM EN VERBRANDINGSGASSEN 

1335 

Koninkliik besluit van 18 November 1939 beireffende het 
opsporen en het ontginnen van bitumineuze gesteenten, 
van petroleum en van verbrandingsgassen. 

VOORDRACHT AAN DEN KONING 

Sire, 

E en ontwerp vau wet betrcffende het opsporen en het ongin
nen van bitumineuze gesteentcn, van petroleum en van verbran
dingsgassen werd bij de Kamer der volksvertegen.w~ord~gers inge
d iend , in vergadcring van 30 N ovember 1938 (z1ttmgsp ar 1938-

1939, bescheid n r 45). 
Dit ontwerp is, door de ontbinding der \.Vetgevende K amers, 

vervallen. 
Aangezien het belang dat de :Vloeibare brand~toffen vertege~-

d
. oor· 's lands econom1e a.lsook voor s lands verded1-woor igen v .. . 

ging, is het niet wenschelijk dat het wett.ehJk r~~1me van het 

} t ontainncn van petroleum m Belg1e zou ongere-
opsporen en rn o . . . 
geld blijven, niettegenstaan.d~ . de bormgen, zelfs v.an belangnJke 
diepte, tot nu toe geen pos1t ief resultaat opgeleve1d hebben. 

Geologische navorschingen van de n~ eest bevocgde zijde hebben 

t nd dat de kansen op on tdekk1ng van petroleurnhoudende aange oo • . . . 
stoffen zeer ger ing zijn, n<Jchtans mag de mogehJkbe1d van zulke 
ontdekking niet geheel worden uitgesloten. 

De opsporingcn ziju echter nog niet stopgezet. 

Art ikel IV, c, der wet van 1 Mei 1939, waarbij aan den Ko
ning bepaalde machten wordcn tocgekend, inzonde1~heid . tot het 
bekomen van guntigcr voorwaarden voor de ontw1kkehng van 
s' Jaud economie, laat toe, door middel van iu Ministerraad ovcr -

1 d 
bcsluiteu aile gcschikto maatregelen te treffen tot bevor-

p:e eg e · ' . 
0 

• • 
11 

reglementeering rnn het opsporen van grondstoffen m 
clcnng e 
hct. land . 
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H et is in dieu gee_st d_at er r~eds eeu eerste besluit werd getrof
fen hou<lende ver plichtmg de ondergrondonderzoekingeu aan te 
geveu . 

Wat betreft. petroleum en ve1·brand!ngsgasseu ziju in 't a lge
meeu de kwest1es betreffende het ontgmnen niet te schei<len va.n 
deze aangaaude het opsporen . 

::1~t Gouvernement acht, uit hoofde van het voorgaaude <lat 
het m 1938 neergelegde ontwerp client he rnorrien. ' 

E erst en vooral <lient er opgcmerkt <lat het wetteli ·1 · . · J c r eg1me 
voor het opsporen eu ontgmncn van petroleum wegens den vloei- . 
baren aard der bedoelde stof ~n ook wegens baar belan vo <l 
1 d d d

. . . g or e 
an sver e 1g111g met kan overeenstemmen met d it iugesteld door 

de samengeordende wetten op de miJ"nen er ts- eu steeu . . ' groeven . 
Deze gelegenh1ed 1s aang~we~en . ~m het vraagstuk te r egeleu 

van de brandbare gassen , die d1kw1JIS met de petroleum b .. . · ver on-
den , btJ de bonugen kunnen ontsnappen . cveuals het vra t k 
d b

. . ags u 
er 1tummeuze gesteenteu. 

H et hierbijgevoegd koninklijk bcsluit is onderverdeeld m t ien 
titels : , 

Tite! I. - De bituru ineuze gesteenten (art. 1) . 
Ti te! II. - D e uitslu itende verguuniugen tot opsporen en ont

. ginuen van pe troleum en van verbrandingsgas
sen (ar t. 2 tot 10). · 

Tilel III. - De bezetting van den grond door de vcrgunninghou
ders (art. 11 tot 13) . 

Tite! IV. - De verkeerswegen die van opeubaar nut werdeu ver-
klaard (art. 14). 

Tilel V. - De schadevergoeding: (art. 15 en 16) . 

Tite! VI. - De werken door den S taat ondernomeu (art. l?). 
Tite! VII . - De specialc gezondheidsmaatregeleu teu behoeve 

vau de arbeiders (ar t. 18) . 
T'. tel V~II . - H ct toezicht van de admin istratie (art. 19 tot 21 ). 
:~ tel IX. - De deskuudige onderzoeken (art. 22). 
T1 tel X. - Strafbepalingen (art. 23). 

Ti te! I , die één enkel artikel behclst behandel t d 1 · 
. . ' e ' west1e der 

b1tummeuze gesteenten, die het eenvoudigste is. 

Tot nog ten werd de ontginning der gesteente11 v b .t 
h . . . an 1 u-

meus ge a lte, zooals ZIJ 111 het land voorkomen n i t · t 
' e wrns geveud 
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geach t . Moest deze voorwaarde, die noodzakelijk is om aan zulke 
ontginning het karakter van m ijnconecssie te verleenen , eenmaal 
ver vuld zijn, wat betreft de gekende of andere nog te ontdckken 
gesteenten, d an zou het regime van onze samengeordende mijn
wetten, krachtens artiJœl 1, toepasseli jk zijn . Dit artikel behelst 
nochtans een bijkomende bepaling om de belangen van onze l ands
ver dedigirÎg te vrijwaren , vermits de behandeling van sommige 
bi tumineuze gesteen ten toelaat e r zekere braudstoffen uit t e 

trekken. 
Dezc eenvouding ui tbrcid ing van het huidig mijnregime vol

staat dus am de Investie der bitumiueuze gesteenten - die vaste 
stoffen zijn - op te lossen. Dit is echter n iet het geval met de 
petr oleum, die in ons land slechts door boringen kan verkregen 
worden , zooals bet trouwens in a l de petroleumbekkens geschiedt : 
de bruto petroleum wordt door deze boringen opgepompt, ten 
ware zi j vauzelf ondcr inwendigen druk ontsnapt. 

Tite! II en volgende van het besluit behandelen de petroleum 
en de brandbare gassen welke soms winstgevend kunnen worden 
opgevangen wanneer zij aan de boringen ontsnappen met vol

doende regelmatigheid en overvloed . 
Tite l II is het hoofd bestanddeel van het beslui t. Hij wijkt a f 

van de samengcordcmde mij nwetten , zoowel wat betreft de r ege
len die d e opspori ng bcheer schen ais deze die betrekking · hebben 

op de ontginning van de nuttige su bstautie. . 
D e mijnwetten voorzien slcchts zeer eenvoud1ge pleegvormen , 

wat de opsporing bctrcft. 
D e boringen die er op gericht zij n vaste stoffen op te sporeu 

kunnen zonder bezwaar vermeuigvuld igd worden. Hetzelfde geldt 
n iet voor de boringen tot het opsporen van een vloeibare stof , die, 
zooals de petroleum, 1onder druk kan staan . V.a.ndaa r de uood
zakelijkheid den opzoeke1· te besche rmen door hem de exclusiviteit 
der opzoekingen binnen ccn behoorlijke zone voor te behouden en 
dienvolgens de ui tslui tcude vergunning tot opsporing in te stellen, 
die zelfs door den eigenaar van den bovengrond moet worden aan-

gevraagd. 
Aangaande de on tginning moet eraan hecinnerd dat ingevolge 

a r t ikel 552 van het Burgedijk Wetboek, de eigenaar van den 
bovengrond insgelijks eigenaar is van den oudergrond . De mijn
wetgeving ]aat de regeering toe den e igendom van den boven-
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arond te onderscheiden van den eigendom der onderliggende mijn 0 

en dien door een acte van concessie aan een nieuwen eigenaar t e 
verleenen ; de concessie is daar bij in p rincipe eeuwigdurend. Ter 
erkenning van het r echt van den grondeigenaar stelt de mijnwet
geving een verg~eding in , die aan dezen laatste door den conces
siehouder moet betaald worden. 

De notie van een wel afgebakenden eigendom in deze beschik
kingen vervat, mag althans niet zonder eenig voorbehoud, wor
den u itgebreid tot de pet roleumlagen in den grond, omdat het 
een v loeibare stof betr eft. 

H et valt niet te betwijfelen <l a t de opdelving van petroleum 
in ieder geval inbreuk maakt op de in tegriteit van den eigendom 
zooals het Burgerlijk W etboek bet bepaal t. De vloeibare stof 
waarvan sprake, is slecbts in bepcrkte boeveelheid aanwezig en 
de ontgin ning van deze stof hee ft zonder wij fel voor gevolg een 
verarming van den onderg rond der plaats waar er toe wordt 
overgegaan . A nderzijds nochtans kan de uitgestrektbeid van de 
zone waar de opgedolven petroleum va11daa1· komt niet bepaald 
worden . H et is dus n ict mogelijk den eigendom van bet deel der 
bedding <lat overeenstcrn t met een bepaald deel van de opper
vlakte aan den ontginncr in concessie te geven, zooa]s men dit 
voor een vaste bedd ing doen kan . 

I ngevolge deze beschouwingen, bepaalt bet beslu it er zich toe 
de r egeeri ng te mach t igen lot het vel'ieenen van eeu recht dat, 
theoretiscb, met den eigendom van den boveugrond ver bouden 
is, en zulks door bct verleeuen van een uitsluitende vergunning 
tot ontginneu . Ter erkeuning v.an den eigendom van deu boveu
g rond wordt het betalen van een cijns voorzien . 

Zooals voo~· de concessie, is dezc tusschenkomst van de regeering 
gerecbtvaard1~d wegen.s ~et belaug <lat voor de gemeenschap 
voortspruit m t de ontg111nmg van bru tkbrae lagen . 

De verg unning tot ontginn ing kan t ijdelijk zijn in tegenstel
ling met de concessic door de samcngeorde11de mijnwetten be
paald. 

De voorwaarden tot het verleeuen der vergunningen tot opspo
ren ais tot on tginnen , word en in art ikel 2 aangegeven. De m ili
t ai re overbeid moet worden geraadplecgd. Anderzijds ma.g geen 
1.m kele verg uuning i11 sl rijd met het aclvies van den Mijnraad 
vcrleencl worden . 
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1 · d t de recb ten eu Yerpl.icb-Artikel 7 voorzict ccn lastenco uer a . 
. d vero-unnin uhouclers aancl mclt. 

t1naen van e o o . . b t ht u 0 
t il 1 2 hm de Staat zicb . insgebJ ks e rec va Volaens ar te " 

• 

0 

ontainning voorbehoudcn . 
opsponng en o l cl . b 

1 St . t door het onderncmen van wer œn, eze xec -
W anueer c e a.i 1 · cl 

. . . 1 . . . aevolac t itc l VI ten overstaan van c e g1ou -
ten m toefent, is 11J 111 " o d l 1 ·a n 
. . tot clezelfdc vcrpli<:b t ingcu gebou en as c e ver ou -e1ge11aar s, 

ninghouclers. lei" t aan dcu 
Ancler zïcls kent t itel TI (art . 10) ccn verge i.ng oe 

JI. . ttcacnstaaude vrucb t bare opsponngcn geen onl-
opzocker c ie m e o . . . l . . . -

. 1•011 verkriJgeu. Dit zal bet geva. ZlJil , wau · ·uasveraunnrng ' · . . 
g111m o o . bet nuttig ach t den Staat de ontgmn mg voor . de r eo-eenng • . 
u ce1 o .. .. oordeelt <lat de vergunmng aan een te behoudcu, of wannee1 ZlJ 

l Vl·aaer moet verleend worclen . 
anc er a an 'o . . . 1 

· · bet besluit behoudens deze waar van ce De besch1kk1ugen van , . 
.. t ·ci·cl aangcacven, zijn slecb ts de aanpassrng d ] a zOOJU IS \\ ' o 

gron s ao de beschikkinaen der sameugeordendc van de overcenstcrnmen o 

mijnwetten. cl h mogelijg belang werden twec vraagpun-
N iet teaenstaan un . . d 

0 

1 ·t 'et uitdru kkehJk bebandel . 
ten in het bes m 111 . d b . 

. ft de clcelne111 i11g va n den Staat rn c ge em-
H et cerste bctre . .

8 
of het heffen t en beboeve van den 

. t 11 de on tgu111 e1 . 
lij ke w1ns en va.. hctzî o de winsten , hetzij op andern grond-
Staat van een CJJ US, . J p 

. sla.gcu. . B Jo-ië mijnrechten ten gunste van den Staat 
A lboewcl er in e 0 · h d ·~ 

valt het op te merkcn <l at de concess1e ou e1 ~ 
bestaan bcbbcn, · · het gemeen r cch t inzake 

Slecb ts onclerworpe n ZIJU aau tbans nog 
de Sta~tsbela stingcn . . . 

·1· l ~ de aanduicliua in het lastencoh1er voor z1et Alhoewel art.1 ,e 1 , "' t . 
. 1· de vergqn nino-bouder den Staa.t moe ve1-de 1n·esta t1es c ic "' . 

van at het besluiL nocht.ans toc hem de betalmg van een 
strckken, la , A cl . " de stel t di tzelfde ar t ikcl , te zamen 

. . te ]eagcu . n CL ZlJ l d 
c1J l1S op. o d S taat in de mogelijkbeid zich een dee er 

t a rt1kel 9, en · l 'T 
me . · voortbrcngsclen te doen m tœeren. en-.. 1gs- of ontgmnmgs lf 
opsp

0 111 
. S . t . de mogelij kbeid wordt gesteld ze t e 

t verm1ts de tau m . l f 
slot e, . l" l·heid ook niet uitgesloten 10t een o 

. 15 de mogc lJ ' 
0 ntg1nneu, . , t ·t cl te brengen clat cen. den StaaL 

del. gemcngcl r cgnnc ta s an ' an 
1 1 in a zou ver ze rn rcn . dee uem => 
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J::Çet zou nutteloos zijn in nog nauwkeuriger bijzonder heden te 
treden. 

H et is inderdaad onmogelijk zich zelfs bij benadering een 
aedacht te vormen van ' het belang eener bedding waarvan het 0 

bestaan dan ook nog zeer onzeker is evenals van de moeilijkhe
den die de ontginning zou kunnen opleveren. 

H et exploiteeren van de bedding zou zelfs zeer zwaar kunnen 
wegen. 

H et tweede vrnagpunt dat schijnbaa~ werd voorbijgegaan be
treft het verleenen van verguuningeu aan vrcemdelingen of aan 
vennootschappen waarin vreemdelingen, op min of meer verdo
ken wijze, invloed zouden uitoefenen. 

De mijnwetgeving laat op di t gebied, inzake mijnconcessie, de 
uiterste vrijheid. Ieder Belg of ieder vreemdeling, al dan niet 
genaturaliseerd in België, heeft het recht hetzij als enkeling, 
hetzij als vennoot een mijnconcessie aan te vragen en kan deze 
bekomen indien er aanleiding toe bestaat. 

H et initiatief en de bedrijvigheid van vreemdelingen kunnen 
onder zekere voorwaarden, het land ten goede komen, <loch, het 
is duidelijk dat betreffende de ontginning van petroleum, voor
behoud <lient gemaakt. 

Het is hoegenaamd niet mogelijk zulk voorbehoud in den tekst 
Yan het hierbijgaand algemeen besluit tot uiting te brengen. 

Volgens het besluit kan de regeering, na het advies van de 
militaire overheid en van den Mijnraad te hebben inaewonnen 

0 ' steeds ~et verzoek v~n el~en ~an~·r~ger of opzoeker afwijzen . Zij 
mag dit verzoekschnft met mwi!hgen indien de Mijnraad een 
ong.unstig advies uitbrengt. Artikel 10 Iaat gebeurlijk toe ieder 
opzoeker schadeloos te stellen die zich in de voorwaarden bevindt 
om voor een ontginningsvergunning in aanmerking te komen en 
in het belang van een andcr aanvrager of van den Staat zelve, 
zou worden afgewezen. 

Ten slotte nog deze opmerking . .Het kan gebeuren dat nieuwe 
opsporingen zonder uitslag blijven. Zelfs in dit geval zal het hier
bijgevoegd besluit, indien U we Majesteit het gel ieve te onder
teekenen, onder verschillende oogpunten vruchten hebben afge
worpen. Ilet zal den toestand van de opzoekers bepaald hebben 
ten overstaan van de eigenaars op wier gronden · · · h li 

. ZIJ ZIC zu en 
hebben mogeu vestigen om hun bornigen te doen of tot welke zij 

t 
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ullen verkreken hebben om door middel vau zekere min 
toegang. zwetenschappelijke methodes tot de opspor ingen over te 
of me~· door r eeds, en tevens met de verhoudingen te bepale~ 
gaan j n ie~e vergunninghouders en den S taat, zal het beslu~t 
tusse ie_ • het o zoeken hebben aangemoedigd. Daardoor z.al bm
voorzeJ,er P . , lands ondergrond aangroeien, en ten twij fel onze kenms van s . 
dat alleen is een gunstig ~'.esultaat. 

Wij hebben de eer t e z1Jn, 

Sire. 
van Uwe Majesteit, 

de zeer eerbiedige 
en zeer getrom~e dien.aa.rs. 

1 • van al de Jllinisters.) ( Vol!!en tle ha11dtee1•emnge11 

TEKST V AN HET BESL UIT 

III K.oninir der Belgen, . LEOPOLD ' ~ 

en toekomenden, Heil. l len tegen woordigen 
Aan a ' · be 

. lWei 1939, waarbij aan den K onmg . . -
Gezien de wet van 

1 
1 d voor bet gezondmaken en m 

rden toege cen 
. ])aalde machteu wo b. ·e financiën het bekomen van 

. . a n van de open ar . ' ' 
eve11w1cht bienoo d twikkeh ng van s Lands eyo-. . ardcn voor e on . . 
gunst1ger voonva . : dere dringende noodwe11d1gheden ; 

. het • oorz1en JD an 
nom1e en • t ikel 1 nr IV, litt. c, en n• VlI van 

Gelet, onder meer, op ar ' 

deze wet; 
d voordracht van Onze Ministers, Op de in Raad overleg e 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

TITEL I. - ]Je billlmineiize gesteente11. 

. . e gesteenten vatbaar voor indus-De b1tummeuz . h 
met het doel er inzonderheid zeke~e kool y-

Artikel 1. -
. le verwerking, tn ee 

clr aatstoffen uit te t rekken, worden als mijuen aangez1en. 
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De opsporing en de outginning van deze bitumineuze gesteen
ten zijn onderworpen aan de beschikkingen van de bij koninklij k 
besluit van 15 September 1919 samengeordei1d · · tt e llllJll we eu. 

Daarenboven moet de militair e overhei·d b" · h t 1 . IJ e ver eenen van 
een concess1e voorafgaandelijk geraadpleegcl ·d t · · . wor en er vnJwa-
nng van de belangen der landsverdediging. 

TIT~L ~l. - De uitsluite1ule vergunningun. tot oz1ï1ore11 

en onty111mng vu11, d e JICtrol eu11i eu van l b db ' c e ran are ga11se 1b. 

. A r t. 2. - ~Het ops~ren eu het ontginnen der petroleumbed
d1ngen en der brandbare gassen worden vo b h d 
S 

or e ou en aan den 
taat of aan de houders van een uitsluitend · 

d K 
. e vergunnrng door 

eu onmg verleend, na raadplegina der m·i·t ·. : 
· · · 0 1 1 ane overhe1d ter 

VrIJ'varrng van de belangen der landsve d d" . , 
l\ 

· · ' r e igmg e11 na d 
1 hJnraad gehoord te hebben. ' en 

Geeu vergunning kan verleend d · wor eu m st ri jd met het adv1·es 
van den Mijnraad. 

De verguunjng kan tot de opspor ing b ·kt . epei worden 
De vergunnmg tot on tginning behelst het r ht . 
De vergunningen zijn altijd uitsl uitend cl t ec ·1 tot opsporen. 

rechten die zij toeken nen slccb ts aan e , al w1 zeggen dat de ' en en celen h · h 
rechtspersoon mogen verleend worden. p ys1sc en of 

De vergunning tot opsporen sluit de OJ) .' . D . spoung door de St t 
UJt. e vergunnrng tot ontginning sluit de .· 

11 
aa 

g inning door den Staat uit. opspoung eu de ont-

A r t. 3. - Wanneer de houder van een ontgi · 
de gronden n iet bezit. d · . 1 nnmgsverguuuing ie e1 iet voor werp van •t 1 . 
h ·J· a d · m ma -en t 1 an e e1genaars eeu vaste jaarli "ksche . . ' ' moe 
betalen. J CIJns per hectare 

A~t. 4. - De rechten door de vergunuing t 
on t.gmnen toegekend , zijn onroerend. ot opsporen of tot 

Zijn eveneens onroerend de aebo 
11 

. . , o uwen, machin 
a e andere tot bhj vend gebruil· inac .· ht es, putt.en en 

· ' o uc e werl 
gmnen, evenals voor het opslaan en het t . rnn voor het ont-

! 
on numeu d 

proc ucten. er opgedolven 

Zijn insgelijks onroerend door 1 t . )es emmmg h t l 
a rbeidstuigen en gereeclscha]Jj)en 11 1 ' e <abelwerk de a er 1ande te . . ' 
nende. ' 1 ontgm ning die-

.. 
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Art.. 5. - De rcchlen do:ir de opsporings- en on tginningsver
gunuing tocgekend, mogen op geenerlei wijze, geheel of gedeel te
lijk verkocbt cif ovcrgedragen , verdeeld, verhuurd of verpacht 
worclen tcgcn vruchtgenot, al was het bij gcdeelten, zonder de 
machtiging daar toe te bebbcn gevraagd en bekomeu, in de voor
waarclen gcsteld door het koninkl ijk besluit waarvan artikel 6 

spreekt. 
De erfclijke ovcrgang van deze rechteu is, op stra ffe van bet 

jntrekken der verguuning, onclerworpen aan de goedkcuring van 
den r egeering, aangevraagd en bekornen naar de voorschriften die 
door helzelfde kon inld ijk besluit zullen bepaald worden. 

H et bevel <l at aan de beslagneming van onrocrend goed voor
a fgaal· mocL binncn de aeh t cla.gcn den Minister onder wiens 
"hcvoegdheid de mijnpolitie ressor teer t., worden aaJ1gezegd. 

A r t.. 6. - E en koninklijk besluit schrijft den vorm voor van 
de aanvragen tot het bekomen van een uitsluitende verguuning 
t~t opsporcn of outginnen ; hct -duidt de overheden aan tot dc
welkc deze aan vragcn moeten ger icht worden en omschrij ft de 
plecgvormen die hij het onderzoek van deze aanvragen moeteu 

worden in acht ge110111en. 
Dit. besluit r egel t insgelijks den vorm van de aanvrageu tot. 

gehecle of gedeeltelijkc verkoop en ovcrdracht, tot verdeeli11g, ver
huring en verpachting lcgen vruehtgenot van de door de ver
gunningen toegekende rec~1.te11, evenals van de aauvragon tot 
goedkenring van J en er fehJken overgang van deze rechten . 

A r t. 7. - Jlet koninklijk besluit van vergunning stelt den 
duur c r van vast en den omtrek binnen deuwelken de opsporings
of ontginningswerken mÔgen verricht worden. 

Bij het koninklijk besluit is een lastenkohier gevoegd waarin 

onder rneer yenueld worden : 
fi) de voordeelen aan den verguuninghouder verleend ; 
b) het beloop va.n den cjjns verschuldigd a.an de eigenaars van 

den bovengrond ; 
c) de prestaties welke de vergunuingbouder den Staat moet 

verst rekken ; 
d) de voorwaarden die moeten in ach t. genomen worden bij het 

gebruik der vergunning ; 
e) de voorw11a.rde11 011der dewelke de vcrgunuinghouder zal 



1344 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

aangezien worden als vrij en ontlast, hetzij wanneer de verguu
ning vervalt, hetzij :wanneer hij aan het genot der vergunning 
v66r dezen vervalt ijd zou verzaken; 

f) de redenen en voorwaarden van het intrekken der vergun
ning en de vergoeding welke in dit geval aan den titularis ge
beurlijk moet worden uitgekeerd; 

g) de gron<lslagen van de aan den titularis, ingevolge arti
kel 10, gebeurlijk verschuldigde vergoeding. 

Het lastenkohier kan den vergunninghouder verplichten zich 
a.~n te sluiten bij z~kere organismen die in het gemeenschappe
hJk bela.ng der ontgmners werden opgericht. 

Art. 8. - De vergunningen ingevolge bet onderbavig besluit 
verleend zijn beperkt tot de opsporing en de ontginning van de 
petroleum en van de brandbarc gassen. 

Daarbuiten kennen zij den t itularis geen enkel recbt toe. 

Art. 9. - De bouder van een uitsluidende opsporinasver un

ning heeft het r e?bt binne~ den door de vergunniug bepaa~den 
omtrek, alle n ood1ge opspormgswerken uit te voer en. 

Vanaf den aanvang dezer werken moet hiJ. den mi·J·n· · . . mgemeu r verw1tt1gen. 

Beboudens mogelijk voorbehoud in het lastenkobi"er· b ft · d , ee 1e er 
bouder van een opsporingsvergunning bet recbt over de produc-
ten van de -0psporingcn te beschikkeu, docb slecbts n tst 

1 . a vas e -
lmg door den mijningenieur. 

Onder betz:lf~e gebeurlij~<e voorbeboud, bescbikt de bouder 
van de ontgmmngsvergunnmg over de petr 1 d b 

. . 0 eum en e rand-
bare gassen die de mgevolge de veraunning •t 
h bb l d o u1 gevoerde werken e en opge ever . 

Art. 10. - Wanneer opsporingen tot een u"tsl b bb . 
d di . 1 ag e eu geleid en aan engene e gemacbt1gd werd deze b" b 

. · mnen een epaalden 
omtrek te verncbten, een ontainningsver · . 

· , , 
0 gunnmg, geld1g voor 

nunstens een derde van de door dezen omt 1 f b 
. r e c age akende op-

pervlakte gewe1gerd wordt, beeft biJ. recht 
0 

h 
1. P een se adeloosstel-
mg ten laste van den Staat, indien een t · · . 

b on gmn1ngsvergunnmg 
voor et gebeel of een deel vau de gezegde . 

1 . opper v akte aan een 
an der wordt verleeu<l of mdien de ontginn. b.. ' 

· mg lJ een krachtens art1kel 17 getroffen koninklijk hesluit a d · 
voorbebouden. ' an en Staat wordt 
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TITEL III. - li et bezetten der grontlen 
door de vergu11mi11ghouders. 
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Art. 11. - Zonder de uitdrukkelijke toestemming van den 
eigenaar kan geen enkele vergunning tot opsporen of tot Ôntgin
nen van petroleum en brandbare gassen bet recbt verleenen op
zoekingen te doen of welkdanige werken uit te voeren, nocb dat 
om machines of magazijnen aan te br engen in zijn door muren 
afgesloten erven, in zijn bofplaatsen of tuinen, nocb in zijn ter
reinen palcncle aan zijn woning of door rnuren afgesloten erven, 
binnen een afstaud van bonderd meter van beddelde afsluitingen 

of woningen. 
Onder het in voorgaande aliuca gestelde voorbeboud, mag ieder 

bouder van een uitsluiteude vcrgunning binnen den door de ver
gunning a.-'Lngegeven omtrek, de grondstrooken bezetten op de
welke de noodige installaties voor het gebruik der vergunning 
moeten wordeu aangebracht. 

Hij mag nocbtans de gronden niet betreden en er opzoekingen 
en ander welkdanige werkzaambeden verrichteu, tenzij mits voor
afgaandelijkc vergoeding van den eigenaar van den bovengr-0nd 
of mits zekerbeidstelling voor de te betalen scbadevergocding. 

In geval van -0neenigbeid wordt de vergoeding of de waarborg 
voorloopig door den vrederechter bepaald. 

Art. 12. - Zijn de werken tot opsporing of ontginning enkel 
tijdelijk en kan de grond binnen het verloop van één jaar weer 
voor het vr oeger gebruik ter beschikking worden gesteld, zoo 
wordt de definitieve vergoeding bepaald op het dubbel va.n de 
zuivere . opbrengst die de gr and zou opgeleverd hebben indien bij 
ononderbroken tot bet gebruik bestemd was gebleven. 

.Art. 13. - Wanneer het in gebruik uemen van de gronden den 
·genaar van den bovengrond langer dan één jaar van bet genot 

ITT 1 
der met dit gr ondgebruik verbonden inkomst berooft, of wan-
neer de gronden na uitvoering der werkeri niet meer gescbikt zijn 
voor bet vorig gebruik, mag de gr ondeigenaar eischen dat die 
g~onden cloor deu bouder van de opsporings- of ontginningsver
gunning worden verworven. 

Indien de eigenaar van den bovengr ond zulks vordert moeten 
de te zeer beschadigde of over een te groote uitgestrektbeid ver
woeste grondstrooken geheel worclen aangekoobt door den ver

gunninghouder. 
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De prijsraming zal , wat de wijze bcLreft, gedaan worden naar 
de gewone voorschriften van het W ctboek van Burgerlijke Rechts
pleging, <loch de te vcrwerven grand zal immer op het dubbel 
gescha,t worden van de waarde die hij had v66r het bezcttcn. 

TITEL IV. - De 1·rr/,er' rswcyen van algemeen mil verl.-laarrL. 

Art. 14. - Op voorstel van den :Mijmaad , kan de regeeriug 
verklarcn dat er ten algemeenen nutte verkecrswcgen dienen te 
wor den aangelegd teu behoeve van de ontginning van petrolcum 

en vau brandbare gassen . 
Aan de vcrklaring van openbaar nut moet ecn onderzoek voor

afgaau . D e beschikkingen der wet van 17 April 1835 op de 
011teigening ten algcmecnen nutte, a lsmedc <le overige wetten op 
<lat gebied m oetcn wordcn nagekomen en gebeurlijk zal de bij 
de wet van 10 l\fei 1926 ingestelde spoedproceclure worclen toege
past. D e vergeeding aa n den eigen aar verschuldigd, worcl t bepaald 
op het dubbel. 

Wanueer de goedcren of hnn toebehooren in gebruik zijn bij 
den eigenaar zelf, lrnnncu de recbtbanken dezc omstandigheid Îll 

aanmerking nemen ù ij d e bepaling der schaclevergoediugen. 

A lle, zelfs de ondcrgro11clsche installatics buiten den omLrek 
aangegeven cloor de outginningsvergunning aan te brengen voor 
den afvoer of bet Yervoe r van d e voortbrcngselen ]·u11110 , ' n eve11-
eens nav algemecn 11uL wor dcu 
rnn bepalingen van dit ar tikcl. 

verkl aa rd, ovcrecnkomstig de 

TITEL V. - De ~cltru:.leveryoeding . 

Art. 15 . - Onvermi ndercl de beschikkinge11 de. ·t·l 1 12 . · · r a1 1 cc en 
en 13, 1s de houder van ce11 verguunina tot 0 . f . 

. b pspo1 en o ontgmnen 
van rechtswege vcrpheht Le vergoeden "11· l d . " 'c se 1a e ver oor zaakt 
cloor __ de opsponng of door de ontginning van de becldiug. 

HiJ kan worden gchouden zekerheid t e t ll . 1. . . . s e en m e rnn de wer -
ken van aard ZIJU om, bm nen een kart tiJ. d ·] . ver oop, een bepaalde 
schade te veroor zaken eu rndien het te vr · 1 . . . . . eezen 1s c at ZlJll nnd-
delen m et toere1kcnd mochten zi jn am ziJ·n b .1 .. 1 · · ·c1 cl 1 ge eur IJ ce ansp rake-
l1J khe1 te e i:ken. De r echtbanken ooi·c'e 1 

• . . ·1 e en over de noodzake-
liJkhe1d vau dczen waar borg en bepale d n aarvan den aard en 
het bed rag. 

AMBTELIJKE BESCBEIDEN 134ï 

Bij overclracht of erfelijke overgaug van de door een opspo
rings- of ontginningsverguuniug toegekende rechten, zijn de ge
wezen en de nieuwe vergunningbouder hoofdelijk ansprakelijk 
voor de schade voortspruitcnde ui t werken reeds uitgevoerd op 
het oogenblik der overdracht of erfelijken overgang. 

Art. 16. - De beschikk ingen vau a.rtikel 59 der bij koninklijk 
beslui t van '15 September 1919 sameugeor dende mijnwe~ten, ge
wijzigd bji d e wet van 19 Juli 1935, zijn van tocpassing wanneer 
het de schade betreft cloor artikel 15 van onderhavig besluit 

voorzicn. 

TITEL VI. - De 1/'f'rken door den Staal 01ulernome11 .. 

Art. 17. -- Wa.nneer de Staut, iugevolge a r tikel 1 van onder
havig besluit, opsporings- en ontginningswcrken onderneemt, zal 
eeu k onin klijk besluit vooraf den omtrek bepalen binnen d enwel
ken deze werken zullen uitgevoerd worden. 

De beschikkingen van de ar tikelen 3 , 11, 12, 13, 14, 15 en 16 
zi jn van toepassing op deze werkeu. 

TITEL VII. - De bizondere gezondheids111aatNgelen 
ten behoeve van, de arbeùlers. 

Art. 18. - D e ontginncrs moeten stor tbaden inrichten die aan 
de bij koninklijke besluiten gestelde Yer eisch ten beantwoorden en 
deze ter beschikkiug van huu werklieden stellen binnen de t er
mijnen voor ieder en ontginningszetel bij ministerieel besluit be·-

paald. 
De Mïnister kan van cleze verplicht ing on tslaan wanneer bet 

0 11
tginningen van kor ten duur betr eft. 

TITEL VIII. - l i et toezich t vfM~ de culmi11 istratie . 

Art . J 9. - De bevoegdheden door de wetten eu besluiten aau 
d e mijn ingen ieurs verleend worden uitgebreid tot de opsporings

outainningswer ken van petrolcum eu brandbare gassen. 
en o . . . . 

D e bij a r t1kel 132 van de samenge-0rdende m1Jnwetten vermelde 

J
·een igbaarheden gelclen wat betr eft bet ondernemen van de 

onve . 
l el1 

jn voorgaancle ahnea bedoelcl . 
wer < 

Art. 20. - D e bij d e welten of be~luitcn aan de houders van 
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een mijnconcessie, hun aangestelden en hun werklieden opgelegde 
verplichtingen jegens de administratie en de mijningenieurs, zijn 
van toepassing op de bouders van een opsporings- of ontginnings
vergunning van petroleum en van brandbare gassen, op bun 

aangestelden en werklieden. 
Art. 21. - De Koning kan, de voorscbriften der besluiten die 

reeds kracbtens artikel 76 der samengeordende mijnwetten werden 
getroffen, uitbreiden tot de opsporings- of ontginningswerken van 
petroleum en v.an brandbare gassen, ofwel voor deze werken door 
bijzondere besluiten regelen betgeen in genoemcl artikel is aan · 

gegeven. 
Artikel 77 van de samengeordende wetten is toepasselijk op de 

besluiten die kra.chtens de beschikkingen van voorgaande alinea 

worden getroffcn. 

TITEL!IX. - li et deslmndig onderzoek. 

Art. 22. - De bescbikkingen van titel XI der samengeordende 
mijnwetten, betrekkelijk het deskundig onderzoek, zijn van toe
passing op het voorwerp van onderhavig besluit. 

TITEL X. - Strafbe11alinge11. 

Art. 23. - I edere inbreuk op de voorschriften van artikel 18 
zal gestraft worden met de straffen voorzien bij artikel 128 van 
de samengeordende mijnwetten. 

Zij d ie het krachtens de artikelen 19 en 20 van het onderbavig 
besluit ingestelde toezicbt belemmerd bebben, worden gestraft 
met de straffen voorzieu htj artikel 129 (1°) van boogervermelde 

wetten. 
Enkele andere overtreding van hot huidig · besluit, alsmede 

elke overtreding van de verordeningen of van de bedingen en 
voorwaardon wettelijk opgenomen in de opsporings- of ontgin
ningsvergunning en in de lastkobieren, wordt gestraft zooals aan
geduid in artikol 130 der samengeordende mijnwetten. 

Artikel 131 van deze wetten is toepasselijk op al de overtredin
gen in det artikel bedoeld. 

Gegeven te Brussel, den 28" Novcmber 1939. 
LEOPOLD. 

( Volgen de handteefeeningen van cil de jJJ i1ûsters.) 

MI N I STERI E V AN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG 

:S::oninkliik besluit van 9 November 1939 tot intrekking, wat 
betreft de openluchtgroeven van de beperking van den 
arbeidsduur, voorzien bij koninklijk besluit van 26 Juni 
1923, op de seizoenbedrijven. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aa.n allen, tegenwoordigen en toekomenden , Heil . 
Gelet op de wet van 14 Juni 1921 tot invoering van den 

achturendag en d.e acht-en-veertigurenweek; 
H erzien bet koninklijk besluit dd. 26 Juni 1923, waarbij 

krachtens artikel 5 van bovenbedoelde wet, een bijzondere ·werk~ 
regeling wordt ingesteld in de bouwnijverheid, de openbare wer
ken en bijzondere burgerlijke bouwkundige werken, andere dan 
die welke onder de huisbouwwerken te rangschikken zijn, de 
openluchtgroeven en de steenbakkerijen en, inzonderheid arti
kel 1 van gezegd besluit, dat luidt als volgt : 

" Artikel 1. - De duur van den werkelijken arbeid van hct 
in bouwbedrijven, in openbare werken, alsmede in open lucbt
groeven werkzaam personeel mag de bij artikel 2 der wet van 
14 Juni 1921 gestelde grenzen overschrijden, onder de dubbele 
voorwaarde dat, noch het max:imum van tien uui- per dag, noch 
bet gemiddelde van acht uur per dag, berekend over een tijd
ruimte van één jaar , loopende van 1 November tot 31 October 
worden te bovèn gegaan. ' 

,, Inwinning van verloren arbeidsuren mag niet bij voorba.a~ 

geschieden »; 
Herzien de vroeger uitgebracbte adviezen van : 

10 De afgevaardigden der bijzonderste vereenigingen der 
betrokken bedrijfshoofden en arbeiders; 

20 De bevoegde afdeelingen van den raa.d van arbeid en nijver-

heid; 
30 Den boogen gezondheidsraad; 
40 Den hoogen raad van arbeid ; 
50 Den hoogen raa.d voor bandel en nijverheid. 
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· Overwegende <lat in den huidigen toestand h t h dh . 
d 

. . . , e an aven val' 
eze afw1Jkmg van het principe van-den acht d d · . uren ag en e acht. 

en-veert1gurenweek, wat de open luchtoroeven b t ft · . 
lijkt is ; ., e re ' met geb1!-

0p de voordracht van Onzen Minister van Arbei·d S en ociale 
Voorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten 

Artilcel 1. - De gelijkwaardige beperkino van de b ·d . o n ar e1 s-
duur die wat de openluchtgroevennijverheid betreft · 

d b .. 1 · 11· ·i b 1 . , mgevoerd 
wer IJ rnnm { IJ { es mt van 26 Ju11i 1923 wordt 1'n t . k1 ' ge ro cen. 

Art. 2 - Onze Minister van Arbeid en Sociale Vo · · orzorg •s 
belast met de uitvoering van dit besluit. ' 

Gegeven te Brussel, den 9° No\'ember 1939. 

LEOPOLD. 

Van K oningswege : 

· De Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

BALTHAZAR. 

! 

~ 
1 

AMBTELIJKE BESCHEIDEN 1351 

Koninkliik besluit van 15 December 1939. - Ondergrondsche 
arbeidsduur in de steenkolenmijnen. 

VERSLAG AAN DEN KONING 

Sire, 

Ten gevolge v.an de internationale gebeurtenissen der laatste 
maanden heeft de steenkolenmijnnijverheid moeilijkheden ont
moet die een vermindering van de productie en een verhooging 
van den kostprijs voor gevolg hadden . 

H et herste} Yan het normaal uitgedolven quantum en het 
behoud binnen zoo gematigd mogelijke grenzen va.n den kost
prijs, zijn noodzakelijk 1n <le tegenwoordige omstandigheden , 
zoowel ten opzichte van de landsverd~diging ais van den uitvoer. 
E en herziening van het r egime van den arbeidsduur is een eerstc 
maatregel tot bet bewerkstelligen van deze doeleinden. 

H et hierbijgevoegd besluit heeft ten doel het toegelaten aantal 
ondergrondsche arbeidsuren op te voeren tot een totaal van 
2.312 per jaar, beboudens een maximum van 8 uren per· dag. 

Zoo m en 51 weken per jaar neemt en n.a aftrek van een week 
betaald verlof stemt het jaarlijksch aautal van 2,312 overee!l 
met een gemiddelde <luur van 45 uren 20 minuten per week. 

Deze gemiddelde duur overtreft slechts bet vroeger bepaald 
wekelijksch maximum van 45 uren met 20 minuten. 

H et voordeel van deze verandering bestaat hierin dat door 
het vaststellen van een jaarlijksche duur met een tamelijk plooi
baar dagclijksch maximum een zekere soepelheid laat ten opzichte 
van de verdeling van den werktijd gedurend het jaar. Uit dien 
boofde is het mogelijk den verloren ·tijd na feestdagen in te 
halen, terwijl bet steecls mogelijk blijft deze dagen te vieren en 
den gemiddelden duur van 45 uren 20 minuten werkelijk te 
bereiken, wijl beden de 45 uren per week niet worden bereikt. 

Door derwijze de 8 urendag toe te passen kunnen de 2.312 
uren verwezenlijk t worden in 289 arbeidsdagen en kunnen er 
L7 rustdagen , inbPgrepen de gewone feestdage11, te weten 1 rust-
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dag per 3 weken, aan de arbeiders verleend worden buiten de 
Zondagen en de betaalde verlofdagen, insgelijks de 365• en 
gebeurlijk de 366q dag van ' t jaar, die insgelijks rustdageu 
worden. 

Daar het aantal erkende feestdagen tusschen de 11 en de 
17 schommelt, wordt er door dit regime een noemenswaardig 
aantal bijkomende rustdagen verleend, deze, wel te verstaan, ver
goed door de yerlenging van 3{) minuten \an den dagelijkschen 
arbeidsduur. 

De voortbrengst zal in een grootere mate beinvloed worden 
dan wel uit de betrekkelijke kleine verhooging van den aanwe. 
zigheidsduur blijkt door toedoen van het uitsparen Yan doode 
t ijden gevolg van de samentrekking der uren in een kleiner 
aantal <lagen. 

ffet wordt nochtans toegelaten den arbeidsduur niet op te 
voeren tot 8 uren, maar dan moet het jaarlijksch a.antal arbeids
dagen hooger zijn om de 2.312 uren te bereiken. 

Bij de bepaling van artikel 4 wordt voorzien· dat de verdienste 
van den arbeider in verhouding zal zij n met zijn voortbrengst 
indien hij stukwerker is en met zijn aanwezigheidstijd indien 
hij per uur wordt uitbetaald . 

De doeltreffendheid van deze verandering zal ten deele afhan
gen van de regelmatigheid der mijnwerkers. Men mag hopen dat 
door ·het <laarstellen van geregelde rustdagen, het aantal vrij
willige afwezigheidsdagen zal milderen, en dat de arbeiders, in 
het belang van het nationaal welzijn, zich een inspanning zullen 
getroosten om de steenkolenvoortbrengst te verwezenlijken , noo
dig om het besta.an van het land te verzekeren. 

Wij hebben de eer te ZIJn, 

Sire, 

van Uwe Majesteit, 
de zeer eerbiedige en zeer gctrouwe dienaars, 

1 

(V olgen de handteekeningen van al de Ministers.) 

AMBTELIJKE BESCHEIDEN 1353 

TEKST V AN HET BESLUIT 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Galet op de wet van 9 Juli 1936 tot invoering van de veer
tigurige arbeidsweek in de bedrijven of de bedrijfstakken waa~ 
onder ongezonde, gevaarlijke of lastige voorwaarden gearbe1d 

wordt; 
Gelet op het koninklijk besl.uit van 26 Januari 1937, de weke

lijksche duur van den ondergrondschen arbeid in de steenkolen
mijnen op vijf en veertig uren beperkende; 

Gelet op het _a.dvies uitgebracht door de Nationale Gemengdt) 

Mijncommissie; 
Gelet op het vroeger uitgebracht advies van den Hoogen Raad 

van arbeid en sociale voorzorg; 
Op de voordrar:ht van Onzen Mi~ister \an Arbeid e~. S_ociale 

V hrt advies van Onze in Ra.ad vergaderde Mm1sters, oorzorg en op 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

• A~tikel 1. _ De beperking vastgesteld wat betreft den _ond~:
grondschen arbeidsduur in de steenkolenmijnen, bij komnk~Jk 
besluit van 26 J anuari 1937, wordt vervangen door de beperkmg 
bepaald bij artikelen 2 en 3. 

Art. 2. - De ondergrondsche arbeidsduur in de steenkolen
mijnen tot 2.312 U:ren per jaar gebracht. 

Art. 3. - Deze 2.312 uren worden verdeeld onder de werk
dagen van 't jaar , ten einde, geen acht uren per dag noch acht 
en veertig uren per week te boven gaan, het afdalen en het 
opdalen, inbegrepen . 

De directie van de mijn <lient, voorafgaandelijk ter kennis ti? 
brengen van d e hoofdingenieur-directeur va~ het mij~arrond~

ment de aangenomen wijze van de verdeelmg, voor 1eder u1t
~:lvingszetel, evenals ieder er aan toegebrachte wijziging . 

• 
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Art. 4. - De eerste jaarlijksche periode nee t 
M d m aanvaDg op d 

aan ag volgend op de bekendmaking in h t B . en 
van dit beslwt. e elgiscli Staatsblatl 

Art. 5 - Tot regeling van den ondergrond h 
b · · t · · se en arbeidsduur 

lJ oepassmg van dit besluit mag er geen . . 
t d ' vermmdenng to 

pas wor en, op den vastgestelden prijs pe tuk ege-
der stukarbeiders, noch op het uurloon v~ dr s ' der looncn 

n e andere arbeiders. 
Art. 6 - Onze Minister van Arbeid 

b l t 
en Sociale V oorz-0rg Js 

e as met de uitvoering vau dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den 15n December 1939_ 

LEOPOLD. 

( Volgeu de handteekeningen van al de M inisters.) 

- - -- ---- -

f ' 
r 

' ~ 

MINISTERIE V AN OPENBAAR ONDERWIJS, 
MINISTERIE V AN FIN ANCIEN 

EN MI NISTERIE V AN ECONOMISCHE ZA.KEN 
EN MIDDENSTAND 

MIJNMETERS 

Koninkliik besluit van 22 November 1939 tot re geling van het 
voeren van den titel en het ui1oefenen van het beroep van 
mijnmeter. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Herzien het koninklijk besluit dd . 29 December 1926 tot rege
Iing van het uitoefenen van het beroep van rnijnmeter zoomede 
de koninklijke besluiten dd. 4 September 1929, 28 November 
1930 en 3 Februari 1931, waar bij hoogergenoemd besluit werd 

gewijzigd ; 

Gelet op het koninklijk besluit dd. 18 Mei 1936, waarbij de 
bepalingen betreffende het uitoefenen van het beroep van meet
kundig schatter van onroerende goederen werden gewijzigd; 

Gelet op de werkzaamheden van de Interministerieele com
missie belast met de hervorming van het beroep van meetkundige, 
in zoover het de mijnmeters betreft; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Openbaa.r Onder
wijs, Onzen Minister van Financ."Ïën en Onzen Minùiter van 
Economische Zaken en Middenstand, 

Wij hebben besloten en 'Wij besluiten : 

Artikel 1. - Niemand mag den titel van mijnmeter voeren 
t enzij hij met goed gevolg het bij onderhavig besluit voorge
st:heven examen heeft afgelegd . 

Art. 2. - In de provinciên H enegouwen, Na.men, Luik en 
Limburg, wordt er jaarlijks ren commissie samengesteld door den 
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gouverneur van de provincie om examens a.f te nemen t.ot het 
bekomen van den titel van mijnmeter. 

Deze commissie zetelt in de hoofdplaats van de provincie en 
bestaat uitJ een hoofdingenieur-directeur der mijnen die het voor
zitterschap waarneemt, en uit twee burgerlijke mijningenie~rs 
die hun diploma's hebben bekomen aan een der bijzondere scholen 
te Brussel, Gent, Luik, Leuven of Bergen. E én dezer twee Jeden 
ma.g evenwel professor zijn aan een der voornoemde inrichtingen. 

Aan deze commissie wordt een eveneens door den provincie
gou vcrneur benoemden secretaris toegevoegd. 

Art. 3. - Om tot het examen van mijnmeter te worden toege
laten moet men bouder zijn hetzij van het diploma van meet
kundigeschatter van onroerende goederen, van landmeetkund of 
van landmeter , hetzij van een get uigschrift waaruit blijkt dat 
men het eerste gedeelte va.n het in artikel 7 van het koninklijk 
beslui t dd. 18 Mei 1936 voorzien examen betreffende het uit
oefenen van het beroep van landmeetkundige-schatter van onroe
ren de goederen met gunstig gevolg heeft afgelegd voor de cen
t rale jury. 

Art . 4 . - De inschrijvingen voor de deelneming aan de exa
mens geschieden in de hoofdplaats der in artikel 2 vermelde pro
vinciën , bij den gemachtigde van den gouverneur, minstens één 
ma.and v66r de opening van den tijd waarvan de datum in het 
S taatsblcul zal worden bekendgemaakt. 

Art. 5. - Eike candidaat <lient, bij zijn inschrijving aan den 
gemachtigde van den gouverneur volgende stukken ter band te 
stellen : 

1° een uittreksel uit zijn geboorteakte; 

2° eeu getuigschrift van goed gedrag·door de gemeenteoverheid 
van zijn verblijfplaats verstrekt; 

3° hetzij zij n diploma van meetkundigeschatter van onroerende 
goederen, van landmeetkundige of van landmeter, hetzij het 
hooger in artikel 3 bedoelde getuigschrift ; 

4° hct ontvangstbewijs van het in schrijvingsrecht m artikel 8 
vcrmcld . 

A?i1BTELIJKE BESCHEIDEI'\ 

Art. 6. - H et examen van mijnmeter omvat 

1 o beginselen vau cosmogra.phie 

135ï 

20 beainseleu van aardkunde in verband met de mijnen en van 
b 

mijnontginning; 
30 nivelleeren en topographie en hun toepassing op onder-

gron dsche opmetingen; 
40 mijndoorsneclen ; 
50 onderrichtingen en voorschrifteu inzake mijnplannen. 

H et ex.amen bestaat uit een schriftelijk en een mondeling 

gedeelte. 

Art . 7. - Ilet diploma vau mijnmeter wordt afgeleverd a.an 

de candidaten die de helft der punt en hebben behaald voor ieder 
vak der ·twee examengedeelt~n. 

Art . S. - De exanùnandi betalen 200 frank als examengeld. 
De betaling gescbiedt bij een ontvauger der registrat ie en domei
ueu die den belanghebbende hiervan kwitantie geeft . 

De examinandi die niet slagen of die zonder wettige redenen 
a fwezig waren en die zicb binneu de twee jaar andermaal laten 
inschrijven betalen nog slechts de helft vau het examengeld . 

D ermindering wordt echter slechts éénmaal toegest aan. N a eze v 11 .. 
een tweede ma.al te zijn gezakt moet de candidaat de vo e pn3s 

betalen indien hij zich nogmaals aanmeldt. 

Art 9. _ Aiieen de candidaten die geldige en door de com
missie. aanvaarde redenen voor hun afwezigheid heb~en k_~n~en 
doen gelden zijn er van ontslagen bij een nieuwe mschn3vmg, 

examengeld te betalen. . 
Om ontvankelijk te zijn moet de reohtvaardiging der wett1ge 

afwezigheidsredenen binneu de tien dagen volgende op den da.t um 
van het examen bi~ aangeteekend schrijven aan den voorz1tter 
van de commissie worden toegezonden. 

Art. 10. - De opbrengst van het exa.mengeld wordt in de 

openbare Sch.atkist gestort. 

Art. 11. - De voorzitters, de leden en de seeretarissen genieten 
de reis- en verblij fskosten, alsmede de zitpenningen voorzien bi j 

t .1 1 2 van het door tusschenkomst van den Minister van ar iœ . .. 

N .. ·heid Arbeid et! Sociale Voorzorg getroffen konmkhJ k iJver , 
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besluit dd. 4 Fehruari 1931, waarbij de aan de leden der raden, 
commissies en examenjury's toegekende vergoedingen wordeu 
bepaald. 

Deze vergoedingen worden vereffend door het departement tot 
welks bevoegdheid de mijnpolitie behoort op vertoon van een 
door den gouverneur der provincie overgelegden en echt ver
klaarden staat. 

Hooger genoemd departement zal eveneens de kosten die voor t
vloeien uit de werking der commissie dragen. 

Art. 12. _\.Vie het beroep van mijnmeter wil uitoefenen moet 
a.an de volgende voorwaarden voldoen : 

1° Belg zijn; 
2° ten volle 21 jaar zijn; 
30 het booger, in artikel 7, voorziene diploma bezitten; 
40 het bewijs leveren dat hij, na voormeld diploma bekomen 

te hebben , als mijn.met.er een stage heeft gedaan in een of meer
dere mijnen gedurende minstens achttien maanden ; dit bewijs 
moet bestaan uit verklaringen die alle moeten onderteekend 
zijn door het bestuur van de mijn en den naam van den 
mijnmeter die de stage geleid heeft m9et vermelden zoomede den 
duur van de stage. 

De sub 3° en 4° bedoelde stukken moeten door den belang
hebbenden worden voorgelegd aan den officier van het openbaar 
ministerie bij de rechtbank van eersten aanleg in de hoofdplaats 
van de provincie of in de naastbij gelegen stad, opdat hij door 
deze rechtbank zou kunnen beëedigd worden, waardoor hij dan 
bevoegd wordt zijn beroep in geheel het Koninkrijk uit te oefenen. 

Art. 13. - De voorafgaande bepalingen worden van kracht 
met ingang van het jaar 1940. 

Art. 14. _ De Minister tot wiens bevoegdheid de mijnpolitie 
beboort zal een omstandig programma van de beide examenge
deelten opmaken, de wijze bepalen waarop bet examen wordt 
afgenomen en de formule van het diploma vaststellen. 

Art. 15. _ · De bepalingen van het koninklijk besluit dd. 
29 December 1926 tot regeling van het uitoefenen van het beroep 
van mijnmeter en van de koninklijke besluiten dd. 4 September 

. l 
1 . 
i 
l 

I~ 
1 
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1929 28 November 1930 en 4 F ehruari 1931, die hooger .genoemd 
besluit hebben gewijzigd zijn a.fgeschaft van het oogenblik af dat 
de nieuwe bepalingen in werkmg treden. . . 

16 :..__ Onze Minister van Openbaar Onderw13s, Onze 
Art. · · · te E nu'sche F . ... en Onze M1ms r van cono Minister van manc1en 

Zaken en Middenstand zijn, ieder wat hun betreft, belast met 

de uitvoering van dit besluit. 

B · l d 22n November 1939. Gegeven te russe , en 

LEOPOLD. 

Van ' s Koningswege : 

De Minister van Openbaar Onderwijs, 

Jules DU ESBERG. 

De Minister van Financiën, 

GUTT. 

· h z k n Middenstand, De Minister van Economise e a en e 

G. SAP. 

I 
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MINISTERIE VAN ECONOMISCHE ZAKEN 
EN MIDDENSTAND 

EXAMEN VAN MIJNMETER 

Ministerieel besluit van 4 December 1939 getroffen ter uitvoe
ring van ht koninklijk besluit dd. 22 November 1939 tot 
regeling van het voeren van den titel en het uitoefenen 

van het beroep van mijnmeter. 

De M inister van Economische Zaken en i\Iiddenstand, 

Gclet op het koninklijk besluit dd. 22 November 1939, tot r ege
Jing van het voeren van den titel en het uitoefenen van het beroep 
van mijnmeter en voornamelijk op artikel 14 van dit besluit, 

Besluit : 

Ar tikel 1. - H et programma van het bij ar t ikel 6 van. het 
koninkl ijk besluit dd. 22 No\rembcr 1939 voorziene examen be-

staat uit : 

1° JJ eginselen- van cos111oyraphie. 

Vorm en voornaamste bewegingen van de aarde; 

A s, polen , evenaar; 
Ecliptica, haar overhelling op den evenaar ; 
V <:rticaal, horizon, meridianen en para Helen in ver band met 

de aarde; 
Breedte en lcngte van een pu nt vau den bodem; 
Orienteering. Het t rekken van een middaglijn naar de me

thoc.le der met de zou of met een stcr overeenkomstige hoogten; 
Kaarten. P rojccties, schaal, samenloop van middaglijnen, voor

stelling van het relief door waterpaskrommen; 
Beginselcn vau de aantrekkiugskracht van de aarde, magne

t ische middaglij uen, magnetische declinatie, afwijkingeu ; 

20 !Jeyinsc/en van rwrdkunde iu verbr111(l met d e mijnen en van 

11â jnex71loita f ie . 
Bopalingen. Begrippen van aardkunde. Ontstaan der steenkool. 

Aardsoor ten die de steeukoolbedden samenstellen. Richt ing der 
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steenkoollagen ; ongeregeldheden waardoor ze zijn aangedaan . 
Riehting en helling der gronden . Dekgronden; 

.Algemeene inrieht~ng van een mijn. Sehaehten. Mijngangen . 
Korte besehrij Ying van een exploitatieplaats · 1° een Iieht hel
lende mijnader : a) in opgaande werkplaatsen; b) in afwijkende 
werkplaatsen ; 2° een sehieht, volgens de methode der omgedraai
de trappen en deze van het sehuinsehe front. 

Uitrusting der sehachtell . Kooien. Ka.bels. Seinen · 
. Bacnures of dwarse steenkoolmijngangell. Bepa{ing. Inrich

tmg van de d~orsnede der bacnures of dwarse steenkoolmijngan
gen. Richting en helling : vaststelling on onderzoek; 

Waterpas- en a.fhellende mijngaugen in steenkooladers M.· . IJn -
gangbekJeeding ; 

Ondergrondsch vervoer. Samenstelling en aanleg der s poorwe-
gen ; 

Atmosfer van de steenkoolmijnen. Mijngas. Watervrije kool
stof. Ven ti latie der exploitatieplaatscn en der voorberei"di·n gswer-
ken; 

S teenkoolmiJ. nenverlich ti11
0
a. V ei 1 ighe i dslampen L am .. . . . . · ' pen voor 

m1Jnmeetkund1gen. Gebrmk van de ve1h!!'.heidslamp ais · · ~ IDIJngas-
meter . 

30 J.'oeva1SsÏ11!J i•mb n ivel1ee1·i11y en topographie 011 cfr 01uler 
grondsche mijnOJl'meti·ngen : 

A. Theorie en gebruik van het mijnkompas en va.n den theo
doliet ; 

ll. Ondergrondsche mijnopmetinge11. Reus van de 8· 1 .. 1gua en en 
van de aanw1Jzers. H et meten met de ketting en r ed t" . . uc 1e aan den 
horizon van de met de kettmg gemeten afstanden B 1 . ' . ere rnnmg 
der coordonaten van de toppen. Gebruik der tafels : 

G. Het meten van de hoogte der verdiepingen H t t Il · e vas ste en 
van de waterpasverschillen door micldel van den wat k .. 1 . . . .. . · erpas IJ œr; 

D. OnenteerlJlg van een ondergrondsehe opmeting door middel 
van het kom pas; 

H. Verbinding van de op verschillende verdieping d en ge ane 
opmetingen ; 

p Plan van de as van een schach t of van een n .. . . 11p1gang, die 
door versche1dene werkplaatsen heengaat ; 

G,. Plan van de cirkelvormige verbi11dingen 1'n de d d · on ergron -
sche wegen; 

' ' 

i 
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Il. Bepaling der grenzen eener eoncessie. 

40 Jllijndoorsneden : 
Opmaken a.vu mijndoorsneden. 

50 Q
11

derrichti11yen en voorschriften i11:(d,·e mijnkaarten 

13()3 

· Kaarten der ondergrondsche werken. R egisters van den voor
ui tgang der we.rken. Overeenstcmming tusschen kaarten en r egii:
ters. Bovengrondskaarten. Orieuteering der kaarten. Nauwkeu
righeid der kaarten. Contextuur der kaarten en der rngisters. 
Minuten der kaarten en der register s. Verlaten van werken. 
Nazien der kaarten. Grensmuurbrcuk. 

Art. 2. - Het examen heeft gelijktuidig plaats voor al de 

examinandi van een zelfde provineie. 
De duur en de belangrijkheid van de beide gedeelten, b et 

mondeling en hct schriftelijk, worden ais volgt bepaa.Jd 

I. - Schri/telijk e.1·r1111e11verteclt e. 

Stof. Duur Punten 

Beainselen va.n cosmographie 
0 . . 

Nivelleering en topographie met loepasswgen 
op onclergronclsche opmetiugen . 

Topographische teekeningen en ui t voering van 

een mijndoorsnecle 

1 u. 

3 u. 

5 u. 

Total 9 u. 

II. - .~/ onrleli11!J e.1·n111<·ny1•derllt'. 

Stof. Duur 

Beginselen vau cosmographie 15 m. 

Nivelleering en topographie met toepassingen 
op ondergrondsche opmetingen 30 m. 

Beginselen van aardkunde in verband met de 
mijnen en v.an mijn,ontginning 20 rn. 

Onderrichtingen en voorsehriften inzake mijn-
15 m plannen 

Hanteeren vau toestellen en eveut uecl werk-
zaambeden op het terrein . De eommissie 

mag zelf 
hiervan de tijd 

bepalen. 

10 

40 

50 

100 

Punten 
10 

30 

20 

10 

30 

100 
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Art. 3. - H et schriftelijk examengedeelte is verdeeld over twee 

dagen . 
De verzegelde omslag waarin de gedeeltelijke vragenlijst voor 

iedere zitting, wordt geopend in aanwezigheid van al de candi
daten . 

Behoudens de logarithmentafels, mogen de candidaten geen 
enkel boek of nota bij zich hebben betrekking h~bbende op de 
leerstof der examens. 

Om ' t even onclerlingeu mededecling gedureude de zittingen 
is verboden . 

De antwoordcn worden geschreven en de mijndoorsnede uitge
vocrd op b!aden papier die aan de candidateu worden overhan
digd samen met omslagen waarin zij na.am en voornamen (voor
namen voluit geschreven) schri jven, alsmedc lrnn verb!ijfplaats 
vermelden ; zij sluiten zelf deze omslagen . 

Op de proefwerken mag geen enkele aanduiding voorkomen 
die den opsteller ervan zou kwrnen doen kennen . Zij worden afge
nomen bij het einde van iedere zitt ing. 

Art. 4. - H et hanteeren der toestellen, zoomede eventueel de 
op het terrein uitgevoerde werkzaamhedeu, moetcn het de jury 
mogelijk maken met zekerheid vast te stellen of de r ecipiendaris 
een bchoorlijke ken nis bezit van het teclmisch gedecl te van het 

beroep. 
Desnoods wordt ·aan ieder tot de werkzaamheden op het terreiu 

opgeroepen kandidaat een notitieboekje ter band gesteld , waarin 
hij de uitslagen van de hem opgelegde werkzaamhedeu aantee
kent; bij deze notitieboekjes hooren omslagen waarvoor het in 
het 5° !id van a.rtikcl 3 bepaalde geldt. 

Art. 5 . _ Bij dit besluit wordt ais bijlage de formule gepu
bliccerd van het aan de candidaten die het examen met gunstig 
gevolg hebben afgelegd te overhandigen diploma; dit overeen
komstig artikel 7 van bet kouinklijk beslui t. dd. 22 N ovember 

1939. 

Brussel, den 4" Dccembcr 1939. 
G. SAP. 

w rs 
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. · 1. et 11ânisterieel beslnit 11i:t roff en ter uitvoering van 
B i;/,age am~ i • . 

liel konint.lijl• besl11it titi. 22 .Y nvember 19J9, tot regelmg van 
li et voeren van den titel en h rt 11itoe/e11en. van lt et beroe71 van 

111 ijm neter : formule 11an ht f diplo111a. 

DIPLOi\fA 

De comnmsie ingesteld te . . . . . . . . . . . . . . . ingevolge het konink
lijk besluit dd. 22 November 1939, tot r egeling van het 
voeren vau den t itel en het u itoefenen van het beroep 

:'an mijnmeter . 

Gclet op het koninklij k besluit voornoemd ; 

Aangezien de heer .. ........ .. ........ ., geboren te ...... . ........ .. ., 
den ....... .. .... . ......... ., gedomiciliccrd te .. .. ............. .. .... .... .. , 
dra.o-er van ... .. ................ .. ... ., met gunstig gevolg het tot het 
bck~men van den t itel van mijumet<'r voorgeschreven examen 

l1eeft afgelegd ; 

Kent den heer ............... . ........ den titel toe van mijnmeter . 
Ten blijke waarvan hem onderhavig diploma werd afgeleverd. 

De loden van den Commissie. · 

Gezien voor echtverkla.ring 
''an dn bandt.eekeningen der commissielcdP.11 , 
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ingeval van versterking of _van mob1hsat1e van het. leger, 
af te wijken vau de voor~chnften der '~et v_au 14_ Jum 1921 , 
van de koniukl ijke beslmteu geuomen m mtvoermg der wet 
van 9 Juui 1936 en van de ar tikelen 7 en 3 van den_ samen
geordeuden tekst der wetten op den vrouw- eu kmderen
arbeid 

ONDERGlWNDONDERZOEKINGEN 

11•1)// ; 11J.-fij/1 be.~lnit vnn 28 Nuvem?<'r ID-19 ho~_de~de de verplich
t ing de ondergrondonderzoekrngen te ve1 klaien . 

Verslag aan den K oning 
Tekst van het beslui t 

BITUl\IIINEUZE GESTEENTEN, 
PETROLEUM EN VERBRANDINGSGAS~EN 

1
1
·
0

//iNl.-lijl• b1•sl11it van 18 ·1rovl'l11b1-r /.9.3!) betreffende het opspo
ren en het ontginneu van bitumiueuze gesteenteu, van 
petroleum eu van verbrandingsgasse11 . 

Voordracht aan den Koning . 
Tekst vau het besluit 

M INISTER I E VAN A R BEID EN S OCIA LE V OORZO R G 

OPENLUCHTG~OEVEN 

- · '·{·1· 1. bP.~lu it vcw. .9 .Vovl'1nber /.9 /.9 tot in t rekking, fi 011 /Ill• 1 ,, b . 
b treft de openluchtgroeveu van d.., eperkmg_ val~ 
\eidsduur, voorzien bij koninklijk besluit va.n 26 Jum ar d .. 

op de seizoen be nJven . 

wat 
den 

1923 

1323 

1329 

1331 
1332 

1335 
1341 

1349 



• 

ONDERGRONDSCHE WERKËN 
DER STEENK.OLENMIJNEN 

Koninklijk heslu it v1t11 / !Ï 1Jecl'111 ber /O.UJ . 
arbeidsduu r in de steenkolenm ijnen. 

V erslag aan den Koning 
Tekst van het besluit 

Ondergronclschc 

MINISTERIE VAN OPENBAAR ONDEl\ WlJS, 
MINISTERIE VAN FINANCIEN 

I!N MINISTERIE VAN ECONOMISCHE ZAKEN EN MIDDENSTAND 

MIJNMETERS 

K 011ù1 lol ijl• b1'-<l 11it vm1 2.! .Y ove11tb<'r 1.9.i.9 tot regeling van het 
voe ren van den lite! en het uit·ocfenen van het beroep van 
m ijnmeter 

MINISTERIE VAN ECONOMISCHE ZAKEN EN MIDDEN STAND 

EXAl\IEN VAN MIJNi\lETERS . 

Jli 11 is l l'riee/ be8ln_it v'.~" 4 Dec.ember LO.Jf.J get roffen tot, ui tvoering 
v.an het kom nkliJk b<>slmt dd._ 22 Novemb~r 1939 tot r ege
lrna van het voercu van den t1tel en het mtoefenen van het 
be1?oep van mijnmeter . 
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ATEEIER·s BALAN·T . ,, 
12, RUE Cf-:llSAIRE - MONS - Tél. 11 1 

Pompes à va·peur et à air comprimé 
Mat\3riel de Mines et de Carrières - Fabrication et Réparation de toutes pièces 

Pièces de rechange tou jours en stock 

SOCIETE 
MAT&RIEL 

I 

GENERALE DE 
D'ENTREPRENEURS 

57, RUE DE L'EVEQUE, ANVERS 
Tél. : Anvers 345.59 - 345.99 Adr. télégr. : « Thommen » Anvers 

Usines et Fonderies à Hérenthals 

MATERIEL MODERNE POU~ TRAVAUX PUBLICS ET PRIVES 
Bétonnières mécaniques « ROLL ", " NEO-ROLL ", " NEO-KIP ,. 
Monte-charges « EXE » et " BOB » fixes et mobiles, d 'une puissance 
de 250 à 1,000 kg. - Grues à Tour, d 'une puissance de 250 à 3,000 kg. 
Grues « DERRICK » pour charges de 250 à 10,000 kg. - Treuils à 
moteurs et à main, de toute puissance. -'-- Doseurs de gravier, sable 

· et ciment. - Transporteurs à ruban et à godets. - Mâts et Elé:va· 
teurs à béton. - Vibre-finisseurs pour routes et pistes cyclables 
en béton. - Matériel complet pour la construction de routes en 
béton et en asphalte. - Rouleaux-compresseurs automatiques « DIE
SEL ,. . - Vibrateurs électriques et mécaniques .pour tous produits en 
béton. - Presses « AMA » à main et à moteur, pour ag glomérés 
pleins ou creux. - Pr-esses à dalles « AMA ". - Loco-tracteurs, à 
huile lourde , pour voie étroite. - Broyeurs. - Pompes à d iaphrag
mes et centrifuges. - Moteurs. - Compresseurs rotatifs. - Petit 

outillage pour bétonneurs. 
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